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LA�CHARTE�DU�GENEPI

LLaa  vvooccaattiioonn  dduu  GGEENNEEPPII  eesstt  ddee  ppaarrttiiccii--
ppeerr  aauu  ddééccllooiissoonnnneemmeenntt  ddee  llaa  pprriissoonn
eenn  ééttaabblliissssaanntt  uunn  lliieenn  eennttrree  lleess  ddéétteennuuss
eett  llee  mmoonnddee  eexxttéérriieeuurr..

LLee  GGEENNEEPPII  eesstt  ssaannss  aaffffiilliiaattiioonn  ppoolliittiiqquuee  nnii  rreelliiggiieeuussee..  IIll
eesstt  iinnddééppeennddaanntt  ddee  ttoouuttee  iinnssttiittuuttiioonn  qquuaanntt  àà  ssaa
rrééfflleexxiioonn  eett  sseess  pprriisseess  ddee  ppoossiittiioonn..

LLee  GGEENNEEPPII,,  aassssoocciiaattiioonn  cciittooyyeennnnee,,  aattttaacchhééee  aauu  rreessppeecctt
ddeess  DDrrooiittss  ddee  ll’’HHoommmmee,,  aa  llee  ddeevvooiirr  ddee  rreennddrree  ccoommppttee
ddee  lleeuurrss  vviioollaattiioonnss  éévveennttuueelllleess..

LLee  GGEENNEEPPII  eesstt  ccoonnssttiittuuéé  dd’’ééttuuddiiaannttss  yy  eexxeerrççaanntt  lleeuurr
cciittooyyeennnneettéé..  LLaa  JJuussttiiccee  ééttaanntt  rreenndduuee  nnoottaammmmeenntt  eenn
lleeuurr  nnoomm,,  llee  GGEENNEEPPII  ssee  rréésseerrvvee  llee  ddrrooiitt  ddee  ffaaiirree  ppaarrtt  ddee
sseess  rrééfflleexxiioonnss  aauupprrèèss  ddeess  cciittooyyeennss  eett  ddee  lleeuurrss  rreepprréésseenn--
ttaannttss..

LLee  GGEENNEEPPII  ccoonnssiiddèèrree  qquuee  ttoouuttee  ppeeiinnee  ddooiitt  nnéécceessssaaiirree--
mmeenntt  ppeerrmmeettttrree  llaa  rrééiinnsseerrttiioonn  ddaannss  llaa  ssoocciiééttéé..

LLee  GGEENNEEPPII  eesstt  ooppppoosséé  àà  ttoouuttee  ppeeiinnee  eett  ttoouutt  ttrraaiitteemmeenntt
iinnhhuummaaiinnss  oouu  ddééggrraaddaannttss..  IIll  eesstt  ooppppoosséé  àà  llaa  ppeeiinnee  ddee
mmoorrtt..

LLee  GGEENNEEPPII  ccoonnttrriibbuuee  àà  ll’’eexxeerrcciiccee  dduu  ddrrooiitt  aauu  ssaavvooiirr  ddeess
ppeerrssoonnnneess  iinnccaarrccéérrééeess..

DDaannss  ttoouutteess  sseess  aaccttiivviittééss,,  llee  GGEENNEEPPII  eesstt  iinnddiifffféérreenntt  aauu
ppaasssséé  ppéénnaall  ddeess  ppeerrssoonnnneess  iinnccaarrccéérrééeess..

LLaa  qquuaalliittéé  ddeess  iinntteerrvveennttiioonnss  dduu  GGEENNEEPPII  nnéécceessssiittee  llaa
pplluuss  ggrraannddee  ccoonncceerrttaattiioonn  aavveecc  lleess  ddiifffféérreennttss  ppaarrttee--
nnaaiirreess  ccoonncceerrnnééss..

DDaannss  llee  ccaaddrree  ddee  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett  ddee  llaa  sseennssiibbiilliissaattiioonn
dduu  ppuubblliicc,,  llee  GGEENNEEPPII  rraappppeellllee  qquuee  ssoonn  ddeevvooiirr  ddee  ttéémmooii--
ggnnaaggee  ss’’aaccccoommppaaggnnee  dduu  ssoouuccii  ddee  llaa  pplluuss  ggrraannddee  hhoonn--
nnêêtteettéé..

LLaa  ddiivveerrssiittéé  ddee  pprroovveennaannccee  ddeess  ééttuuddiiaannttss  qquuii  ccoommppoo--
sseenntt  llee  GGEENNEEPPII  eesstt  uunn  aattoouutt  mmaajjeeuurr  ddee  llaa  qquuaalliittéé  ddee  ssoonn
aaccttiioonn..

LL’’aaccttiioonn  dduu  GGEENNEEPPII  nnéécceessssiittee  llaa  ffoorrmmaattiioonn  ddeess  mmeemm--
bbrreess  ddee  ll’’aassssoocciiaattiioonn..

LL’’aaccttiioonn  aauu  sseeiinn  dduu  GGEENNEEPPII  eesstt  iinnddiissssoocciiaabbllee  dd’’uunnee
rrééfflleexxiioonn  ssuurr  llee  ssyyssttèèmmee  ppéénnaall  eett  jjuuddiicciiaaiirree..

LLaa  rrééfflleexxiioonn  ssuurr  ll’’aaccttiioonn  eett  llaa  ppoolliittiiqquuee  dduu  GGEENNEEPPII  ddooiitt
êêttrree  ppeerrmmaanneennttee  eett  mmeennééee  ppaarr  sseess  mmeemmbbrreess..
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En ce début d’année, le
Passe-Murailles a décidé de saisir à
bras le corps les dernières prises de
positions du GENEPI. Bien que
nous considérons qu’il s’agit d’évo-
lutions de grande importance,
nous ne reviendrons pas ici sur le
souhait de l’association et de ses
bénévoles de construire leurs acti-
vités en concertation avec les per-
sonnes incarcérées, et de les co-
animer. Nous ne rappellerons pas
non plus la volonté de faire vivre le
droit d’association à l’intérieur,
comme à l’extérieur des murs, par
un engagement bénévole des per-
sonnes détenues qui le souhaitent. 

Nous rappellerons par
contre que la rédaction d’articles
dans la revue du GENEPI, notre
Passe-Murailles, est ouverte à tous
les bénévoles, et, au-delà, à toutes
les personnes qui gravitent autour

de notre association :
anciens, amis et sou-
tiens de longue date
ou non. Nous invitons
particulièrement les
personnes privées de
liberté à nous écrire, à
nous envoyer des il-
lustrations, et à noircir
les pages du Passe-
Murailles. Nous vous
invitons à faire res-
pecter une liberté
d’expression qui vous
est trop souvent refu-
sée. Nous voulons
d’une revue dont tous
puissent se saisir.
Nous voulons une
revue vivante qui soit
un outil de communi-
cation, un haut-par-
leur pour ceux que la
société refuse trop
souvent d’entendre.

Il nous appartient
d’ouvrir notre revue,

d’en décloisonner ses colonnes,
son écriture. D’abord, en poursui-
vant les efforts entrepris pour met-
tre à disposition le Passe-Murailles
dans toutes les bibliothèques de
prison, lors de nos interventions en
prison ou au-dehors. Nous ne pou-
vons accepter que notre revue ne
puisse passer les portes des pri-
sons.  

Génépistes de l’extérieur,
n’hésitez pas arriver en détention
les bras chargés de Passe-Mu-
railles, à le faire circuler. Parlez en
prisons à tous vos interlocuteurs.
Le Passe-Murailles, comme son
nom l’indique, doit nous aider à
franchir les murs. Si vous êtes incar-
céré, la revue vous parviendra de
façon libre et gratuite. Envoyez
nous vos coordonnées par courrier
ou transmettez-les aux Génépistes

que vous rencontrerez. 
Là réside notre plus grand

défi. L’écriture dans le Passe-Mu-
railles doit être ouverte à ceux qui
sont enfermés. Il est dès lors néces-
saire de développer de nouveaux
outils afin que chaque rédacteur
de l’intérieur puisse bénéficier de
la même aide de la part de notre
rédactrice en chef que ceux de l’ex-
térieur. Que ce soit lors d’un atelier
ou depuis sa cellule ; que ce soit un
article sur le thème choisi par le
comité de rédaction ou un article
d’actualité ; que ce soit un article
signé ou anonyme : il faut que le
Passe-Murailles puisse être saisi de
toutes les manières que ce soit par
ceux qui sont à l’intérieur. 

Pour notre comité de
rédaction, cette volonté doit se tra-
duire en pensant en amont des
thèmes de chaque numéro. Déci-
der plusieurs mois à l’avance per-
mettra alors de donner du temps
aux échanges à travers les murs
nécessaires pour la bonne cons-
truction d’un article. 

Outil du décloisonnement
des institutions carcérales, le Passe-
Murailles doit accueillir, protéger,
diffuser la libre expression des per-
sonnes incarcérées, et, au-delà, de
toute personne enfermée. Il pourra
alors être porteur d’un large débat
autour et avec tout le monde pri-
son-justice.

En espérant que vous
trouverez une nouvelle fois un Pas-
se-Murailles passionnant, et que,
bientôt, cet édito sera rédigé de
l’autre côté des murailles !
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LLa Belgique a renoué avec l’émotion de l’affaire
Dutroux du milieu des années 1990. La décision
du Tribunal d’application des peines (TAP) de

Mons autorisant la remise en liberté conditionnelle de
Michelle Martin, après avoir purgé 16 des 30 années
auxquelles elle avait été condamnée, a provoqué de
vives réactions populaires. 
Le 19 août dernier, lors d’une
cinquième manifestation, ils
étaient 5 000 à s’être retrouvés
à Bruxelles pour demander une
réforme de la justice. La rencon-
tre avec la ministre belge de la
Justice, Annemie Turtelboom, a
permis aux organisateurs de la
manifestation d’avancer leurs
idées. Dès le lendemain, la ministre s’est dit favorable à
une meilleure prise en compte de l’avis des victimes
dans les décisions de libérations anticipées, à ce que les
jugements des tribunaux d’application des peines
puissent faire l’objet d’un appel et à la prolongation
des périodes de sûreté. Les périodes de sûreté seraient
fixées à la moitié de la peine ou aux trois quarts en cas
de récidive. 

Il ne s’agit pas de prendre la défense de
Michelle Martin, écrouée en 1996, à trente ans de réclu-
sion. Bien entendu, la douleur, l’émotion et la tristesse
des familles perdurent mais doivent-elles pour autant
entraîner une modification du code de procédure
pénale ? Comme l’indique la mère d’une victime, « il
existe des lois pour défendre les droits individuels des
citoyens contre les comportements de la société. Hélas,

certains individus en profitent alors qu’ils ne devraient,
stricto sensu, pas y avoir droit. Ce n’est néanmoins pas
une raison pour remettre en cause tout le système. Si
Martin répond aux conditions établies par la loi, il n’y a
aucune raison que cette même loi ne s’applique pas
aussi à son cas et c’est ce que nous devrions respec-
ter ». Or, la libération de l’ex-femme de Marc Dutroux
répond aux conditions de la loi puisque le TAP avait
estimé que la détenue « présentait des perspectives de
réinsertion sociale » et que « l’installation au sein de la
communauté monastique de Malonne rencontrait rai-
sonnablement les conditions d’éloignement géogra-
phiques, sollicitées par les victimes ». C’est pourquoi la

Cour de cassation belge a res-
pecté la règle de droit et validé, le
28 août 2012, la décision du
Tribunal d’application des peines
de Mons. Depuis cette date,
Michelle Martin vit en liberté
conditionnelle au couvent des
sœurs clarisses de Malonne qui
ont accepté de l’accueillir. Cette
liberté conditionnelle lui impose

de participer aux tâches de la communauté religieuse,
de répondre aux convocations de la justice, d’informer
de tout changement d’adresse éventuel, de continuer à
suivre sa thérapie et d’indemniser ses victimes. 

Les réactions à cette sortie conditionnelle sou-
lignent la frontière bien trop poreuse qu’il peut y avoir
entre la justice et les réactions de la société, glissant
ainsi vers une justice  populaire, qui ne saurait garantir
les mêmes droits. D’ailleurs, l’écrivain Xavier Deutsch a
plaidé pour que la justice s’exerce de manière impar-
tiale, à l’abri de toutes pressions, avant qu’un autre écri-
vain belge, Gabriel Ringlet, ne rajoute « si notre société
se veut encore démocratique [...], elle doit absolument
résister à la tentation d’une justice d’exception ».

0055

LLaa  lliibbéérraattiioonn  ccoonnddiittiioonnnneellllee  ddee  MMiicchheellllee  MMaarrttiinn,,  eexx--
ffeemmmmee  ddee  MMaarrcc  DDuuttrroouuxx,,  iilllluussttrree  ppaarrffaaiitteemmeenntt  lleess  rriissqquueess
ddee  llaa  pprreessssiioonn  ppooppuullaaiirree  ssuurr  uunnee  rrééffoorrmmee  ddee  llaa  jjuussttiiccee..  

UUnnee  lliibbeerrttéé  ccoonnddiittiioonnnneellllee,,  

PPaarr  FFlloorraa  GGrruuaauu,,  dduu  GGEENNEEPPII--RReennnneess

LLEESS  RRÉÉAACCTTIIOONNSS  ÀÀ  CCEETTTTEE  SSOORRTTIIEE  
CCOONNDDIITTIIOONNNNEELLLLEE  SSOOUULLIIGGNNEENNTT  LLAA
FFRROONNTTIIÈÈRREE  BBIIEENN  TTRROOPP  PPOORREEUUSSEE  QQUU’’IILL
PPEEUUTT  YY  AAVVOOIIRR  EENNTTRREE  LLAA  JJUUSSTTIICCEE  EETT  LLEESS
RRÉÉAACCTTIIOONNSS  DDEE  LLAA  SSOOCCIIÉÉTTÉÉ,,  GGLLIISSSSAANNTT
AAIINNSSII  VVEERRSS  UUNNEE  JJUUSSTTIICCEE    PPOOPPUULLAAIIRREE,,
QQUUII  NNEE  SSAAUURRAAIITT  GGAARRAANNTTIIRR  LLEESS  MMÊÊMMEESS
DDRROOIITTSS..  

uunnee  rrééffoorrmmee  jjuuddiicciiaaiirree  bbeellggee  ??
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LLe livre Vengeance d’État 1 rela-
te l’ensemble des événements
concernant les émeutes de

Villiers-le-Bel en 2007. Dans les
années 1970, la ville subit de nom-
breuses expropriations dues à la
construction de l’aéroport de Roissy
qui devait apporter aux habitants
les emplois qui manquaient. Mais
trente ans plus tard, les emplois
manquent toujours et aucune ligne
de transport n’a été créée pour
relier la ville à l’aéroport. Les pro-
messes non-tenues des politiques
ont abouti à un taux de chômage
important frôlant les 20 % (30 %

pour les 16-25 ans).
Le 25 novembre 2007, deux adolescents âgés

de 15 et 16 ans meurent. Les deux gamins sur leur mini-
moto ont subi une collision brutale avec un véhicule de
police. « La voiture de police porte les traces d’un choc
violent : pare-brise éclaté, bas de caisse avant décroché,
capot enfoncé »2. Les policiers partent rapidement et ce
sont les habitants qui protègent la voiture de police afin
que les preuves ne soient pas détruites. D’emblée, les
organes officiels de la République (ministre, magistrats...)
ne voient là qu’un malheureux accident de la route
impliquant un véhicule circulant « normalement » et qui
n’était pas « particulièrement en opération ». Les poli-
ciers dans la voiture affirment ne pas avoir roulé à plus
de 40km/h. Les habitants ne croient pas en cette ver-
sion... Au vu de la puissance de la mini-moto, le choc
n’aurait pu être aussi violent... Huit mois plus tard, l’ex-
pertise technique affirmera que les policiers roulaient à
plus de 64km/h.

Le choc est grand au sein de la population qui
subit déjà, tous les jours, des contrôles policiers répétitifs
et dégradants. Le lendemain de l’accident, une marche
blanche est organisée en mémoire des deux adoles-
cents. Pendant trois nuits, les violences entre la popula-
tion et les forces de l’ordre républicaines furent impor-
tantes et 86 blessés furent recensés dans les rangs de la

police. Le nombre de blessés parmi les révoltés n’est
quant à lui pas comptabilisable : qui irait se jeter dans la
gueule du loup en se présentant à l’hôpital, au risque
d’être interpellé ?

La révolte des habitants de ce quartier aban-
donné de tous connaît les mêmes ressorts historiques
que les révoltes populaires : un sentiment, de la part de
la population, d’un abus policier, dans un contexte social
et économique catastrophique dû à l’abandon des poli-
tiques « républicaines ».

L’affaire de Tarnac, ra-
contée par David Dufresne dans
son livre Tarnac, Magasin géné-
ral 3, semble bien différente à de
nombreux égard des révoltes de
Villiers-le-Bel : les accusés pro-
viennent d’un milieu social aisé,
les faits qui leurs sont reprochés
n’ont fait aucune victime. Cepen-
dant, des similitudes sont impor-
tantes. Elles proviennent du fait
que ces deux affaires furent utili-
sées par la puissance politique
gouvernementale afin d’affirmer
son autorité.

Depuis plusieurs mois, les nouveaux habitants
de la commune de Tarnac en Corrèze se savaient surveil-
lés par les services des renseignements de la République
française. Lors de l’arrivée de Michèle Alliot-Marie au
ministère de l’Intérieur, ce dernier s’est particulièrement
impliqué dans la traque des militants libertaires. Toutes
les semaines, des réunions d’information sur les « anar-
cho-autonomes » étaient organisées, pendant lesquelles
les responsables des différents services devaient appor-
ter des informations pour satisfaire les craintes – créées
par Alain Bauer, l’ami de Sarkozy et de Valls, à force d’aler-
ter gouvernants et journalistes sur le « péril rouge » – de
la ministre.

Dans la nuit du 7 au 8 novembre 2008, quatre
fers à béton sont déposés sur des lignes de chemins de
fer, ralentissant l’ensemble du trafic du 8 novembre.
Quatre jours plus tard, le paisible village de Tarnac est
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CCoommmmeenntt  ll’’ÉÉttaatt  ssee  ddééffeenndd

PPaarr  SSeerrggee  BBeenneesstt,,  dduu  GGEENNEEPPII--OOssnnyy  PPooiissssyy

oouu  qquuaanndd  llaa  jjuussttiiccee  ss’’aavvoouuee  ppoolliittiiqquuee

DDeeuuxx  oouuvvrraaggeess  ppuubblliiééss  iill  yy  aa  mmooiinnss  dd’’uunn  aann  rreevviieennnneenntt  ssuurr  ddeeuuxx  aaffffaaiirreess  jjuuddiicciiaaiirreess  ddiissttiinncctteess..
RRaarreess  ssoonntt  lleess  aaffffaaiirreess  qquuii  rreesstteenntt  dd’’aaccttuuaalliittéé  eett  ssoonntt  ttrraaiittééeess  ppaarr  lleess  mmééddiiaass  ppeennddaanntt  pplluussiieeuurrss
aannnnééeess..  CC’’eesstt  llee  ccaass  ppoouurr  cceess  ddeeuuxx--llàà  ::  cceellllee  ddeess  ssaabboottaaggeess  ddeess  lliiggnneess  SSNNCCFF  eenn  nnoovveemmbbrree  22000088  eett
cceellllee  ddeess  éémmeeuutteess  ddee  VViilllliieerrss--llee--BBeell  uunnee  aannnnééee  pplluuss  ttôôtt..



investi par cent cinquante policiers et vingt interpella-
tions sont réalisées partout en France. Directement, les
médias s’emballent, Libération titre « L’ultra gauche
déraille » accueillant comme fidèle vérité les paroles du
pouvoir politique. Quelques jours plus tard, c’est le procu-
reur de la République qui reprend ce discours en affir-
mant haut et effort, lors de sa conférence de presse pour
annoncer la mise en examen : « Il y a une sorte de noyau
dur composé de cinq personnes qui va se voir reprocher
par le parquet, pour l’un d’entre eux, le fait d’être le diri-
geant d’une structure à vocation terroriste. Je vous rap-
pelle que ce crime est puni de vingt ans de réclusion cri-
minelle. Ce noyau dur avait conçu
une structure qu’ils appelaient la
« Cellule invisible » et qui avait pour
objet la lutte armée. […] Il n’est pas
exclu que ce groupe ait envisagé
des actions plus violentes, et notam-
ment contre des personnes ».

Cependant, les preuves
n’existent pas dans cette affaire.
Malgré la longue filature des amis
de Tarnac, aucune preuve matérielle
n’est ajoutée au dossier. Étonnam-
ment, c’est à chaque fois que les offi-
ciers des renseignements perdent
leur piste que ces derniers sont cen-
sés avoir commis des actes pouvant
être utilisés comme preuve ! Le dos-
sier repose principalement sur une
conviction des enquêteurs : Julien
Coupat, l’un des accusés, aurait
rédigé l’ouvrage L’insurrection qui
vient : signé par le « Comité invisi-
ble », il fait le constat des égare-
ments de notre société et propose
des outils afin d’aboutir à une réno-
vation de notre société. Rien ne prouve que l’accusé est
l’auteur de ce livre et, quand bien même cela serait le cas,
en quoi la création d’une pensée philosophique implique-
t-elle une matérialisation factuelle par le même individu
ou par d’autres ? Comme le souligne le procureur de l’af-
faire Jean-Claude Marin, « c’est la difficulté dans cette
enquête. Bien des éléments ne constituent pas en soi des
éléments terroristes, mais ils nourrissent un contexte »4.

Les affaires de Tarnac et de Villiers-le-Bel se rejoi-
gnent sur ce point : aucune preuve matérielle n’est pré-
sente dans les deux dossiers.

À Villiers, l’ensemble de la procédure tient sur des
témoignages. Tout d’abord, ceux des personnes arrêtées
pendant les révoltes : ces témoins reviendront tous sur les
procès-verbaux qu’ils ont signés lors de leur garde à vue.
Tous ont dénoncé les moyens de pression utilisés par la
force publique pendant la garde à vue, expliquant ainsi
leurs aveux et leur signature sous pression. D’autres
témoins ont été ajoutés au dossier : de nombreux tracts
ont été distribués dans les boîtes aux lettres des habitants
de Villiers, leur annonçant une rémunération pour leurs
témoignages anonymes. L’ensemble de ces témoignages
restent caution à de nombreux doutes. Tout d’abord, sur

les cinq témoins anonymes devant
être présents au tribunal, seuls
deux se présenteront : un ancien
détenu, croisé à Fleury-Mérogis par
l’un des accusés qui lui aurait
avoué avoir « fumé un flic » et un
individu en instance de jugement.
Ses dires n’auront jamais été véri-
fiés par les enquêteurs... et il revien-
dra très rapidement sur ces propos
en expliquant qu’il avait été reçu à
l’Élysée par le conseiller à la Justice
de Nicolas Sarkozy auquel il avait
demandé de la clémence lors de
son jugement. Il n’y a dans les faits
pas de témoignages dont on peut
exclure des motivations indivi-
duelles (pécuniaires ou, comme
dans le cas pré-cité, lié à la situation
pénale du témoin).

Pourtant, les cinq accusés sont
condamnés en première instance
et seul l’un d’entre eux sera inno-
centé en appel. Comme l’annonce
Bernard Squarcini, patron de la

direction centrale du Renseignement Intérieur, « l’État est
trop fort : ses réponses de guerre sont trop fortes contre
une guérilla5 »6.

Cependant, le manque de preuves est compensé
par d’autres acteurs qui jouent un rôle important, en par-
ticulier au début de l’affaire : les médias. En effet, à l’excep-
tion de certains médias qui revendiquent leur liberté d’ex-
pression et qui, bien souvent, s’inscrivent dans un temps
de l’information plus long, la grande majorité d’entre eux
rapporte les annonces des autorités républicaines sans les
remettre en cause. Pour cela, l’affaire de Tarnac reste la
plus marquante car le revirement de la presse fut impres-
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ÀÀ  VVIILLLLIIEERRSS,,  LL’’EENNSSEEMMBBLLEE  DDEE  LLAA  
PPRROOCCÉÉDDUURREE  TTIIEENNTT  SSUURR  DDEESS  
TTÉÉMMOOIIGGNNAAGGEESS..  TTOOUUTT  DD’’AABBOORRDD,,  CCEEUUXX
DDEESS  PPEERRSSOONNNNEESS  AARRRRÊÊTTÉÉEESS  PPEENNDDAANNTT
LLEESS  RRÉÉVVOOLLTTEESS  ::  CCEESS  TTÉÉMMOOIINNSS  
RREEVVIIEENNDDRROONNTT  TTOOUUSS  SSUURR  LLEESS  PPRROOCCÈÈSS--
VVEERRBBAAUUXX  QQUU’’IILLSS  OONNTT  SSIIGGNNÉÉSS  LLOORRSS  DDEE
LLEEUURR  GGAARRDDEE  ÀÀ  VVUUEE..  TTOOUUSS  OONNTT
DDÉÉNNOONNCCÉÉ  LLEESS  MMOOYYEENNSS  DDEE  PPRREESSSSIIOONN
UUTTIILLIISSÉÉSS  PPAARR  LLAA  FFOORRCCEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  
PPEENNDDAANNTT  LLAA  GGAARRDDEE  ÀÀ  VVUUEE,,  EEXXPPLLIIQQUUAANNTT
AAIINNSSII  LLEEUURRSS  AAVVEEUUXX  EETT  LLEEUURR  SSIIGGNNAATTUURREE
SSOOUUSS  PPRREESSSSIIOONN..  DD’’AAUUTTRREESS  TTÉÉMMOOIINNSS
OONNTT  ÉÉTTÉÉ  AAJJOOUUTTÉÉSS  AAUU  DDOOSSSSIIEERR  ::  DDEE
NNOOMMBBRREEUUXX  TTRRAACCTTSS  OONNTT  ÉÉTTÉÉ  DDIISSTTRRIIBBUUÉÉSS
DDAANNSS  LLEESS  BBOOÎÎTTEESS  AAUUXX  LLEETTTTRREESS  DDEESS
HHAABBIITTAANNTTSS  DDEE  VVIILLLLIIEERRSS,,  LLEEUURR  
AANNNNOONNÇÇAANNTT  UUNNEE  RRÉÉMMUUNNÉÉRRAATTIIOONN
PPOOUURR  LLEEUURRSS  TTÉÉMMOOIIGGNNAAGGEESS  AANNOONNYYMMEESS..
LL’’EENNSSEEMMBBLLEE  DDEE  CCEESS  TTÉÉMMOOIIGGNNAAGGEESS  
RREESSTTEENNTT  CCAAUUTTIIOONN  ÀÀ  DDEE  NNOOMMBBRREEUUXX
DDOOUUTTEESS..  
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sionnante : en quelques semaines, le doute avait conquis
les salles de rédaction bien qu’elles aient d’abord repris la
version officielle dès les arrestations. Par exemple, six mois
après les arrestations, la Une de Libération était tout autre;
elle titrait : « Un Coupat idéal » et critiquait la détention
provisoire de Julien Coupat7...

Mais la plupart des médias ne font que répandre
les discours d’officiels prêts à tout pour défendre l’ « ordre
républicain ». Ainsi, il est important d’analyser les discours
des politiques sur ces sujets. Sur l’affaire Tarnac, Michèle
Alliot-Marie déclarait : « Nous voulons réaffirmer l’autorité
de l’État et c’est d’autant plus indispensable, ne vous faites
aucune illusion, que nous sommes à l’heure où l’ultra-
gauche voudrait remettre en cause l’autorité et le pouvoir
de l’État. Nous avons aujourd’hui un véritable problème
de menace sur l’autorité de l’État ».

Pour Villiers-le-Bel, c’est le chef de l’État de
l’époque qui reprend le discours sur les révoltés : « J’ai
demandé à la ministre de l’Intérieur que tout soit mis en
œuvre pour retrouver ces individus, ceux qui ont tiré, ceux
qui ont frappé. Je vous demande de ne lésiner sur aucun
moyen technique, scientifique, humain, de renseigne-
ment. Ceux qui ont utilisé les armes à feu contre la police,
comme ils l’auraient fait contre la gendarmerie, auront à
rendre des comptes. […] J’ai placé au premier rang de mes
préoccupations le rétablissement de l’autorité de l’État ».

Quelques mois après la sortie de ces deux
ouvrages, les récentes révoltes d’Amiens ont éclaté dans
un quartier abandonné de tous depuis de nombreuses
années8. Cet été, après un contrôle routier par la BAC vécu
comme excessif, les habitants ont ressenti une utilisation
disproportionnée des moyens de répression des forces
républicaines. S’en suivirent deux nuits d’émeutes et la
venue du nouveau ministre de l’Intérieur lors du retour au
calme. C’était le début du retour de la sanction, sans com-
préhension de la population qui restait choquée du com-
portement policier.

Quelques jours après, Le Monde publiait dans son
édition du 19 août 2012 un article titré « Erreur de casting
aux comparutions immédiates des émeutiers d’Amiens-
Nord » : en marge des révoltes, un jeune homme avait mis
le feu à des poubelles par dépit amoureux. Il sera tout de
même condamné à dix mois de prison avec sursis et son
ami à huit mois...

Face aux interrogations sur sa politique, Manuel
Valls s’expliquait dans la presse écrite : « Quelle autre
réponse faut-il apporter que celle de la République et de
l’ordre républicain ? [...] Un seul idéal, un seul talisman
pour le gouvernement : la République. Un seul esprit :
l’apaisement. Un seul discours face aux troubles : la fer-
meté ». On ne peut que constater que, si le gouvernement
change, le discours, lui, reste identique. 

Nous ne pouvons pas présager des futures
atteintes aux libertés qui vont être réalisées pendant les
cinq prochaines années. Cependant, force est de constater
que la sémantique utilisée est similaire à celle utilisée par
les gouvernements du dernier quinquennat. Comme l’a
affirmé Manuel Valls, « ce n’est pas [mon] combat de me
démarquer d’une politique sécuritaire de droite... »9.
Restons vigilants.
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NNOOTTEESS

11.. Collectif Angles morts, Vengeance d’État. Villiers-le-Bel, des révoltes aux procès,
Syllepse, 2011.
22..  Vengeance d’État, p. 30.
33.. David Dufresne, Tarnac, Magasin général, Éditions Calmann-Lévy, 2012.
44.. Tarnac, Magasin Général, p. 237.
55.. Le terme guérilla choisi par le patron de la DCRI exclut toutes les conditions sociales
liées aux révoltes populaires.
66.. Tarnac, Magasin Général, p. 343.
77..  Il est intéressant de constater que le revirement de la presse n’a pas eu lieu pour
Villiers-le-Bel ; on peut alors s’interroger sur la différence de traitement entre deux classes
sociales : d’un côté, une classe sociale similaire, avec des choix de vie radicalement dif-
férents entre journalistes et gens de Tarnac ; de l’autre, une différence de classe sociale
et raciale.
88.. Lire Quartier Nord de François Ruffin.
99.. Libération, 19 août 2012.



DDans une récente « circulaire de politique pénale »
adressée à l’ensemble des magistrats du parquet1

en septembre dernier, la ministre de la Justice pré-
sente les grandes lignes de sa nouvelle politique, en rup-
ture totale avec les textes adoptés depuis une dizaine d’an-
nées qui ne faisaient que favoriser l’incarcération ou alour-
dir le quantum des peines. Basée sur l’individualisation des
décisions de justice et la recherche d’alternatives à l’incar-
cération, elle comporte des instructions pour « utiliser au
mieux les dispositifs existants »2, en attendant une réforme
législative annoncée pour 2012. 
Selon le Syndicat de la Magistrature, cette circulaire
« marque indubitablement une rupture importante, qui
mérite d’être saluée : fin des instructions individuelles,
diversification des modes de poursuites, limitation du
recours à la comparution immédiate et à l’emprisonne-
ment, réaffirmation de la spécificité de la justice des
mineurs, priorité donnée à l’aménagement des peines... »3

Est-ce enfin la fin d’un « utilitarisme pénal, effectué au nom
de l’efficacité et du rendement, et menaçant les libertés
publiques »4 ?

««  AARRRRÊÊTTEERR  »»  AAVVEECC  LLEESS  CCOOUURRTTEESS  PPEEIINNEESS

« Elles génèrent de la récidive5, désocialisent et
coûtent cher », a lancé la ministre. Il s’agirait, de plus, d’une
piste pour désengorger les établissements pénitentiaires,
le gouvernement ayant décidé de réduire le plan de cons-
truction de places de prison prévu par la droite (63 000
d’ici à 2017 – au lieu des 80 000 prévues, soit environ 6 000
nouvelles places, c’est-à-dire une augmentation de 10 %
environ de la capacité d’accueil des prisons). Il est ques-
tion, par le biais de rénovations et le lancement de
quelques nouvelles constructions, de « créer des condi-
tions d’incarcération dignes », a rappelé la garde des
Sceaux.
D’autant que les petites peines sont souvent purgées dans
des conditions très difficiles, dans des maisons d’arrêt sur-
peuplées et vétustes, accentuant encore l’effet destructeur
de la prison, à propos duquel Jean-Marie Delarue, Contrô-
leur général des prisons a  récemment déclaré : « La prison
est un lieu de ravage, y règne la loi de la jungle. Les déte-

nus en sortent la haine au cœur, avec le désir de se venger
de la société ».

Le syndicat Alliance-Police nationale n’a pas man-
qué de s’étonner des propos de la ministre concernant les
courtes peines de prison, qui, selon elle, seraient en partie
responsables de la surpopulation carcérale et du taux
important de récidive : « Comment pourra-t-on demander
aux policiers qu’ils mènent des actions répressives contre
des délinquants  notoires8 si, dans le même temps, la jus-
tice annonce, d’ores et déjà, la plus grande clémence à leur
égard ? » Éric Ciotti, député UMP, n’est pas en reste, évo-
quant « une vision idéologique, passéiste et naïve d’une
justice qui refuse toute place à la sanction » et qui « entend
instaurer une impunité légale ».

La garde des Sceaux demande pourtant aux pro-
cureurs, dans sa circulaire, de réexaminer « toute peine
d’emprisonnement, et plus particulièrement les peines
anciennes ou inférieures à six mois 9 » afin que soit « envi-
sagée l’exécution de la peine sous une modalité adaptée »
et de n’opter pour la prison ferme « qu’en dernier re-
cours »10, autrement dit réserver la prison pour les crimes et
les délits les plus graves. Elle enjoint ainsi les parquets à
« faire de l’aménagement des peines une priorité de poli-
tique pénale ». Elle encourage notamment les tribunaux à
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MMeettttrree  ffiinn  aauu  ««  ttoouutt  ccaarrccéérraall »»

PPaarr  CCllaaiirree  vvdd  BBooggaaaarrdd,,  rrééddaaccttrriiccee  eenn  cchheeff

««  NNooss  pprriissoonnss  ssoonntt  pplleeiinneess,,  mmaaiiss  vviiddeess  ddee  sseennss  »»

CChhrriissttiiaannee  TTaauubbiirraa  aa  ffaaiitt  ssiieennnnee  llaa  rreeccoommmmaannddaattiioonn  dduu  CCoonnsseeiill  ddee  ll’’EEuurrooppee  ddee  jjaannvviieerr  22000066  ::  
««  NNee  ppllaacceerr  eenn  ddéétteennttiioonn  lleess  ddéélliinnqquuaannttss  qquu’’eenn  ddeerrnniieerr  rreeccoouurrss  eett  lleeuurr  iinnfflliiggeerr  uunnee  ppeeiinnee  ddaannss  llaa
ccoommmmuunnaauuttéé,,  cc’’eesstt--àà--ddiirree  ddaannss  llaa  ssoocciiééttéé  eett  nnoonn  ppaass  eenn  pprriissoonn..  LLee  ccoonnddaammnnéé  aauurraa  ddeess  ddeevvooiirrss  eett
ddeess  oobblliiggaattiioonnss  eett  uunn  ssuuiivvii  iinntteennssee  ppoouurr  éévviitteerr  llaa  rréécciiddiivvee »»..

UUNNEE  SSUURRPPOOPPUULLAATTIIOONN  RREECCOORRDD
Le 1er juillet dernier, le nombre de détenus dans les pri-
sons françaises était de 67 3731. Les chiffres du mois
d’août sont en très légère baisse (- 0,9 %) : 66 748 per-
sonnes détenues (+ 4,2 % par rapport au 1er août 2011).
Les derniers chiffres dont nous disposons sont de 66 126
personnes détenues en septembre 2012, soit, avec
57 385 places, un taux d’occupation de 115,2 % des pri-
sons françaises.
Par ailleurs, 8 772 personnes bénéficient, au 1er septem-
bre dernier, d’un placement sous surveillance électro-
nique en aménagement de peine7, 618 d’un placement
sous surveillance électronique en fin de peine et 558
d’un placement à l’extérieur, sans hébergement péniten-
tiaire.
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prononcer des aménagements au moment des juge-
ments, sans attendre la convocation du juge d’application
des peines, qui prend en moyenne neuf mois.

LLAA  CCOONNVVOOCCAATTIIOONN  DD’’UUNNEE  
««  CCOONNFFÉÉRREENNCCEE  DDEE  CCOONNSSEENNSSUUSS  »»1144

SSUURR  LLAA  PPRRÉÉVVEENNTTIIOONN  DDEE  LLAA  RRÉÉCCIIDDIIVVEE1155

La garde Sceaux a souligné, dans la feuille de
route de cette conférence, que « les connaissances
concernant les différents leviers d’action permettant de
favoriser la réinsertion des personnes condamnées
demeurent insuffisantes ». 
Au programme : débattre, de façon pluridisciplinaire, des
questions de récidive. Dont on sait que le taux est passé
de 3,9 % en 2006 à 6 % en 2010 pour les crimes et de 7 %
à 11,1 % pour les délits, selon la Chancellerie.
L’idée, différente d’un simple groupe de travail ou d’une
consultation, est de mettre autour de la table des experts,
des institutionnels, des magistrats, des acteurs de terrain,
des associations16... « pour faire vivre ce projet généreux
qui parie sur la réhabilitation du délinquant »17. Le comité
d’organisation18, conduit par la présidente de la cour d’ap-
pel de Rouen et ancienne présidente de la FNARS, Nicole
Maestracci, travaillera jusqu’à la fin de l’année 2012, en
s’appuyant notamment sur une comparaison entre expé-
riences françaises et étrangères19, et rendra une synthèse
en janvier prochain. Avec, à la clé, sans doute, un projet de
loi « sur l’individualisation de la peine et la lutte contre la
récidive » pour 2013. 

Dont le projet phare semble être la création
d’une « peine de probation »20, à effectuer « dans la com-

munauté » par les petits délinquants. Il s’agirait d’une nou-
velle peine alternative à la prison (pour remplacer, donc,
les courtes peines d’emprisonnement), basée sur une
prise en charge des condamnés plus personnalisée que
les actuels sursis avec mise à l’épreuve. « Par exemple,
envoyer un chauffard travailler dans une association de
lutte contre la violence routière plutôt que de l’enfermer
en prison. »21

Mais cette conférence de consensus sera aussi
l’occasion de dresser le bilan des lois existantes et d’abolir
les textes contre-productifs.

MMEETTTTRREE  FFIINN  AAUUXX  PPEEIINNEESS--PPLLAANNCCHHEERR

Elles aussi, en permettant de prononcer quasi
automatiquement une peine minimale d’emprisonne-
ment en cas de récidive, participent à la « saturation de
nos prisons » (notamment, car elles favorisent l’augmenta-
tion constante de la durée moyenne d’incarcération).
Entre la promulgation de la loi (en août 2007) et le
31 décembre 2011, 37 000 peines-plancher ont été pro-
noncées, selon la Chancellerie.

« L’individu disparaît derrière son acte ou la répé-
tition de son acte. C’est un homme abstrait que l’on juge »,
a souligné le juge Serge Portelli. Au nom du principe de
personnalisation des peines, une proposition de loi visant
à les supprimer a été enregistrée au Sénat le 10 août der-
nier. La philosophie des peines-plancher « repose sur le
postulat simpliste selon lequel la sévérité accrue des
peines revêtirait une dimension dissuasive pour les délin-
quants, et préviendrait de la sorte la commission d’infra-
ction ou la récidive ». Mais, selon les sénateurs, « il n’existe
pas de corrélation entre le taux d’incarcération et le taux
de délinquance. Pire, l’incarcération ne remplit plus sa
mission de prévention de la récidive ».

En attendant l’étude de ce projet de loi, et
puisque la loi sur les peines-plancher prévoit que les juges
puissent déroger à la peine minimale en motivant leur
décision (en fonction de la personnalité du suspect ou des
circonstances du délit ou du crime), la ministre de la
Justice demande aux procureurs, dans sa circulaire de
politique pénale, de « tenir le plus grand compte dans
[leurs]  réquisitions et [leurs] choix de poursuites, de la
situation personnelle, sociale et économique de chaque
prévenu, qui permet d’écarter ces peines automatiques »,
une logique contraire à celle de la loi sur les peines-pla-
cher qui visait à imposer une sévérité minimum dans tous
les cas.
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LLaa  llooii  DDaattii, votée sous la précédente présidence, permet
déjà, en théorie, d’éviter une peine de prison de moins de
deux ans (un an pour les récidivistes) ; les condamnés se
voient alors proposer une aménagement de peine. Mais,
pour suivre ces condamnés11, les effectifs des Services
pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) man-
quent12 de moyens et il n’est pas question d’en déblo-
quer13... La systématisation de ces peines alternatives
semblent donc, à l’heure actuelle, irréalisable, l’action des
Conseillers d’insertion et de probation (CIP) se limitant
souvent à vérifier que les personnes suivies « pointent »
régulièrement dans leur service ou au commissariat. Il
leur est impossible de mettre en place un véritable
accompagnement social (aide à l’emploi ou à la forma-
tion aux démarches familiales et de réinsertion, veille au
dédommagement des victimes...).
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UUNNEE  OOPPPPOOSSIITTIIOONN  ÀÀ  LLAA  RRÉÉTTEENNTTIIOONN  DDEE  SSÛÛRREETTÉÉ

Votée en février 2008, elle consiste à garder
enfermé un individu, suspecté de troubles de la personna-
lité ou de dangerosité présumée22, à l’issue de sa peine de
prison initiale (d’au moins quinze ans), et ce sur la seule
présomption des actes qu’il pourrait accomplir.

André Vallini, sénateur PS, avait déclaré lors de la
campagne présidentielle : « Il faudrait substituer à la réten-
tion de sûreté le renforcement du suivi socio-judiciaire et
de la surveillance judiciaire ». Une proposition de loi « ten-
dant à la suppression de la rétention et de la surveillance
de sûreté » a été enregistrée au Sénat le mardi 31 juillet
dernier. Selon les sénateurs, qui soulignent avant tout le
fait que ce dispositif est attentatoire aux liberté fonda-
mentales, « la rétention de sûreté ne répond pas non plus
aux profonds problèmes qui affectent aujourd’hui les pri-
sons françaises. Bien au contraire, les prisons sont deve-
nues un facteur de développement de troubles mentaux
pour les personnes incarcérées, alimentant de la sorte
l’exclusion sociale et la récidive au lieu de les combattre ».
Ce texte propose de remplacer le dispositif de la rétention
par un renforcement des injonctions de soins pour les
personnes condamnées pour des crimes particulièrement
graves.

Est-ce cela que l’on doit comprendre des propos
tenus par François Hollande – suite aux émeutes d’Amiens
mais aussi à l’arrestation d’un récidiviste soupçonné
d’avoir commis des viols dans des campings ardéchois –,
qui avouait ne pas comprendre « qu’un condamné, qui
vient de purger sa peine, puisse ne pas avoir de suivi, de
contrôle alors même que le caractère dangereux est
encore évident ». Et d’annoncer dans la foulée « un dispo-
sitif de suivi des individus les plus dangereux »... Un fait
divers, une loi... Du déjà-vu ?

ÉÉVVAALLUUEERR  LLEESS  CCEENNTTRREESS  ÉÉDDUUCCAATTIIFFSS  FFEERRMMÉÉSS

En août dernier, Christiane Taubira déclarait au
journal Libération25 que les Centres éducatifs fermés (CEF),
créés en 2002 comme dernière alternative avant l’incarcé-
ration pour les délinquants de 13 à 18 ans, n’étaient pas,
selon elle, « LA solution ». Pourquoi cette réserve, alors
même que François Hollande avait promis26, pendant la
campagne présidentielle, d’en doubler le nombre ? 

Rompant avec l’attentisme du précédent gouver-
nement sur le sujet, la ministre de la Justice a fait part de
son intention de stopper la création des 18 CEF prévue
par ce dernier et de lancer une mission d’évaluation des
42 centres existants. 

Un rapport interne de la Protection judiciaire de
la jeunesse (PJJ), en charge du dispositif, faisait déjà part,
en 2010, de vives critiques à l’égard du fonctionnement
des CEF, dénonçant notamment le déficit pédagogique et
la lourdeur des coûts27. La directrice du centre de Savigny-
sur-Orge révélait pourtant, en avril dernier, combien l’état
de certains de ces centres, dans lesquels se multiplient les
fugues et les incidents, est toujours aussi alarmant : « Un
climat malsain, pervers, voire “mafieux” règne au sein de
mon établissement ; tout est vide, il n’y a ni livres, ni maté-
riel informatique, ni salle télévision, aucun équipement
ludo-éducatif à destination des mineurs », dénonce-t-elle
dans un document révélé par Libération. Alors même que
l’objectif des CEF est de structurer le quotidien des jeunes
qu’ils accueillent (pour une durée de six mois, renouvela-
ble une fois) par des activités obligatoires d’enseigne-
ment et de formation professionnelle... Notons cependant
que seule une petite minorité des 42 CEF appartient au
secteur public, les autres étant gérés par le secteur asso-
ciatif habilité. Les dysfonctionnements mentionnés ci-des-
sus relèveraient avant tout du secteur public28.

Christiane Taubira craint de plus que la construc-
tion de ces nouveaux centres se fasse au détriment d’au-
tres structures d’accueil en milieu ouvert29 (des foyers, par
exemple), un « contresens » selon ses propres mots. Ces
déclarations ont reçu un accueil favorable de la part du
SNPES-PJJ, un syndicat d’éducateurs pour qui la création
de ces CEF n’a fait que répondre à « une logique d’affi-
chage de sévérité pour les jeunes délinquants », sans don-
ner les résultats escomptés.

Ce coup d'éclat participe de la volonté plus géné-
rale de la ministre de « recréer une politique pénale qui
fait de la pédagogie autour de la sanction », respectant la
ligne de conduite qu’elle s’est fixée depuis sa prise de

Rappelons que llee  ddiissppoossiittiiff  ddee  llaa  rréétteennttiioonn  ddee  ssûûrreettéé, notam-
ment en raison de sa non-rétroactivité23, ne concerne qu’un
nombre très restreint de personnes. Le 1er février 2010, seules
neuf personnes avaient été placées sous surveillance de sûreté.
Une seule avait été placée en rétention de sûreté, et encore ne
l’avait-elle été qu’en raison du non-respect de ses obligations
judiciaires24. Cette personne, accueillie au centre installé à
Fresnes pendant moins de deux mois, a ensuite été placée sous
bracelet électronique avec des mesures de surveillance « renfor-
cées ».
C’est pourquoi l'avenir du centre socio-médico-judiciaire (plus
communément appelé centre de rétention-sûreté) de la prison
de Fresnes, qui n’a donc « hébergé » qu’une seule personne
depuis sa création, fait débat. L’administration pénitentiaire
pourrait ainsi rentabiliser autrement cet espace précieux...
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fonction : la primauté de l’éducation sur la répression.
Dans le même sens, il serait question de supprimer le
Tribunal correctionnel pour mineurs (TCM)30 qui juge
actuellement des mineurs de seize ans, en situation de
récidive, pour des délits passibles d’une peine de trois ans
d’emprisonnement. Les mineurs, y compris en cas de réci-
dive, devraient donc à nouveau se trouver face à un juge
ou à un tribunal pour enfants.

aaccttuuaalliittééss
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D’après uunn  rraappppoorrtt  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  eeuurrooppééeennnnee  ppoouurr  ll''eeff--
ffiiccaacciittéé  ddee  llaa  jjuussttiiccee (Cepej), un organisme indépendant du
Conseil de l’Europe, paru le 20 septembre dernier pour la
période 2008-2010 : au cours des deux dernières années, l’in-
vestissement de la France dans sa justice a augmenté de
6,6 %, davantage que chez nos 47 voisins européens (6 % en
moyenne). Le point noir reste pourtant le budget : 7,5 mil-
liards d’euros, ce qui classe la France 34e sur 40 (derrière la
Russie !). Et, pour la première fois, le budget consacré aux pri-
sons est supérieur à celui dévolu aux tribunaux... La faute
aux partenariats public-privé qui consistent à payer le loyer
des nouveaux établissements pénitentiaires à une entre-
prise du bâtiment pendant plusieurs dizaines d'années.
Le rapport fait aussi état de la faible efficacité du système
judiciaire français qui ne parvient pas à éponger le stock
d’affaires en retard. L’amélioration du nombre de fonction-
naires de justice (32,5 pour 100 000 habitants) ne semblent
donc pas suffisant31...

C’est dans cette ambiance que le gouvernement a annoncé
le 28 septembre dernier le détail du budget de la Justice. Il
sera en hausse, pour 2013, de 4,3 % (soit un budget global
de 7,7 milliards d’euros) et 480 emplois seront créés, princi-
palement au sein de la direction de la Protection judiciaire
de la jeunesse (PJJ) (205 postes)32. 142 postes seront consa-
crés aux « services judiciaires » (greffiers, magistrats, juges
d’application des peines, juges d’instruction) et 133 aux
« services pénitentiaires » (conseillers d’insertion et de pro-
bation), a précisé le ministère33.
Parmi les dépenses prioritaires, il faut signaler la création de
quatre nouveaux Centres éducatifs fermés, la création de
nouvelles places de prison34, la « rénovation des palais de
justice » (notamment ceux de Poitiers, Calais, Marseille et
Strasbourg), la mise en place d’un programme informatique
permettant « la dématérialisation des procédures et une
interconnexion globale des systèmes entre les acteurs »,
mais aussi l’ouverture d’une centaine de bureaux supplé-
mentaires d’aide aux victimes (s’ajoutant aux cinquante
existants).
Des économies seront faites, dues à « la suppression de la
présence humaine dans les miradors » des établissements
pénitentiaires.

NNOOTTEESS

11.. Cette circulaire commence par une précision de la ministre annonçant que cette dernière, afin de respec-
ter l’indépendance et l’autonomie des magistrats, renonce à toute instruction individuelle dans les dossiers.
Elle s’engage de plus à respecter les avis du Conseil supérieur de la magistrature en matière de nomina-
tion, y compris pour les magistrats du parquet.
22..  Pierre Rancé, porte-parole du ministère de la Justice, Libération, 20 août 2012.
33.. « Politique pénale : un nouveau souffle », Communiqué de presse, 19 septembre 2012.
44.. Philippe Petit, Marianne2.fr, 20 septembre 2012.
55.. Selon une étude publiée en mai 2011 et menée par le bureau de la prospective de l’administration péni-
tentiaire (Annie Kensey et Abdelmalik Benaouda), 62 % des personnes ayant purgé une peine inférieure
à six mois ont récidivé dans les cinq ans après leur libération (64 % pour une peine entre un an et moins
de deux ans). En revanche, 37 % des détenus ayant purgé une peine de cinq ans et plus avaient récidivé.
Des facteurs expliquent ce phénomène : une peine de prison, même de quelques semaines, fait souvent
perdre son emploi à un individu, d’autant plus s’il occupait un poste déjà précaire. De plus, les détenus
condamnés à de courtes peines bénéficient très peu d’aménagements de peine. Or, moins la sortie de pri-
son est préparée, plus les individus ont des probabilités d’y retourner. En effet, selon cette même étude, les
risques de recondamnation des libérés n’ayant bénéficié d’aucun aménagement de peine demeurent
1,6 fois plus élevés que ceux ayant bénéficié d’une libération conditionnelle.
66.. Statistiques mensuelles de l’administration pénitentiaire.
77..  « Un succès tant pour la prévention de la récidive (seulement 23 % de nouvelles condamnations à de
la prison ferme), que pour les finances publiques (une personne placée sous surveillance électronique
coûte 15,50 euros par jour, contre 94,91 euros pour un détenu). » Pierre-Olivier Sur et Clémence Witt, avo-
cats à la Cour, « Oui, la prison peut devenir l’exception », Libération, 10 septembre 2012.
88..  Nous soulignons.
99.. Mais aussi les peines d’un an de prison qui n’ont pas encore été exécutées. La ministre reconnaît ainsi
la situation maintes fois dénoncée de la non-application des peines prononcées par les tribunaux et qui
restent alors sans effet.
1100..  S’inspirant ainsi de la loi pénitentiaire de 2009 qui stipulait que « le recours à l’incarcération doit être
limité aux situations qui l’exigent strictement ». Dans la même optique, elle encourage à freiner les compa-
rutions immédiates, une justice hâtive qui prononce des peines de prison ferme à tour de bras.
1111.. Plus du tiers des condamnés purgent des peines inférieures à douze mois, donc aménageables.
1122.. Les SPIP comptent aujourd’hui 4 000 conseillers d’insertion et de probation, qui gèrent environ 180 dos-
siers chacun. Les effectifs supplémentaires promis pour la justice devraient pourtant concerner prioritaire-
ment le fonctionnement des tribunaux (notamment des greffiers). Seules 19 % des personnes écrouées
bénéficient actuellement d’un aménagement de peine.
1133.. Afin de développer les aménagements de peine, Mme Taubira veut créer des postes pour l’application
des peines.
1144..  « Une conférence de consensus est une méthode participative qui vise à élaborer des recommanda-
tions afin de définir une position ou des positions dans un champ professionnel. En règle générale à l’ini-
tiative des professionnels concernés, elle a pour double ambition d’aider les acteurs dans leurs pratiques
en les informant de l’état des connaissances afin de faire des propositions en termes d’élaboration des
politiques publiques. Le “promoteur”  doit confier la responsabilité de la conférence à un comité d’organi-
sation qui rédige les questions, constitue un groupe bibliographique, désigne les experts et le jury, qui,
dans le prolongement de la conférence publique, délibère à huis clos et rédige des recommandations qui
feront l’objet d’une diffusion au sein de la profession et des pouvoirs publics. » « Une ambition qui doit s’en
donner les moyens », CGT, 29 août 2012.
1155.. Selon la CGT-Pénitentiaire, ce « prisme de lecture réducteur » « s’inscrit dans le changement de para-
digme qui s’impose comme pensée unique depuis quelques années où la notion de réinsertion devient
accessoire et où la prise en charge des personnes condamnées se voudrait être davantage orientée sur
la prévention des risques que sur l’accompagnement so-éducatif vers un changement positif ».
« Décryptage », Communiqué, 25 septembre 2012.
1166.. Le GENEPI a ainsi été invité à participer à cette conférence. Cette participation prendra deux formes : des
réponses écrites à un questionnaire et une audition devant le comité d’orientation.
1177..  Jean-Marc Leclerc, « Taubira veut faire de la prison l’exception, Le Figaro, 23 août 2012.
1188.. Parmi les vingt membres du comité d’organisation, les élus sont représentés par le maire UMP de
Montfermeil (Seine-Saint-Denis), Xavier Lemoine, et par le maire PS de Lomme (Nord), Roger Vicot. La
Chancellerie a également choisi cinq chercheurs et universitaires, parmi lesquels Sara Dindo, codirectrice
de l’OIP et Denis Lafortune, checheur au Centre international de criminologie de l’Université de Montréal.
Mais aussi le juge d’application des peines de Créteil, Jean-Claude Bouvier.
1199.. La garde des Sceaux a en effet relevé que « plusieurs pays étrangers ont expérimenté de longue date
différentes formes de probation, de nouvelles méthodes d’évaluation des facteurs de risque de récidivie
et des facteurs de protection ».
2200.. Voir notre article sur la probation page 13 de ce numéro.
2211.. Libération, 25 septembre 2012.
2222..  Ce concept de dangerosité ne fait pas consensus chez les psychiatres. Le Syndicat de la magistrature
se félicite, à ce propos, « de l’abandon du terme de “dangereux” pour qualifier certains condamnés, un tel
concept étant loin d’être consensuel en ce qu’il est porteur d’une essentialisation contraire à la conception
de l’être humain qui fonde notre droit et notre justice ». « Politique pénale : un nouveau souffle »,
Communiqué de presse, 19 septembre 2012.
2233.. Ce qui, de fait, repousse la pleine application du texte voté en 2008, et visant les personnes condam-
nées à quinze ans de prison et plus à... 2023.
2244.. Il n’avait pas respecté son obligation de soin, se dispensant de voir le psychiatre.
2255.. Édition du 7 août 2012.
2266.. La Chancellerie a cependant expliqué que la promesse du président serait bien tenue : quatre nou-
veaux CEF seront construits en 2012 (« C’est budgété », a précisé Matignon), mais pas aux dépens de
foyers en milieu ouvert, comme l’entendait le gouvernement précédent.
2277.. Selon une estimation faite en 2011 pour une mission sénatoriale, une journée en CEF revient à plus de
600 euros par pensionnaire.
2288.. Voir, à ce propos, le rapport, plutôt élogieux, de Jean-Marie Delarue sur le CEF de Thierville-sur-Meuse
(visité en septembre 2010) : « Ce CEF constitue un exemple de prise en charge éducative structurée et effi-
ciente, rassurante tant pour les mineurs que pour les adultes qui les encadrent ».
2299.. La ministre a sur ce point souligné les « 80 % de non-récidive » des jeunes placés en milieu ouvert.
3300.. Comprenant un juge pour adultes et reniant par la même la spécificité de la justice des mineurs.
3311.. En effet, ce ratio est en moyenne de 71,5 dans les autres pays.
3322.. Le ministère soulignant que c’est la PJJ qui a connu « les sacrifices les plus importants ces dernières
années », estimant à 600 le nombre de postes supprimés en cinq ans.
3333.. Le rythme de création de 500 emplois sera maintenu en 2014 et 2015, a précisé la Chancellerie, avec,
après la PJJ, une priorité donnée à l’administration pénitentiaire puis aux services judiciaires.
3344.. La Chancellerie a mis les programmes de construction public-privé en suspens, privilégiant la réhabili-
tation des bâtiments vétustes (La Santé, Fleury-Mérogis, les Baumettes).
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EEn déclarant qu’elle était « absolument persuadée
qu’il faut construire cette peine de probation en
France », la nouvelle garde des Sceaux a montré sa

volonté de réformer l’institution pénale française et de
sortir du « tout carcéral ». Pourtant pour nombre de nos
co-citoyens, cette notion de peine de probation reste très
floue ; flou, qui plus est, entretenu par des déclarations
toujours très vagues sur le sujet. 

Pour faire simple, l’idée est de proposer que les
délinquants puissent échapper aux courtes peines d’in-
carcération – désocialisantes et peu efficaces – en
échange d’un suivi intense et de conditions, d’interdits et
d’obligations spécifiquement adaptés à la situation de
l’individu. En déclarant qu’il fallait construire cette peine
de probation, Mme Taubira peut laisser penser que celle-
ci n’existe pas en France. Pourtant, le sursis avec mise à
l’épreuve (qui soumet le condamné à des mesures de
contrôle et à des obligations particulières), tout comme le
système des travaux d’intérêt général (TIG) peuvent être
considérés comme des peines de probation. Mais les spé-
cificités propres au système judiciaire français limitent
l’effectivité de ces peines ; en effet, celles-ci sont générale-
ment vues comme un accompagnement d’une peine
d’incarcération et non comme une peine en soi. D’où la
nécessité de repenser, voire d’inventer, l’idée d'une vérita-
ble peine de probation à la française.

LLAA  PPRROOBBAATTIIOONN  ::  QQUU’’EESSTT  CCEE  QQUUEE  CC’’EESSTT  ??

Pour commencer, revenons-en aux origines. Rien
de mieux qu’un petit retour sur l’étymologie d’un mot
pour asseoir un argument d’autorité et passer pour un
spécialiste de la question... Du latin probare qui signifie
« prouver », la probation consisterait pour l’individu à
démontrer son aptitude à sortir de la délinquance – phé-
nomène que l’on appelle en bon français « la désis-
tance » – sans passer par la case prison. Telle que définie
par le Conseil de l’Europe dans une recommandation du
21 janvier 2012, la probation est « l’exécution en milieu
ouvert de sanctions et mesures définies par la loi et pro-

noncées à l’encontre d’un auteur d’infraction. Elle
consiste en toute une série d’activités et d’intervention,
qui impliquent suivi, conseil et assistance dans le but de
réintégrer socialement l’auteur d'infraction dans la
société et de contribuer à la sécurité collective ». Ainsi, le
suivi effectué dans le cadre d’une peine de probation
consiste à travailler avec l’individu et à étudier les facteurs
pouvant lui permettre de sortir de l’acte délinquant.
Considérant que le passage à l’acte est en partie prédéter-
miné par des conditions extérieures aux choix de l’indi-
vidu (origines sociale et économique), l’objectif serait d’ai-
der l’individu à sortir du processus qui mène à la délin-
quance. La peine de probation se doit alors d’être indivi-
dualisée et pensée avec le contrevenant afin de participer
à la réintégration sociale de ce dernier.

À l’heure actuelle, en France, la peine de proba-
tion telle que le recommande le Conseil de l’Europe
n’existe pas ; il existe des peines qui sont assorties de
mesures de probation mais qui ne sont pas des peines de
probation en soi et cela pour plusieurs raisons. 
En prévoyant une peine de prison qui serait accomplie en
cas de non-respect des mesures de contrôle, le sursis de
mise à l’épreuve fonctionne comme une véritable épée
de Damoclès pesant sur les individus. La probation
consiste alors, pour l’individu, à prouver, alors même que
sa peine est déjà purgée, qu’il n’est plus dangereux. Nous
ne sommes pas ici dans dans une logique de « conseil et
d’assistance » mais bien dans une logique de répression
et de contrôle. D’où une application absurde de certaines
règles comme dans un cas récemment mis en avant par
Le Canard enchaîné 1 : un individu s’est vu infligé une
peine de trois ans de prison pour n’avoir pas respecté son
obligation de se présenter à la préfecture. Il avait oublié
de prévenir qu’il avait déménagé chez sa mère, ne s’est
pas présenté en temps et en heure pour respecter ses
obligations alors qu’il était sous le coup d’un sursis de
trois ans...

De manière plus évidente encore, la France ne
dispose pas des moyens de ses ambitions. Les conseillers
d’insertion et de probation suivent entre 80 et 180 per-

PPaarr  YYvveess  JJaannuueell,,  vviiccee--pprrééssiiddeenntt  dduu  GGEENNEEPPII  
cchhaarrggéé  ddee  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett  ddee  llaa  sseennssiibbiilliissaattiioonn  dduu  ppuubblliicc

eett  BBeennooîîtt  TTrruullllaa,,  ddéélléégguuéé  rrééggiioonnaall  dduu  GGEENNEEPPII--GGrraanndd--OOuueesstt

TToouutt  ccee  qquuee  vvoouuss  aavveezz  ttoouujjoouurrss
vvoouulluu  ssaavvooiirr  ssuurr  llaa  pprroobbaattiioonn

IIll  eesstt  ppaarrffooiiss  ddeess  mmoottss  qquuii  aappppaarraaiisssseenntt  ddaannss  llee  ddéébbaatt  ppuubblliicc  ssaannss  qquuee  ll’’oonn  nnee  ssaacchhee  ttrroopp  dd’’ooùù  iillss  vviieenn--
nneenntt  eett  ccee  qquuii  ssee  ccaacchhee  ddeerrrriièèrree..  PPoouurr  eexxeemmppllee,,  ddeeppuuiiss  mmaaiinntteennaanntt  ddeeuuxx  mmooiiss,,  llee  mmiilliieeuu  pprriissoonn--jjuussttiiccee
nnee  ppaarrllee  qquuee  dd’’uunnee  cchhoossee  ::  ddee  llaa  pprroobbaattiioonn..  ÀÀ  ddiirree  vvrraaii,,  ssii  vvoouuss  aavveezz  uunnee  vviiee  mmoonnddaaiinnee  ccllaassssiiqquuee,,  iill  eesstt
ppeeuu  pprroobbaabbllee  qquu’’aauuttoouurr  dd’’uunn  vveerrrree  oouu  lloorrss  dd’’uunnee  iinnvviittaattiioonn  aauu  rreessttaauurraanntt,,  llee  ssuujjeett  vviieennnnee  ssuurr  llaa  ttaabbllee..
CCeeppeennddaanntt,,  ppoouurr  ttoouuss  cceeuuxx  qquuii  ss’’iinnttéérreesssseenntt  ddee  pprrèèss  oouu  ddee  llooiinn  àà  llaa  qquueessttiioonn  ddeess  pprriissoonnss  ffrraannççaaiisseess,,  llaa
ccoommpprrééhheennssiioonn  ddeess  eennjjeeuuxx  ddee  llaa  pprroobbaattiioonn  rriissqquuee  ddee  ddeevveenniirr  rraappiiddeemmeenntt  iinnddiissppeennssaabbllee......  DD’’ooùù  cceettttee
ppeettiittee  rreemmiissee  àà  nniivveeaauu..  

##  
3388

    SS
EEPP

TTEE
MM

BBRR
EE//

OO
CCTT

OO
BB

RREE
  22

00
1122



1144

aaccttuuaalliittééss

sonnes chacun quand
la Suède, souvent citée
en exemple d’une pro-
bation qui fonctionne,
ne compte que 25 dos-
siers par conseillers de
probation. De nom-
breux témoignages
d’agents d’insertion et

de probation montrent que leur travail se limite souvent
à un simple contrôle du respect de quelques obliga-
tions ; ils ne « disposent pas d’outils suffisamment per-
formants pour évaluer les besoins des condamnés et ins-
taurer les interventions les plus adaptées à leurs problé-
matiques »2 et ne peuvent ainsi pas suivre de manière
individualisée chacun d’entre eux.
Si la volonté de Madame la ministre est de renforcer le
suivi des personnes condamnées pour des actes de
délinquance, comment compte-elle le faire sans une
augmentation des moyens accordés à ces services de
probation ? C’est ce constat alarmant que pointe la CGT-
pénitentiaire dans un récent communiqué3. Du côté de
l’Union syndicale des magistrats (USM), on doute égale-
ment : « le manque de moyens entrave déjà le travail des
juges d’application des peines et des conseillers d’inser-
tion et de probation » et Virginie Duval, secrétaire géné-
rale de l’USM met en garde contre une soit-disant « solu-
tion miracle »4.

QQUUEE  PPOOUUVVOONNSS  NNOOUUSS  IIMMAAGGIINNEERR  
PPOOUURR  CCEETTTTEE  PPEEIINNEE  DDEE  PPRROOBBAATTIIOONN  ??

Directeur de recherches au CNRS et fondateur
de la revue de criminologie Champ Pénal, Pierre-Victor
Tournier s’est intéressé de près à cette question.
Rappelant les spécificités française sur l’application de
mesures de probation, il a proposé, lors d’un appel du
1er juin 20125, la création d’une peine de « contrainte
pénale communautaire » (CPC) qui s’approche au plus
prêt du concept de probation tel que définie par le
Conseil de l’Europe. « La CPC consisterait à maintenir le
prévenu dans la communauté. Plutôt que de l’envoyer
en prison, on le laisserait en liberté. Mais il serait soumis
à des mesures de contrôle approfondies et à un suivi
renforcé. Cela implique une restriction de sa liberté par
l’imposition de conditions, d’interdits et d’obligations.
Cette peine prendrait alors la forme d’un TIG ou d’un
sursis avec mise à l’épreuve, mais indépendant de toute
peine de prison, contrairement à ce qui a cours

aujourd’hui. » 
La CPC permet ainsi d’éviter ce double para-

doxe de l’enfermement : vouloir réinsérer des individus
en les coupant de la société et vouloir réinsérer des indi-
vidus qui n’ont jamais été à proprement parlé insérés – il
est nécessaire de rappeler que 25 % des entrants de pri-
sons sont sans ressources et 25 % sans domicile.
Condamner les individus à des courtes peines de prison,
c’est risquer de les couper de tout lien avec l’extérieur
sans pour autant avoir le temps de mener une démarche
de réhabilitation future. Le manque de moyens et la sur-
population carcérale empêchent tout effort de réinser-
tion, au profit d’une démarche de management de la
population enfermée. Cependant, et c’est là que le bât
blesse, l’augmentation des peines alternatives à l’incar-
cération n’est pas sans lien avec ce même souci de
management carcéral. Ainsi, le développement du bra-
celet électronique, qui concerne en août 2012 près de
10 000 personnes, n’a pas réduit le nombre de per-
sonnes incarcérées. Il n’a eu qu’un rôle de tampon per-
mettant à la situation, déjà explosive, des prisons fran-
çaises de ne pas s’aggraver encore plus. On atteint donc
encore aujourd’hui des taux record d’incarcération alors
même que l’on compte 10 000 personnes supplémen-
taires sous-écrou mais non incarcérées. 

L’exemple de l'évolution de la peine de proba-
tion aux États-Unis doit cependant nous mettre en
garde. Engagés dans une politique d’incarcération à tout
va à partir du milieu des années 1970, les États-Unis ont
fait appel à la probation, tout simplement pour soulager
les prisons, car il n’était pas possible de répondre à
temps aux besoins de construction de nouvelles prisons.
L’agent de probation s’est alors petit à petit transformé
en un agent de paix lambda et, dorénavant, dans 68 %
des États américains, ces agents portent une arme et
procèdent eux-mêmes à l’arrestation des probation-
naires non respectueux de leurs conditions. On est donc
bien loin de la mission de « conseil et d’assistance » dont
parle le Conseil de l’Europe. Le GENEPI sera dans tout les
cas toujours vigilant sur les termes utilisés et sur la
manière dont Mme Taubira compte appliquer cette
peine.

NNOOTTEESS

11..  « En taule pour insouciance », 8 août 2012.
22.. http://www.acteurspublics.com/files/pdf/note_recidive_jcl_bouvier.pdf 
33.. http://www.ugsp-cgt.org/IMG/pdf/conference_de_consensus29082012-3.pdf 
44.. http://www.lejsl.com/faits-divers/2012/09/15/christiane-taubira-ouvre-le-chantier-de-
la-recidive 
55..  http://leplus.nouvelobs.com/contribution/567361-christiane-taubira-veut-en-finir-
avec-le-tout-carceral-une-bonne-nouvelle.html 
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DDEESS  CCIITTOOYYEENNSS  EENN  PPRRIISSOONN  PPOOUURR  JJUUGGEERR  LLEESS  DDÉÉTTEENNUUSS

Depuis juin 2011, des citoyens assesseurs partici-
pent1 aux commissions de discipline – jusqu’ici composées
du directeur de la prison et de deux surveillants – jugeant
les personnes détenues ayant enfreint le règlement carcé-
ral. Adoptée lors du vote de la loi pénitentiaire de 2009,
cette réforme a pour vocation d’amener la prison à ouvrir,
un peu, ses portes à la société civile.

Souvent, ces assesseurs se montrent plus cléments
que le personnel pénitentiaire. Henri Israël, assesseur à la
prison de Fresnes avoue ainsi avoir des positions décalées
par rapport aux surveillants : « Pour moi, par exemple, la
surpopulation carcérale constitue clairement une circons-
tance atténuante. Je suis toujours plus indulgent vis-à-vis
d’un détenu qui s’est, certes, rendu coupable de violences,
mais qui, au quotidien, partage sa cellule de 9m2 avec deux
autres personnes. Or, cette dimension-là retient rarement
l’attention des surveillants. Par habitude, sans doute »2.

Certains de ces assesseurs, qui « ont profité de la
réforme pour venir militer en faveur des droits de l’Homme
au sein de la prison »3, se sont cependant vu retirer leur
habilitation. De leur côté, les assesseurs déplorent parfois le
pouvoir discrétionnaire laissé aux directeurs d’établisse-
ment dans le choix des citoyens retenus pour siéger en
commission ; ils préfèreraient en effet être tirés au sort,
comme c’est le cas pour le jurés.

LLEE  DDRROOIITT  ÀÀ  LL’’IIMMAAGGEE  DDEESS  PPEERRSSOONNNNEESS  DDÉÉTTEENNUUEESS  
EENNFFIINN  RREECCOONNNNUU  ??

Le tribunal administratif de Paris a censuré la déci-
sion de l’administration pénitentiaire (du 18 janvier 2011)
de n’autoriser, malgré le consentement des personnes
détenues, la diffusion télévisuelle du documentaire4 Le
Déménagement 5 qu’à la condition que l’anonymat phy-
sique et patronymique des détenues y soit préservé.

L’administration avait refusé, en prenant cette
décision, de prendre en compte l’article 41 de la loi péni-
tentiaire du 24 novembre 2009, qui prévoit que les per-
sonnes détenues doivent « consentir par écrit à la diffusion
ou à l’utilisation de leur image ou de leur voix lorsque cette
diffusion ou cette utilisation est de nature à permettre leur
identification ». Certes, la loi prévoit que l’administration
puisse s’opposer à cette diffusion dans la mesure où « cette
restriction s’avère nécessaire à la sauvegarde de l’ordre
public, [...], à la protection des droits des victimes [...] ainsi
qu’à la réinsertion de la personne concernée ». Or, l’admi-
nistration n’avait, pour justifier sa décision d’interdire de
diffusion Le Déménagement, invoqué que des considéra-

tions générales sans les rattacher spécifiquement aux déte-
nus apparaissent dans le film. « Elle montrait ainsi son
opposition de principe à ce que les personnes détenues
apparaissent sans floutage », rappelle Serge Slama dans un
article6.

C’était ne pas prendre du tout en considération le
projet de Cathérine Réchard, la réalisatrice du documen-
taire qui avait fait le choix de permettre aux personnes
incarcérées « d’offrir leur visage au regard de leurs conci-
toyens » afin de s’adresser « à la société qui les a mises à
l’écart ». Elle était en cela soutenue par Jean-Marie Delarue,
Contrôleur général des lieux de privation de liberté, qui a
estimé que « pouvoir exercer son droit à l’image, c’est
reprendre possession de soi et, quelque part, participer à
un premier acte de réinsertion »4. 

En juin 2012, la Cour européenne des droits de
l’Homme avait déjà condamné la Suisse pour violation de la
liberté d’expression (garantie par l’article 10 de la CEDH)8.
Cet État membre avait refusé l’autorisation à un journaliste
d’accéder à un centre pénitentiaire afin de réaliser l’inter-
view filmée d’une détenue, celle-ci ayant pourtant « donné
son accord [...] de manière éclairée ». La Cour avait ainsi
écarté les allégations d’atteinte « à la vie privée des codéte-
nues », de même que celles de la nécessité de la protéger
« contre une exposition excessive, voire même une exploi-
tation de sa vulnérabilité » par les journalistes, de même,
enfin, que celles concernant un quelconque risque de trou-
ble à l’ordre public.

C’est donc sans surprise que le tribunal adminis-
tratif, suivant les recommandation de la Cour européenne
de Strasbourg, a statué qu’il ne ressortait « nullement du
contenu de ce documentaire que celui-ci serait de nature à
faire obstacle à la réinsertion des personnes concernées »9

et que le film ne comportait « aucune image dégradante
pour les intéressés dont l’anonymat patronymique est au
demeurant préservé ».
Pour maître Étienne Noël, avocat des requérants, cette déci-
sion rend aux détenus « un visage et une volonté ». La
Société civile des auteurs multimédia (Scam) s’est quant à
elle réjouie de cette décision et a dit « espérer vivement
que le service public diffusera ce film à une heure et une
période favorables afin que le débat de société qu’il porte
puisse avoir le meilleur écho »10.

À l’heure où nous imprimons, aucune grille de programmes
ne semble pourtant avoir accueilli ce film, que nous espé-
rons pouvoir bientôt partager, depuis notre canapé, avec
un grand public peu au fait des questions que soulèvent les
nouvelles prisons françaises.

1155

PPaarr  CCllaaiirree  vvdd  BBooggaaaarrdd

EEnn  bbrreeff......
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1166

aaccttuuaalliittééss

TTRRAAVVAAIILL  EENN  PPRRIISSOONN  ::  BBIIEENNTTÔÔTT  DDEESS  DDRROOIITTSS  ??

Le 12 septembre dernier, une audience
prud’hommale particulière s’est tenue à Paris. En effet,
son rôle était de se prononcer dans une affaire opposant
une personne détenue et la société privée MKT Societal,
une plateforme téléphonique recrutant sa main d’œuvre
parmi les femmes détenues de la maison d’arrêt de
Versailles, par le biais d’une concession dans cet établisse-
ment pénitentiaire.

La jeune femme reproche en effet à cette entre-
prise, pour laquelle elle a travaillé, entre les murs de la pri-
son, entre août 2010 et avril 2011, un « licenciement abu-
sif ». Employée comme télé-opératrice chargée de pros-
pecter des clients au téléphone, elle avait été « déclas-
sée »11 après avoir « utilisé les ressources informatiques »
de la société pour passer un coup de téléphone à sa sœur
sur son lieu de travail.

Ce dossier soulève une
nouvelle fois le problème de statut
des travailleurs détenus. L’article
717-3 du Code de procédure
pénale (CPP) précise que, déro-
geant au droit commun, « les rela-
tions de travail des personnes
incarcérées ne font pas l’objet d’un
contrat de travail »12.
Pour autant, les avocats de la déte-
nue estiment que la prestation de
travail, la subordination juridique et
la rémunération créent de fait
l’existence d’un contrat à durée
indéterminée. Ils ont de plus souli-
gné que, depuis la loi pénitentiaire de 2009, les détenus
signent un contrat dit « d’engagement » avec le chef de
l’établissement pénitentiaire.

Depuis la révélation de ce licenciement, l’entre-
prise MKT Societal a été mise en liquidation judiciaire,
conséquence directe de la polémique née en février der-
nier13, selon maître Martine Lombart qui assure la défense
de la société. Cette dernière a de plus soulevé l’incompé-
tence du conseil des prud’hommes dans cette affaire,
compte tenu des règles dérogatoires qui s’appliquent en
détention14. Elle a souligné que la personne détenue était
employée par l’administration pénitentiaire et non par
MKT Societal.

Le conseil de prud’hommes a reporté l’audience
au 29 janvier 2013. Gageons que de nombreux travail-
leurs de l’ombre attendent avec impatience une décision
qui pourrait faire jurisprudence en leur faveur.

Selon l’administration pénitentiaire, 24 000 per-
sonnes sous écrou ont pratiqué une activité rémunérée
en 2010, soit 39,1 % d’entre elles. Le Contrôleur général
des lieux de privation de liberté a cependant précisé que
« seules 17 500 personnes ont été rémunérées au titre
d’un travail en détention » (soit 27,7 %), les autres bénéfi-
ciant d’une formation professionnelle rémunérée ou
exerçant un emploi à l’extérieur de la prison dans le cadre
d’un aménagement de peine. Il faut souligner que, si une
grande majorité de détenus souhaite travailler, il n’y a pas
suffisamment d’emplois.

Il existe deux formes de travail
en prison :
• le service général. Les per-
sonnes détenues sont employées
par l’administration pénitentiaire
pour réaliser des travaux d’entre-
tien des locaux ou des tâches
nécessaires au fonctionnement
des établissements (cuisine, dis-
tribution des repas, etc.). 
• le travail en production. Les per-
sonnes détenues, appelées « opé-
rateurs » travaillent soit pour le
compte de la Régie industrielle
des établissements pénitentiai-
res (RIEP)15, soit pour le compte

d’entreprises privées16 (dont la plupart rechignent à com-
muniquer sur cette partie de leurs activités). Elles sont
mises à disposition par l’administration pénitentiaire, qui
agit à la manière d’une agence d’intérim, pour réaliser des
travaux le plus souvent non qualifiés (conditionnement à
façon, opérations de pliage de dépliants, d’assemblage de
brochures, de façonnage de petits objets, manutention).
« Dans les textes, le travail en prison doit permettre la
réinsertion, mais en réalité, il est trop peu qualifiant »17,
constate Marie Crétenot, membre de l’OIP. 

L’administration fixe, depuis la loi pénitentiaire
de 2009, un seuil minimum de rémunération (SMR) pour
les ateliers de production. Il était en 2011 d’environ
4 euros bruts de l’heure, correspondant à 45 % du Smic

CCEE  DDOOSSSSIIEERR  SSOOUULLÈÈVVEE  UUNNEE  NNOOUUVVEELLLLEE
FFOOIISS  LLEE  PPRROOBBLLÈÈMMEE  DDEE  SSTTAATTUUTT  DDEESS  
TTRRAAVVAAIILLLLEEUURRSS  DDÉÉTTEENNUUSS..  LL’’AARRTTIICCLLEE  771177--33
DDUU  CCOODDEE  DDEE  PPRROOCCÉÉDDUURREE  PPÉÉNNAALLEE  ((CCPPPP))
PPRRÉÉCCIISSEE  QQUUEE,,  DDÉÉRROOGGEEAANNTT  AAUU  DDRROOIITT  
CCOOMMMMUUNN,,  ««  LLEESS  RREELLAATTIIOONNSS  DDEE  TTRRAAVVAAIILL
DDEESS  PPEERRSSOONNNNEESS  IINNCCAARRCCÉÉRRÉÉEESS  NNEE  FFOONNTT
PPAASS  LL’’OOBBJJEETT  DD’’UUNN  CCOONNTTRRAATT  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  »»..
PPOOUURR  AAUUTTAANNTT,,  LLEESS  AAVVOOCCAATTSS  DDEE  LLAA  
DDÉÉTTEENNUUEE  EESSTTIIMMEENNTT  QQUUEE  LLAA  PPRREESSTTAATTIIOONN
DDEE  TTRRAAVVAAIILL,,  LLAA  SSUUBBOORRDDIINNAATTIIOONN  
JJUURRIIDDIIQQUUEE  EETT  LLAA  RRÉÉMMUUNNÉÉRRAATTIIOONN  CCRRÉÉEENNTT
DDEE  FFAAIITT  LL’’EEXXIISSTTEENNCCEE  DD’’UUNN  CCOONNTTRRAATT  ÀÀ
DDUURRÉÉEE  IINNDDÉÉTTEERRMMIINNÉÉEE..  
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horaire brut. Mais, dans son dernier rapport, le Contrôleur
général a constaté un « défaut d’application des textes ».
Ainsi, « les concessionnaires offrent aux travailleurs déte-
nus des salaires d’une grande diversité, mais le plus sou-
vent en dessous du SMR », qui « ne semble pas être perçu
comme un minimum, mais plutôt comme une moyenne
“idéale” à atteindre ». De plus, le système de la rémunéra-
tion à la pièce perdure : « on paye les gens selon leur pro-
ductivité, ce qui permet de ne pas se soucier d’organisa-
tion du travail »18.
« Les revenus du travail permettent aux détenus d’amélio-
rer leur quotidien. Avec cet argent, ils envoient du cour-
rier, ont accès à la télé, achètent des cigarettes, la presse et
peuvent varier d’alimentation. Ce travail les rend financiè-
rement indépendants vis-à-vis de leur famille. Ce n’est,
bien sûr, pas la seule motivation. Les détenus veulent tra-
vailler pour sortir de leur cellule, pour s’occuper. En mai-
son d’arrêt, le temps d’enfermement est proche de
23 heures sur 24. Or, en travaillant, ils “s’évadent” pendant
le travail et retrouvent le rythme d’une vie “normale”. »19

1177

NNOOTTEESS

11..  Ces assesseurs disposent cependant d’un pouvoir « consultatif », et non « délibératif »,
les sanctions visant les détenus restant du seul ressort du directeur de prison.
22.. La Croix, 14 août 2012.
33.. Boris Targe, du Syndicat national des directeurs pénitentiaires, La Croix, 14 août 2012.
44.. L’administration pénitentiaire avait cependant accepté la diffusion publique du film, et
ce, sans restriction.
55..  Ce documentaire a été tourné en mars 2010 au moment du déménagement de la mai-
son d’arrêt Jacques Cartier du centre-ville de Rennes vers un nouvel établissement, le
centre pénitentiaire de Vezin-le-Coquet, situé en périphérie de la ville. Ce film questionne,
à partir de témoignages de détenus et de personnels pénitentiaires, le postulat selon
lequel les avancées technologiques entraînent automatiquement un mieux-être (pour les
prisonniers et les travailleurs pénitentiaires).
66.. « Contrariété à la loi pénitentiaire... », Lettre « Actualités Droits-Libertés » du CREDOF,
14 août 2012.
77.. Libertés surveillées, 18 avril 2012.
88.. Cour EDH, 21 juin 2012, Schweizerische Radio und Fernsehgesellschaft SRG c. Suisse.
99.. En effet, consacré à la perception du déménagement, le film n’aborde à aucun moment
les faits pour lesquels les détenus qui témoignent ont été condamnés.
1100.. Communiqué du 18 juillet 2012.
1111.. On parle d’un « classement » pour désigner l’accès à l’emploi et inversement, de
« déclassement » pour en désigner sa sortie, qu’il s’agisse d’une démission ou d’une
mesure disciplinaire.
1122.. Seules les règles d’hygiène et de sécurité du Code du travail s’appliquent en déten-
tion.
1133.. Le Contrôleur général lui-même avait écrit quelques lignes défavorables sur ce sujet,
notant dans un avis d’octobre 2010 que les horaires étaient variables et que les taux
horaires de rémunération « ne correspondaient en rien ni aux taux horaires affichés ni
au salaire minimum de référence ».
1144..  Jusqu’à présent, en effet, la réponse du tribunal des prud’hommes dans ce genre de
situation était invariablement la même : il se déclarait incompétent.
1155.. Selon les chiffres fournis par l’administration, 17 514 détenues travaillaient pour les ser-
vices pénitentiaires (service général et régie industrielle confondus) en 2010.
1166.. En 2010, 6 428 personnes détenues travaillaient pour le compte d’environ 500 entre-
prises privées.
1177.. « Travail en prison », 20 minutes, 12 septembre 2012.
1188.. Fabrice Guilbaud, sociologue du travail en prison, StreetPress, 19 septembre 2012.
1199.. Ibid.

Amis Génépistes ou non Génépistes ! Nous
avons depuis quelques jours une page sur llee
ssiittee  iinntteerrnneett  «« MMaa  vvéérriittéé  ssuurr »» sur lequel tous
les bénévoles publient régulièrement des
petites informations, des billets d’humeur,
des tribunes, des vidéos, des actualités
locales, etc. N’hésitez pas à nous y rendre
visite : wwwwww..mmaavveerriitteessuurr..ccoomm. 
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MMariages blancs et même gris, embauche d’étran-
ger en situation irrégulière, refus d’embarquer,
infraction à la législation sur les étrangers (ILE),

empreintes dissimulées lors de la demande d’asile… La
liste des délits spécifiques aux migrants s’élargit d’année
en année. Depuis le 1er mars 2005, il existe un Code de l’en-
trée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA)
qui, par son existence même, reconnaît officiellement une
différence entre les français et les étrangers face à la loi.
Les premiers ont le Code civil, le Code pénal, etc. ; aux
seconds, on ajoute le CESEDA qui, à son article 621-1, pré-
voit une amende et même une peine de prison ferme d’un
an pour les étrangers en situation irrégulière présents sur
le territoire. Dans les années 2000 donc, en plus de pouvoir
être enfermé en rétention administrative, un « sans-
papiers » pouvait être jeté en prison parce qu’il était…
étranger.

Et, en 20083, la « directive retour » est arrivée.
Celle-là même que certains appellent « la directive de la
honte » invitait les États de l’Union européenne à uniformi-
ser leurs législations sur les étrangers, et leur permettait
d’étendre un grand nombre de mesures coercitives à leur
égard. À l’époque, la transposition de cette directive n’au-
gurait, pour les défenseurs des droits de l’Homme, rien de
bon et la loi du 16 juin 2011 relative à l’immigration, à l’in-
tégration et à la nationalité, ou Loi Besson-Hortefeux-
Guéant se préparait afin de se conformer aux souhaits de
Bruxelles. 

Summum de la politique anti-migratoire, la loi
Besson étend la durée de rétention de 32 à 45 jours, fait
naître la notion de « charge déraisonnable pour le système
social »4 pour les citoyens de l’Union, créé des Zones d’at-
tente fictives5 et le « mariage gris »6, rend possible la réten-
tion et les expulsions sans l’intervention du juge, restreint
le droit au séjour des étrangers malades, et établit le bra-
celet électronique en alternative à la rétention. Entre
autres7…

Mais les articles 15 et 16 de la « directive de la
honte » étaient passés plutôt inaperçus, jusqu’au 28 avril
2011, trois semaines avant l’entrée en vigueur de la loi
Besson. À cette date, la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE) rendait l’arrêt El Dridi qui s’opposait alors à
l’emprisonnement des personnes étrangères au seul motif
de séjour irrégulier. La garde à vue ne pouvant être pro-
noncée qu’à l’encontre de personnes encourant une peine
de prison, elle ne pouvait plus être mise en place à l’encon-
tre des migrants en situation irrégulière. C’était cependant
sans compter sur la mauvaise foi du gouvernement fran-
çais qui interpréta différemment la décision de la CJUE,
jusqu’aux trois arrêts8 rendus par la Cour de Cassation ce
5 juillet, rappelant clairement la décision de la juridiction
européenne et mettant définitivement fin au flou juri-
dique.

LLAA  PPÉÉNNAALLIISSAATTIIOONN  DDUU  SSÉÉJJOOUURR  IIRRRRÉÉGGUULLIIEERR  EESSTT  MMOORRTTEE,,
VVIIVVEE  LLAA  PPÉÉNNAALLIISSAATTIIOONN  DDUU  SSÉÉJJOOUURR  IIRRRRÉÉGGUULLIIEERR  !!  

Le séjour irrégulier n’étant plus un motif d’incar-
cération à part entière, une armada de mesures coercitives
(administratives comme judiciaires) persiste cependant
dans la législation française. Les mesures les plus fréquem-
ment prononcées étant les Obligations de quitter le terri-
toire français (OQTF) et, depuis peu, les Interdictions de
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LL’’EEuurrooppee  ::  eennnneemmiiee  oouu  ccoommpplliiccee  ddee  llaa  ppoolliittiiqquuee  mmiiggrraattooiirree  ffrraannççaaiissee  ??
ppaarr  CClléémmeenntt  BBrruunneeaauu,,  dduu  GGEENNEEPPII--NNaanntteess,,  

mmeemmbbrree  ddee  ll’’aassssoocciiaattiioonn  GGAASSPPRROOMM,,  
aassssoocciiaattiioonn  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  ppeerrssoonnnneess  iimmmmiiggrrééeess
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SSaannss--ppaappiieerrss  ddoonncc  ddéélliinnqquuaannttss

LLee  55  jjuuiilllleett  ddeerrnniieerr,,  llaa  CCoouurr  ddee  ccaassssaattiioonn  mmeettttaaiitt  ffiinn  àà  ll’’iimmbbrroogglliioo  jjuurriiddiiqquuee  eenn  iinntteerrddiissaanntt  llaa  ggaarrddee--àà--vvuuee  ppoouurr  llee  sseeuull
ffaaiitt  dd’’êêttrree  eenn  ssiittuuaattiioonn  iirrrréégguulliièèrree  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree  ffrraannççaaiiss11..  
CChhiiffffrreess  àà  ll’’aappppuuii22,,  lleess  ppeerrssoonnnneess  ééttrraannggèèrreess  ssoonntt  ppoouurrttaanntt  ttoouutt  ssiimmpplleemmeenntt  ccoonnssiiddéérrééeess  ddeeppuuiiss  ddeess  ddéécceennnniieess  eenn
FFrraannccee  ccoommmmee  ddeess  pprrooffiitteeuurrss  hhoorrss--llaa--llooii  ;;  eett  llaa  rrééppoonnssee  ccoonnttrree  llaa  ddéélliinnqquuaannccee,,  cc’’eesstt  llaa  pprriissoonn..  
DDéélliinnqquuaannccee  ssppéécciiffiiqquuee  aauuxx  ééttrraannggeerrss  oouu  llééggiissllaattiioonn  ffrraannççaaiissee  xxéénnoopphhoobbee  ??  LLoorrssqquuee  BBrruuxxeelllleess  mmeett  ssoonn  ggrraaiinn  ddee  sseell
ddaannss  lleess  ppoolliittiiqquueess  mmiiggrraattooiirreess  nnaattiioonnaalleess,,  oonn  nnee  ssaaiitt  pplluuss  bbiieenn  qquueell  eesstt  ssoonn  rrôôllee……  ÉÉlléémmeennttss  ddee  rrééppoonnssee..

ÊÊTTRREE  EEXXPPUULLSSÉÉ  SSAANNSS  VVOOIIRR  UUNN  JJUUGGEE
Avant la loi du 16 juin 2011, le délai de présentation
devant le Juge des libertés et de la détention (le JLD, qui
décide du placement en rétention) devait se faire dans
un délai de deux jours suivant l’interpellation. Le législa-
teur a étendu en 2011 ce délai à cinq jours, sans que le
Conseil Constitutionnel, chargé notamment de juger de
la conformité du texte de loi à la déclaration des droits de
l’Homme et du citoyen, ne censure cette disposition.
Ainsi, une grande partie des éloignements sont
aujourd’hui effectués avant ce délai de cinq jours per-
mettant au juge d’étudier le caractère régulier de la pro-
cédure, de l’arrestation à l’éloignement.
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retour sur le territoire français9 (IRTF). Les préfets, déte-
nant désormais des pouvoirs discrétionnaires inédits et
réservés jusqu’à présent au juge, les prononcent très sou-
vent à l’égard de la personne sans-papiers ayant été
contrôlée par les forces de police ou de gendarmerie, ou
à l’occasion de toute autre démarche administrative.
Depuis le début des années 2000, en effet, les méthodes,
appliquées et parfois même commanditées10 par l’admi-
nistration elle-même en vue d’arrêter un maximum de
personnes en situation irrégulière, se sont multipliées.

L’humiliation d’une convocation-piège en pré-
fecture, « qui devient un lieu potentiellement risqué alors
qu’il constitue un passage obligé pour tous ceux qui sou-
haitent obtenir une régularisation »11, ou à domicile
devant ses enfants ou sa famille, la violence d’une rafle
d’habitats extrêmement précaires comme la jungle de
Calais ou aux abords du périphérique parisien, le carac-
tère immanquablement raciste dans le cas des contrôles
au faciès… Ces méthodes, souvent jugées illicites a poste-
riori par les tribunaux français ou européens12, sont humi-
liantes pour les migrants, qui ne comprennent pas tou-
jours ce qui leur arrive du fait de la barrière de la langue
d’abord, mais aussi du sentiment d’injustice qui naît
lorsqu’on subit un enfermement sans avoir été jugé cou-
pable de quelque crime ou délit.

La suite logique de l’arresta-
tion est l’enfermement de
l’intéressé dans un local de
garde à vue, sous le régime de
la rétention administrative
cependant13 – bien que peu
de monde n’en saisisse réelle-
ment la différence, à l’instar
des personnes concernées.
L’étranger sera alors transféré
en Centre de rétention admi-
nistrative (CRA) et, s’il a de la
chance, aura peut-être l’occa-
sion de rencontrer un juge
avant son expulsion et son
bannissement de l’espace
Schengen pour plusieurs an-
nées (IRTF). À ce moment pré-
cis, le migrant peut alors se
transformer en délinquant s’il
oppose une résistance à son

éloignement. Il pourra alors être puni de trois ans d’em-
prisonnement, conformément à l’article L. 624-1 du
CESEDA.  À la fin de sa peine de prison, l’étranger sera en
outre, non pas libéré, mais placé à nouveau en rétention
administrative en vue de son expulsion, ce qui permet au
moins à l’administration pénitentiaire de ne pas avoir à
travailler sur sa réinsertion.

Aux politiques européenne et nationale il faut
ajouter les disparités ayant cours d’un département à
l’autre, liées aux situations locales parfois très tendues,
notamment en matière d’hébergement d’urgence. Ainsi,
deux étrangers se trouvant exactement dans la même
situation administrative, mais résidant dans deux dépar-
tements distincts, peuvent voir leur destin basculer en
fonction de la détermination de l’administration, dont les
décisions sont bien souvent régies arbitrairement. L’un
d’eux sera placé en rétention administrative, obligé de
quitter le territoire duquel il sera interdit pour trois ans, et
n’ayant que 48 heures pour contacter son avocat et faire
appel de la décision (ce qui relève de la mission impossi-
ble lors d’une notification un vendredi soir). L’autre sera
placé sous le régime de l’assignation à résidence avec ou
sans bracelet électronique, ne sera pas interdit de terri-
toire français, et bénéficiera d’un mois pour le même

ddoossssiieerr
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recours que son semblable, voire ne sera même pas
inquiété du tout et relâché dans la nature, toujours sans-
papiers, le tout sans aucune justification.

Alors, quelles peuvent-être la place mais aussi et
surtout l’emprise de l’Europe dans cet enchevêtrement
juridique éminemment politique qu’est le droit des étran-
gers en France ? Alors que le simple délit de séjour irrégu-
lier n’est plus, gageons sur le zèle de nos forces de l’ordre
et de nos préfets pour que soient
désormais, plus que que jamais, tra-
quées les populations étrangères,
désignées comme coupables de
tous les maux. Sans compter sur le
pouvoir du législateur qui réfléchit
déjà à la manière de déborder ces
désaveux  judiciaires.

VVAALLLLSS  ÀÀ  LL’’AAFFFFÛÛTT  
DDUU  ««  TTRRAAVVAAIILL  BBÂÂCCLLÉÉ »»

L’histoire ne s’arrête pas là
car le sujet a vite été accaparé par
le gouvernement ; le ministre de
l’Intérieur, Manuel Valls, soulève les « difficultés objec-
tives » qu’engendre ce changement de procédure, et « ne
veut pas prendre le risque d’un travail bâclé ». Un projet de
loi Manuel Valls a donc été présenté au Conseil des minis-
tres le 28 septembre dernier, pour une présentation au
Sénat vers la mi-octobre. La nouvelle loi prévoit un sys-
tème de retenue de 16 heures au commissariat sur la déci-

sion d’un officier de police judiciaire ; le régime applicable
à cette retenue particulière s’apparente, selon le texte, de
très près à celui de la garde à vue. Une détention de
16 heures déguisée en rétention donc, qui n’ira pas à l’en-
contre, mais détournera plus ou moins habilement, les
jurisprudences européenne et nationale récentes. « Au
lieu d’effectuer un changement de cap vers moins d’en-
fermement, on retient une volonté de rafistoler le disposi-
tif existant », selon David Rohi, de la Cimade14.

En attendant l’adoption de
cette loi, à l’encontre de laquelle
se positionnent déjà les associa-
tions de défense de migrants tel-
les que le Gisti ou la Cimade, la
population immigrée, déjà mon-
trée du doigt, enfermée et expul-
sée, sera sans aucun doute encore
plus surveillée que jamais, afin que
tout écart soit jugé et puni, et que
s’en suivent les conséquences
telles que déjà prévues par la loi
de la République : déchéance de
nationalité, rétention administra-

tive, bannissement du territoire, et enfin expulsion… 

NNOOTTEESS

11.. Rappelons que, jusqu’alors, l’infraction à la législation des étrangers constituait alors
le premier motif de garde à vue.
22.. 17,5 % des personnes incarcérées n’ont pas la nationalité française. Sur ce sujet, voir
notre article page 30 de ce numéro.
33..  Entrée en vigueur le 13 janvier 2009.
44.. Article L. 121-4-1 du CESEDA.
55..  Voir notre article page 37 de ce numéro.
66..  Le mariage gris est le fait qu’un « étranger contracte mariage en dissimulant ses
intentions à son conjoint » – infraction qui n’est pas valable pour le conjoint français
(article L. 623-1 du CESEDA). Il est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 15 000€
d’amende.
77.. Se reporter à l’analyse de cette loi par le collectif UCIJ, Uni-e-s contre une immigra-
tion jetable : http://www.contreimmigrationjetable.org/spip.php?article921
88.. Cass. 1ère civ., 05/07/2012, n° 11-30.371, 11-19.250 et 11-30.530 - JurisData n° 2012-
014962, 2012-014964 et 2012-014965.
99.. Créées par la loi du 16 juin 2011, les IRTF sont prononcées par le préfet et sont
presque systématiques.
1100.. Pour preuve, de nombreuses notes de service rendues publiques dans « Quand
les préfectures piègent les sans-papiers », Libération.fr, 14 avril 2008.
1111.. Migrations. Politiques publiques, pratiques administratives. État des lieux, La
Cimade, 2009.
1122.. Sur la licéité de ce type d’arrestations, voir la « Circulaire du 21 février 2006 sur les
conditions d’interpellation d’un étranger en situation irrégulière », qui précise la
marche à suivre pour les interpellations « sur la voie publique, aux guichets des pré-
fectures, au domicile ou dans les foyers et centres d’hébergement », sans oublier de
lire la réponse du collectif UCIJ.
1133.. Le local de garde à vue est alors rebaptisé Local de rétention administrative (LRA),
où l’étranger peut être retenu (et non pas détenu) au maximum 48 heures.
1144.. « Un projet de loi prévoit de retenir les sans-papiers pendant 16 heures »
L’express.fr, 28 Septembre 2012.
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LLAA  NNOOUUVVEELLLLEE  LLOOII  PPRRÉÉVVOOIITT  UUNN  SSYYSSTTÈÈMMEE
DDEE  RREETTEENNUUEE  DDEE  1166  HHEEUURREESS  AAUU  
CCOOMMMMIISSSSAARRIIAATT  SSUURR  LLAA  DDÉÉCCIISSIIOONN  DD’’UUNN
OOFFFFIICCIIEERR  DDEE  PPOOLLIICCEE  JJUUDDIICCIIAAIIRREE  ;;  LLEE
RRÉÉGGIIMMEE  AAPPPPLLIICCAABBLLEE  ÀÀ  CCEETTTTEE  RREETTEENNUUEE
PPAARRTTIICCUULLIIÈÈRREE  SS’’AAPPPPAARREENNTTEE,,  SSEELLOONN  LLEE
TTEEXXTTEE,,  DDEE  TTRRÈÈSS  PPRRÈÈSS  ÀÀ  CCEELLUUII  DDEE  LLAA  GGAARRDDEE
ÀÀ  VVUUEE..  UUNNEE  DDÉÉTTEENNTTIIOONN  DDEE  1166  HHEEUURREESS
DDÉÉGGUUIISSÉÉEE  EENN  RRÉÉTTEENNTTIIOONN  DDOONNCC,,  QQUUII  NN’’IIRRAA
PPAASS  ÀÀ  LL’’EENNCCOONNTTRREE,,  MMAAIISS  DDÉÉTTOOUURRNNEERRAA
PPLLUUSS  OOUU  MMOOIINNSS  HHAABBIILLEEMMEENNTT,,  LLEESS  
JJUURRIISSPPRRUUDDEENNCCEESS  EEUURROOPPÉÉEENNNNEE  EETT  
NNAATTIIOONNAALLEE  RRÉÉCCEENNTTEESS..  
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ddoossssiieerr

ÊÊtre étranger en prison, c’est évidemment connaître
les mêmes abominables conditions carcérales que
les autres détenus, mais c’est aussi les vivre plus dif-

ficilement : les étrangers sont plus nombreux à être indi-
gents, et ils souffrent en sus de l’épreuve de la langue
avec toutes les conséquences et les discriminations que
cela implique. Mais si être étranger en détention est une
pilule qui se déglutit avec peine, c’est malheureusement
aussi synonyme d’une peine qui s’alourdit car l’aménage-
ment des peines et la réinsertion de ces populations
constituent un véritable parcours du combattant.

ÊÊTTRREE  ÉÉTTRRAANNGGEERR  EENN  DDÉÉTTEENNTTIIOONN  ::  
UUNNEE  PPIILLUULLEE  QQUUII  SSEE  DDÉÉGGLLUUTTIITT  AAVVEECC  PPEEIINNEE

DDeess  ddiiffffiiccuullttééss  qquuii  eenncchhaaîînneenntt

À première vue, c’est certainement la langue qui
constitue pour beaucoup une épreuve majeure : impossi-
bilité de lire le guide du détenu, difficultés à communi-
quer par écrit avec le médecin, le travailleur social, ou le
surveillant en chef, puis à se faire comprendre d’eux, à
appréhender le fonctionnement de la justice française, le
déroulement de l'instruction. Il en découle d’importants
problèmes de communication. En pratique, le recours aux
interprètes en prison est très rare, car aucun budget n’y
est alloué, sauf en cas de « nécessité absolue »2. Pour infor-
mation, ni les entretiens qui ont lieu entre le détenu arri-
vant et les divers interlocuteurs de l’établissement péni-
tentiaire, ni les entretiens avec les personnels du Service
pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), médicaux
ou du Service médico-psychologique régional (SMPR) ne
sont considérés comme telles. Alors, le plus souvent, le
détenu étranger garde pour lui les problèmes ou les
éventuelles pressions qu’il subit. Parfois, la traduction est
faite par un co-détenu. Mais rien n’est gratuit en prison :

« cette défaillance institutionnelle au plan de la traduc-
tion et de l’interprétariat est essuyée par les détenus eux-
mêmes, qui doivent généralement “payer” les services lin-
guistiques rendus par les autres détenus en paquets de
cigarettes, monnaie d’échange la plus courante en milieu
carcéral »3, mais aussi en timbres ou en produits alimen-
taires. De plus, la vie privée, les déclaration lors des com-
missions disciplinaires, les secrets médical et profession-
nel sont bafoués, mais qu’importe, de toute façon,
puisque « la population étrangère incarcérée est encore
plus soumise à l’arbitraire que les autres détenus », ainsi
que le pointe Alexis Saurin, de la FARAPEJ4. 

Au-delà des problèmes liés à la simple compré-
hension, les détenus et leurs visiteurs doivent parler fran-
çais (article D. 407 du Code de procédure pénale).
Cependant, lorsque les uns ou les autres ne peuvent pas
parler cette langue, la surveillance est faite par un agent
en mesure de comprendre les propos échangés. En l’ab-
sence d’un tel agent, la visite n’est en principe autorisée
que si le permis qui a été délivré prévoit expressément
que la conversation peut avoir lieu en langue étrangère.
Par conséquent, quand le visiteur fait sa demande, il doit
donc penser à solliciter le droit de parler en langue étran-
gère avec le détenu. Or, la communication en langues
étrangères entre les détenus et leur famille semble en
pratique dépendre de la bonne volonté du personnel
pénitentiaire. Et s’il y a un incident en détention, cette
tolérance peut être retirée. « C’est donc une contrainte
supplémentaire », explique Alexis Saurin. Or il en va de
même pour le courrier, le téléphone, la lecture de la
presse. « Pour les journaux en arabe, il y a une suspicion
plus forte et l’administration peut refuser. »5

À propos de l’écrit, les lettres en langue étran-
gère peuvent être traduites pour contrôle (article D. 418
du CPP) – lorsqu’il s’agit d’écrits de détenus condamnés
définitivement dont la personnalité paraît devoir mettre

PPaarr  OOlliivviiaa  CChhiirroonn
dduu  GGEENNEEPPII--OOssnnyy--PPooiissssyy

qquuaanndd  oonn  eesstt  ééttrraannggeerr  ??

PPrrèèss  dd’’uunn  ddéétteennuu  ssuurr  sseepptt  eesstt  ééttrraannggeerr  aalloorrss  qquuee  cceeuuxx--ccii  nnee  ccoonnssttiittuueenntt  qquu’’eennvviirroonn  66  %%  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn..  LLaa  ppooppuu--
llaattiioonn  ééttrraannggèèrree  eenn  pprriissoonn  eesstt  ddoonncc  ssuurrrreepprréésseennttééee  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  llaa  ppooppuullaattiioonn  lliibbrree11..  CCeellaa  rréévvèèllee  eenn  ffiilliiggrraannee  llee
ttyyppee  ddee  ssoocciiééttéé  ddaannss  llaaqquueellllee  nnoouuss  vviivvoonnss  ::  uunnee  ssoocciiééttéé  qquuii  ddiissccrriimmiinnee  ssaa  ddéélliinnqquuaannccee,,  qquuii  ffaaiitt  ddee  ll’’ééttrraannggeerr  uunn
ddéélliinnqquuaanntt..  
QQuuee  ppeeuutt  aappppoorrtteerr  aauuxx  ééttrraannggeerrss  llaa  ddéétteennttiioonn,,  iinnssttiittuuttiioonn  llee  pplluuss  ssoouuvveenntt  iinnaaddaappttééee  ppoouurr  ddeess  ppeerrssoonnnneess  nnee  mmaaîî--
ttrriissaanntt  nnii  llee  ssyyssttèèmmee  jjuuddiicciiaaiirree,,  nnii  llaa  llaanngguuee  ??  QQuueellllee  ffoonnccttiioonn  rreevvêêtt--eellllee  aalloorrss  rrééeelllleemmeenntt  ??  CCaarr,,  eenn  eeffffeett,,  ccoommmmeenntt
ppeeuutt--eellllee  rrééiinnsséérreerr  ddeess  ppeerrssoonnnneess  qquuii  nnee  ssoonntt  ppaass  ddééjjàà,,  aavvaanntt  ll’’iinnccaarrccéérraattiioonn,,  iinnsséérrééeess  aauuxx  yyeeuuxx  dduu  ssyyssttèèmmee  jjuuddii--
cciiaaiirree  ??  CCeess  qquueessttiioonnss  ssoonntt  aammèèrreess,,  mmaaiiss  nnee  ddéébboouucchheenntt--eelllleess  ppaass  aaffffrreeuusseemmeenntt  ssuurr  uunnee  aauuttrree  pprroobblléémmaattiiqquuee,,
bbeeaauuccoouupp  pplluuss  vviioolleennttee,,  àà  ssaavvooiirr,,  ccoommmmeenntt  ssuurrvviivvrree  qquuaanndd  oonn  eesstt  ddiissccrriimmiinnéé  ??  
LLee  ppaarrooxxyyssmmee  dduu  ppaarraaddooxxee  aa  lliieeuu  qquuaanndd  cceess  ééttrraannggeerrss  eexxppuullssaabblleess  ssee  ssuuiicciiddeenntt  eenn  pprriissoonn..  ««  MMoorrttss  ppoouurr  llaa  FFrraannccee »»,,
ccoommmmee  llee  ssoouulliiggnnee  bbrruuttaalleemmeenntt  ll’’ééccrriivvaaiinn,,  eett  aanncciieenn  ddéétteennuu,,  AAbbddeell  HHaaffeedd  BBeennoottmmaann......
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CCoommmmeenntt  ssuurrvviivvrree  eenn  pprriissoonn



en cause la sécurité des personnels et des établissements
pénitentiaires. L’administration pénitentiaire peut donc
retenir ces lettres le temps nécessaire à leur traduction et
leur lecture, ce qui ralentit l’acheminement des courriers.

Et surmonter ces difficultés liées à la barrière de
la langue paraît parfois impossible  : les détenus étrangers
rencontrent, comme les détenus de nationalité française,
des problèmes d’incompatibilité entre le travail et l’ensei-
gnement. Pour les plus pauvres, « la demande d’apprentis-
sage de la langue est souvent abandonnée au profit d’un
emploi rémunéré lorsque l’organisation de l’établisse-
ment impose un choix exclusif entre travail et forma-
tion »6.

Mais la barrière de la langue n’est malheureuse-
ment pas la seule dans ce labyrinthe de l’exécution de la
peine : les étrangers rencontrent d’importants problèmes
de connaissance du circuit judiciaire. Aussi, l’étranger en
prison est-il aussi victime d’un système qui incarcère sou-
vent dans l’urgence sans connaître les modalités d’accès
aux portes de sortie.

Surtout, il connaît d’importantes diffi-
cultés à maintenir le lien social, et notamment familial.
Ainsi, alors que seul un justificatif d’identité est normale-
ment obligatoire pour obtenir un permis de visite à la pri-
son, l’administration pénitentiaire exige parfois un titre de
séjour auprès de familles qui n’en ont pas forcément. De
plus, certains étrangers n’ont pas de famille en France et
ont donné une fausse identité pour éviter l’expulsion. Ils
s’interdisent alors de prendre contact avec leurs proches
parents. Cette absence de soutien familial rend souvent
leur indigence plus aigüe.

Enfin, et c’est pour beaucoup le plus
important, les détenus étrangers peuvent
faire l’objet d’une Interdiction du territoire
français (ITF), et la détention n’est alors
qu’une mesure avant l’expulsion. Les étran-
gers peuvent ainsi subir une peine spécifique
à leur statut, mais la discrimination n’est pas
présente uniquement dans l’incrimination. En
fait, elle l’est sur tous les fronts.

UUNNEE  DDIISSCCRRIIMMIINNAATTIIOONN  OOMMNNIIPPRRÉÉSSEENNTTEE

UUnnee  ddiissccrriimmiinnaattiioonn  eennvvaahhiissssaannttee

Les étrangers en prison subissent ce
traitement différencié à la fois avant l’incarcé-
ration (devant les tribunaux) puis pendant.

Devant les tribunaux d’abord, on

remarque que les Français sont plus souvent condamnés
à des peines alternatives à la prison (travaux d’intérêt
général, sursis, bracelet électronique, etc.), tandis que les
étrangers sont très peu nombreux à bénéficier de ce
régime et sont bien plus souvent condamnés à de la pri-
son ferme. Ainsi, « à antécédents judiciaires égaux, les
étrangers sont plus souvent condamnés à de l’emprison-
nement ferme : 47 % contre 35 % des prévenus avec casier
judiciaire, 38 % contre 25 % des prévenus sans casier »7.

En prison, la discrimination prends diverses
formes.

Elle peut toucher des étrangers en situation
administrative régulière qui, une fois en prison, la perdent
lors du renouvellement du titre de séjour. Certaines pré-
fectures refusent en effet, systématiquement, d’enregis-
trer la demande de titre de séjour d’un étranger dès lors
qu’il est incarcéré. L’étranger doit alors attendre d’avoir
entièrement exécuté sa peine, de n’être plus sous aména-
gement de peine ou d’être libéré en « sortie sèche », pour
que la préfecture accepte de délivrer un titre de séjour.
« Tout se déroule comme si l’incarcération suspendait les
droits des étrangers dans l’obtention ou le renouvelle-
ment de leur titre de séjour. »8 En outre, d’importantes dis-
parités de traitement sont observées à ce propos selon les
préfectures, renforçant toujours plus les inégalités, du
refus systématiques des demandes à l’acceptation des
procurations par des tiers. Seulement, l’impact est gigan-
tesque : le fait de se retrouver en situation irrégulière a de
multiples conséquences. Pour n’en citer qu’une, les déte-
nus en situation irrégulière peuvent accéder à un poste de
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travail, mais pas à une formation professionnelle, ce qui
rend encore plus difficile leur réinsertion et donc tout
espoir de retrouver une situation administrative régulière.

Certes, ce traitement différencié peut être limité
par un transfert du détenu étranger incarcéré en France
vers son pays d’origine, mais ce transfert a un prix qui se
compte en temps d’emprisonnement ainsi que le sou-
ligne le Conseil de l’Europe : « Les détenus ne font pas de
demande de transfèrement parce qu’ils s’attendent à une
incarcération plus courte dans le pays étranger. Ils comp-
tent en effet sur les mesures d’expulsion pour raccourcir
leur séjour carcéral »9.

Enfin, ces disparités de traitement s’opèrent éga-
lement autour de la question des regroupements eth-
niques en détention avec des relents acides de ghettoïsa-
tion forcée10.

UUnnee  ddiissccrriimmiinnaattiioonn  qquuii  nnee  ss’’aarrrrêêttee  ppaass  
aauuxx  ppoorrtteess  ddee  llaa  pprriissoonn

L’étude des conditions légales de chacun des
aménagements de peine inscrit dans le marbre de la loi
ne révèle aucune mention de la régularité administrative.
Cela peut sembler évident, puisqu’aucune référence aux
étrangers n’est présente dans les textes au nom du prin-
cipe fondamental d’égalité de droit des citoyens. À titre
d’illustration, l’article D. 505 du Code de procédure
pénale, à propos de la libération conditionnelle, dispose
que « les détenus de nationalité étrangère sont soumis au
même régime que les détenus nationaux appartenant à
leur catégorie pénale ». Pour qu’un étranger détenu ait
accès à un aménagement de peine, il semble donc que sa
régularisation ne soit pas indispensable au moment de sa
libération. La mesure d’aménagement de peine paraît
donc en elle-même valoir titre de séjour, le temps au
moins que l’administration statue sur la demande de
régularisation. 
Mais la réalité vient briser ce miroir idéal : en pratique, en
l’absence de titre de séjour valide, les étrangers incarcérés
auront des difficultés d’accès à un travail, à une formation,
à la recherche d’un emploi, à un logement, etc. Ces élé-
ments qui permettent la réinsertion sociale et profession-
nelle de l’individu apparaissent comme essentiels à l’effi-
cacité d’une mesure d’aménagement de peine mais sont
incompatibles avec la situation irrégulière de l’étranger
détenu. 

« Le paradoxe, qui peut être difficile à compren-
dre pour certains étrangers, est que le travail en détention

leur est accessible, peu importe leur situation administra-
tive. Ainsi, il arrive que les étrangers incarcérés travaillent,
gagnent un salaire à l’intérieur des murs, acquièrent une
expérience, un savoir-faire, qu’ils ne pourront cependant
pas mettre à profit hors des murs, si aucun titre de séjour
ne leur est délivré une fois libérés. »11 En outre, les struc-
tures d’accueil et d’hébergement refusent bien souvent
de recevoir des personnes en situation d’irrégularité. La
discrimination a donc un impact indélébile et notamment
sur la durée de la peine, et les perspectives de réinsertion.

C’est donc l’ensemble de la société qui pose un
frein au principe fondamental de l’égalité et discrimine.

ÊÊTTRREE  ÉÉTTRRAANNGGEERR  EENN  DDÉÉTTEENNTTIIOONN  ::  
UUNNEE  PPEEIINNEE  QQUUII  SS’’AALLOOUURRDDIITT    

LLee  ppaarrccoouurrss  ddee  ll’’aamméénnaaggeemmeenntt  ddee  ppeeiinnee

En 2007, sur les 21 266 aménagements de peine
octroyés cette année-là, seuls 12 % auraient été accordés
à des étrangers, alors que ces derniers représentaient
20 % des entrées totales en prison12. Les étrangers sont
donc largement sous-représentés pour l’obtention de ces
mesures qui sont pourtant le premier pas vers une réin-
sertion réussie. L’explication de cet écart tient au fait que
les étrangers ont très souvent une peine complémentaire
d’interdiction du territoire français applicable dès leur
sortie de prison. Dès lors, comment mettre en place une
action de réinsertion ? La prison est alors réduite en
gloubi à un rôle primitif de punition, loin de celui, plus
constructif, de la sanction.

En outre, auprès de ce public, le personnel du
SPIP a du mal à entrer dans une démarche de réinsertion,
pourtant seule manière de repousser la double peine.
Souvent, il n’est même pas question de bonne volonté,
mais de méconnaissance pure et simple du droit des
étrangers. Les conseillers d’insertion et de probation
(CPIP) se trouvent alors dans une position délicate où leur
incompétence dans ce domaine les entraîne à prioriser
d’autres dossiers face au manque de temps. C’est alors
que seront négligés ces étrangers détenus dits irréguliers,
leur situation administrative devant être réglée, selon eux,
pour permettre la préparation à leur réinsertion. La
Commission nationale consultative des droits de
l’Homme (CNCDH) souligne ce point fondamental dans
un rapport du 18 novembre 2004, précisant que « l’état de
la situation administrative d’un détenu étranger demeure
l’une des problématiques majeures dans le cadre des dis-
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positifs de réinsertion ».
Derrière le manque de moyens manifeste des SPIP, la sur-
population carcérale, et l’insuffisance de la formation des
CPIP à la législation concernant les étrangers, pointe la
tentation de délaisser les étrangers détenus. Jérôme
Martinez, membre de la Cimade, avance même l’idée
qu’ « il y a une tendance de l’administration pénitentiaire
à percevoir la situation des étrangers en situation irrégu-
lière comme n’étant pas de son ressort. Quand on est mis
en prison pour une infraction à l’entrée ou au séjour irré-
gulier, et que la sortie est synonyme d’expulsion, la prison
s’apparente alors à une forme de rétention administra-
tive. L’administration considère que c’est une question
d’immigration et non de justice »13.
Mais, même lorsqu’un étranger sans papier bénéficie d’at-
testations d’hébergement grâce à de fortes attaches fami-
liales en France, « les juges d’application des peines (JAP)
sont souvent réticents à accorder un aménagement de
peine. Parce qu’ils sont en situation irrégulière, qu’ils ne
peuvent accéder à un travail et sont sans ressources, le
projet de réinsertion fondé uniquement sur le maintien
des liens familiaux est considéré comme trop faible »14. À
la limite du contra legem, les juges reconnaissent eux-
mêmes qu’ils sont plus exigeants quant aux garanties de
réinsertion et au sérieux du projet à l’égard des étrangers
en situation irrégulière comparés aux autres condamnés.
Dès lors que l’aménagement de peine relève de l’excep-
tion, quelles sont les perspectives de réinsertion ?

UUnn  eessppooiirr  ddee  rrééiinnsseerrttiioonn  ??

Comment peut-on honnêtement envisager la
réinsertion de ces personnes lorsqu’être étranger en
situation irrégulière confine au délit ? Concernant les
étrangers en situation précaire, l’espoir ne pointe pas
davantage son nez dans une société où, comme le sou-
ligne justement Caroline Bollati, responsable de la
Commission prison à la Cimade15, « l’emprisonnement
quasi systématique de femmes, d’hommes et d’enfants
est devenu un des outils de la politique d’immigration
actuelle, criminalisant les étrangers et les étrangères, et
les condamnant à rester au ban de la société ».
Pourtant, la Cimade le répète : la loi indique clairement
que les personnes étrangères peuvent être accueillies
dans les CHRS (Centres d’hébergement et de réinsertion
sociale), quelle que soit leur situation administrative. Mais
l’ignorance de ces dispositifs, le manque de places dispo-
nibles, les nouvelles orientations de la politique gouver-
nementale rendant prioritaire l’accueil des personnes

exclues de nationalité française ou résidentes en France,
l’absence de perspective d’autonomie conduisent de
nombreuses structures à refuser leur admission.

Alors, l’amertume reste en bouche, au goût si ter-
rible des paroles de Gabriel Mouesca lorsqu’il avoue que
le détenu étranger est donc condamné à vivre misérable-
ment sa détention. À travailler dans des ateliers dans les-
quels le droit du travail est... étranger. Bref, à voir s’ajouter
à la privation de la liberté, l’exploitation, l’humiliation au
quotidien. 
Le recours à la privation de liberté constitue ici une straté-
gie de gestion des populations étrangères, mises au ban
de la société. On en revient une fois de plus à interroger  la
pertinence d’un système judiciaire qui incarcère, bien loin
de ce que l’on pourrait appeler les fonctions tradition-
nelles de la prison15.
Au vu de l’afflux continuel d’étrangers en situation irrégu-
lière, et donc de l’échec patent de cette stratégie, il con-
vient de repenser le système bien loin des centres de
rétention administrative qui ne font qu’isoler le problème,
et l’éloigner toujours plus du regard des citoyens et des
droits fondamentaux de la personne humaine.
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11.. Voir notre article sur le sujet page 30 de ce numéro.
22..  I.e : si le détenu ne parle ou ne comprend pas la langue française et s’il ne se trouve
personne dans l’établissement pénitentiaire capable d’assurer la traduction (article
D. 506 du Code de procédure pénale).
33.. Émilie Beaulieu-Guérette, Étrangers derrière les barreaux : la prison dans le dispositif
de mise à l’écart des étrangers indésirables en France, mémoire de Master 2, EHESS,
Paris, juin 2010.
44..  « Étrangers en prison, dans l’ombre du droit », Causes communes, revue de la Cimade,
n° 67, janvier 2011.
55.. Ibid.
66.. Commission nationale consultative des droits de l’Homme, Étude sur les étrangers déte-
nus, adoptée par l’assemblée plénière du 18 novembre 2004.
77.. La Cimade, Migrations. Politiques publiques, pratiques administratives. État des lieux,
2009.
88..  Cindie Papineau, L’aménagement de peine des étrangers détenus. Une réinsertion
réelle ou illusoire ?, Mémoire de Master 2, Université de Nantes, septembre 2012.
99.. Émily Trombik, Rapport sur le vécu carcéral des étrangers : l’exemple des détenus alle-
mands en France et des détenus français en Allemagne, Comité européen pour les pro-
blèmes criminels, Conseil de l’Europe, septembre 2010.
1100..  Voir notre article page 32 de ce numéro.
1111..  Cindie Papineau, L’aménagement de peine des étrangers détenus, Op. cit.
1122.. Angélique Hazard, « Étrangers incarcérés », Cahiers d’études pénitentiaires et crimino-
logiques, n° 25, 2008. 
1133.. « Étrangers en prison. Aux confins de l’absurde », Dedans Dehors, revue de l’OIP,
décembre 2005.
1144.. Cindie Papineau, L’aménagement de peine des étrangers détenus, Op. cit.
1155..  Voir notre entretien avec Caroline Bollati page 43 de ce numéro.
1166.. L’expiation, la dissuasion, la neutralisation ou la réadaptation des détenus, selon le
modèle d’Alvaro Pires.
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UU n petit bistrot de Montpellier... L’année dernière,
Margot a animé, en binôme, un atelier de soutien
scolaire en FLE. Il s’agissait de sa première expé-

rience carcérale. Retour sur cette dernière, qui s’est ache-
vée il y a maintenant trois mois.

FFrraannççooiiss  //  PPeeuuxx--ttuu  mmee  ddiirree  qquueellss  ssoonntt  lleess  ttrrooiiss  mmoottss  qquuii  ttee
vviieennnneenntt  àà  ll’’eesspprriitt  qquuaanndd  ttuu  ppeennsseess  àà  ll’’aatteelliieerr  FFLLEE  ??

MMaarrggoott  // Riche, épanouissant et désarmant.

FF  //  PPoouurrqquuooii  rriicchhee  ??

MM  //  Parce que l’on apprend beaucoup avec les personnes
détenues que l’on rencontre ; c’est un monde qu’on ne
connaît pas. En plus, ce sont des étrangers, on est en
contact avec d’autres langues, d’autres cultures. Nous, on
essaie de leur donner quelques bases en français. Mais eux
nous apprennent aussi. Il y a un vrai échange qui se crée.

FF  //  PPoouurrqquuooii  ppeennsseess--ttuu  nnee  ppaass  ccoonnnnaaîîttrree  ccee  mmoonnddee  ??

MM  // Le monde de la prison, je ne le connaissais que par oral
ou par écrit. Là, c’est concret. Et le fait que ce soient des
détenus étrangers... C’est toute la misère réunie dans ce
petit groupe, une misère concentrée autour de ces douze
personnes. Ce sont des cibles faciles en prison. Quand ils
nous racontent leur vie, c’est dur à entendre.

Ils n’ont pas forcément la connaissance de la
langue. Du coup, ça devient plus difficile de se défendre en
prison. Ils sont plus vulnérables, la plupart n’ont plus de
liens avec leur famille. En prison, tout est multiplié. Ils
dépendent vraiment des gens. Pas forcément financière-
ment. Ils dépendent vraiment des surveillants. Je suis sûre
que les détenus roumains sont moins bien traités que les
autres.

FF  //  TTuu  aass  ddiitt  qquu’’iillss  nnoouuss  aapppprreennnneenntt  aauussssii......  PPeeuuxx--ttuu  nnoouuss
eenn  ddiirree  pplluuss  ??

MM  //  Ça peut être quelques notions de leur langue, leur
musique. Ils nous apprennent aussi à relativiser les choses.

FF  //  LLeess  ééttrraannggeerrss  ssoonntt--iillss  mmooiinnss  ddaannss  ll’’iinntteelllleecctt  ??

MM  //  J’ai rencontré des personnes « analphabètes » capa-
bles de jouer de douze instruments de musique ! Certains
ont une vaste culture : en histoire, en géographie... À vingt
ans, ils donnent l’impression d’avoir vécu vingt vies !

FF  //  QQuueell  aa  ééttéé  ttoonn  aatteelliieerr  llee  pplluuss  mmaarrqquuaanntt  ??

MM  //  La fois où Léonard nous a raconté ce qu’il subissait en
prison... Il était victime de persécutions, de menaces de
mort et de violences. D’après un des directeurs adjoints, il
aurait été lynché en promenade. Les Génépistes de l’ate-
lier FLE ont écrit au directeur et, dans le même temps, la
stagiaire de l’éducation nationale a fait office d’écrivain
public pour Léonard à l’attention du Contrôleur général
des lieux de privation de liberté.

FF  //  QQuueelllleess  ssoonntt  lleess  ddiiffffiiccuullttééss  qquuee  vvoouuss  aavveezz  rreennccoonnttrrééeess,,
aavveecc  ttoonn  bbiinnôômmee  ??

MM  // Il est très difficile de faire un « atelier-type » alors que
le niveau n’est pas homogène. Certains ne savent pas lire
ni écrire, d’autres veulent consolider leur niveau.

FF  //  TToonn  pplluuss  bbeeaauu  ssoouuvveenniirr  ??

MM  // On a apporté de la musique française. On leur a fait
écouter les grands classiques. Ils nous ont à leur tour fait
partager leurs chansons préférées.

##  
3388

    SS
EEPP

TTEE
MM

BB
RREE

//OO
CCTT

OO
BBRR

EE  
2200

1122

PPaarr  FFrraannççooiiss  BBoommppaarrdd,,
ddéélléégguuéé  rrééggiioonnaall  dduu  GGEENNEEPPII--OOcccciittaanniiee

ZZoooomm  ssuurr  lleess  aatteelliieerrss  
FFrraannççaaiiss  LLaanngguuee  ÉÉttrraannggèèrree  dduu  GGEENNEEPPII

SSeelloonn  llee  rraappppoorrtt  dd’’aaccttiivviittéé  22001111--22001122  dduu  GGEENNEEPPII,,  sseeuulleemmeenntt  77  %%  ddeess  aaccttiivviittééss  rreellèèvveenntt  dduu
ssoouuttiieenn  ssccoollaaiirree  eenn  FFrraannççaaiiss  LLaanngguuee  ÉÉttrraannggèèrree  ((FFLLEE))  oouu  ddee  lluuttttee  ccoonnttrree  ll’’iilllleettttrriissmmee..  EEtt  ppoouurr--
ttaanntt,,  uunn  ppaarrccoouurrss  lluuii  eesstt  ccoonnssaaccrréé  aauu  WWAAMMII  ((WWeeeekk--eenndd  dd’’aapppprrooffoonnddiisssseemmeenntt  ddeess  mméétthhooddeess
dd’’iinntteerrvveennttiioonn  àà  ddeessttiinnaattiioonn  ddeess  bbéénnéévvoolleess  ddee  ll’’aassssoocciiaattiioonn))..  RReeggaarrddss  ccrrooiissééss  ssuurr  uunnee  aaccttiivviittéé
nnéécceessssaaiirree  eenn  pprriissoonn  mmaaiiss  ppeeuu  ccoonnnnuuee..
NNoouuss  aavvoonnss  iinntteerrvviieewwéé  ttrrooiiss  bbéénnéévvoolleess  ddaannss  cceess  aaccttiivviittééss..  TToouutteess  ttrrooiiss  ssoonntt  iinntteerrvveennuueess  àà  llaa
mmaaiissoonn  dd’’aarrrrêêtt  ddee  VViilllleenneeuuvvee--llèèss--MMaagguueelloonnee,,  pprrèèss  ddee  MMoonnttppeelllliieerr..
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Nous retrouvons Noémie devant un petit cru héraultais de
derrière les fagots. Après avoir animé un atelier à la prison
de Fresnes, elle est arrivée à Montpellier où elle est inter-
venue à Villeneuve, l’année précédant Margot.

FF  //  PPeeuuxx--ttuu  mmee  ppaarrlleerr  ddeess  ddiifffféérreenncceess  eennttrree  ttoonn  iinntteerrvveenn--
ttiioonn  àà  FFrreessnneess  eett  cceellllee  ddee  VViilllleenneeuuvvee--llèèss--MMaagguueelloonnee  ??

NNooéémmiiee  // À Montpellier, nous étions deux bénévoles pour
un groupe de cinq à dix personnes tandis qu’à Fresnes,
c’était un à un, du face-à-face.
À Villeneuve-lès-Maguelone, on était dans le centre sco-
laire, dans une salle de classe. À Fresnes, dans le parloir
avocat. Il y a plus de bruit, ce n’est pas un endroit serein.
Autour de nous, il y avait beaucoup d’activités. Ce ne sont
pas des conditions idéales.

FF  //  YY  aavvaaiitt--iill  ddeess  ddiifffféérreenncceess  nnoottaabblleess  eenn  tteerrmmeess  ddee  pprrééppaa--
rraattiioonn  ddee  ll’’aatteelliieerr  ??

NN  // Non, mais à Fresnes, on pouvait vraiment faire en fonc-
tion de la personne, de ses envies, de ses besoins. On avait
un meilleur suivi. Du côté de Villeneuve-lès-Maguelone, le
groupe était hétérogène, il est alors plus difficile de conci-
lier les différents besoins. Sinon, globalement, les mêmes
méthodes d’apprentissage sont utilisées. 

FF  //  QQuueell  aa  ééttéé  ttoonn  aatteelliieerr  llee  pplluuss  mmaarrqquuaanntt  ??

NN  //  À Villeneuve-lès-Maguelone, on a essayé de jouer au
jeu de société Tabou. Ça a été horrible. On voulait faire un
jeu pour qu’ils apprennent le français, mais on a eu beau-
coup de difficultés à leur faire comprendre que ce n’était
qu’un jeu. Ça a été très difficile à gérer.

À Fresnes, j’étais la seule personne que le détenu
voyait. Il me prenait plus pour sa confidente. De nom-
breuses fois, il a fini en larmes. C’était difficile de lui faire
parler d’autre chose que de sa famille.

FF  //  AAss--ttuu  dd’’aauuttrreess  ppeennssééeess  qquuii  ttee  vviieennnneenntt  ??

NN  //  Je pense que c’est une des activités les plus néces-
saires de celles proposée par le GENEPI. Mais l’initiative
devrait venir de la prison... Quand j’intervenais à Fresnes, je
suivais l’évolution de la personne. À la fin, il était capable
de demander à aller à la bibliothèque ou de voir le coif-
feur. C’est difficile de communiquer quand on est étran-
ger.

Suite à son intervention, Anaïs a suivi un master en FLE.
Devant une tasse de thé, petit retour sur son expérience à
la lumière de ses études.

FF  //  PPeeuuxx--ttuu  mmee  ddiirree  qquueellss  ssoonntt  lleess  ttrrooiiss  mmoottss  qquuii  ttee  vviieenn--
nneenntt  àà  ll’’eesspprriitt  qquuaanndd  ttuu  ppeennsseess  àà  ll’’aatteelliieerr  FFLLEE  ??

AAnnaaïïss  // Hétérogénéité, « double bind » et nécessaire.

FF  //  PPeeuuxx--ttuu  eexxpplliicciitteerr  ccee  ccoonncceepptt  dd’’  «« hhééttéérrooggéénnééiittéé »»  ??

AAnnaaïïss  //  C’est le niveau des étudiants qui est hétérogène.
On trouve dans un même groupe des personnes qui relè-
vent de l’alphabétisation, comme des gens qui ne savent
pas très bien lire ou écrire, comme des personnes qui se
débrouillent bien.

FF  //  CCeettttee  hhééttéérrooggéénnééiittéé  ssee  rreettrroouuvvee--tt--eellllee  ddaannss  lleeuurrss  ppaarr--
ccoouurrss  ddee  vviiee  ??

AA  //  Bien sûr, mais comme dans les autres ateliers du
GENEPI. Elle se retrouve à au moins trois caractéristiques :
le niveau par rapport à la langue française, l’environne-
ment socioculturel dans lequel la personne a grandi et
l’origine.

FF  //  PPeeuuxx--ttuu  nnoouuss  eexxpplliiqquueerr  ccee  qquu’’eesstt  llee  ««  ddoouubbllee  bbiinndd »»  ??

AA  // Selon Gregory Batson, il s’agit de la confrontation de
deux injonctions contradictoires. Obéir à l’une, c’est dés-
obéir à l’autre. A priori, il y a deux « double bind » lors de
l’apprentissage du français par un détenu étranger. Le pre-
mier vient de l’extérieur, de l’institution. Il y a une obliga-
tion d’apprendre le français dans un but d’intégration.
Mais, dans le même temps, une fois la peine purgée, le
détenu doit quitter le sol français. Le second « double
bind » vient de la personne elle-même. D’une part, elle se
dit « je dois apprendre le français pour survivre en prison ».
D’autre part, « je ne veux pas apprendre une langue qui
me punit et me rejette ». Je pense qu’il faudrait faire en
sorte que l’apprentissage du français soit plus utile dans le
contexte carcéral. Il faudrait du sens dans l’apprentissage,
trouver des situations plus motivantes.

FF  //  PPeeuuxx--ttuu  ddéévveellooppppeerr  llee  ««  nnéécceessssaaiirree »»  ??

AA  //  Pour survivre en prison. Tout passe par le français en
prison.
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PPendant longtemps, on crut la piraterie définitive-
ment reléguée aux récits d’aventure d’Henri de
Monfreid en mer Rouge, aux superproductions hol-

lywoodiennes, vestiges presque romantiques d’un temps
ancien, comme les attaques de diligences, ou les duels à
l’épée. Si bien que la France, en 2007, abrogea la loi vieille
de presque deux-cents ans, faisant état de l’infraction de
piraterie. Et puis à nouveau fleurirent, au tournant des
années 2000, dans le golfe d’Aden, des abordages :
bateaux de plaisance, voiliers, navires de fret, sans distinc-
tion. Cela se fit sur un mode plutôt artisanal au début,
vieilles kalachnikovs réformées, frêles esquifs, échelles,
avant que la corporation ne se professionnalise peu à peu,
usant alors de bateaux-mère, de moyens logistiques de
plus en plus sophistiqués : roquettes, GPS, etc. 

Même si ce n’est pas là le propos de l’article, on
dira cependant un mot sur les motifs ayant conduit à la
recrudescence de la piraterie, sans que, par ce biais, on ne
cherche à absoudre juridiquement les pirates, mais peut-
être un peu moralement. La Somalie est un État en déli-
quescence depuis la retraite du dictateur Siad Barré en
1991, en proie à une guerre civile dont personne ne voit le
bout. L’absence d’État, donc d’institutions régaliennes, jus-
tice, police, a conduit un certain nombre d’opérateurs, pri-
vés ou publics, à abuser scandaleusement de la situation ;
au fil des ans, sur la dernière décennie, on a vu de plus en
plus de bateaux-usines venir littéralement piller les res-
sources halieutiques de la Somalie, en ses eaux territo-
riales et poissonneuses, ou d’autres chimiquiers dégazer
au large de ses côtes, ou se délester de substances
toxiques dont le retraitement aurait coûté cher s’il s’était
opéré dans les règles de l’art, et selon les standards envi-
ronnementaux occidentaux. De là, et pour partie en situa-
tion de légitime défense, les petits pêcheurs somaliens se
mirent à patrouiller en leurs eaux, accomplissant de fait
une mission de service public que ne pouvait plus assurer
leur propre État. Le pas est cependant parfois étroit entre
le vice et la vertu, et on assista bientôt aux premiers
assauts délibérés de pirates, qui se rendirent rapidement
compte de la nouvelle manne qui s’offrait à eux. Il existe
évidemment une certaine omerta sur le prix d’un otage,
mais celui-ci peut, selon la nationalité du captif, se mesu-
rer en centaines de milliers d’euros, sans parler de la
valeur des bateaux réquisitionnés ou des cargaisons. 

Voilà pour le cadre général. De 2008 à 2009, trois
attaques particulièrement médiatisées concernèrent des
embarcations menées par des ressortissants français ;
dans l’ordre le Carré d’as, le Ponant, et le Tanit, cette der-

nière la plus tragique des trois puisqu’elle se solda par la
mort du skipper, tombé sous les balles du commando
français intervenu pour libérer l’équipage.

Jusqu’à peu, et compte tenu du vide juridique en
la matière, les pirates étaient habituellement relâchés sitôt
avoir été capturés, une fois leur embarcation et leurs
armes détruites. Mais à son arrivée à l’Élysée, Nicolas
Sarkozy donna l’ordre de poursuivre les pirates ayant eu
maille à partir avec des intérêts français, c’est-à-dire de les
rapatrier en France pour les traduire devant les tribunaux
de la République. J’allais écrire extrader, mais le terme est
impropre, quand on considère plus précisément les
conditions dans lesquelles s’opéra le premier transfert de
prisonniers somaliens, capturés, non pas en mer, mais sur
le territoire somalien, une fois la rançon versée : le 4x4
dans lequel s’enfuyait partie des assaillants (en tous cas
présentés comme tel) mitraillé par des forces militaires
françaises héliportées. Les vices de procédure furent
légion : absence d’autorisation écrite du gouvernement
somalien permettant l’intervention française sur son sol,
absence d’avocats, ou de traducteurs mis à disposition
des pirates dans le délai prévu, non-signification des chefs
d’inculpation, etc. Ce n’est qu’après coup que furent prises
les dispositions permettant de « maquiller » au mieux
l’opération, de lui donner un vernis légal ; la Cour de cas-
sation reconnut ces entorses, mais estima aussi que,
compte tenu de l’éloignement de la Somalie, et du
contexte spécifique, il ne pouvait pas être attendu le
même respect des règles de droit que sur le territoire
métropolitain. 

En tous les cas, aujourd’hui, nombre d’États euro-
péens se sont dotés d’un arsenal juridique permettant de
juger de manière extraterritoriale les actes de piraterie
survenus dans les eaux somaliennes, essentiellement
quand ils concernent leurs ressortissants, mais pas seule-
ment. La France a de son côté, par la loi de novembre
2010, réintroduit le crime de piraterie dans le Code pénal,
retranscrivant la convention internationale de Montego
Bay (1994), texte de référence sur le sujet.  

Vingt-deux pirates ont été incarcérés dans des
prisons françaises ces cinq dernières années. Encore une
fois, au-delà de la question de la culpabilité, qui ne nous
regarde pas, ce qu’il revient de raconter, c’est plus sûre-
ment la condition de détenu somalien en France. Quand
on lit les dépêches, les articles de presse sur le sujet, il est
un moment où l’on ne peut s’empêcher de sourire – sans
se moquer, mais certains tableaux offrent à voir un tel
décalage culturel que cela en est burlesque – exactement
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les mêmes ressorts de l’humour que ceux dont usèrent les
scénaristes d’Un Indien dans la ville… Leur arrivée à bord
d’un Transall, avion de transport militaire sur le tarmac du
Bourget, leur descente de l’appareil emmitouflés de cou-
vertures ; celui-ci qui demanda qu’on lui montre où était la
France sur une planisphère, juste après avoir débarqué sur
notre sol, et s’il pouvait rentrer chez lui à pied… Ou plus
tard, en garde à vue, ceux-là, affamés, qui acceptèrent la
« ration de combat » qu’on leur proposa, plutôt qu’un jam-
bon-beurre ou un kebab, et en redemandèrent, ce qui de
mémoire de gendarme, n’était jamais arrivé (et ce qui en
dit quand même long sur la qualité gastronomique des
collations servies aux gardés à vue…). Ce détenu vêtu
durant plusieurs mois de deux pantalons, contre le froid
mordant du printemps français… – il fait 35°C toute l’an-
née en Somalie !

Il n’y a pourtant pas tant matière à rire, quand on
connaît la suite de l’histoire. De nombreux détenus souf-
frent aujourd’hui de troubles psychiatriques, qu’explique
leur profond isolement, moral, culturel, et physique : apa-
thie, paranoïa, syndrome de Ganser – un trouble dissocia-
tif pouvant se caractériser par des comportements ab-
surdes (tel ce détenu qui se mit à boire du shampooing),
etc. Dépourvus, naturellement, de toute attache en
France, ils n’ont pas vu leur famille depuis leur arrestation,
et n’ont parfois pas eu d’autres interlocuteurs depuis leur
arrivée que leurs avocats. L’un des Somaliens a tenté l’an-
née passée de s’immoler par le feu. Un avocat raconte :
« Lors de notre premier entretien, il m’a dit qu’il voulait
être condamné à mort. Je lui ai répondu que ce n’était pas
possible. Il a eu un regard plein de tristesse, comme s’il
était déçu ». 

Il y a une constante dans leurs différentes his-
toires ; coupables ou innocents, il est certain que l’ensem-
ble des Somaliens déplacés en France a été complète-
ment dépassé par les évènements.

Or le procès du Ponant a abouti à l’acquittement
de deux inculpés, la justice ayant donné crédit à leurs
dénégations, selon lesquelles ils n’étaient que pêcheurs
de langoustes, bateliers, chauffeurs réquisitionnés parfois
de force par les vrais commanditaires des attaques, ou

commerçants de chèvres… Ceux-là ont donc quitté
la prison de la Santé le jeudi 15 juin 2012, avec le « kit
indigent » : un ballot de vêtement, un ticket de
métro, cinq tickets restaurants, une puce de télé-
phone. Et sans papiers, naturellement (donc clandes-
tins ; comble de l’ironie, si le parquet avait fait appel,
ils auraient alors été en situation régulière, pouvant

opposer leur convocation judiciaire). Le premier soir, leurs
avocats leur ont payé une chambre d’hôtel pour qu’ils
n’aient pas à passer la nuit dehors, avant qu’ils ne trouvent
une brève hospitalité chez une compatriote rencontrée
au tribunal, dans les bancs du public. Mais quel avenir
pour eux, à plus long terme, sinon celui de se clochardiser
dans les rues parisiennes ? 

Naturellement il n’est pas question de les rapa-
trier en Somalie, ce qu’interdisent les conventions migra-
toires, où ils risqueraient leur peau ; alors que faire,
compte tenu de l’absurdité, de l’inanité d’une telle situa-
tion ? Personne ne pourra soutenir que l’incarcération en
France de pirates somaliens est une solution durable,
d’abord juridiquement, et sans même évoquer le pro-
blème de la réinsertion post-enfermement. Les pistes à
suivre sont probablement contenues dans le rapport de
l’émissaire spécial des Nations unies sur le sujet, Jack Lang
(oui, vous avez bien lu, Jack Lang, le vrai…). D’abord don-
ner à la Somalie les moyens, financiers notamment, per-
mettant de réaliser son propre développement, réhabili-
ter la filière piscicole, le système des télécommunications,
et l’aider à renforcer sa gouvernance et à restaurer l’État
de droit, ce qui apparaît comme un préalable (et à court
terme, soyons lucides, comme un vœu pieu). Ou encore
aider la Somalie et les États voisins (Puntland, Somaliland,
Kenya, Ouganda, etc.) à se doter d’un appareil juridique et
carcéral permettant aux inculpés d’être traduits devant la
justice en filière courte, et le cas échéant, aux condamnés
de purger leur peine localement. Et qu’importe après tout,
si tous se voient accorder l’amnistie, comme l’a proposé
au début du mois d’août le président de transition Sharif
Cheikh Ahmed, à condition qu'ils relâchent les otages et
rendent les navires capturés à leurs propriétaires. 

Pour conclure, on notera encore que les avocats
parisiens des deux Somaliens relaxés ont intenté une pro-
cédure en réparation pour détention abusive, et deman-
dent à la France au titre des dommages et intérêts
quelque 500 000 €. Ce qui pourrait faire, si le tribunal sui-
vait les avocats sur ce chemin, de deux modestes
pêcheurs de langoustes, parmi les plus grandes fortunes
de Somalie… Presque une fable. 
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DD’abord, parce que les chiffres de l’administration
pénitentiaire ne représentent pas la grande hétéro-
généité de situations. En effet, la notion d’ « étran-

ger » comprend, aux yeux de l’administration, à la fois des
touristes, des travailleurs saisonniers, des personnes en
situation irrégulière, des immigrés n’ayant pas demandé la
régularisation de leur situation, des demandeurs d’asile,
des sans-papiers, des apatrides... Il faut donc les manier
avec prudence.

Pour Emmanuel Blanchard5, la surreprésentation
des étrangers dans les prisons
françaises est le fruit de deux fac-
teurs : premièrement, une logique
de mise à l’écart d’une partie de la
population du fait de leur statut
particulier et, deuxièmement, les
pratiques professionnelles (poli-
cières et judiciaires) qui mènent à
la sélection carcérale. 

Afin de mieux compren-
dre le phénomène, il faut s’intéres-
ser aux types de délits pour les-
quels les étrangers sont le plus
souvent incarcérés. Notons d’emblée que la France péna-
lise le séjour irrégulier. Ainsi, toute personne en situation
irrégulière sur le territoire français est, aux yeux de la loi, un
délinquant punissable d’emprisonnement. Ainsi, malgré la
tendance à la baisse du traitement pénal des « délits d’im-
migration » (les étrangers arrêtés en situation irrégulière
étant désormais retenus, et non plus détenus), près d’un
étranger sur cinq est aujourd’hui incarcéré directement à
cause de l’irrégularité de sa situation administrative6. La
faute au durcissement, ces dernières années, de la poli-
tique d’immigration, qui a des effets sur le taux d’incarcé-
ration des étrangers. La Cimade le souligne en évoquant
« la pression installée par les objectifs chiffrés d’expulsion
[qui] conduit les services de police à procéder à de plus en
plus de contrôles d’identité justifiés par des prétextes

dérisoires »7. 
Il faut également faire un lien avec le statut juri-

dique et économique de ces personnes qui les rend plus
exposées au risque d’incarcération. Ce statut est en effet
différent de celui des nationaux ; les étrangers ne dispo-
sent de ce fait pas des mêmes droits. Par exemple, en ce
qui concerne le droit au travail, les sans-papiers n’ont pas
le droit de travailler et sont donc dépourvus de tout
revenu légal. Or, ces populations sont très représentées
pour les infractions aux stupéfiants et atteintes aux biens,

le plus souvent dans le but de sub-
venir a leurs besoins. C’est ce
qu’E. Blanchard qualifie de « cercles
vicieux » : « alors que des dénis de
droits obligent les étrangers à
adopter des comportements illé-
gaux pour se maintenir sur le terri-
toire français et subvenir à leurs
besoins, cette délinquance est utili-
sée pour les stigmatiser et leur
refuser de nouveaux droits ».

Plus jeune, plus masculine et
plus pauvre (le taux de chômage

des étrangers est  deux fois supérieur à la moyenne natio-
nale), la population étrangère présente en elle-même les
traits sociologiques les plus caractéristiques des per-
sonnes détenues. En effet, si l’on regarde l’ensemble de la
population carcérale, force est de constater que la majo-
rité des détenus sont des hommes, jeunes et le plus sou-
vent touchés par la précarité. 

De plus, les étrangers, discriminés à toutes les
étapes de la chaîne pénale, représentent une population
cible pour les forces de polices ; « les policiers intervien-
nent en effet sur la population qu’ils trouvent sur la voie
publique : ils sont le maillon en bout d’une longue chaîne
de ségrégation urbaine et d’histoire industrielle »8. Plus
visibles, les étrangers sont plus surveillés et plus souvent
contrôlés, entraînant automatiquement un taux de cons-

PPaarr  SSiiddoonniiee  HHaaddoouuxx,,  dduu  GGEENNEEPPII--LLiillllee

SSuurrrreepprréésseennttaattiioonn  ddeess  ééttrraannggeerrss  eenn  ddéétteennttiioonn
SSuurrddéélliinnqquuaannccee  oouu  ttrraaiitteemmeenntt  ddiifffféérreenncciiéé  ??
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AAuu  11eerr jjaannvviieerr  22001122,,  llee  nnoommbbrree  dd’’ééttrraannggeerrss  ddéétteennuuss  rreepprréésseennttee  eennvviirroonn  1188  %%  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn  ccaarrccéérraallee
((ssooiitt  1122  997733  ddéétteennuuss))1 aalloorrss  qquuee  lleess  ééttrraannggeerrss  nnee  ccoonnssttiittuueenntt  qquuee  66  àà  77  %%  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn  ffrraannççaaiissee
ttoottaallee22..  IIll  ffaauutt  nnootteerr  qquuee  ccee  cchhiiffffrree  eesstt  eenn  bbaaiissssee  ddeeppuuiiss  lleess  aannnnééeess  11999900..  DDee  11997744  àà  11999933,,  llaa  pprrooppoorrttiioonn
dd’’ééttrraannggeerrss  eenn  pprriissoonn  nn’’aavvaaiitt  cceesssséé  dd''aauuggmmeenntteerr  ppoouurr  aatttteeiinnddrree  eenn  11999933  llee  rreeccoorrdd  ddee  3311  ddéétteennuuss  ééttrraann--
ggeerrss  ppoouurr  110000  ddéétteennuuss  ffrraannççaaiiss33..
CCeess  ssttaattiissttiiqquueess  aalliimmeenntteenntt  ll’’iiddééee  rreeççuuee  ddee  llaa  ssuurrddéélliinnqquuaannccee  ddeess  ééttrraannggeerrss  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  llaa  ppooppuullaattiioonn
nnaattiioonnaallee..  OOrr  ccee  ««  mmyytthhee  »»  eesstt  eenn  rrééaalliittéé  llee  ffrruuiitt  dd’’uunnee  iinntteerrpprrééttaattiioonn  ttrroopp  ssiimmpplliissttee  ddeess  cchhiiffffrreess..  CCeess  ddeerr--
nniieerrss,,  àà  eeuuxx  sseeuullss,,  nnee  ppeeuuvveenntt  ssuuffffiirr  àà  ffoonnddeerr  uunnee  qquueellccoonnqquuee  ccoorrrrééllaattiioonn  eennttrree  ddéélliinnqquuaannccee  eett  eexxttrraa--
nneeiittéé44..  

LLAA  SSUURRRREEPPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN  DDEESS  ÉÉTTRRAANNGGEERRSS
DDAANNSS  LLEESS  PPRRIISSOONNSS  FFRRAANNÇÇAAIISSEESS  EESSTT  LLEE
FFRRUUIITT  DDEE  DDEEUUXX  FFAACCTTEEUURRSS  ::  
PPRREEMMIIÈÈRREEMMEENNTT,,  UUNNEE  LLOOGGIIQQUUEE  DDEE  MMIISSEE  ÀÀ
LL’’ÉÉCCAARRTT  DD’’UUNNEE  PPAARRTTIIEE  DDEE  LLAA  PPOOPPUULLAATTIIOONN
DDUU  FFAAIITT  DDEE  LLEEUURR  SSTTAATTUUTT  PPAARRTTIICCUULLIIEERR  EETT,,
DDEEUUXXIIÈÈMMEEMMEENNTT,,  LLEESS  PPRRAATTIIQQUUEESS  
PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEESS  ((PPOOLLIICCIIÈÈRREESS  EETT  
JJUUDDIICCIIAAIIRREESS))  QQUUII  MMÈÈNNEENNTT  ÀÀ  LLAA  SSÉÉLLEECCTTIIOONN
CCAARRCCÉÉRRAALLEE..  



tatation des infractions et des arrestations plus élevés.
Dans la même logique, ils sont plus souvent appelés à
comparaître en audience immédiate (59 % des étrangers
sont écroués principalement dans le cadre d’une compa-
rution immédiate contre 45 % des Français). Or, ces juridic-
tions font souvent preuve d’une grande sévérité, liée
notamment à la faiblesse de la défense des prévenus. Il
faut de plus tenir compte des difficultés linguistiques des
étrangers non francophones qui jouent certainement en
leur défaveur. Ceux-ci peuvent en effet éprouver des diffi-
cultés à communiquer avec leur avocat ou encore à com-
prendre et s’exprimer pendant l’audience malgré la pré-
sence obligatoire d’un interprète.

Plus avant dans la chaîne pénale, nous constatons
qu’à délit égal, les étrangers sont plus lourdement
condamnés que les nationaux. Ainsi, « à antécédents judi-
ciaires égaux, les étrangers sont plus souvent condamnés
à de l’emprisonnement ferme : 47 % contre 35 % des pré-
venus avec casier judiciaire, 38 % contre 25 % des préve-
nus sans casier »9. De plus, ils sont également plus soumis
à la détention provisoire (90 % des étrangers contre 73 %
des Français), notamment par peur que le prévenu
n’échappe à la justice française en regagnant son pays.
Mais cela s’explique aussi par le manque de garanties de
représentations exigées par les professionnels de la justice
en termes de gage de réinsertion : emploi, famille, situa-
tion stable... Dans la même logique, ils bénéficient égale-
ment de moins de réductions et d'aménagement de pei-
nes10.

En 2004, Didier Liger, président de la Commission
des libertés et droits de l’Homme, soulignait dans un rap-
port, intitulé Les Étrangers en détention, que ces derniers

bénéficiaient d’un « traite-
ment pénal moins favorable
que les Français ». La Commis-
sion mettait en outre en évi-
dence que cette population,
plus souvent indigente et
illettrée, était « particulière-
ment défavorisée en prison ».
Elle a d’ailleurs estimé que « la
plus grande part de cette
population n’avait rien à faire
en prison. On distingue mal
l’intérêt d’incarcérer les étran-
gers en situation irrégulière
[...] ; une politique réaliste de
lutte contre l’immigration
incontrôlée passe sans doute
par d’autres moyens ».

Une des solutions, pour combattre le préjugé
d’une population étrangère qui serait plus délinquante et
pour éviter que cette stigmatisation n’entraîne « des ris-
ques d’instrumentalisation dans le débat sur l’immigra-
tion »11, serait de commencer par accorder les mêmes
droits à l’ensemble de la population résidant sur le terri-
toire national, comme l’exige la loi. N’est-ce pas là la base
de toute société démocratique régie par le principe ô
combien sacré d’état de droit ? Un état de droit qui
accueille et non qui exclut ; un état de droit qui intègre et
non qui stigmatise ; un état de droit qui ne se sert pas de
chiffres et de statistiques pour sous-entendre la vieille
idée reçue de la surdélinquance des « Autres ». 
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11.. « Étrangers en prison, dans l’ombre du droit », Causes communes, revue de la Cimade, n° 67, janvier 2011.
22..  Il faut tout de même relativiser ce ratio en mentionnant que les statistiques concernant les étrangers en
France ne tiennent pas compte des étrangers en situation irrégulière, alors que les statistiques péniten-
tiaires les incluent.
33.. En France, 1993 reste en effet une « année record » : 30,8 % des détenus étaient de nationalité étran-
gère (chiffres de la Commission nationale consultative des droits de l’Homme, Étude sur les étrangers déte-
nus). 
La baisse du poids relatif des étrangers parmi les prisonniers est due principalement au transfert du traite-
ment des infractions à la législation sur les étrangers de la justice pénale vers la justice administrative. En
effet, en 1993, 35 % des étrangers incarcérés l’étaient pour infraction à la législation sur les étrangers. Cette
proportion est descendue à 18 % en 2007. On note donc une forte tendance à la baisse du traitement pénal
des dits « délits d’immigration » entre 1993 et 2007. En revanche, cette même période constitue le moment
de consolidation et de généralisation du dispositif de rétention administrative, dont la capacité d’accueil et
d’action a augmenté de manière continue. D’ailleurs, l’activité des tribunaux administratifs relative aux délits
d’immigration a augmenté proportionnellement à sa baisse au sein des tribunaux pénaux : en 2006, 25,4
% de tous les contentieux portés devant les tribunaux administratifs concernaient le droit au séjour des
étrangers, contre 20,2 % en 2002 (chiffres du Ministère de la justice, Annuaire statistique de la justice, Édi-
tion 2008, Paris, La Documentation française, 2009).
44..  Qualité juridique d’étranger.
55.. Emmanuel Blanchard, « Étrangers incarcérés, étrangers délinquants ? », Plein Droit, n° 50, juillet 2001.
66.. Émilie Beaulieu-Guérette, Étrangers derrière les barreaux : la prison dans le dispositif de mise à l’écart des
étrangers indésirables en France, mémoire de Master 2, EHESS, Paris, juin 2010.
77.. La Cimade, Migrations. Politiques publiques, pratiques administratives. État des lieux, 2009.
88..  Fabien Jobard, « Quand les policiers vont au tribunal », Cesdip, 2005.
99.. La Cimade, Migrations, Op. cit.
1100..  Voir notre article sur les étrangers en prison page 22 de ce numéro.
1111..  Commission nationale consultative des droits de l’Homme, Étude sur les étrangers détenus, adoptée par
l’assemblée plénière du 18 novembre 2004.
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VVivement critiqué par le sociologue Jean-Loup
Amselme3, ce concept est à la fois systémique et
opérationnel4. 

En effet, dans un premier temps, cette catégorisation fait
appel à un raisonnement par analogie : un cas particulier
est généralisé à tous les cas rencontrés. Par exemple, une
personne vole une pomme au marché. Si on apprend que
cette personne est un Rom, le jugement hâtif est sans
appel : on croira à tort que tous les Roms sont des voleurs
à la tire et ce, même si des faits probants attestent le
contraire (manque de preuves matérielles, alibi...).
Malheureusement, le mécanisme va dans l’autre sens : on
croit pouvoir prévoir le comportement d’un individu
sachant son « ethnie ». Dans notre exemple, en croisant
un Rom, nous ne pourrons pas nous empêcher de penser
qu’il est un potentiel voleur à la tire.

La logique par récurrence est son deuxième
mécanisme. On part alors du principe qu’une ethnie
n’évolue pas ou peu par rapport à l’idée qu’on s’en fait.
Une fois installé, le préjugé a la vie dure. Il est énoncé
comme un principe de vérité générale. Dans notre exem-
ple, on croira à tort que l’observation d’un fait tient de la
tradition. Ce type de généralisation est évidemment abu-
sif, et ne tient pas compte du parcours individuel de cha-
cun. Pire, il condamne l’individu à un déterminisme basé
sur une croyance. Dans notre exemple, les Roms se trou-
veraient dès lors condamnés dès leur naissance par ce
jugement abusif et hâtif qui ne tient compte finalement
que de leur origine et d’un fait (réel ou non).

Enfin, on différencie l’ethnie du reste de la popu-
lation. Cette différenciation permet, avec le concours des
deux autres processus, de définir des publics particuliers
avec une prise en charge particulière.

Un exemple à propos des Roms : suite à un arti-
cle paru dans Atlantico au sujet de l’accès au travail de
cette population, on peut lire ce genre de commentaires :
« Ces braves gens sont-ils prêts à travailler légalement, ne
plus battre leurs femmes et leurs enfants pour les coller

sur un bout de trottoir à faire la manche, à payer des
impôts, à ne plus chiper tout ce qui ce présente ? Si oui,
Ok ». Ce type de description procède bien des trois pro-
cessus cités : on parle d’une ethnie bien définie dont tous
les membres se ressemblent et qui n’évoluera jamais.
Notons bien que les aspects positifs n’apparaissent pas et
qu’il s’agit de termes en opposition avec ceux d’un
citoyen « normal ».

Inscrite sur de nombreuses générations, cette
catégorisation devient un repérage facile d’une « ethnie »
donnée. La catégorie devient une étiquette commode
tant pour les personnes discriminées que pour le reste de
la population et source d’humiliations pour les popula-
tions la subissant. Jacqueline Costa-Lascoux rapproche ce
phénomène du « complexe du colonisé » décrit par
Frantz Fanon.

Écoutez des enfants parler d’eux-même. Vous
serez surpris les entendre associer à leur origine une
explication à leur comportement. Qui n’a jamais entendu
« Moi, c’est normal que j’ai une grande gueule, je suis un
gitan » ? L’étiquette est là, et porte tout le sens jusqu’à
conditionner des comportements. On intériorise ce mot
et tout son cortège de représentations sociales5, car par-
tagés par l’ensemble de l’environnement social dans
lequel on évolue.

Pour que le lecteur puisse évaluer les dégâts que
peut créer ce système d’étiquettage et ce qu’il en
découle, nous allons examiner un processus nommé
« menace du stéréotype »6. Ce phénomène a été mis en
évidence outre-atlantique par Joshua Aronson et Claude
Steele. Un préjugé à l’époque avait la vie dure : les
hommes noirs étaient réputés être moins intelligents que
les hommes blancs. Ce préjugé était appuyé par des cen-
taines de statistiques émanant du SAT, le fameux test
d’entrée aux universités américaines. Les deux cher-
cheurs eurent l’idée d’utiliser 27 items issus du Graduate
Record Examination, également utilisé pour entrer à l’uni-

LL’’eetthhnniicciissaattiioonn

PPaarr  FFrraannççooiiss  BBoommppaarrdd

dduu  mmaannaaggeemmeenntt  ccaarrccéérraall
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AAuu  11eerr jjuuiilllleett  22001122,,  oonn  ccoommppttee,,  ppoouurr  5577  440088  ppllaacceess  ddiissppoonniibblleess,,  6677  337733  ppeerrssoonnnneess  iinnccaarrccéérrééeess..  LLoorrss  ddee  ll’’iinn--
ccaarrccéérraattiioonn  ddee  cceettttee  ppooppuullaattiioonn,,  ddiifffféérreennttss  ccrriittèèrreess  ssoonntt  pprriiss  eenn  ccoommppttee,,  ddoonntt  llee  pplluuss  iimmppoorrttaanntt  eesstt  llee  ssttaa--
ttuutt  dduu  ddéétteennuu11 ((ccoonnddaammnnéé  oouu  pprréévveennuu))..  CCeeppeennddaanntt,,  ddaannss  cceerrttaaiinneess  ddeess  pprriissoonnss22 vviissiittééeess  ppaarr  ll’’ééqquuiippee  dduu
CCoonnttrrôôlleeuurr  ggéénnéérraall  ddeess  lliieeuuxx  ddee  pprriivvaattiioonn  ddee  lliibbeerrttéé,,  dd’’aauuttrreess  ccrriittèèrreess  ssoonntt  ccoonnssiiddéérrééss  aavvaanntt  ddee  ppllaacceerr  uunn
ddéétteennuu  ddaannss  tteell  oouu  tteell  bbââttiimmeenntt  eett  aavveecc  tteell  oouu  tteell  ccoo--ddéétteennuu..  LL’’aappppaarrtteennaannccee  eetthhnniiqquuee  ppeeuutt  eenn  ffaaiirree  ppaarrttiiee..
LL’’uuttiilliissaattiioonn  dd’’uunnee  tteellllee  ccaattééggoorriiee,,  aauussssii  mmaall  ddééffiinniiee  ssooiitt--eellllee,,  ppoouurr  ggéérreerr  uunnee  ppooppuullaattiioonn  ppeeuutt  ccoonndduuiirree  àà  uunn
pprroocceessssuuss  dd’’eetthhnniicciissaattiioonn  ddeess  pprriissoonnss  ffrraannççaaiisseess..
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versité, puis d’ajouter trois exercices de résolution d’ana-
grammes difficiles. Ils ont fait deux groupes d’hommes ;
dans chaque groupe, un nombre égal d’hommes blancs
et d’hommes noirs. 

La consigne donnée aux deux groupes n’est pas
la même. Au premier groupe, on dit clairement aux parti-
cipants qu’on teste leur intelligence verbale autant dans
la lecture que dans le raisonnement. Au second groupe,
on ne présente pas ce test comme un test, mais seule-
ment comme une expérience de mécanismes psycholo-
giques. L’hypothèse des chercheurs était que si on obser-
vait une différence de performance au test entre hommes
noirs et hommes blancs du premier
groupe, c’était dû essentiellement à
une pression psychologique liée à
la réputation intellectuelle de la
couleur de peau. 

Si le résultat des hommes
blancs est identiques dans les deux
cas, on constate que non seulement
les hommes noirs sont plus perfor-
mants dans la deuxième situation
(cas où il ne sentent pas discriminés
par le test). En outre, il n’y a plus
aucune différence d’écart significa-
tif entre blanc et noir. 

Mais revenons plus spécifi-
quement à l’ethnicisation. Selon
Jacqueline Costa-Lascoux, l’ethnici-
sation « ne se résume pas au ra-
cisme, qui repose sur un jugement
global dépréciatif à l’encontre
d’une personne ou d’un groupe de
personnes. L’ethnicisation opère une catégorisation avec
des jugements a priori, mais sans nécessairement empor-
ter une volonté de rejet. Remarquons, cependant, qu’on
ne parle jamais d’ethnicisation pour les personnes ou les
groupes disposant du pouvoir politique, économique ou
intellectuel. Les dominants n’ont pas d’ethnie. La dési-
gnation par l’appartenance ethnique définit l’ensemble
de ceux qui, historiquement ou actuellement, ont été ou
sont victimes de discriminations »7.

Historiquement, « le tribalisme et l’ethnification,
expressions de la colonisation, justifiaient une gestion
pragmatique des populations, avec la collaboration de

chefs traditionnels dans le rôle d’informateurs ou de
médiateurs »8.
On pourrait en déduire que le critère ethnique est un cri-
tère pratique pour « trier » la population carcérale et que
son utilisation est généralisée dans la gestion de maisons
d’arrêt. On verra que la réalité est bien plus nuancée.

LLEE  CCRRIITTÈÈRREE  EETTHHNNIIQQUUEE  ::  
UUNN  CCRRIITTÈÈRREE  DDÉÉNNOONNCCÉÉ  

PPAARR  LLEESS  RRAAPPPPOORRTTEEUURRSS  DDUU  SSÉÉNNAATT  

La mission parlementaire du 29 juin 2000 sur les
conditions de détention observe
que « les détenus étrangers, qui ne
passent le plus souvent que quel-
ques mois dans nos maisons d’ar-
rêt, sont ceux dont les droits sont
les moins respectés : parqués dans
des quartiers “ethniques” comme à
la Santé, regroupés indistincte-
ment entre prévenus et condam-
nés, peu enclins à se révolter, char-
gés des plus basses besognes, ils
sont les premiers à être entassés
dans les cellules les plus dégradées
en cas de surpopulation conjonc-
turelle ou structurelle »9.
Suite à ce rapport, les contrôleurs
des lieux de privation de liberté
relèvent systématiquement les cri-
tères liés aux affectations en cel-
lule. Notre étude porte sur les rap-
ports de 2008 à 2010.

Sur les 43 centres fermés d’in-
carcération (maisons d’arrêt, maisons centrales, centres
pénitentiaires et centres de détention) :
• huit (un centre pénitentiaire, le reste étant des maisons
d’arrêt) d’entre eux seulement utilisent le critère « eth-
nie », « origine » ou « religion » dans leur gestion ;
• deux autres présentent des signes : soit par témoignage
de détenues (« Certaines détenues ont contesté une ten-
dance à être regroupées selon la couleur de peau. Lors du
contrôle, un tel critère d’affectation n’a pas été relevé et il
a été observé que certaines cellules hébergeaient ensem-
ble des détenues de race blanche et de race noire. »10),
soit par la répartition effective11 : « le bâtiment A regroupe
une population jeune, souvent d’origine maghrébine (cf.

LL’’EETTHHNNIICCIISSAATTIIOONN  ««  NNEE  SSEE  RRÉÉSSUUMMEE  PPAASS
AAUU  RRAACCIISSMMEE,,  QQUUII  RREEPPOOSSEE  SSUURR  UUNN  
JJUUGGEEMMEENNTT  GGLLOOBBAALL  DDÉÉPPRRÉÉCCIIAATTIIFF  ÀÀ  
LL’’EENNCCOONNTTRREE  DD’’UUNNEE  PPEERRSSOONNNNEE  OOUU  DD’’UUNN
GGRROOUUPPEE  DDEE  PPEERRSSOONNNNEESS..
LL’’EETTHHNNIICCIISSAATTIIOONN  OOPPÈÈRREE  UUNNEE  
CCAATTÉÉGGOORRIISSAATTIIOONN  AAVVEECC  DDEESS  JJUUGGEEMMEENNTTSS
AA  PPRRIIOORRII,,  MMAAIISS  SSAANNSS  NNÉÉCCEESSSSAAIIRREEMMEENNTT
EEMMPPOORRTTEERR  UUNNEE  VVOOLLOONNTTÉÉ  DDEE  RREEJJEETT..
RREEMMAARRQQUUOONNSS,,  CCEEPPEENNDDAANNTT,,  QQUU’’OONN  NNEE
PPAARRLLEE  JJAAMMAAIISS  DD’’EETTHHNNIICCIISSAATTIIOONN  PPOOUURR
LLEESS  PPEERRSSOONNNNEESS  OOUU  LLEESS  GGRROOUUPPEESS  
DDIISSPPOOSSAANNTT  DDUU  PPOOUUVVOOIIRR  PPOOLLIITTIIQQUUEE,,
ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEE  OOUU  IINNTTEELLLLEECCTTUUEELL..  LLEESS
DDOOMMIINNAANNTTSS  NN’’OONNTT  PPAASS  DD’’EETTHHNNIIEE..  LLAA
DDÉÉSSIIGGNNAATTIIOONN  PPAARR  LL’’AAPPPPAARRTTEENNAANNCCEE
EETTHHNNIIQQUUEE  DDÉÉFFIINNIITT  LL’’EENNSSEEMMBBLLEE  DDEE  CCEEUUXX
QQUUII,,  HHIISSTTOORRIIQQUUEEMMEENNTT  OOUU  
AACCTTUUEELLLLEEMMEENNTT,,  OONNTT  ÉÉTTÉÉ  OOUU  SSOONNTT  
VVIICCTTIIMMEESS  DDEE  DDIISSCCRRIIMMIINNAATTIIOONNSS  »»..
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patronymes indiqués sur les portes des cellules), issue
des quartiers pauvres de la banlieue lyonnaise,sans réelle
perspective durant et après la détention et qui ressent
intensément l’exclusion dont elle est victime ».
En revanche, il est important de noter un point : il n’a pas
été constaté que le critère « d’origine » avait la priorité sur
la distinction entre prévenus et condamnés. 

Chaque établissement a sa propre façon de
gérer ce critère. Sans chercher à être vraiment exhaustif,
voici un petit tour des motivations :
• la maison d’arrêt d’Aix-Luynes et celle de Belfort utili-
sent ce critère sans qu’il en soit indiqué la raison dans les
rapports correspondants ;
• dans trois autres maisons d’arrêt et dans le centre péni-
tentiaire de Rémire-Montjoly, c’est clairement l’argument
sécuritaire qui est mis en avant, exclusivement pour évi-
ter le contact de certaines communautés. Ainsi, à la mai-
son d’arrêt de Villeneuve-lès-Maguelone, proche de
Montpellier, on procède à la « séparation entre les per-
sonnes d’origine gitane et maghrébine ». De même, à la
maison d’arrêt de Reims, « les résidents des différents
quartiers de Reims ne sont pas mélangés, pour éviter les
conflits ». On notera que cette logique de gestion est
assez proche de la logique de gestion des banlieues ;
• enfin, le critère des origines peut être utilisé dans une
logique de rassemblement, mais à la demande du détenu
(attention, nous ne disons pas que cette logique n’existe

pas dans les autres lieux, juste que ce n’est
pas mis en avant par le rapport). C’est le
cas de la maison d’arrêt de Joux-la-Ville :
« Ainsi, au bâtiment 1, deux coursives en
régime ouvert sont constituées de
“jeunes”, avec des sous-quartiers de
Lyonnais, de Stéphanois, d’Auxerrois, de
Dijonnais, de Bisontins et de Parisiens (les
demandes de regroupement sont accep-
tées pour assurer “la paix sociale” à condi-
tion que celle-ci soit respectée) ». Égale-
ment à la maison d’arrêt de Limoges, il est
fait état du « souhait des détenus qui soit
en connaissent d’autres, soit préfèrent se
retrouver avec des personnes culturelle-
ment proches. Les gens du voyage ou les
détenus étrangers ne parlant pas le fran-
çais (Roumains et Bulgares en particulier)
sont ainsi fréquemment placés ensem-
ble ».

Ces raisons quant au placement des détenus
sont légitimées, au sein de l’administration pénitentiaire,
par différents décrets du Code de procédure pénale
(CPP).
En effet, si d’après l’article D. 91 du CPP, « le choix des
détenus à placer en commun et leur répartition à l’inté-
rieur de chaque maison d’arrêt incombent personnelle-
ment au chef de l’établissement sous réserve des dispo-
sitions de l’article D. 83 (principe de l’emprisonnement
individuel de jour et de nuit dans les maisons d’arrêt, sauf
contre-indication médicale) », l’article D. 88 indique que
toutes les précautions utiles doivent être prises pour évi-
ter que leur promiscuité entraîne des conséquences
fâcheuses. Au surplus, dans la mesure du possible, il
convient d’assurer l’emprisonnement individuel de cer-
tains détenus et, pour les autres, de les séparer par caté-
gories.
« En conséquence, pour des raisons de meilleure gestion
de la population pénale, afin d’éviter l’isolement de cer-
tains détenus étrangers ne pouvant communiquer dans
une autre langue que la leur et afin de prévenir des diffi-
cultés ou des conflits liés à de trop grandes différences
culturelles et d’habitudes de vie, les chefs d’établisse-
ment et, par délégation, leurs représentants en déten-
tion, peuvent décider de répartir les détenus selon leurs
origines géographiques, mais non de manière systéma-
tique. L’affectation qui, dans la majorité des cas, répond
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à la demande personnelle du détenu, est décidée au cas
par cas et peut être réexaminée puis changée. »12

Si l’utilisation du critère ethnique semble pleine-
ment assumée par certains établissements, elle ne fait pas
l’unanimité auprès des associations de défense des droits
de l’Homme. Ainsi en 2004, la Commission nationale
consultative des droits de l’Homme (CNCH)13 dénonce,
trente ans après Daniel Defert et le Groupe d’Information
sur les Prisons, le « tri ethnique ».
La CNCDH rappelle que le principe général de l’encellule-
ment individuel doit être impérativement respecté. Le
regroupement avec des co-détenus de même nationalité,
origine ou confession ne peut résul-
ter que du choix individuel du
détenu et en aucun cas de raisons
de gestion de la population carcé-
rale.
Afin de lutter contre les phéno-
mènes de discrimination ou de ra-
cisme, la Commission recommande
que l’ENAP (École nationale d’admi-
nistration pénitentiaire) inscrive
dans la formation des personnels
pénitentiaires une sensibilisation
aux relations interculturelles et aux
phénomènes de racisme.
La CNCDH s’étonne par ailleurs de
l’existence dans la formation actuel-
le des personnels pénitentiaires
d’un module intitulé « les problèmatiques relatives aux
minorités ethniques ». La notion de « minorité ethnique »
est inopportune et ne correspond pas aux valeurs d’éga-
lité et de non-discrimination qui doivent être celles d’une
administration de la République.
« Des moyens adaptés devraient être mis en œuvre pour
permettre aux détenus étrangers d’accéder aux disposi-
tifs de lutte contre les discriminations (CODAC, dispositif
114 …). »

LLAA  CCOONNTTRROOVVEERRSSEE  DDEE  LLAA  SSAANNTTÉÉ

Le lecteur averti l’aura remarqué : la maison d’ar-
rêt de La Santé n’est pas citée dans la liste des prisons uti-
lisant le critère d’ethnie. 
En effet, si le rapport dénonce une répartition par ethnie
en 2000, elle n’a pas été constatée lors de la visite de 2009. 
De plus, la plainte de SOS Racisme déposée en 2000
contre le directeur de la maison d’arrêt de La Santé a
abouti à un non-lieu prononcé en 2003.

Cependant, la Commission nationale consulta-
tive des droits de l’Homme du 18 novembre 2004
constate, qu’à la maison d’arrêt de La Santé à Paris, la pro-

portion de détenus de nationalité
étrangère s’élève à 55 % et repré-
sente 86 nationalités. Les détenus
sont répartis en quatre bâtiments :
le bloc A regroupe les « Euro-
péens », le bloc B les « Africains », le
bloc C les « Maghrébins », et le bloc
D « le reste du monde ». Ce tri est
justifié, selon l’administration péni-
tentiaire, par le souci de limiter les
conflits et parce qu’il correspon-
drait au souhait des détenus de se
regrouper par « affinités », celles-ci
définies comme une langue ou une
pratique religieuse commune. 
Dans cette logique, un détenu
anglophone chrétien peut retrou-

ver en cellule un détenu francophone musulman, sur
l’unique base d’une appartenance géographique com-
mune. Il semblerait également que des détenus de natio-
nalité française d’origine africaine (souvent nés en France,
n’ayant jamais vécu dans le pays de leurs parents ou
grands-parents) soient ainsi placés dans les blocs C
« Maghrébin » et B « Africain ». 
Dans d’autres établissements pénitentiaires, la pratique
du « tri ethnique » s’opère par l’affectation dans les
mêmes cellules de détenus d’une même nationalité, ou
également par le regroupement des étrangers dans une
même division (c’est le cas par exemple à la maison d’ar-
rêt de Fresnes). À la maison centrale de Poissy, tous les
détenus maghrébins étaient regroupés en 2000 sur un
même étage. 
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CCEE  TTRRII  EESSTT  JJUUSSTTIIFFIIÉÉ,,  SSEELLOONN  
LL’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  PPÉÉNNIITTEENNTTIIAAIIRREE,,  PPAARR
LLEE  SSOOUUCCII  DDEE  LLIIMMIITTEERR  LLEESS  CCOONNFFLLIITTSS  EETT
PPAARRCCEE  QQUU’’IILL  CCOORRRREESSPPOONNDDRRAAIITT  AAUU  
SSOOUUHHAAIITT  DDEESS  DDÉÉTTEENNUUSS  DDEE  SSEE  
RREEGGRROOUUPPEERR  PPAARR  ««  AAFFFFIINNIITTÉÉSS  »»,,  CCEELLLLEESS--
CCII  DDÉÉFFIINNIIEESS  CCOOMMMMEE  UUNNEE  LLAANNGGUUEE  OOUU
UUNNEE  PPRRAATTIIQQUUEE  RREELLIIGGIIEEUUSSEE  CCOOMMMMUUNNEE..
DDAANNSS  CCEETTTTEE  LLOOGGIIQQUUEE,,  UUNN  DDÉÉTTEENNUU
AANNGGLLOOPPHHOONNEE  CCHHRRÉÉTTIIEENN  PPEEUUTT  
RREETTRROOUUVVEERR  EENN  CCEELLLLUULLEE  UUNN  DDÉÉTTEENNUU
FFRRAANNCCOOPPHHOONNEE  MMUUSSUULLMMAANN,,  SSUURR
LL’’UUNNIIQQUUEE  BBAASSEE  DD’’UUNNEE  AAPPPPAARRTTEENNAANNCCEE
GGÉÉOOGGRRAAPPHHIIQQUUEE  CCOOMMMMUUNNEE..
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Alors, que penser ? Une lecture plus attentive du rapport
de la visite de 2009 nous montre qu’on ne parle que de
l’affectation dans le Bloc A. Cela pourrait expliquer l’ab-
sence d’observations quant à l’existence ou non d’un tri
ethnique à l’échelle de la maison d’arrêt entière.

LLEESS  CCOONNSSÉÉQQUUEENNCCEESS  DDEE  LL’’EETTHHNNIICCIISSAATTIIOONN

À la lecture de ce numéro du Passe-Murailles, on
pourrait croire que le GENEPI a attendu juin 2012 pour
s’intéresser à cette problématique. Il n’y a rien de plus
faux. Il y a bien longtemps nous avons pris position et
avons voté un texte sur Les Immigrés en prison (Assises
d’Angers, 1997).
Dans ce texte, nous disons clairement que « la répartition
catégorielle des détenus en fonction de leur nationalité
dans certains établissements pénitentiaires, bien qu’elle
puisse être justifiée par des raisons pratiques, et même
être souhaitée par certains détenus eux-même, risque
d’induire des effets pervers, notamment d’encourager le
communautarisme. La prison ne devrait-elle pas au
contraire porter un souci de lutte contre les préjugés et le
racisme, donc rompre cette logique de regroupement ?
De plus, une telle pratique n’est pas de nature à favoriser
l’intégration et a fortiori la réinsertion »14.

Arrêtons-nous quelque temps sur cette prise de
position datant d’il y a quinze ans déjà. Après moult
débats, nous avons choisi de préciser certains termes. Il
faut bien comprendre que le GENEPI, par ce texte, même
si cela semble timide, est contre la « répartition catégo-

rielle ». Comme indiqué plus haut, il s’agit bien là des jus-
tifications données par l’administration pénitentiaire
quand le GENEPI lui demande les raisons de cette « répar-
tition catégorielle ». Les auteurs, prudemment, déconseil-
lent cette répartition, estimant qu’elle a des « effets per-
vers », pour mieux dire qu’il faut cesser cette « logique de
regroupement ». 

Enfin, dire « une telle pratique n’est pas de nature
à favoriser l’intégration » est un doux euphémisme pour
dire que cela favorise le cloisonnement, voire l’isolement
de certains détenus. Cela peut conduire à des violences et
à des persécutions inter-individuelles. Nous rappelons
que les détenus étrangers sont vulnérables, à plus forte
raison s’ils ne connaissent pas le français dans un contexte
carcéral où tout passe par cette langue. Quant à la réinser-
tion, il faut préciser que la double peine étant toujours en
vigueur15, un détenu étranger, même s’il apprend le fran-
çais, risque d’être expulsé à la fin de sa peine de privation
de liberté16.

Nous rappelons que notre nouvel objet social
condamne, autant implicitement qu’explicitement, cette
« répartition catégorielle ». Car quoi de plus opposé à
notre volonté d’œuvrer au décloisonnement du monde
carcéral17 que ce rangement par boîte ethnique ?

ddoossssiieerr

NNOOTTEESS

11.. Règles Pénitentiaires Européennes : Règle 18.8 : La décision de placer un détenu
dans une prison ou une partie de prison particulière doit tenir compte de la nécessité
de séparer : 
a. les prévenus des détenus condamnés ; 
b. les détenus de sexe masculin des détenus de sexe féminin ;  
c. les jeunes détenus adultes des détenus plus âgés. 
22.. Les rapports de 2008, 2009 et 2010 sont disponibles sur Internet.
33..  L’Ethnicisation de la France.
44.. Jacqueline Costa-Lascoux, « L’ethnicisation du lien social dans les banlieues fran-
çaises », Revue européenne de migrations internationales, Vol. 17, n° 2, pp. 123-138. 
55..  D’après G.N. Fischer, « La représentation sociale est un processus, un statut cognitif,
permettant d’appréhender les aspects de la vie ordinaire par un recadrage de nos pro-
pres conduites à l’intérieur des interactions sociales ».
66.. Fabrice Gaborot, « La menace du stéréotype », Préjugés & Stéréotypes, projet à l’ini-
tiative de l’AFPS et de www.psychologie-sociale.org, réalisé avec le concours du minis-
tère de la Recherche.
77.. Jacqueline Costa-Lascoux, « L’ethnicisation du lien social dans les banlieues fran-
çaises », Op. cit.
88.. Ibid.
99..  Les conditions de détention dans les établissements pénitentiaires en France
(tome 1), Rapport de commission d’enquête n° 449 (1999-2000) de MM. Jean-Jacques
Hyest et Guy-Pierre Cabanel, déposé le 29 juin 2000.
1100.. Ce constat provient de la visite à la maison d’arrêt de Versailles.
1111..  C’est le cas de la maison d’arrêt de Villefranche-sur-Saône.
1122.. Réponse du ministère de la Justice publiée dans le Journal Officiel du Sénat du 6
novembre 2003, p. 3289.
1133.. Commission nationale consultative des droits de l’Homme, Étude sur les étrangers
détenus, adoptée par l’assemblée plénière du 18 novembre 2004.
1144.. Les Adages du GENEPI, p. 30.
1155.. Voir notre article sur le sujet page 58 de ce numéro.
1166.. Loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l’immigration, au
séjour des étrangers en France et à la nationalité.
1177.. Statuts du GENEPI, article 3.    
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QQUU’’EESSTT--CCEE  QQUU’’UUNN  CCRRAA  ??

Un Centre de rétention administrative (CRA) est
un lieu fermé utilisé pour retenir les étrangers en situation
irrégulière, afin que l’administration organise leur renvoi
forcé vers un pays qui accepte de les recevoir. 

Il existe également des Locaux de rétention
administrative (LRA), permanents ou ponctuels, générale-
ment situés dans des commissariats de police, et destinés
à recevoir très temporairement des étrangers après une
garde à vue, en attendant leur transfert dans un centre de
rétention administrative, ou leur éloignement.

Pour revenir aux origines de la création d’un tel
dispositif, il faut remonter à la première Guerre Mondiale
pendant laquelle des civils ressortissants des pays en
guerre contre la France étaient parqués dans des camps
sur simple décision administrative. Les étrangers étaient
enfermés dans ces camps en dehors de toute dispositions
légales, voire même en commissariat ou en prison… C’est
la loi du 29 octobre 1981 qui légalise et organise la réten-
tion administrative (loi 81-973) en créant les CRA.

Aujourd’hui, les CRA sont régis par les articles
R553-1 à R553-4 du Code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile (CESEDA), qui n’en donne
aucune définition positive mais se contente de les distin-
guer des prisons (article R553-1 du CESEDA : « Les étran-
gers retenus, en application du présent titre, dans des
locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire
sont placés […] dans des établissements dénommés “cen-
tres de rétention administrative” »).

En France, la liste des CRA est fixée par arrêté. On
compte aujourd’hui 25 centres ouverts en France métro-
politaine, conformément à l’arrêté du 28 janvier 2011, qui
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CCeennttrree  ddee  rréétteennttiioonn  aaddmmiinniissttrraattiivvee  ::

PPaarr  MMaarrllèènnee  LLeerrooyy,,
dduu  GGEENNEEPPII--FFlleeuurryy  MMéérrooggiiss

uunnee  rrééaalliittéé  ccaarrccéérraallee  ??
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LLee  1166  aaooûûtt  22001122,,  uunn  nnoouurrrriissssoonn  eesstt  rreettrroouuvvéé  mmoorrtt  ddaannss  uunn  CCeennttrree  ddee  rréétteennttiioonn  aaddmmiinniissttrraattiivvee  ((CCRRAA))  àà
MMaayyoottttee..  SSii  ll’’eennqquuêêttee  ddee  llaa  ppoolliiccee  llooccaallee  nn’’aa  ppaass  ppeerrmmiiss  ddee  ddéétteerrmmiinneerr  aavveecc  cceerrttiittuuddee  lleess  ccaauusseess  ddee  llaa  mmoorrtt
dduu  bbéébbéé,,  eett  bbiieenn  qquuee  ll’’aauuttooppssiiee  aaiitt  ccoonncclluu  àà  ll’’hhyyppootthhèèssee  dd’’uunnee  mmoorrtt  nnaattuurreellllee  aavvaanntt  ll’’eennttrrééee  eenn  rréétteennttiioonn,,  llaa
mmééddiiaattiissaattiioonn  ddee  cceett  éévvéénneemmeenntt  aa  aauu  mmooiinnss  ppeerrmmiiss  ddee  ppooiinntteerr  dduu  ddooiiggtt  lleess  nnoommbbrreeuuxx  ddyyssffoonnccttiioonnnneemmeennttss
qquuee  ccoonnnnaaiisssseenntt  lleess  CCRRAA,,  ssuujjeett  ssoouuvveenntt  iiggnnoorréé  ddeess  mmééddiiaass  eett  ddee  ll’’ooppiinniioonn  ppuubblliiqquuee..  
CCee  ffaaiitt  ttrraaggiiqquuee  aa  ssuurrttoouutt  iinncciittéé  lleess  aauuttoorriittééss  ffrraannççaaiisseess  àà  ss’’iinntteerrrrooggeerr  ssuurr  llee  ccaass  ddeess  mmiinneeuurrss  eenn  rréétteennttiioonn..  LLee
ddrrooiitt  ffrraannççaaiiss  lleeuurr  aaccccoorrddee  uunnee  pprrootteeccttiioonn  aabbssoolluuee  ccoonnttrree  ll’’ééllooiiggnneemmeenntt..  TToouutteeffooiiss,,  lleess  ppaarreennttss  ppeeuuvveenntt
ddeemmaannddeerr  àà  ccee  qquuee  lleeuurrss  eennffaannttss  rreesstteenntt  aavveecc  eeuuxx,,  ccee  qquu’’iillss  ffoonntt  ddaannss  9999  %%  ddeess  ccaass..  AAiinnssii,,  oonn  aa  rreecceennsséé
336655 eennffaannttss  rreetteennuuss  eenn  FFrraannccee  mmééttrrooppoolliittaaiinnee  eenn  22001100..  LLee  pprroobbllèèmmee  mmaajjeeuurr  ssee  ppoossee  qquuaanntt  aauuxx  ccoonnddiittiioonnss
dd’’aaccccuueeiill,,  ccaarr  ttoouuss  lleess  CCRRAA  nnee  ssoonntt  ppaass  hhaabbiilliittééss  àà  aaccccuueeiilllliirr  ddeess  ffaammiilllleess,,  eett  mmêêmmee  ddaannss  cceeuuxx  qquuii  llee  ssoonntt,,  lleess
ééqquuiippeemmeennttss  ppoouurr  lleess  eennffaannttss  ssoonntt  mmiinniimmaalliisstteess..

LLeess  ZZAAPPII  ––  ZZoonneess  dd’’aatttteennttee  ppoouurr  ppeerrssoonnnneess  eenn  iinnssttaannccee
Les personnes qui arrivent de l’étranger dans une gare,
un port ou un aéroport français ne sont pas considérées
comme ayant foulé le sol français tant qu’elles n’ont pas
passé la douane. Ainsi, un étranger à qui les autorités
refusent l’entrée sur le territoire français peut être main-
tenu pour un maximum de vingt jours dans une ZAPI
située juridiquement hors du territoire français. Ainsi, en
2008, 29 472 personnes ont été refoulées avant même de
poser le pied sur le sol français et 16 645 personnes ont
été placées dans la centaine de zones d’attente de
France1, dont la plus importante est celle de l’aéroport
Roissy-Charles-de-Gaulle. Le maintien est  assuré par la
police et s’effectue soit au sein d’infrastructures d’héber-
gement surveillé prévues à cet effet, soit dans un poste
de police ou des locaux ad hoc situés à l’intérieur de la
zone d’attente. Les étrangers non admis y resteront
jusqu’au moment d’être renvoyés vers leur pays d’ori-
gine ou toute autre destination hors de France, ou
jusqu’à ce que l’OFPRA (Office français de protection des
réfugiés et apatrides) autorise ceux qui en font la
demande à pénétrer sur le territoire pour déposer une
demande d’asile. Malgré la présence d’organisations
humanitaires ou militantes dans les ZAPI, de nombreux
cas de violences arbitraires et de violations des droits
humains par la police ont été rapportés par les mainte-
nus, certainement facilités par l’opacité entourant la ges-
tion de ces zones et leur difficulté d’accès pour le public.
« En les maintenant juridiquement hors du territoire
national, les ZAPI permettent de maintenir les étrangers
dans un régime de droits minimal et différentiel, et sur-
tout de les renvoyer plus facilement d’où ils viennent,
aux frais de la compagnie de transport par laquelle ils
sont arrivés. »2
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sont, depuis le 1er septembre 2011, tous placés sous sur-
veillance de la Police nationale3.

En 2010, selon le rapport de la Cimade4, plus de
60 000 personnes ont été placées en rétention adminis-
trative, tandis que le gouvernement annonçait avoir éloi-
gné 28 000 étrangers du territoire français (29 000 en
2011)5. Cela signifie que 32 000 d’entre elles n’ont pas été
renvoyées dans leur pays. Les causes de ces non-éloigne-
ments sont nombreuses : le tribunal administratif peut
annuler l’arrêté d’expulsion ; l’intéressé peut faire obstruc-
tion à son identification ou à son éloignement – ce qui est
puni d’une peine d’emprisonnement ; le consulat du pays
d’origine de l’étranger peut refuser de coopérer (en refu-
sant d’émettre un laissez-passer nécessaire pour le renvoi)
; de plus, l’expulsion ne peut être exécutée si l’intéressé ne
possède aucun document de voyage ; le médecin du CRA
peut demander la suspension de la mesure d’expulsion
pour raison médicale. Enfin, il faut noter l’existence de dis-
positions protectrices de certaines catégories d’étran-
gers6. 

La procédure qui régit la rétention administra-
tive est complexe et de ce fait souvent inconnue de l’opi-
nion publique et mal comprise par ceux-là mêmes qui en
font l’objet. 

L’étranger arrêté par la police sans document
légal autorisant son séjour en France, ou celui qui a fait
l’objet d’une interpellation à son domicile pour la mise en
œuvre d’un arrêté d’expulsion, sont généralement placés
en garde à vue7, puis transférés dans un centre de réten-
tion administrative pendant la durée nécessaire à l’admi-
nistration pour organiser leur renvoi.

Celle-ci peut alors prendre plusieurs types de
mesures d’éloignement : un Arrêté préfectoral de recon-
duite à la frontière (APRF) ou une Obligation de quitter le
territoire français (OQTF) dans la majorité des cas, ou alors
un arrêté d’expulsion prononcé par le préfet ou le minis-
tère de l’Intérieur si l’étranger représente une menace à
l’ordre public. 
Une fois cette mesure d’éloignement émise contre lui,
l’étranger est alors confronté à la justice pénale pour la
première et, dans la majeure partie des cas, dernière fois
de la procédure. Il revient au Juge des libertés et de la
détention (JLD), dans les cinq jours après l’arrivée de
l’étranger dans le centre, de statuer uniquement sur la
légalité formelle de son maintien en rétention (éventuels
vices de procédure lors de l’arrestation, pendant la garde
à vue, etc.). Mais l’intervention du juge est souvent trop

tardive pour constater d’éventuelles irrégularités au
moment de l’arrestation ou du placement en rétention
puisque de nombreux étrangers ayant vu leurs droits
bafoués sont en effet expulsés avant leur cinquième jour
de rétention. Si l’éloignement n’a pu intervenir pendant
ces cinq premiers jours, la rétention peut être prolongée
de vingt jours par le juge. 
Au terme de ces vingt-cinq jours, si l’éloignement ou la
libération de l’étranger n’ont pas eu lieu, le préfet peut
demander au juge des libertés et de la détention une
seconde prolongation de vingt jours. 

La durée maximale de rétention est donc de
45 jours10, au-delà de laquelle l’administration est con-
trainte de libérer la personne retenue, et ce, même si elle
n’a pu organiser son éloignement. Ce dernier reste donc
soumis à des mesures d’expulsion. 

La rétention administrative est donc une procé-
dure complexe, qui oscille entre logique administrative et
logique pénale. Elle a été durcie par la loi du 16 juin 2011
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LLEESS  SSAALLLLEESS  DD’’AAUUDDIIEENNCCEE
Afin d’éviter les allers-retours permanents des étrangers
vers les palais de justice pour rencontrer les juges, les
CRA de Marseille et Toulouse avaient entrepris, en 2006,
d’installer des salles d’audience au sein même des CRA,
en violation du principe de séparation des pouvoirs. Le
simple fait que la justice soit rendue dans un lieu d’enfer-
mement est choquant. « Sans mettre en cause la rigueur
des magistrats, la nécessaire indépendance et l’impartia-
lité de l’intervention de l’autorité judiciaire est mise à mal
lorsqu’elle se situe dans un lieu qui appartient à l’une des
parties, qui est de surcroît entouré de grillages et de bar-
belés et gardé par des policiers. »8 De plus, la publicité
des audiences, qui est un principe fondamental du droit,
ne peut être correctement assurée dans ce cadre. Ainsi, la
Cour de cassation est intervenue en 2008 pour censurer
cette initiative : l’administration semble désormais
s’orienter vers la construction de salles d’audience à
proximité des centres. Il n’en reste pas moins qu’ « une
procédure particulière est mise en place, moins protec-
trice, à destination des étrangers, dans une logique qui
ne vise pas à garantir le respect de leurs droits, mais à
minimiser le coût et la gêne occasionnée par le maintien
formel de ces droits dans un processus dont la seule fina-
lité est l’expulsion »9.



relative à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité
qui, entre autres dispositions, fixe la durée maximale de
rétention à 45 jours, et retarde l’intervention du juge des
libertés et de la détention cinq jours après l’entrée de
l’étranger en centre de rétention administrative11.
Sachant qu’il faut en moyenne quatre jours à l’administra-
tion pour évaluer si un étranger placé en rétention sera
renvoyé dans son pays d’origine ou libéré sur le territoire
français, il paraît difficile de justifier l’allongement de la
période légale de rétention (qui était, avant la loi du
16 juin 2011, de 32 jours). « L’allongement progressif du
maintien en rétention ne sert donc pas un impératif d’ef-
fectivité. Il semble plutôt destiné à écarter les étrangers
indésirables de manière plus prolongée. »12

UUNN  DDIISSPPOOSSIITTIIFF  
TTHHÉÉOORRIIQQUUEEMMEENNTT  DDIISSTTIINNCCTT  
DDEE  LL’’EEMMPPRRIISSOONNNNEEMMEENNTT

« Qu’est-ce que j’ai fait, j’ai pas volé, j’ai pas tué
quelqu’un ; ce truc-là, c’est pour les gens qui ont fait un
délit »13, exprime Vololona Ravaomanely, jeune homme
originaire de Madagascar arrêté pour la première fois
après cinq ans de présence en France. 

Ainsi, bien que les étrangers placés en rétention
administrative se sentent traités comme des délinquants,
la privation de liberté par l’emprisonnement et le place-
ment en rétention administrative revêtent un régime, des
fonctions et une logique théoriquement très distincts. 

Du point de vue du régime juridique tout
d’abord, il existe une différence fondamentale : alors que

les prisons relèvent du ministère de la Justice
(administration pénitentiaire), les CRA sont, eux, de
la compétence du ministère de l’Intérieur. Comme
le précise l’article R553-1 du CESEDA, ce ne sont
pas des lieux pénitentiaires. Ainsi, l’enfermement
est une décision prise par une autorité judiciaire et
le placement en rétention est décidé par l’adminis-
tration, donc nécessairement soumis à l’arbitraire
des actes administratifs unilatéraux14

Ces deux dispositifs de privation de liberté occu-
pent des fonctions qui sont également distinctes.
La peine de prison occupe traditionnellement qua-
tre fonctions, dont l’importance relative évoluerait
dans le temps : l’expiation, la dissuasion, la neutra-
lisation et la réadaptation15. En revanche, la réten-
tion administrative n’a en théorie aucun caractère
punitif, et les fonctions attachées aux CRA sont plu-

tôt celles de « trier, contrôler, ficher les étrangers, réorien-
ter leur trajectoire migratoire ou les expulser »16. 

La terminologie utilisée par le gouvernement et
l’administration pour parler des centres de rétention
administrative marque d’ailleurs leurs différences avec
l’incarcération : on ne dit pas « enfermer » mais « retenir »,
pas « détention » mais « rétention ». De même on ne parle
pas de « déporter » ou « d’expulser » un étranger, mais de
« l’éloigner ». Enfin, on ne « s’évade » pas d’un centre, mais
on « fugue »17. 

Ces distinctions juridiques et sémantiques per-
mettent d’expliquer les contraintes matérielles qui s’im-
posent à la rétention administrative, dispositif dominé par
l’urgence et l’impossibilité d’y maintenir les étrangers au-
delà de 45 jours. 

Au plan architectural, les CRA n’ont jamais fait
l’objet d’une institutionnalisation et ne disposent pas
d’une architecture propre. Alors que l’architecture carcé-
rale a été pensée et repensée depuis plusieurs siècles, les
centres, eux, sont activés et désactivés par simple décision
administrative, dans des lieux qui ne sont pas tous voués
à l’enfermement, ou à un enferment de longue durée
(commissariat, etc.). Ils sont donc destinés à rester des
lieux marginaux, isolés géographiquement et inconnus
de tous car non fixes. 

Par ailleurs, l’urgence qui domine la procédure
de rétention définit une temporalité propre aux CRA. Si, en
prison, la peine a vocation à être individualisée, dans les
CRA en revanche, tous les étrangers sont soumis aux
mêmes contraintes juridiques (45 jours maximum de
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CCRRAA  dduu  MMeessnniill--AAmmeelloott
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rétention), et le but de l’administration est de s’en
décharger le plus rapidement possible. 

Les CRA ont donc été conçus dans une logique
théoriquement différente de celle des prisons. Pourtant,
au-delà des distinctions juridiques et sémantiques, on
observe depuis les années 2000 et l’instauration de la
« politique du chiffre », une « carcéralisation » de la réten-
tion administrative, et l’émergence d’un dispositif qu’on
peut qualifier de « para-pénitentiaire »18. 

DDAANNSS  LLAA  PPRRAATTIIQQUUEE,,  
LL’’ÉÉMMEERRGGEENNCCEE  DD’’UUNN  DDIISSPPOOSSIITTIIFF  ««  PPAARRAA--PPÉÉNNIITTEENNTTIIAAIIRREE »»

La Cimade, dans son rapport 2010 sur les centres
et locaux de rétention administrative, dénonce « la crimi-
nalisation injustifiable des migrants en situation irrégu-
lière ». Il est vrai que depuis 2002, l’application d’une poli-
tique d’expulsion massive a conduit les autorités fran-
çaises à traiter de plus en plus sévèrement les étrangers
en situation irrégulière, les assimilant à de dangereux
délinquants qu’il faudrait punir en les isolant du reste de
la société. 
C’est ce sentiment qu’exprime
Dario Achadoo, jeune homme d’ori-
gine mauricienne placé en réten-
tion : « C’est horrible, c’est humi-
liant. Il y avait six policiers, comme
si j’étais un terroriste »19. 

Aujourd’hui, la rétention
administrative s’apparente de plus
en plus à un traitement pénal de
l’immigration irrégulière, à la fois dominé par une logique
administrative et par une logique « carcéro-pénale », ce
qui entraîne l’incompréhension de ceux qui en font l’ob-
jet. 

Émilie Beaulieu Guérette parle de « porosité
entre la situation administrative et pénale des étran-
gers »20. L’étranger en situation irrégulière peut être con-
fronté successivement à la prison et aux autorités judi-
ciaires, puis aux centres de rétention et à l’administration,
sans comprendre les différences qui les séparent mais en
ne retenant qu’un seul point qui les unit : ces dispositifs
ont tous deux pour effet de le priver de sa liberté. 

En effet, la législation française prévoit que le
simple fait d’être en situation irrégulière est un délit pas-
sible d’une peine de prison et d’une interdiction du terri-
toire français21. Dans la pratique, le parquet préfère géné-

ralement recourir à un traitement administratif de l’infra-
ction, mais il arrive que des personnes soient incarcérées
pour le simple fait d’être en situation irrégulière.

De même, bien qu’en 2003 le gouvernement ait
annoncé la fin de la double peine, neuf ans plus tard le
principe n’a toujours pas disparu et des interdictions du
territoire ou des arrêtés d’expulsion viennent encore
s’ajouter à des peines principales22. 
Cette porosité entre son statut administratif et son statut
pénal entraîne donc un va-et-vient de l’étranger entre la
prison et les centres de rétention, ce qui renforce la
confusion entre rétention et détention. 

Les autorités françaises ne contribuent pas à cla-
rifier cette distinction en ayant recours, lors de la procé-
dure de placement en rétention, à tous les symboles qui
matérialisent la contrainte de l’État sur le corps et la
liberté de mouvement du délinquant. Ainsi, alors que la
loi n’oblige pas les policiers à utiliser les menottes lors
d’une garde à vue, il ressort de plusieurs études que ces
derniers en font un usage quasi systématique en pré-

sence d’étrangers en situation irré-
gulière. 
Quelle que soit la fréquence de
leur utilisation, les menottes sym-
bolisent, lors du premier contact
de l’étranger avec les autorités
françaises, la domination policière
et instaurent dès le début un rap-
port asymétrique entre les deux
protagonistes. Leur utilisation est
d’ailleurs souvent évoquée par les

migrants comme l’un des épisodes les plus traumatisants
de la procédure : ils se sentent alors traités comme de
véritables délinquants. 

La privation de liberté entraînée par la rétention
prend donc de plus en plus l’allure d’une peine punitive
pour l’étranger, comparable à l’emprisonnement. Ce sen-
timent a été renforcé par la loi du 16 juin 2011 qui a
allongé la période légale de rétention à 45 jours, alors
même que l’administration met en moyenne quatre
jours pour décider du renvoi de l’étranger dans son pays
d’origine ou de sa libération sur le territoire français et
que « plus de 80 % des expulsions sont réalisées durant
les quinze premiers jours de rétention »23. 

ddoossssiieerr

AAUUJJOOUURRDD’’HHUUII,,  LLAA  RRÉÉTTEENNTTIIOONN  
AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIVVEE  SS’’AAPPPPAARREENNTTEE  DDEE  PPLLUUSS
EENN  PPLLUUSS  ÀÀ  UUNN  TTRRAAIITTEEMMEENNTT  PPÉÉNNAALL  DDEE  
LL’’IIMMMMIIGGRRAATTIIOONN  IIRRRRÉÉGGUULLIIÈÈRREE,,  ÀÀ  LLAA  FFOOIISS
DDOOMMIINNÉÉ  PPAARR  UUNNEE  LLOOGGIIQQUUEE  
AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIVVEE  EETT  PPAARR  UUNNEE  LLOOGGIIQQUUEE  
««  CCAARRCCÉÉRROO--PPÉÉNNAALLEE  »»,,  CCEE  QQUUII  EENNTTRRAAÎÎNNEE
LL’’IINNCCOOMMPPRRÉÉHHEENNSSIIOONN  DDEE  CCEEUUXX  QQUUII  EENN
FFOONNTT  LL’’OOBBJJEETT..
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Dès lors, quelles sont les différences qui persis-
tent entre la prison et la rétention ? L’architecture des
centres de rétention se rapproche aujourd’hui de celle
des prisons. L’institutionnalisation de la rétention, l’allon-
gement de sa durée légale ont en effet donné lieu à la
construction et à l’aménagement d’espaces de plus en
plus fixes, proches de l’architecture carcérale. La construc-
tion en 2009-2010 du plus récent centre de rétention de
France, le Mesnil-Amelot, qui comprend 240 places24,
atteste de ce rapprochement. Il est entouré de hauts gril-
lages, de barbelés, et d’un chemin de ronde. L’entrée se
fait par une impressionnante porte blindée, et des camé-
ras de surveillance et détecteurs de mouvement quadril-
lent les zones de vie. 

Certes, la principale caractéristique de la prison,
l’encellulement des détenus, ne s’applique pas en CRA et
les personnes sont libres de circuler dans la zone de vie ;
pourtant les conditions matérielles de vie sont presque
aussi déplorables et contraignantes qu’au sein des pri-
sons, au mépris des normes d’hébergement fixées par le
CESEDA25. Le non-respect de ces règles minimales d’hy-
giène a d'ailleurs été la cause de l’incendie volontaire en
juin 2008 du centre de Vincennes, le plus grand ensemble
de France, qui pouvait accueillir jusqu’à 280 personnes.
Cet acte de révolte de plusieurs retenus est intervenu en
raison du décès d’un retenu tunisien à la suite d’une crise
cardiaque selon les autorités. 

Les conditions de rétention font ainsi très sou-
vent l’objet de critiques, notamment des associations de
défense des droits de l’Homme, du Contrôleur général
des lieux de privation de liberté, du Défenseur des droits
et même du Sénat qui a rendu un rapport en 2009 intitulé
« La gestion des centres de rétention administrative peut
encore être améliorée ».

On l’a vu, l’enfermement en centre de rétention
n’a plus vocation à organiser l’éloignement d’un étranger
en situation irrégulière mais constitue une « punition »
appliquée à une personne que l’administration ne par-
vient pas à expulser. L’enfermement dans des camps éloi-
gnés de tout et de tous marque alors les retenus du sceau
de « l’indésirabilité », et ce bien au-delà de la fin de la
rétention. Il est le moyen qu’ont choisi nos sociétés pour
la gestion de ces populations indésirées et indésirables ;
s’il ne permet pas toujours de les éloigner de façon défi-
nitive, « il les renvoie néanmoins symboliquement à la
marge qu’ils sont censé occuper au sein de l’espace
social, bien au-delà de la période d’enfermement »26.
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NNOOTTEESS

11.. Chiffres du Secrétariat général du comité interministériel de contrôle de l’immigration.
22.. Émilie Beaulieu-Guérette, Étrangers derrière les barreaux : la prison dans le disposi-
tif de mise à l’écart des étrangers indésirables en France, mémoire de Master 2, EHESS,
Paris, juin 2010.
33..  Auparavant, le contrôle des CRA était partagé entre la Police et la Gendarmerie natio-
nales.
44.. La Cimade est une association à but non lucratif qui intervient notamment au béné-
fice des étrangers retenus en centre de rétention administrative. Voir notre entretien
page 43 de ce numéro. 
55..  Selon une communication officielle de l’ancien ministre de l’Intérieur, Claude Guéant,
le 8 août 2011, 70 % de ces éloignements étaient forcés et 30 % étaient des retours
volontaires. « En réalité, il s’agit de près de 8 500 ressortissants roumains et bulgares,
roms pour beaucoup, fortement incités à rentrer dans leur pays contre 300 euros par
personne [...]. Or, en tant qu’Européens, ils ont tout à fait le droit de revenir en France les
jours suivants. Il s’agit donc avant tout d’un mode de gestion par la mise à l’écart d’une
population précaire qui aurait surtout besoin d’une réponse sociale et coordonnée au
niveau européen. » La Cimade, Migrations. État des lieux, janvier 2012.
66.. Voir notre article sur la double peine, page 58 de ce numéro, dans lequel est déve-
loppé ce sujet.
77.. Une décision de la Cour de cassation, du 5 juillet dernier, interdisant le placement en
garde à vue des étrangers au seul motif de l’irrégularité de leur séjour, un projet de loi
du ministre de l’Intérieur, Manuel Valls, réformant la procédure de garde à vue des
étrangers en situation irrégulière doit être présenté à la fin du mois de septembre en
conseil des ministres. À première vue, un nouveau dispositif de rétention serait créé,
permettant de garder jusqu’à 16 heures les sans-papiers dans les commissariats de
police afin que l’administration procède aux vérifications concernant leur statut. Pour
plus de détail, voir notre article sur le sujet page 19 de ce numéro.
88.. La Cimade, Migrations. Politiques publiques, pratiques administratives. État des lieux,
2009.
99..  Ibid.
1100.. L’article L552-7 du CESEDA prévoit que « quand un délai de vingt jours s’est écoulé
depuis l’expiration du délai de cinq jours mentionné à l’article L. 552-1 et en cas d’ur-
gence absolue ou de menace d’une particulière gravité pour l’ordre public, ou alors
que l’impossibilité d’exécuter la mesure d’éloignement résulte de la perte ou de la des-
truction des documents de voyage de l’intéressé, de la dissimulation par celui-ci de son
identité ou de l’obstruction volontaire faite à son éloignement, le juge des libertés et de
la détention est à nouveau saisi. 
Le juge peut également être saisi lorsque, malgré les diligences de l’administration, la
mesure d’éloignement n’a pu être exécutée en raison du défaut de délivrance des
documents de voyage par le consulat dont relève l’intéressé ou de l’absence de
moyens de transport et qu’il est établi par l’autorité administrative compétente que l’une
ou l’autre de ces circonstances doit intervenir à bref délai. Il peut également être saisi
aux mêmes fins lorsque la délivrance des documents de voyage est intervenue trop
tardivement, malgré les diligences de l’administration, pour pouvoir procéder à l’exécu-
tion de la mesure d’éloignement dans le délai de vingt jours mentionné au premier ali-
néa. 
Le juge statue par ordonnance dans les conditions prévues aux articles L. 552-1 et
L. 552-2. S’il ordonne la prolongation de la rétention, l’ordonnance de prolongation
court à compter de l’expiration du délai de vingt jours mentionné au premier alinéa du
présent article et pour une nouvelle période d’une durée maximale de vingt jours. »
1111..  Avant la loi du 16 juin 2011, la durée maximale de rétention était de 32 jours, et le juge
des libertés et de la détention intervenait 48 heures après l’arrivée de l’étranger en CRA. 
1122.. Émilie Beaulieu-Guérette, Étrangers derrière les barreaux, Op. cit.
1133.. Stefan Le Courant, « Ce que fait la politique de contrôle de l’immigration, De l’étran-
ger menotté au clandestin », Champ pénal, 2010. 
1144.. Les actes administratifs unilatéraux sont des actes par lesquels l’administration modi-
fie l’ordonnancement juridique, c’est-à-dire fixe de nouvelles règles juridiques créant
des droits et obligations ou modifie des normes existantes. Contrairement à un contrat
qui repose sur l’accord des deux parties, il ne requiert pas le consentement des admi-
nistrés.
1155.. Alvaro Pires dans Philippe Combessie, Sociologie de la prison, La Découverte, 2001.
1166.. Émilie Beaulieu-Guérette, Étrangers derrière les barreaux, Op. cit.
1177.. Collectifs d’Actions, de Soutien et de Solidarité aux personnes Sans-papiers, Le droit
des étrange-re-s pour toutes et tous !, Casss-papiers, Brest, février 2012.
1188.. Les étrangers en détention, Assises du GENEPI, Clermond-Ferrand, 2008.
1199..  Dans Stefan Le Courant, « Ce que fait la politique de contrôle de l’immigration, De
l’étranger menotté au clandestin », Champ pénal, 2010. 
2200.. Émilie Beaulieu-Guérette, Étrangers derrière les barreaux, Op. cit.
2211.. L’article L621-1 du CESEDA prévoit que « l’étranger qui a pénétré ou séjourné en
France sans se conformer aux dispositions des articles L. 211-1 et L. 311-1 ou qui s’est
maintenu en France au-delà de la durée autorisée par son visa sera puni d’un empri-
sonnement d’un an et d’une amende de 3 750 euros.
La juridiction pourra, en outre, interdire à l’étranger condamné, pendant une durée qui
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ne peut excéder trois ans, de pénétrer ou de séjourner en France. L’interdiction du
territoire emporte de plein droit reconduite du condamné à la frontière, le cas échéant
à l’expiration de la peine d’emprisonnement ».
2222.. Voir notre article sur le sujet page 58 de ce numéro.
2233.. La Cimade, Migrations. État des lieux, janvier 2012.
2244.. L’article R. 553-3 du CESEDA prévoit pourtant que la capacité d’accueil des CRA ne
peut dépasser 140 places. 
2255.. L’article R. 553-3 du CESEDA fixe les normes suivantes : 
- une surface utile minimum de dix mètres carrés par retenu comprenant les chambres
et les espaces librement accessibles aux heures ouvrables ;
- des chambres collectives non mixtes, contenant au maximum six personnes ;
- des équipements sanitaires, comprenant des lavabos, douches et w.-c., en libre
accès et en nombre suffisant, soit un bloc sanitaire pour dix retenus ;
- un téléphone en libre accès pour cinquante retenus ;
- des locaux et matériels nécessaires à la restauration conformes aux normes pré-
vues par un arrêté conjoint du ministre de l’Agriculture, du ministre de la Défense, du
ministre chargé de la Santé et du ministre chargé des petites et moyennes
Entreprises, du commerce et de l’artisanat ;
- au-delà de quarante personnes retenues, une salle de loisirs et de détente dis-
tincte du réfectoire, dont la superficie est d’au moins cinquante mètres carrés, majorée
de dixmètres carrés pour quinze retenus supplémentaires ;
- une ou plusieurs salles dotées d’équipement médical, réservées au service médi-
cal ;
- un local permettant de recevoir les visites des familles et des autorités consulaires ;
- le local mentionné à l’article R. 553-7, réservé aux avocats ;
- un local affecté à l’organisme mentionné à l’article R. 553-13 ;
- un local, meublé et équipé d’un téléphone, affecté à l’association mentionnée au
premier alinéa de l’article R. 553-14 ;
- un espace de promenade à l’air libre ;
- un local à bagages.
Les CRA susceptibles d’accueillir des familles disposent en outre de chambres spé-
cialement équipées, et notamment de matériels de puériculture adaptés.
2266.. Émilie Beaulieu-Guérette, Étrangers derrière les barreaux, Op. cit.
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LLEE  GGEENNEEPPII  
DDAANNSS  LLEESS  CCEENNTTRREESS  

DDEE  RRÉÉTTEENNTTIIOONN  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIVVEE

Il ne s’agit pas ici de définir quelles seront les
activités du GENEPI au sein des CRA mais de présenter
quelques pistes d’actions. Celles-ci sont issues des pre-
miers contacts auprès des associations intervenant en
centres de rétention administrative, et de la commission
du Secrétariat National consacrée à l’intervention du
GENEPI à travers les murs. 

Les spécificités de la rétention, développées
dans ce Passe-Murailles impliquent de bien penser nos
actions. Nous pourrions nous inspirer des projets de
Vacances à l’Ombre, ou de d’autres projets ponctuels
organisés en détention, de façon à s’adapter à la courte
durée de rétention. 

Une autre piste d’action serait celle d’un projet
pouvant fédérer plusieurs personnes consécutivement.
On peut penser à l’exemple du projet « cadavre exquis »
mis en place depuis 2010. Ainsi, plusieurs personnes rete-
nues pourraient s’impliquer, le temps de leur rétention, à
la création d’œuvre commune. Le travail autour du
témoignage des personnes retenues, puis de leur diffu-
sion peut fédérer autour d’un atelier différentes per-
sonnes retenues, mais également des associatifs présent
dans ou autour des centres de rétention administrative.

Il ne faut également pas réduire l’action du
GENEPI dans les CRA à une simple intervention. Nous
devons faire un travail dans nos formations, et nos
actions d’information et de sensibilisation du public pour
faire une place à la réflexion sur les centres des rétention
administrative.

CCRRAA  ddee  MMeettzz

UUNNEE  NNUUIITT  EENN  RRÉÉTTEENNTTIIOONN  PPOOUURR  DDEESS  EENNFFAANNTTSS  AAFFGGHHAANNSS
Le 28 septembre dernier, un couple et leur deux enfants,
dont l’un a tout juste trois mois, ont passé une nuit dans
le CRA du Mesnil-Amelot. Une procédure normalement
interdite par llaa  cciirrccuullaaiirree  dduu  66  jjuuiilllleett, incitant les préfets à
éviter, sauf cas exceptionnel, la rétention des enfants.
Avec cette circulaire, l’assignation à résidence, à domicile
ou en milieu hôtelier devait devenir la règle pour les
familles en situation irrégulière.
Le cas de ces Afghans qui souhaitent réclamer l’asile en
France a mobilisé une quinzaine d’associations, comme
RESF, la Cimade ou la Ligue des droits de l’Homme. Un
médecin, venu au centre, a établi dans un certificat
médical une incompatibilité de l’état de santé du nour-
risson avec un placement en rétention. Après une déci-
sion ministérielle, la famille est sortie du centre, où elle
sera finalement restée une nuit et une journée. Elle est
ensuite assignée à résidence dans un hôtel, avec deux
policiers devant la porte : « Ce n’était pas de l’assignation
à résidence. C’était une rétention dans un hôtel. Valls
vient d’inventer la rétention qui se substitue à la réten-
tion », s’est inquiétée Brigitte Wieser, de RESF. « Ils se sont
retrouvés dans une situation plus sévère que s’ils
avaient été en centre », s’indigne leur avocat. Avec moins
de droits, pas de téléphone, et pas d’accès aux associa-
tions.



CChhaarrlleess  BBooddrreeaauu  //  QQuueellllee  eesstt  llaa  mmiissssiioonn  ddee  llaa  CCiimmaaddee  eenn
ddéétteennttiioonn  ??

CCaarroolliinnee  BBoollllaattii  // La Cimade a principalement une mission
d’accès au droit auprès des personnes incarcérées étran-
gères. Par convention et protocole avec l’administration
pénitentiaire, les bénévoles de la Cimade ont le statut de
visiteur, mais spécialisés dans l’accès en droit. Notre mis-
sion première est de rencontrer les personnes détenues
étrangères et les informer sur leurs droits en France, ou,
lorsqu’il y a procédure d’expulsion, leur droit de contester
cette décision. Nous faisons de l’aide effective au droit en
aidant également les personnes à saisir les tribunaux, les
prefectures, etc.

GGEENNEEPPII  //  QQuuii  ssoonntt  lleess  bbéénnéévvoolleess  ddee  llaa  CCiimmaaddee  ??

CCBB  // Un partie importante des bénévoles sont retraités. De
plus, une certaine partie des bénévoles sont protestants.
En effet, la Cimade a été crée par des mouvements de jeu-
nesse protestante et garde des liens
avec l’Église protestante, notamment
pour des prêt de locaux ou un soutien
logistique. Ensuite, on y retrouve des
étudiants en droit, ou des travailleurs
sociaux ayant un peu de temps à donner… Des avocats
sont également adhérents/amis de la Cimade, et nous
soutiennent pour des formations, la prise en charge de
dossier, l’information sur la jurisprudence…

GGEENNEEPPII  //  DDeeppuuiiss  qquuaanndd  llaa  CCIIMMAADDEE  iinntteerrvviieenntt--eellllee  eenn
ddéétteennttiioonn  ??

CCBB  // La Cimade a été créée en 1939 pour intervenir dans
les camps d’enfermement du sud de la France. Depuis sa
création, elle intervient dans les lieux d’enfermement, non
spécifique aux personnes étrangères, puisque l’enferme-
ment des personnes étrangères se déclinera et se créera
vraiment autour des centres de rétention dans les
années 80. 

Elle intervient en prison de 1939 aux années
1950, puis d’autres champ d’actions tel qu’un programme
autour des solidarités internationales ont été mis en place
et la Cimade s’est détachée des prisons. Dans les années
60-70, elle a une action importante en prison, puisqu’on y
retrouvait plus de personnes étrangères, du fait que
c’était le seul lieu d’enfermement existant en France. Le

service a disparu à la fin des années 1970, pour réapparai-
tre dans les années 90.

GGEENNEEPPII  //  CCoommmmeenntt  eennttrreezz--vvoouuss  eenn  ccoonnttaacctt  aavveecc  lleess  ppeerr--
ssoonnnneess  ddéétteennuueess  ééttrraannggèèrreess  ??

CCBB  //  Ce sont soit les Conseillers pénitentiaires d’insertion
et de probation (CPIP) qui nous signalent les personnes,
lorsqu’ils les rencontrent en prison, soit tout autre interve-
nant, notamment les Génépistes ou les aumôniers qui
peuvent nous signaler des personnes qui ont des ques-
tions, mais également les familles à l’extérieur, les avo-
cats… Toute personne qui approche une personne étran-
gère en détention peut nous saisir.

GGEENNEEPPII  //  CCoommmmeenntt  vvooss  iinntteerrvveennttiioonnss
ssee  mmeetttteenntt--eelllleess  eenn  ppllaaccee  eenn  pprraattiiqquuee  ??

CCBB  // Cela dépend vraiment du fonc-
tionnement interne des prisons, on
peut être en parloir avocat, en déten-

tion dans les salles d’activités. On a le statut de visiteur,
donc on n’entre jamais dans les cellules.  

GGEENNEEPPII  //  FFaaiitteess--vvoouuss  uunn  cchhooiixx  eennttrree  lleess  ppeerrssoonnnneess  ééttrraann--
ggèèrreess,,  nnoottaammmmeenntt  rreessssoorrttiissssaanntteess  ddee  ll’’UUnniioonn  eeuurrooppééeennnnee
oouu  ppaass  ??

CCBB  //  On va à la rencontre de toutes et tous, sans discrimi-
nation aucune. Les statuts de la Cimade précisent bien
qu’on apporte une solidarité active aux personnes sans
jugement ni sur leur origine, ni sur la religion, ni sur le
passé de la personne. Après, le suivi sera différent selon
que la personne sera ressortissante de l’UE ou d’un pays
tiers car les législations sont différentes. 

GGEENNEEPPII  //  QQuueelllleess  pprroobblléémmaattiiqquueess  ppaarrttiiccuulliièèrreess  eexxiisstteenntt
ppaarr  rraappppoorrtt  aauuxx  ppeerrssoonnnneess  ééttrraannggèèrreess  eenn  ddéétteennttiioonn  ??

CCBB  //  La problématique principale est que leurs droits ne
sont pas respectés. Soit il n’y a pas d’accès à l’information,
du fait de la barrière de la langue, ou par une méconnais-
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EEnnttrreettiieenn  aavveecc  CCaarroolliinnee  BBoollllaattii,,

PPaarr  CChhaarrlleess  BBooddrreeaauu

rreessppoonnssaabbllee  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  PPrriissoonn  àà  llaa  CCiimmaaddee
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««  UUnnee  ssoolliiddaarriittéé  aaccttiivvee  ssaannss  jjuuggeemmeenntt  nnii  ssuurr  ll’’oorriiggiinnee,,
nnii  ssuurr  llaa  rreelliiggiioonn,,  nnii  ssuurr  llee  ppaasssséé  ddee  llaa  ppeerrssoonnnnee »»

TTOOUUTTEE  PPEERRSSOONNNNEE  QQUUII  AAPPPPRROOCCHHEE
UUNNEE  PPEERRSSOONNNNEE  ÉÉTTRRAANNGGÈÈRREE  EENN
DDÉÉTTEENNTTIIOONN  PPEEUUTT  NNOOUUSS  SSAAIISSIIRR..
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sance des personnels sur les personnes étrangères, soit,
plus gravement, par une volonté de ne pas faire passer
l’information. 

Une autre grande problématique concerne les
aménagements de peine. Souvent des personnes étran-
gères ne peuvent pas accéder aux aménagements de
peines comme une personne française. Soit qu’on lui dise
que, de toute façon, cela ne marchera pas, et donc qu'on
ne le met pas en place, soit parce que la situation adminis-
trative n’est pas claire et que le juge de ce fait n’octroie
pas d’aménagement. Lorsqu’on arrive à mettre en place
une procédure d’aménagement de peine, le ministère de
l’Intérieur, par le biais des préfectures, bloque, en prenant
par exemple des arrêtés d’expulsion, qui empêchent la
mise en place d’un aménagement de peine dans la légis-
lation actuelle. 
La principale difficulté est que les personnes étrangères
incarcérées dépendent à la fois du ministère de l’Intérieur
et du ministère de la Justice qui ont des prérogatives dif-
férentes : le ministère de l’Intérieur qui s’occupe de l’ordre
public et le ministère de Justice qui est censé avoir un rôle
plus axé sur la réinsertion, ou sur les mesure de contrôle et
de garde.

Ces deux ministères sont très peu coordonnés et
rien n’est fait, avec une volonté de ne rien faire. Jusqu’à
présent en tout cas... On va voir si cela bouge... Le minis-
tère de l’Intérieur n’avait aucune volonté d’améliorer la
situation pour que les personnes étrangères puissent

bénéficier des mêmes droits, en
matière d’accès au droit, que les
personnes françaises en tant que
détenues. 

Ensuite, on va avoir des difficul-
tés sur la vie quotidienne : la
famille ne pourra pas obtenir de
permis de visite, alors que le per-
mis de visite n’impose pas qu’on
ait un titre de séjour valable, mais
seulement une pièce d’identité.
L’isolement va donc être encore
plus grand. Pour les activités,
notamment celles du GENEPI, une
obligation d’apprendre le français
va être mise en place, avec des
remises de peine en contrepartie –
pour le dire clairement, l’expulsion
n’aura pas lieu. Si l’on prend à la

lettre l’obligation d’activités, dans le cas des personnes
étrangères, le choix de l’activité n’existe pas, 

L’accès au travail va être également discriminé.
Les diplômes étrangers n’étant pas reconnus, on va rester
sur les stéréotypes : « les chinois, ce sont des bosseurs ; on
va les mettre aux ateliers ». 

Concernant l’information sur le fonctionnement
interne, ou leurs droits, rien n’est traduit en détention, mis
à part dans les établissements labélisés « Règles péniten-
tiaires européennes ». Le problème de la traduction se
pose également pour les procédures effectuées en visio-
conférence. Elles sont utilisées pour les procédures d’ex-
pulsion, donc spécifiquement pour les personnes étran-
gères. La visioconférence peut être une solution pour évi-
ter les extractions, le passage en fourgon cellulaire…
Cependant, elle pose la question de l’impartialité : le juge
d’un côté, la personne détenue de l’autre. La place de
l’avocat n’est pas définie, de même que celle des familles
qui, bien souvent, n’en sont pas informées, alors même
que certaines procédures sont censées être publiques.
Pour l’interprète, souvent, il ne sera pas présent, ou pas
physiquement à côté de la personne détenue, ce qui pose
des problèmes de confiance et de bonne compréhension.
Cela remet en cause le principe du recours effectif des
personnes étrangères en situation d’expulsion.

La question de l’après-prison se pose de manière
encore plus accentuée : par exemple, pour des raisons de
sécurité, on ne préviendra pas une personne étrangère
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qu’un vol l’attend pour l’expulsion. Ceci afin de l’empê-
cher de créer des problèmes au sein de la détention. Cela
pose des problèmes d’anxiété, et de dignité de la per-
sonne : ne sachant pas ce qui va advenir, on ne peut pré-
parer le départ. Il y a donc des départs avec pour seul
bagage un sac plastique malgré vingt ans passés en
France. Le renvoi forcé se passe mal en général, car les
personnes ne veulent pas tout quitter ainsi. Le retour est
également compliqué : comment récupérer sa retraite
une fois qu’on est parti ? Comment récupérer les meubles
de son appartement qui sont sous scellés une fois qu'on
est plus en France ? Etc.

Cette situation est très spécifique aux personnes
étrangères car il n’y a véritablement aucune visibilité. Ils
ne peuvent donc absolument pas faire de choix : refuser
l’embarquement, ou repartir de façon volontaire.

GGEENNEEPPII  //  QQuueellss  lliieennss  eexxiissttee--iill  eennttrree
pprriissoonn  eett  CCRRAA  ??

CCBB  //  Le fait de refuser d’embarquer,
de ne pas coopérer à une mesure
d’éloignement est un délit passible
de trois mois de prison. Une per-
sonne sortant de CRA pour être
expulsée et qui refuse d’embarquer
peut se retrouver en prison. C’est un
moyen punitif et de pression qui est
utilisé, et de plus en plus, afin de
persuader la personne de quitter le
territoire par ses propres moyens. 

Ensuite, on va avoir l’infor-
mation à la préfecture. Le greffe de la prison a l’obligation
d’informer la préfecture de toute entrée ou sortie de per-
sonne étrangère. La préfecture va pouvoir organiser le
départ, les mesures d’éloignement. Cependant, elle ne le
fait bien trop souvent qu’une fois la personne sortie de
détention. On pourrait imaginer qu’elle utilise le temps de
la prison pour organiser le départ afin que la personne
qui sort de prison aille directement à l’aéroport. La préfec-
ture préférera interpeller la personne à la sortie de la pri-
son, pour la placer en CRA, et de là, prendre le temps d’or-
ganiser le départ. On se retrouve dans des situations où
des personnes souhaitant partir de France car épuisées
par leur situation ne le peuvent directement, mais se
retrouvent de nouveau enfermées. La prison crée des
situations de « ni-ni » : ni régularisable, ni expulsable, met-

tant ainsi les personnes dans des situations inextricables
et totalement indignes.

On rencontre des personnes qui font des allers-
retours entre prison et rétention pendant des années.
C’est surtout le cas pour des problèmes d’identité. Soit les
personnes cachent leur identité, et donc en assume les
conséquences, soit des personnes sont sans identité. Ils
ne peuvent pas prouver leur identité, ou les consulats ne
les reconnaissent pas, car ils refusent que des délinquants
ou criminels reviennent dans leur pays. Dans ces cas, l’ad-
ministration estime que la personne a menti sur son iden-
tité et doit donc en assumer les conséquences. C’est sou-
vent le cas pour les palestiniens, ou les pays qui n’existent
plus, ou qui sont en situation de crise : ex-Yougoslavie,
Tchétchénie… De plus, c’est à la personne de prouver son
identité ou son statut d’apatride, ce qui est extrêmement
compliqué. Le motif de l’incarcération est alors l’obstruc-

tion à l’éloignement par refus de
déclarer son identité.

Le Contrôleur général des
lieux de privation de liberté parle
d’industrialisation de la captivité.
Ce terme peut se traduire par un
va-et-vient constant entre prison et
CRA, et l’impossibilité de sortir de
ce cercle vicieux.

GGEENNEEPPII  //  PPeeuuxx--ttuu  nnoouuss  ppaarrlleerr  ddeess
ddiiffffiiccuullttééss  ddee  rreennoouuvveelllleemmeenntt  ddee
ttiittrreess  ddee  ssééjjoouurr  ??

CCBB//  On est exactement dans le pro-
blème des ministères de la Justice et de l’Intérieur qui ne
travaillent pas ensemble. Les dispositions du Code de
l’entrée et du séjour des étrangers et demandeurs d’asile
(CESEDA) prévoient que la personne doit se présenter
physiquement à la préfecture pour faire une demande de
titre de séjour. La demande de titre de séjour est une obli-
gation, une personne n’a pas le droit de se maintenir clan-
destinement. La première difficulté est que lorsqu’on est
incarcéré et en dehors des délais pour faire une demande
de permission de sortir, on ne peut donc remplir l’obliga-
tion de présentation physique à la préfecture. Le CESEDA
prévoit que les préfectures peuvent mettre en place des
systèmes d’envoi postal. Cependant, elles ne vont pas le
mettre en place en pretextant que ce renouvellement du
titre de séjour sera étudié à la sortie, alors que le renouvel-
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lement d’une carte d’identité ne pose pas de souci depuis
la prison... La Cimade milite depuis longtemps pour dire
que le temps en prison n’est pas un temps mort, mais que
le titre de séjour y est nécessaire. Il ne l’est pas forcément
dans l’immédiat : on n’a pas besoin d’être en séjour régu-
lier pour travailler en détention, ou pour avoir accès aux
activités.  Mais toutes les aides afférentes au titre de
séjour : allocation handicapée, la CAF pour la famille à l’ex-
térieur, etc. sont perdues en cas de non-renouvellement
du titre de séjour. Surtout, légalement, rien n’interdit que
le titre de séjour ne soit renouvelé en temps et en heure,
même pendant le temps de l’incarcération.

On va également trouver des situations
ubuesques pour les permissions de sortie. Une personne
détenue a droit de sortir pour raison administrative, y
compris les personnes étrangères. Un détenu étranger va
poser une demande de sortir pour aller à la préfecture afin
de renouveler son titre de séjour, mais va se voir opposer
un refus parce qu’elle n’a pas de titre de séjour. On essaye
donc d’échanger avec tout le monde pour montrer la
situation et donc qu’il va bien falloir qu’un des protago-
nistes accepte de modifier sa position. Soit que le juge
délivre une autorisation de sortie, soit que la préfecture
accepte que si la personne est dans une impossibilité
majeure de se déplacer (on peut également penser aux
personnes hospitalisées, qui se retrouvent dans la même
situation), la voie postale puisse être utilisée.

Pour les demandes d’aménagement de peine,
certaines préfectures estiment que la sortie est la sortie
définitive, elle ne délivrera donc pas de titre de séjour en
vue d’un aménagement de peine (ou durant l’aménage-
ment). Soit le JAP va exiger que la situation soit précisée,
ce qui est impossible, soit le juge est d’accord, mais la pré-
fecture refuse de délivrer le titre de séjour, et l’aménage-
ment de peine va tomber. 

Des moyens très simples pourraient être mis en
place pour remédier à ces situations, le changement de
gouvernement a permis d’obtenir des rendez-vous au
ministère pour en discuter. On espère donc que les choses
vont avancer. 

GGEENNEEPPII  //  LLaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dd’’uunnee  ddiissppoossiittiioonn  pprréévvooyyaanntt
ll’’iimmppoossssiibbiilliittéé  mmaajjeeuurree  ddee  ssee  ddééppllaacceerr  ppaasssseerraaiitt--eellllee  ppaarr
uunnee  cciirrccuullaaiirree  oouu  uunnee  llooii  ??

CCBB  //  On pourrait simplement mettre en place une circu-
laire interministérielle, dans un premier temps, mais idéa-
lement, et ce pourquoi nous militons, c’est une loi afin de

mettre noir sur blanc cette disposition. 
Le ministère de l’Intérieur a prévu de modifier la loi sur
l’immigration, et donc le CESEDA. On espère faire passer
cette disposition : il suffirait d’une phrase !

GGEENNEEPPII  //  LLeess  ddiiffffiiccuullttééss  ddee  rreennoouuvveelllleemmeenntt  ddee  ttiittrree  ddee
ssééjjoouurr  ssoonntt  ééggaalleemmeenntt  vvaallaabblleess  ppoouurr  lleess  rreennoouuvveelllleemmeennttss
ddee  pplleeiinn  ddrrooiitt  ::  uunnee  ppeerrssoonnnnee  mmaarriiééee  aavveecc  uunn  ccoonnjjooiinntt
ffrraannççaaiiss,,  ppaarr  eexxeemmppllee……  

CCBB  //  Effectivement. De plus, se pose le problème des
taxes : les taxes pour la demande ou le renouvellement
des titres de séjour ont été augmentées l’an dernier. Un
titre de séjour coûte en moyenne entre 230 et 280€.
Aucune disposition ne prévoit des allègements pour l’in-
digence, la pauvreté. En dehors des difficultés de procé-
dures, certaines personnes n’auront donc pas accès au
titre de séjour car elles ne peuvent régler ces coûts exor-
bitants. 

GGEENNEEPPII  //  LLee  ««  ttrrii  eetthhnniiqquuee  »»  ddeess  ppeerrssoonnnneess  ddéétteennuueess  eesstt--iill
uunnee  rrééaalliittéé  ??

CCBB  //  Oui. Il n’est pas forcément pensé consciemment ni
méchamment. Il s’agit d’un tri par nationalité, et non par
région ou par langue, qui pourrait avoir un certain intérêt.
Aujourd’hui, on va voir se retrouver une personne de
nationalité turque et une personne kurde dans une même
cellule, avec tous les problèmes que cela peut poser. Pour
des raisons de gestion de détention, même si les quartiers
ethniques n’existent plus en tant que tels, l’organisation
reste celle-ci et cela ne répond pas forcément à la volonté
des personnes.

GGEENNEEPPII  //  RReettrroouuvvee--tt--oonn  ccee  ttrrii  eetthhnniiqquuee  aauu  sseeiinn  ddeess  CCRRAA  ??

CCBB  //  Non, les CRA sont organisés par chambre à plusieurs,
et les personnes y sont plutôt mises par ordre d’arrivée, ce
qui pose malgré tout des problèmes de cohabitation. 

GGEENNEEPPII  //  QQuueell  eesstt  llee  rrôôllee  ddee  llaa  CCiimmaaddee  ddaannss  lleess  CCRRAA  ??

CCBB  // Elle a également une mission d’accès effectif au droit.
Même si le décret du 5 juillet 2011 réglementant les nou-
veaux appels d’offres est venu modifier les missions des
associations de soutien juridique. Cependant, au vu des
difficultés de langues, de l’impossibilité pour les avocats
de rentrer dans les CRA, de fait, la Cimade, comme les
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autres associations intervenant en CRA permettent un
accès effectif au droit. 

Ce décret réglemente également le nombre de
personnes et quelles associations peuvent y intervenir.
Cela va dépendre du nombre de place (il n’y a pas de sur-
population en CRA). À Bordeaux, qui est un petit centre
dans un commissariat, il n’y a qu’une intervenante ; sur
des grands centres tels que celui du Mesnil-Amelot, existe
une équipe de plusieurs intervenants.

GGEENNEEPPII  //  OOnn  ppeeuutt  ddoonncc  ttrroouuvveerr  uunn  CCRRAA  ddaannss  uunn  ccoommmmiiss--
ssaarriiaatt  ??

CCBB  // À Bordeaux, il s’agit d’un local en sous-sol. Le dépôt
de Paris est également un CRA pour femmes. Elles n’y ont
pas accès à la lumière du jour comme elles le souhaitent.
Il y a une cour où, lorsque les policiers ou les sœurs qui
gèrent le centre ont le temps, les femmes peuvent sortir
un peu…

GGEENNEEPPII  //  QQuueell  eesstt  llee  rrééggiimmee  ddee  ssééccuurriittéé  eenn  CCRRAA  ??

CCBB  //  Il n’y a pas de cellules en tant que tels, mais des cham-
bres collectives. Leurs portes sont fermées la nuit, mais
ouvertes toute la journée. Ils peuvent donc accéder libre-
ment aux salles de bain, toilettes, cour de promenade…
Les personnes retenues ont droit au téléphone portable,
au stylo dans certains centres, dans d’autres non. Chaque
chef de centre organise les règles de sécurité. On va être
sur un régime légèrement moins strict que la détention.

GGEENNEEPPII  //  LLee  ffaaiitt  qquuee  ccee  ssooiitt  llaa  PPoolliiccee  aauuxx  ffrroonnttiièèrreess  ((PPAAFF))
qquuii  ggèèrree  lleess  CCRRAA  nnee  ppoossee--tt--iill  ppaass  uunn  pprroobbllèèmmee  ??

CCBB  //  Cela pose d’abord problème parce que le personnel
de la PAF n’a pas été embauché pour être gardien en CRA.
De plus, la mutation en CRA peut être considérée comme

une sanction, un boulot peu motivant. Il peut
donc y avoir une grosse frustration, qui peut
entraîner des violences importantes et régu-
lières. 

On trouve malgré tout des fonction-
naires conscients de l’absurdité de la situation.
Pour l’anecdote, il y a plusieurs années, lorsque
j’intervenais encore en CRA, un policier avait
son cousin dans le centre, et nous avait donc
sollicités, officieusement, pour l’aider. On
trouve également des fonctionnaires qui four-

nissent des informations nécessaires aux associations, aux
familles. Les gens en CRA sont pour beaucoup des travail-
leurs, des personnes qui ont fui un pays en guerre, etc., qui
sont souvent là depuis des années, et qui repartent dans
des conditions dramatiques…

GGEENNEEPPII  //  QQuu’’eenn  eesstt--iill  ddee  ll’’aaccccèèss  aauuxx  ssooiinnss  eenn  CCRRAA  ??

CCBB  // Contrairement à la détention, il y a un accès quasi-
direct (sans obligation d’écrire…) aux Unités médicales
en CRA, avec un médecin présent sur place. Les médecins
doivent être présents, notamment parce qu’ils ont un rôle
à jouer dans le renvoi effectif : ils peuvent prduire un cer-
tificat médical interdisant ou le renvoi de la personne
pour raison de santé, ou son maintien en CRA. Ils permet-
tent ainsi la libération d’un certain nombre de personnes
malades.

GGEENNEEPPII  //  LLaa  ssuupppprreessssiioonn  ddee  llaa  ggaarrddee  àà  vvuuee  ppoouurr  llaa  sseeuullee
ssiittuuaattiioonn  iirrrréégguulliièèrree  ppaarr  llee  CCoonnsseeiill  CCoonnssttiittuuttiioonnnneell  aa--tt--eellllee
pprroodduuiitt  uunn  eeffffeett  ccoonnccrreett  ??

CCBB  //  Le premier effet, c’est que les centres se sont vidés :
certains centres sont à moins de 30 % d’occupation. Cela
n’a en revanche pas d’effet sur la population carcérale
étrangère : cela fait des années que les personnes étran-
gères en détention sont enfermées, non pour situation
irrégulière, mais pour un délit connexe.

L’effet pervers, en revanche, est que l’on va cher-
cher à interpeller en flagrant délit pour un autre motif ou
créer de nouvelles dispositions pour priver les personnes
de liberté. Il s'agira là d'une nouvelle forme de garde à
vue. Dans tous les cas, rien ne laisse penser qu’aujourd’hui
on n’arrêtera plus ou ne privera plus de liberté les per-
sonnes étrangères...
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LLaauurree  MMaauuffrraaiiss  //  PPoouurrqquuooii  aavveezz--vvoouuss  cchhooiissii  ddee  vvoouuss
eennggaaggeerr  ppoouurr  aaiiddeerr  ddeess  ppeerrssoonnnneess  eenn  ssiittuuaattiioonn  iirrrréé--
gguulliièèrree  ??

CCéélliinnee  GGuuyyoott  //  Après des études de droit, je suis partie à
l’étranger et j’ai travaillé dans une association qui s’oc-
cupe d’étrangers népalais en Inde. Quand je suis rentrée
en France, j’ai eu envie de travailler sur la problématique
migratoire. 

Mon intérêt sur les populations migrantes vient
du fait que cela vous ouvre sur le monde, vous oblige à
vous intéresser à l’actualité. C’est un droit très humain car
nous sommes toujours en contact avec des personnes
dans le besoin, qui ont un intérêt immédiat au droit.

LLMM  //  PPoouuvveezz--vvoouuss  mmee  ddiirree  qquueell  eesstt  llee  ccœœuurr  ddee  vvoottrree  ttrraavvaaiill
ddaannss  lleess  cceennttrreess  ddee  rréétteennttiioonn  ??

CCGG  // La première chose que nous fai-
sons, c’est de l’information. Nous
posons des questions, essayons de
comprendre pourquoi les personnes
ont été placées en rétention. Nous
leur expliquons quel est le cadre de
la rétention et quelles sont les diffé-
rentes procédures. Les intervenants
sont là pour poser un diagnostic juri-
dique et voir ce qu’il est possible de faire légalement pour
que la personne fasse valoir un droit. 

En tant qu’association, nous ne pouvons pas
régulariser la situation d’une personne mais nous pou-
vons faire en sorte que ses droits soient exercés et notam-
ment le droit au recours, c’est-à-dire le droit de saisir un
juge par exemple. 

Nous rencontrons beaucoup de personnes qui
ont eu des Interdictions de territoire français (ITF). Nous,
malheureusement, nous ne pouvons plus les contester car
elles sont pendantes. Qu’elles aient été contestées en
appel ou pas, elles sont exécutoires et elles ont conduit au
placement en rétention. Nous avons très peu de jeu sur
l’ITF, ce qui fait que nous jouons plutôt sur le placement
en rétention.

En rétention, il y a des personnes qui veulent res-
ter en France, qui demandent l’asile, d’autres qui veulent
retourner dans leur pays ou encore qui veulent aller en

Italie, en Espagne ou dans un
autre pays de la communauté.
Beaucoup de personnes sou-
haitent faire des demandes de
titre de séjour ou d’asile. Con-
cernant les demandes de titre
de séjour, il faut savoir que,
lorsque les personnes sont
placées en rétention, cela
signifie la plupart du temps
qu’elles n’ont pas formalisé la
demande auparavant. Ce ne
sera néanmoins pas en CRA
que nous pourrons le faire car cela relève d’une décision
administrative prononcée par le juge.

LLMM  //  LL’’AASSSSFFAAMM  iinntteerrvviieenntt--eellllee  ddaannss
ddee  nnoommbbrreeuuxx  CCRRAA  ??

CCGG  //  Depuis 2010, nous interve-
nons dans le Lot « Vit », c’est-à-dire
au centre de rétention de Vin-
cennes, à Bobigny et au palais de
Justice.

La Cimade a gardé beaucoup
de lots, principalement en pro-
vince. France Terre d’Asile, Forum

réfugiés et l’Ordre de Malte interviennent également dans
des locaux et des centres de rétention.

LLMM  //  CCoommbbiieenn  ddee  tteemmppss,,  eenn  mmooyyeennnnee,,  uunn  rreetteennuu  rreessttee--tt--iill
eenn  rréétteennttiioonn  ??  DDaannss  ccee  ddééllaaii,,  ccoommbbiieenn  ddee  ffooiiss  eenn  mmooyyeennnnee
ppoouuvveezz--vvoouuss  lleess  rreennccoonnttrreerr  eett  ccoommmmeenntt  llee  rreetteennuu  ffaaiitt--iill
ppoouurr  vvoouuss  ccoonnttaacctteerr  ??

CCGG  // Le temps passé en rétention et le nombre de fois où
nous pouvons rencontrer la personne sont très fluc-
tuants : je ne vous donnerai pas de chiffres car nous allons
sortir un rapport commun avec d’autres associations dans
lequel ils apparaîtront. Je vous précise toutefois que c’est
difficile de savoir le nombre de fois où une personne est
vue.

Il y a malheureusement des situations pour les-
quelles nous savons d’avance que la personne ne rentrera
dans aucune case juridique : quand elle ne rentre pas dans
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EEnnttrreettiieenn  aavveecc  CCéélliinnee  GGuuyyoott,,

PPaarr  LLaauurree  MMaauuffrraaiiss,,
sseeccrrééttaaiirree  nnaattiioonnaallee  dduu  GGEENNEEPPII

rreessppoonnssaabbllee  dduu  ppôôllee  jjuurriiddiiqquuee  ddee  ll’’AASSSSFFAAMM

««  NNoouuss  ssoommmmeess  llàà  ppoouurr  lleess  aaiiddeerr,,  ccoonnttrraaiirreemmeenntt  àà  llaa  pplluuppaarrtt  ddeess
aauuttrreess  aacctteeuurrss  qquu’’iillss  rreennccoonnttrreenntt  eenn  rréétteennttiioonn »»

CCéélliinnee  GGuuyyoott  eesstt  rreessppoonnssaabbllee  dduu  ppôôllee  jjuurriiddiiqquuee  ddee  ll’’AASSSSFFAAMM  ((AAssssoocciiaattiioonn  SSeerrvviiccee  
SSoocciiaall  FFAAmmiilliiaall  MMiiggrraannttss)),,  ll’’uunnee  ddeess  ssiixx  aassssoocciiaattiioonnss  pprréésseenntteess  eenn  rréétteennttiioonn..  

MMOONN  IINNTTÉÉRRÊÊTT  SSUURR  LLEESS  PPOOPPUULLAATTIIOONNSS
MMIIGGRRAANNTTEESS  VVIIEENNTT  DDUU  FFAAIITT  QQUUEE  CCEELLAA
VVOOUUSS  OOUUVVRREE  SSUURR  LLEE  MMOONNDDEE,,  VVOOUUSS
OOBBLLIIGGEE  ÀÀ  VVOOUUSS  IINNTTÉÉRREESSSSEERR  ÀÀ  
LL’’AACCTTUUAALLIITTÉÉ..  CC’’EESSTT  UUNN  DDRROOIITT  TTRRÈÈSS
HHUUMMAAIINN  CCAARR  NNOOUUSS  SSOOMMMMEESS  TTOOUUJJOOUURRSS
EENN  CCOONNTTAACCTT  AAVVEECC  DDEESS  PPEERRSSOONNNNEESS
DDAANNSS  LLEE  BBEESSOOIINN,,  QQUUII  OONNTT  UUNN  IINNTTÉÉRRÊÊTT
IIMMMMÉÉDDIIAATT  AAUU  DDRROOIITT..
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le CESEDA [Code de l’entrée et du séjour des étrangers et
du droit d’asile, NdlR], qu’elle n’a subi aucun vice de pro-
cédure, qu’elle n’a pas de famille, pas d’enfant, qu’elle
n’est pas malade, pas mariée, qu’elle n’a pas d’amis et
qu’elle ne travaille pas, qu’elle n’a de surcroît pas de loge-
ment, juridiquement parlant, nous pourrons faire autant
de saisines que possible, il n’y aura aucun tribunal qui la
fera sortir. Ces personnes-là, nous les rencontrons parce
qu’elles vont nous le demander mais nous savons perti-
nemment que nous ne pourrons pas les aider.

Pour d’autres personnes retenues, quand les
situations sont telles que cela nécessite de saisir un juge,
plusieurs saisines seront faites, ce qui signifie que nous les
rencontrerons plus régulièrement. Depuis que nous inter-
venons auprès des personnes retenues, nous en avons
rencontrées environ 3 000, ce qui a entraîné entre 6 000 et
7 000 interventions. À cela s’ajoutent toutes les interven-
tions plus informelles, ainsi que les contacts avec la presse
pour dénoncer certaines situations.

LLMM  //  PPaarr  rraappppoorrtt  aauu  nnoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess  ppllaaccééeess  eenn
rréétteennttiioonn,,  qquueell  eesstt  llee  ppoouurrcceennttaaggee  ddee  ppeerrssoonnnneess  qquuii  ssoonntt
rreennvvooyyééeess  ddaannss  lleeuurr  ppaayyss  ??

CCGG  // Cela dépend véritablement des centres. En effet, ce
ratio est notamment dépendant du flux et de la réactivité
des consulats.
Concernant notre lot, nous étions à Bobigny sur la base
d’un taux s’élevant entre 9 et 10 %. Dans l'ensemble de
notre lot, on recense entre 15 à 19 % d’éloignements,

voire 20 %, ce qui est, en gros, la moyenne natio-
nale d’éloignement.

LLMM  //  EEsstt--iill  ppoossssiibbllee  dd’’êêttrree  ppllaaccéé  pplluussiieeuurrss  ffooiiss  ddee
ssuuiittee  ddaannss  uunn  CCRRAA  ??

CCGG  // Au bout des 45 jours, les personnes retenues
sont libérées automatiquement si l’éloignement
n’est pas effectif. En principe, durant les sept jours
qui suivent la libération, les personnes ne peu-
vent pas être interpellées.
Après, effectivement, vous pourriez être interpel-
lés au dixième jour mais une jurisprudence du
juge de la liberté et de la détention pose qu’il faut
quand même que la rétention et, de facto, l’éloi-
gnement, soient nécessaires. Il faut en effet qu’il y
ait une possibilité d’éloignement. Or, si vous êtes
interpellés trois ou quatre fois dans la même

année et que nous n’arrivons pas à vous éloigner, c’est
qu’il y a un problème quelque part. 

LLMM  //  QQuueelllleess  ssoonntt  lleess  iinnssttiittuuttiioonnss  vveerrss  lleessqquueelllleess  vvoouuss  vvoouuss
ttoouurrnneezz  pprriinncciippaalleemmeenntt  ??

CCGG  // Pour résumer, nous saisissons toutes les institutions
qui font du contentieux : le tribunal administratif, en
référé ou en contentieux normal, le juge des libertés et de
la détention, la cour d’appel et les cours administratives
d’appel avec un avocat. 

Nous établissons également des demandes
d’asile, des recours CNDA1 ou des saisines CEDH [Cour
européenne des droits de l’Homme, NdlR] sur la base de
l’article 392 si les dossiers le demandent.

Enfin, nous rédigeons de nombreuses saisines
informelles, adressées aux préfectures, aux associations
ou encore aux ministères. 

LLMM  //  EEsstt--ccee  qquuee  lleess  ééttrraannggeerrss  aatttteennddeenntt  bbeeaauuccoouupp  ddee
vvoouuss  ??

CCGG  // Oui. C’est une activité assez chronophage et, inévita-
blement pour eux, nous sommes un peu leur unique
interface avec les autres structures. Nous sommes là pour
les aider, contrairement à la plupart des autres acteurs
qu’ils rencontrent en rétention.

LLMM  //  AArrrriivveenntt--iillss  àà  ddiissttiinngguueerr  lleess  ddiifffféérreennttss  aacctteeuurrss  qquu’’iillss
rreennccoonnttrreenntt  ??
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CCRRAA  ddee  VViinncceennnneess
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CCGG  // Oui. À l’exception de quelques étrangers qui vien-
nent d’arriver en France et qui ne savent pas ce qu’est une
association, la plupart du temps, ils savent très bien qui
nous sommes. Ils sont au courant qu’il existe des associa-
tions qui sont là pour les aider à faire valoir leurs droits.

LLMM  //  YY  aa--tt--iill  uunn  ««  ttrrii  eetthhnniiqquuee  »»  eenn  rréétteennttiioonn  ??

CCGG  // Non, ce n’est pas du tout le cas. Dans les centres de
rétention, toutes les personnes sont étrangères. Elles sont
là pour 45 jours maximum, ce qui fait qu’il n’y a pas d’en-
jeu pour le chef de centre. Il est obligé d’accepter une per-
sonne si la préfecture le lui demande et s’il a de la place.

LLMM  //  PPoouuvveezz--vvoouuss  mmee  ddééccrriirree  rraappiiddee--
mmeenntt  llaa  jjoouurrnnééee  ttyyppee  dd’’uunnee  ppeerr--
ssoonnnnee  rreetteennuuee  ??

CCGG  //  C’est un peu le désœuvrement.
La personne, quel que soit le temps
passé en rétention, souhaite voir une
association pour être aidée, elle voit
un service médical, peut faire du
ping-pong, jouer au foot ou regarder
la télévision... mais c’est tout. À
Vincennes, ils ont aussi des Play-sta-
tion, mais c’est une spécificité par
rapport aux autres CRA.

Il n’y a pas d’activités parti-
culières de prévues ou de propo-
sées. Étant donné que les CRA ne
sont pas des prisons et que les per-
sonnes n’y restent en principe pas
longtemps, aucune activité ni ser-
vice n’ont été impulsés par le ministère. Inévitablement,
les personnes un peu lettrées ou disposant de réseaux
sociaux forts ont des visites, on leur apporte des livres, de
la lecture, etc. Après, si vous êtes seuls, isolés, cela peut
devenir rapidement difficile à supporter. Il y en a beau-
coup qui fument, qui discutent ensemble dans un
contexte assez noir, assez triste.

LLMM  //  PPeennsseezz--vvoouuss  qquuee  dd''aauuttrreess  aassssoocciiaattiioonnss,,  pprrooppoossaanntt
aauuttrree  cchhoossee  qquuee  ddee  ll’’aaiiddee  jjuurriiddiiqquuee,,  ppuuiisssseenntt  iinntteerrvveenniirr
ddaannss  lleess  CCRRAA  ??

CCGG  //  Dans tous les cas, il faut qu’il y ait quelque chose de
l’ordre de l’aide juridique. Certes, c’est un marché public

mais il faut qu’il y ait au moins une association qui inter-
vienne pour faire de façon cohérente, suivie et régulière
cette intervention-là.

À partir de cette condition, il y a effectivement de
la place pour de nombreuses activités. Cela peut par
exemple être de l’ordre de l’intervention de personnes
venant pour voir ce qu’il se passe en rétention, tels les
observatoires de la société civile qui s’ouvrent progressi-
vement.

Ce qui compte, c’est de savoir pour quelle raison
aller en CRA. Nous ne décidons pas d’aller en rétention
uniquement pour voir des personnes retenues, il faut éga-
lement avoir la volonté d’apporter quelque chose, que ce
soit de l’ordre du psychologique, du médical, de l’occupa-

tion, de l’ouverture des CRA vers
l’extérieur. Pour vous répondre, je
vous dirai que, oui, il y a de la place
pour d’autres associations en
rétention, mais il faut bien définir le
projet en amont.

LLMM  //  QQuu’’eenntteennddeezz--vvoouuss  ppaarr  oobbsseerr--
vvaattooiirree  ddee  llaa  ssoocciiééttéé  cciivviillee  ??

CCGG  // Depuis, un an, il existe des
observatoires qui vont en réten-
tion. Ils ne sont pas encore pré-
sents dans tous les CRA mais cela
part d’une volonté commune de
plusieurs personnes, à l’échelle
nationale, souhaitant rendre les
CRA plus visibles. 

Je pense qu’ils sont partis du
postulat que les CRA sont des lieux

de privation de liberté très fermés, dans lesquels les jour-
nalistes ne peuvent pas rentrer, qui sont très cadrés juridi-
quement, et ce, de façon très restrictive. Les personnes
membres de cet observatoire tentent de rencontrer de
manière régulière les personnes retenues et font réguliè-
rement des comp-tes-rendus relatant ce qu’ils voient.

LLMM  //  PPaarr  qquuii  cceess  oobbsseerrvvaattooiirreess  oonntt--iillss  ééttéé  mmiiss  eenn  ppllaaccee  ??

CCGG  // Ils ont été mis en place par des réseaux d’association,
notamment RESF3 à ma connaissance. Par la suite, de nom-
breuses associations les ont rejoints pour créer un collec-
tif. Il s’agit véritablement d’un mouvement citoyen. 

En un sens, c’est plus une réunion d’associations
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IILL  NN’’YY  AA  PPAASS  DD’’AACCTTIIVVIITTÉÉSS  PPAARRTTIICCUULLIIÈÈRREESS
DDEE  PPRRÉÉVVUUEESS  OOUU  DDEE  PPRROOPPOOSSÉÉEESS..  ÉÉTTAANNTT
DDOONNNNÉÉ  QQUUEE  LLEESS  CCRRAA  NNEE  SSOONNTT  PPAASS  DDEESS
PPRRIISSOONNSS  EETT  QQUUEE  LLEESS  PPEERRSSOONNNNEESS  NN’’YY
RREESSTTEENNTT  EENN  PPRRIINNCCIIPPEE  PPAASS  LLOONNGGTTEEMMPPSS,,
AAUUCCUUNNEE  AACCTTIIVVIITTÉÉ  NNII  SSEERRVVIICCEE  NN’’OONNTT  ÉÉTTÉÉ
IIMMPPUULLSSÉÉSS  PPAARR  LLEE  MMIINNIISSTTÈÈRREE..
IINNÉÉVVIITTAABBLLEEMMEENNTT,,  LLEESS  PPEERRSSOONNNNEESS  UUNN
PPEEUU  LLEETTTTRRÉÉEESS  OOUU  DDIISSPPOOSSAANNTT  DDEE
RRÉÉSSEEAAUUXX  SSOOCCIIAAUUXX  FFOORRTTSS  OONNTT  DDEESS
VVIISSIITTEESS,,  OONN  LLEEUURR  AAPPPPOORRTTEE  DDEESS  LLIIVVRREESS,,
DDEE  LLAA  LLEECCTTUURREE,,  EETTCC..  AAPPRRÈÈSS,,  SSII  VVOOUUSS
ÊÊTTEESS  SSEEUULLSS,,  IISSOOLLÉÉSS,,  CCEELLAA  PPEEUUTT  DDEEVVEENNIIRR
RRAAPPIIDDEEMMEENNTT  DDIIFFFFIICCIILLEE  ÀÀ  SSUUPPPPOORRTTEERR..  IILL
YY  EENN  AA  BBEEAAUUCCOOUUPP  QQUUII  FFUUMMEENNTT,,  QQUUII
DDIISSCCUUTTEENNTT  EENNSSEEMMBBLLEE  DDAANNSS  UUNN
CCOONNTTEEXXTTEE  AASSSSEEZZ  NNOOIIRR,,  AASSSSEEZZ  TTRRIISSTTEE..
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et de mouvements autour d’une structure qui s’appelle
l’Observatoire des lieux privatifs de liberté avec des mou-
vements et des visites de personnes bénévoles.

LLMM//    YY  aa--tt--iill  eennccoorree  ddeess  eennffaannttss  eenn  rréétteennttiioonn  ??

CCGG  //  Je ne pourrais pas répondre à cette question parce
que nous intervenons dans un centre de rétention dans
lequel sont placées des personnes estimées isolées. Par
conséquent, il n’y a ni enfant, ni famille. En revanche, des
communiqués de presse ont été faits par d’autres associa-
tions sur le sujet à la suite de placements d’enfants en
rétention.

L’arrêt de la CEDH, Popov contre France, daté du
19 janvier 2012, a condamné la France car elle plaçait en
rétention des familles avec enfants. À l’heure actuelle, les
familles ne doivent plus êtres placées en rétention.
D’ailleurs, si mes souvenirs sont bons, les autres associa-
tions intervenant en centres de rétention n’ont pas eu à
constater d’interpellations de mineurs, accompagnés ou
non, depuis cet arrêt.

LLMM  //  EEsstt--ccee  qquu’’aavveecc  llaa  pprréésseennccee  eenn  rréétteennttiioonn  dd’’aassssoocciiaa--
ttiioonnss,,  ll’’oouuvveerrttuurree  àà  dd’’aauuttrreess  aassssoocciiaattiioonnss  qquuee  llaa  CCiimmaaddee,,  llaa
ccrrééaattiioonn  dduu  CCoonnttrrôôlleeuurr  ggéénnéérraall  ddeess  lliieeuuxx  ddee  pprriivvaattiioonn  ddee
lliibbeerrttéé  eett  dduu  DDééffeennsseeuurr  ddeess  ddrrooiittss,,  vvoouuss  aavveezz  vvuu  uunnee  éévvoo--
lluuttiioonn  qquuaanntt  aauu  rreessppeecctt  dduu  ddrrooiitt  ddeess  ppeerrssoonnnneess  rreetteennuueess  ??

CCGG  //  Non. En revanche, cela a créé une cohésion avec les
autres associations. Avant, il n’y avait que la Cimade qui
dénonçait certaines situations alors que maintenant, nous
disons la même chose que la Cimade mais à cinq. Cela a
apporté du crédit et ce que dénonçait la Cimade depuis
des années, de manière tout à fait véridique et justifiée. De
plus, cela nous permet de travailler en accord avec d’au-
tres structures associatives, ce qui nous sert réellement. 

Concernant le quotidien du retenu, ces change-
ments n’ont pas véritablement entraîné de modifications.
En 2011, il y a eu d’importantes actualités juridiques qui
ont modifié de manière intrinsèque la rétention. Sans
développer le sujet, nous pouvons par exemple mention-

ner la réforme de la garde à vue, et donc, le fait que les
personnes en situation irrégulière ne sont plus systémati-
quement placées en garde à vue. 

Maintenant, nous attendons de voir comment
vont se passer les choses avec le nouveau gouvernement.
Mais il ne semble pas y avoir d’évolution criante...

LLMM  //  CCoonncceerrnnaanntt  lleess  aaccttiivviittééss  pprrooppoossééeess,,  ll’’aauuggmmeennttaattiioonn
ddee  1122  jjoouurrss  àà  4455  jjoouurrss  ddee  rréétteennttiioonn  eenn  qquueellqquueess  aannnnééeess  aa--
tt--iill  eeuu  ddeess  rrééppeerrccuussssiioonnss  ssuurr  ccee  qquuii  ppoouuvvaaiitt  êêttrree  pprrooppoosséé
eett  pplluuss  gglloobbaalleemmeenntt  ssuurr  ll’’oorrggaanniissaattiioonn  iinntteerrnnee  dd’’uunn  CCRRAA  ??

CCGG  // Non, l’organisation n’a pas changé. En revanche, pour
les personnes retenues, c’est devenu plus dur.
Nous avons l’impression, mais c’est à vérifier avec des chif-
fres, que plus le temps passe, plus les personnes sont en
souffrance. Ceux qui restent vraiment pendant 45 jours
sont, à la fin, psychologiquement, dans un état très diffi-
cile.

LLMM  //  YY  aa--tt--iill  bbeeaauuccoouupp  ddee  ppeerrssoonnnneess  qquuii,,  àà  llaa  ssuuiittee  dd’’uunnee
ppeeiinnee  ddee  pprriissoonn,,  ssoonntt  ttrraannssfféérrééeess  ddiirreecctteemmeenntt  eenn  rréétteenn--
ttiioonn  ??

CCGG  // Dans le lot dans lequel nous intervenons, beaucoup
de personnes sont placées en rétention, sur la base d’ITF
notamment. Cela signifie que ce sont des personnes qui
ont commis des délits, voire des délits graves ou des
crimes pour certains. Étant donné que nous n’avons
jamais fait de statistiques croisées, je ne peux pas vous
dire si ces personnes ont plus ou moins de chance d’être
éloignées. Le problème en rétention est que nous avons
très peu d’actes. Par conséquent, nous savons qu’ils sont
placés sur la base d’ITF mais nous disposons rarement des
jugements. C’est un peu la course aux informations. 

Pour plus d’informations sur le sujet, un rapport
annuel, élaboré en concertation avec plusieurs associa-
tions de défense du droit des étrangers, sortira fin octo-
bre.
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NNOOTTEESS

11.. Cour nationale du droit d’asile.
22..  Article relatif aux règlements amiables de la CEDH : « À tout moment de la procédure, la
Cour peut se mettre à la disposition des intéressés en vue de parvenir à un règlement
amiable de l’affaire s’inspirant du respect des droits de l’Homme tels que les reconnais-
sent la Convention et ses Protocoles ».
33.. Réseau Éducation sans Frontière, réseau composé de collectifs, de mouvements asso-
ciatifs, de mouvements syndicaux, de soutiens politiques et de personnes issues de la
société civile militant contre l’éloignement d’enfants étrangers scolarisés en France, causé
par l’éloignement de leurs parents étrangers en situation irrégulière.
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GGEENNEEPPII  //  PPoouuvveezz--vvoouuss  nnoouuss  eexxpplliiqquueerr  ccee  qquuee  ssoonntt  lleess  cceenn--
ttrreess  ddee  rréétteennttiioonn  aaddmmiinniissttrraattiivvee  ??

JJeeaann--MMaarriiee  DDeellaarruuee  //  Les CRA ont vingt ans aujourd’hui, ils
existent depuis une loi de 1992. L’idée, c’était que pour
éloigner un étranger en situation irrégulière, il fallait pré-
parer son départ. Il s’agissait de savoir ce qu’on faisait de
lui entre le moment où il était en garde à vue pour situa-
tion irrégulière et le moment où on le mettait dans l’avion.
Ces centres de rétention ont donc été créés. 

Il y en aujourd’hui une petite trentaine, y compris
en outre-mer, dans lesquels sont placés les étrangers en
attente de départ. Il est bien précisé dans la loi – c’est-à-
dire dans le code du séjour des étrangers – que ces cen-
tres de rétention ne sont pas des prisons. 

Avec le temps, la population des CRA a gonflé et
la durée du séjour s’est allongée, puisqu’au départ elle
était fixée à douze jours maximum. Le conseil constitu-
tionnel était d’ailleurs intervenu pour limiter cette durée.
Aujourd’hui, elle est de quarante-cinq jours. 
Je me permets d’insister sur cette durée de quarante-cinq
jours car elle est absolument décisive sur le devenir des
gens qui sont placés dans ces centres : tant qu’on est retiré
de la société civile pour une durée qui est à peu près équi-
valente à celle des congés annuels, on peut faire gober ça
à un employeur. Au-delà de cette durée, il y a des ruptures
qui se font en matière de logement et de travail. 

Ces centres sont situés dans divers points du ter-
ritoire. Ils ne présentent pas, comme beaucoup de prisons
que vous connaissez, de problèmes matériels trop graves.
C’est tout simplement parce que la plupart d’entre eux
ont fait l’objet de travaux après 2003 pour la bonne raison
qu’en 2003, la durée de séjour était passée de douze à
trente jours et que par conséquent, cela s’était traduit par
une augmentation de la capacité des centres de réten-
tion. Il fallait donc les agrandir, c’était le climat de
l’époque. Je ne vous rappelle pas qui était le ministre de
l’Intérieur à ce moment-là. Donc, la plupart d’entre eux
sont de qualité immobilière que l’on peut qualifier de cor-
recte.

GGEENNEEPPII  //  QQuueellllee  eesstt  llaa  jjoouurrnnééee  ttyyppee  dd’’uunn  rreetteennuu  ??  

JJMMDD  //  La caractéristique des centres de rétention, c’est
qu’il ne s'y passe rien. Nous l’avons relevé bien souvent
dans nos rapports, les seules « activités » du centre de
rétention, ce sont les mouvements des retenus qui sortent
pour être présentés à un juge, à un consul, etc. Il y a des
extractions, comme on dirait en langage pénitentiaire, qui
se font assez régulièrement puisque la nature même du
centre de rétention l’implique. 

En dehors de ça, la seule distraction reste la télé.
Mais il n’y en a le plus souvent qu’une seule dans le centre
de rétention. C’est un peu compliqué de la regarder. Il y a
une sorte de salle commune qui est en général très pau-
vrement meublée, ils sont assis soit par terre, soit sur des
espèces de bancs métalliques. Ça n’a aucun intérêt. En
plus, pour changer de chaîne, il faut souvent demander
l’autorisation au policier ou au gendarme.

Il n’y a donc pas d’activité. Ceux qui sont retenus
sont plongés dans l’angoisse, comme toute personne qui
ne sait pas de quoi sera fait demain. (Pas après-demain,
pas l’année prochaine. Demain.) Mais outre ce sentiment-
là, c’est l’ennui qui suinte. Vous allez me dire que les cen-
tres de rétention ne sont pas les seuls à être frappés d’en-
nui. C’est la même chose pour les hôpitaux psychia-
triques, c’est la même chose pour bien des détenus. Sauf
qu’en psychiatrie et en prison, il y a quand même un effort
pour organiser quelque chose, même si c’est tout à fait
insuffisant. Dans les CRA, il n’y a quasiment rien. 

Je me souviens d’un CRA dans lequel on a fait
ouvrir une porte qu’on baptisait bibliothèque. C’était une
pièce d’à peu près une dizaine de mètres carrés, sans fenê-
tre, avec un rayonnage tout autour de la pièce à peu près
aux trois quarts vides. Il y avait quelques livres qui traî-
naient là – on ne sait pas très bien pourquoi – et qui
n’avait d’ailleurs aucun intérêt (mais il s’agit là de mon
jugement de lecteur sévère). Il y avait quelques journaux
dont le dernier, je crois, devait dater de fin 2008 (on était
en 2010). Manifestement, personne n’entrait jamais dans
cette salle. 

Il y a aussi quelquefois un baby-foot, mais c’est
rare. En général, les gens restent inactifs. Si je me permets
d’insister sur ce point, c’est que je crois que l’idée que se

##  
3388

    SS
EEPP

TTEE
MM

BBRR
EE//

OO
CCTT

OO
BB

RREE
  22

00
1122
RReennccoonnttrree  aavveecc  JJeeaann--MMaarriiee  DDeellaarruuee,,

PPaarr  HHééllooïïssee  GGuuiissnneell,,
vviiccee--pprrééssiiddeennttee  dduu  GGEENNEEPPII

cchhaarrggééee  ddee  llaa  ccoommmmuunniiccaattiioonn
eett  LLaauurree  MMaauuffrraaiiss

CCoonnttrrôôlleeuurr  ggéénnéérraall

««  LLaa  mmaarrqquuee  ddee  cceess  cceennttrreess,,  
cc’’eesstt  ll’’aannggooiissssee  eett  ll’’eennnnuuii  »»

LLee  GGEENNEEPPII  aa  ddéécciiddéé  eenn  jjuuiinn  ddeerrnniieerr  qquuee  lleess  bbéénnéévvoolleess  ddee  ll’’aassssoocciiaattiioonn  ééttaaiieenntt  llééggii--
ttiimmeess  àà  iinntteerrvveenniirr  ddaannss  lleess  CCRRAA,,  lleess  CCeennttrreess  ddee  rréétteennttiioonn  aaddmmiinniissttrraattiivvee,,  ddee  FFrraannccee..
NNoouuss  aavvoonnss  rreennccoonnttrréé  JJeeaann--MMaarriiee  DDeellaarruuee,,  CCoonnttrrôôlleeuurr  ggéénnéérraall  ddeess  lliieeuuxx  ddee  pprriivvaa--
ttiioonn  ddee  lliibbeerrttéé,,  qquuii  nnoouuss  aa  ffoouurrnnii  qquueellqquueess  ééccllaaiirrcciisssseemmeennttss  ssuurr  llee  ssuujjeett……  
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font les responsables qui organisent ces activités, c’est
que la télé va suffire à les occuper. Je n’épilogue pas sur le
jugement social que ça implique. 

En dehors de cet ennui profond, les retenus
– comme on dit dans le jargon, c’est-à-dire les étrangers
qui sont en centres de rétention – disposent de beaucoup
plus de libertés de mouvement que les détenus. C’est-à-
dire qu’il n’y a pas de chambres – puisqu’on n’appelle pas
cela des cellules, à juste titre – qui soient fermées dans la
journée. C’est même quelquefois le cas aussi la nuit. 

Il y a une zone dite d’hébergement qui, elle, est
fermée. Dans cette zone d’hébergement sont logées
toutes les personnes. Vous y trouvez des chambres, des
couloirs, des cours de promenades (une seule, en général).
L’activité consiste donc à rencontrer des gens avec qui on
peut parler soit dans la cour, soit dans les chambres.
L’inactivité est compensée par une relative liberté de
mouvement et de contact entre les
étrangers. Même si dans ces centres,
il y a très peu de gens qui se con-
naissent puisque beaucoup d’entre
eux sont peuplés de personnes qui
ne sont pas associées en elles-
mêmes (ce n’est pas le même quar-
tier, ce n’est pas le même métier). 
Les seuls qui se connaissent, ce sont
les gens des centres de rétention
près des frontières : des gens qui
sont venus là essentiellement parce
qu’ils étaient arrivés par des filières
clandestines et donc sont arrivés en-
semble. Le cas typique, c’est le cen-
tre de Coquelles à Calais, où il y a tous les candidats au
passage à l’Angleterre qui viennent directement du
Pakistan ou du Kirghizistan. Ils sont venus ensemble, ils se
font prendre ensemble, donc ils se connaissent entre eux.
Dans les centres de la région parisienne, où vous avez des
gens qui sont en France depuis longtemps, ce sont des
gens qui n’ont pas de raisons de se connaître. 

La marque de ces centres, c’est l’angoisse et l’en-
nui : j’y reviens parce que c’est extrêmement fort, beau-
coup plus fort parce que beaucoup plus immédiat qu’en
détention. Et d’autant plus fort, évidemment, que la durée
a été prolongée, comme je l’ai rappelé précédemment. 

GGEENNEEPPII  //  QQuueelllleess  ddiifffféérreenncceess  eexxiissttee--tt--iill  eennttrree  lleess  CCRRAA  eett  lleess
pprriissoonnss  ??

JJMMDD  // Globalement, les étrangers de ces centres ne sont
pas frappés par la malédiction de l’infraction. Je ne sais
pas si ça vous a interpellés en détention, mais quand on
parle à quelqu’un en prison et notamment quand un sur-
veillant parle à un détenu, c’est dans un rapport d’inéga-
lité profonde : « Tu as fait une bêtise, c’est de ta faute si tu
es là. Donc ne dis rien, ne rouspète pas, parce que c’est toi
le criminel et moi je suis l’honnête homme ». 

Les étrangers pris en situation irrégulière, ce n’est
pas tout à fait ça. Ils sont certes en principe auteurs d’un
délit mais c’est un délit très particulier. Et donc il est sou-
vent rappelé, je le reconnais, par la police nationale et la
gendarmerie à leurs troupes et notamment à ceux qui
sont chargés de garder les centres de rétention, que les

étrangers ne sont pas des délin-
quants. Il y a donc une espèce de
dignité de l’étranger qui n’est pas
nécessairement là dans les faits
mais qui est en tout cas là comme
un principe. Ce n’est pas vraiment
le cas dans la plupart des prisons.
C’est peut-être le cas de beaucoup
d’agents pénitentiaires mais ce
n’est pas le cas du fonctionnement
même de la prison. 

La différence aussi, c’est qu’en
principe, la personne est là pour
partir, mais les fonctionnaires de

police savent très bien qu’il n’y a qu’une chance sur deux
pour qu’elle parte. Le but du surveillant, c’est d’empêcher
l’évasion et de faire en sorte que la personne exécute sa
peine. Là, on n’est pas tout à fait dans la même optique. Le
policier se contente d’amener le type là où on lui
demande de l’amener et de le garder. 

Mais l’évasion d’un centre de rétention n’est pas
considérée comme un fait majeur. Ce n’est pas une éva-
sion au sens du code pénal. Il y en a qui s’ « évadent » mais
ça fait un peu partie du jeu. À ma connaissance, il n’y aura
aucune suite parce que  je ne sais pas sur quoi elle se fon-
derait. Elle pourrait se fonder sur les contraventions, sur le
fait qu’une personne n’a pas répondu aux injonctions
d’une autorité de police. C’est comme ça qu’on pourrait le
qualifier. Mais on ne peut pas le qualifier d’évasion. Tout ça
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fait que le climat du côté des forces de sécurité n’est pas
tout à fait le même. 

Ce qui est en revanche différent, c’est le fait que,
pour les gens qui sont en centre de rétention, le fait de
vivre en France, ou d’être renvoyé en Mauritanie ou à
Madagascar, est déterminant pour les années futures de
leur existence. Vous allez me dire que la prison, c’est pareil.
Oui. Mais ce n’est pas aussi condensé dans le temps, pas
aussi immédiat. Et un homme qui est en prison pour six
mois, comme la plupart des gens, on peut espérer qu’il va
faire tout ce qu’il va pouvoir pour reprendre une vie nor-
male. Celui qui est en centre de rétention, il engage sa vie. 

Et j’ajoute que (pas ceux qui arrivent par les
filières dont je parlais à Calais, à Nice, ou à Perpignan) tous
ceux qui sont proches des grandes villes, en région pari-
sienne, à Lille ou à Rennes, ce sont
des gens qui viennent aussi de cou-
per les ponts avec leur famille. C’est
comme la prison. Ce sont des gens
qui sont installés depuis longtemps
en France, depuis un certain nom-
bre d’années, ils ont un conjoint et
des enfants, un métier, un em-
ployeur etc. On les soumet à une
rupture très forte. Les liens familiaux
dans ces centres de rétention ne sont pas très simples. Le
système de parloir n’est pas institutionnalisé comme en
détention. Il y a la possibilité de recevoir des familles mais
ça se fait dans des conditions assez inconfortables et pour
des durées assez brèves. Il y a d’ailleurs beaucoup moins
de visites qu’en détention pour des raisons difficiles à
inventorier, et c’est souvent sous une surveillance assez
étroite des policiers. Les hommes – il y a beaucoup plus
d’hommes que de femmes en rétention – sont très seuls. 

GGEENNEEPPII  //  QQuueell  eesstt  llee  rrôôllee  dduu  CCoonnttrrôôllee  ggéénnéérraall  ddaannss  cceess
cceennttrreess  ??  

JJMMDD  //  Nous avons compétence pour les centres de réten-
tion exactement comme pour les autres lieux de privation
de liberté. Pour nous, il n’y aucune différence. Il y a des dif-
férences dans la nature de ces centres, mais pour nous,
c’est exactement pareil. Évidemment, c’est moins grand
qu’une prison et nous pouvons donc en faire le tour plus
facilement. En général, on y reste deux ou trois jours (pour
une prison, c’est quatre ou cinq jours). Nous allons quasi-
ment toujours de façon inopinée dans ces centres parce

que nous estimons que si on s’annonçait à l’avance, la
police, qui a l’habitude de nous faire ce genre de coup,
changeraient un petit peu les choses. 
On y va comme dans les autres établissements : la nuit, le
jour, on rencontre les gens, on compulse les documents,
on rencontre les fonctionnaires de police, on regarde
comment ça se passe. Il n’y a aucune différence dans la
nature de nos visites avec celles des autres établissements
et on regarde bien entendu s’il y a des risques d’atteintes
aux droits fondamentaux et a fortiori des atteintes aux
droits fondamentaux. 

Il y a une difficulté : les retenus ont du mal à nous
parler parce qu’ils ne pensent qu’à une chose, c’est à leur
départ éventuel. Par conséquent, ce qu’on vient faire, ça
leur passe à côté parce qu’ils ont autre chose à penser.
Nous avons un peu moins de facilité de contacts. Il peut

aussi y avoir, dans certains cas, la
barrière de la langue, même si
beaucoup parlent anglais. Mais ça
ne suffit pas. En général, nous nous
débrouillons avec des compatrio-
tes. On fait au mieux, mais ce n’est
pas toujours très simple. En prison
aussi, il nous arrive d’avoir le même
problème. J’ai un souvenir très fâ-
cheux de m’être trouvé un jour face

à un polonais dans une cellule. Moi, je ne suis pas familier
du polonais et lui ne l’était manifestement pas du français
donc nous nous sommes trouvés un peu bêtes. 

Nous avons aujourd’hui visité tous les centres de
rétention de France, de Navarre et d’Outre-Mer, sans ex-
ception. On a même visité un certain nombre d’entre eux
deux fois. C’est le cas de Lyon, et de Plaisir dans les
Yvelines. Nous sommes à même, maintenant, de commen-
cer à mesurer les améliorations qui existent. 

Il y a eu deux améliorations, qui nous sont – en
partie – dûes. Ainsi, quand nous avons commencé ce tra-
vail, un bon nombre de centres de rétention étaient gar-
dés par des policiers de la direction de la sécurité
publique, c’est-à-dire des policiers qui travaillent normale-
ment dans la rue. Désormais, la quasi-totalité des centres
de rétention sont gardés par la police aux frontières, c’est-
à-dire des policiers qui sont un peu spécialisés et donc qui
n’ont pas l’ignorance un peu forte du policier moyen vis-
à-vis de l’étranger. Autrement dit, ils sont un peu plus pro-
fessionnels. Nous avons vu des centres de rétention gar-
dés par la sécurité publique (le commissariat local) où il y
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avait des horreurs. Je crois que, globalement, les policiers
de la police aux frontières se tiennent mieux que les poli-
ciers de la sécurité publique. 

Deuxième amélioration très forte : la première
recommandation publique que nous avons publiée
concernait un local de rétention (c’était, sauf erreur, au
Journal Officiel du 25 novembre 2008, au local de réten-
tion de Choisy-le-Roy) ; nous avions demandé dans cet
avis que les policiers qui gardaient les étrangers en réten-
tion soient formés à cet effet. Ce n’est pas encore miracu-
leux mais il y a désormais systématiquement des forma-
tions données aux fonctionnaires de polices qui sont gar-
diens dans ces centres de rétention. Autrement dit, ils ne
sont pas jetés là-dedans. Ce sont les deux grandes choses
qui ont changé. 

Mais l’essentiel reste les aléas qui s’attachent au
fait qu’on est dans des situations de tension. Des gens
(tant du côté des policiers que du côté des étrangers)
peuvent avoir des réactions assez vives et, par consé-
quent, il y a toujours des risques de dérapages. Cela peut
être le cas en particulier la nuit quand il y a des équipes
réduites. Cela nous est arrivé d’être saisis de cas un peu
troublants. Je ne peux pas en dire plus sous réserve de tra-
hir mon secret.

Nous sommes assez régulièrement saisis, non
pas forcément par des étrangers (ça arrive mais encore
faut-il qu’ils maîtrisent le français, qu’ils connaissent notre
existence – et évidemment l’afghan qui vient de débar-
quer en France à travers la Chine, Moscou, la Pologne,

l’Allemagne, l’Autriche, la Suisse et la
France, nous connaît pas), mais par les asso-
ciations qui sont installées à demeure dans
ces centres pour aider les étrangers à pré-
senter notamment, soit des demandes
d’asile, soit des recours devant le juge. C’est
le cas de l’Ordre de Malte, de la Cimade, etc.
Un certain nombre d’entre eux nous écri-
vent pour nous dire qu’il y a quelque chose
d’anormal. On fait donc comme toujours
des enquêtes, on interroge etc. 

Une autre chose qui me fait dire que ce
n’est pas comme dans un établissement
pénitentiaire, c’est, qu’en prison, il y a une
discipline, une règle ; s’il y a une infraction à
la discipline, une commission disciplinaire

peut, le cas échéant, mettre le détenu au mitard. En réten-
tion, il n’y a rien de ça.  
Il est prévu, dans chaque centre de rétention, ce qu’on
appelle une chambre d’isolement (j’ai d'ailleurs demandé
à ce que cette mesure figure dans le code de séjour des
étrangers – elle n’apparaît pour l’instant que dans le
modèle de règlement intérieur des CRA), c’est-à-dire que
lorsque quelqu’un est un peu énervé ou qu’on suppose
qu’il l’est, les policiers décident de le mettre dans une
chambre à part, dans laquelle il n’y a pas de mobilier sauf
un lit vissé au sol. La personne qui y est enfermée y reste
seule le temps qu’elle se calme. Cette situation peut durer,
en général quelques heures, mais quelquefois plus. Nous
réclamons que si ça doit perdurer, ce soit inscrit dans le
code du séjour, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. Et
deuxièmement, nous demandons la traçabilité de cette
mesure, c’est-à-dire de savoir à quelle heure l’homme est
rentré dans cette pièce, qui a décidé de l’y faire rentrer, à
quelle heure il en est sorti et qui a décidé de le faire sortir.
Jusqu’à aujourd’hui, nous n’avons trouvé qu’un seul cen-
tre dans lequel il y avait un cahier (peut-être deux). En réa-
lité, tout ça joue un peu aux lisières de la discipline et de
la santé. Là-dessus, je pense qu’il y a des lacunes impor-
tantes. 

Il y a aussi des difficultés de santé. Il y a quelque-
fois des gens qui sont très malades. En principe, depuis
une loi de 2008, il y a une antenne médicale dans chaque
centre de rétention. Dont le fonctionnement est quelque-
fois satisfaisant, quelquefois médiocre mais permet au
moins la possibilité de se faire examiner par un médecin. 
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La santé en rétention pose deux problèmes. La première
est de savoir si les personnes qui y sont retenues sont bien
soignées. La deuxième, plus délicate, est de savoir si quel-
qu’un ne présente pas une maladie grave qui l’empêche-
rait d’être reconduit. Vous savez que la loi prévoit, dans
notre pays, qu’on ne peut pas mettre dehors un étranger
qui ne peut pas être soigné de façon convenable dans son
propre pays. Même si on a durci un peu depuis la loi du
27 juin 2011. Il y a quelquefois des gens dont on découvre
les maladies très tardivement en centre de rétention.
Donc, pour nous, l’une des questions importantes, c’est de
savoir si les médecins sont capables de détecter ces mala-
dies graves. À Calais, nous avons rencontré quelqu’un
dont on a découvert un peu par
accident, parce qu’elle a du être
transportée en urgence à l’hôpital,
qu’elle présentait une maladie gra-
vissime qui nécessitait d’ailleurs une
greffe immédiate et qu’on ne pou-
vait évidemment pas la reconduire.
Si elle n’avait pas été emmenée à
l’hôpital, on ne se serait aperçu de
rien. C’est assez problématique. Le
fonctionnement des unités médi-
cales en rétention est toujours pour
nous une source d’attention vigi-
lante.

GGEENNEEPPII  //  QQuueelllleess  ssoonntt  vvooss  rreevveennddii--
ccaattiioonnss  eenn  mmaattiièèrree  dd’’aaccccèèss  aauuxx
ddrrooiittss  ??  

JJMMDD  //  La loi prévoit la possibilité de
recours, tant devant le juge adminis-
tratif que devant le juge judiciaire. Elle prévoit aussi, c’est
très important, la possibilité de présenter une demande
d’asile. Cela fonctionne à peu près, globalement. Il est pos-
sible de déposer des recours (les associations sont là pour
aider le cas échéant). Et de déposer des demandes d’asile. 

Mais il y a de petites choses qui ne vont pas.
D’abord, les contacts entre les associations sur place et les
personnes étrangères ne sont pas toujours commodes.
Les associations ne sont pas dans la zone d’hébergement
stricto sensu. Elles sont en général plutôt placées du côté
des médecins, etc. donc en dehors de la zone d’héberge-
ment. Comme j’ai dit plus haut que cette zone d’héberge-
ment était close, les étrangers doivent demander l’autori-

sation d’aller voir l’association. Les contacts sont donc
soumis au bon vouloir des policiers car inversement, les
policiers renâclent toujours pour que les associations
viennent dans la zone d’hébergement. Cela passe donc
toujours par un système de rendez-vous accordés avec
plus ou moins de libéralité. Pour nous, c’est un peu restric-
tif.

Un autre point qui dysfonctionne : la demande
d’asile. Il faut la déposer au greffe du centre de rétention,
c'est-à-dire au bureau de police qui gère de façon juri-
dique les étrangers du centre. Cela me gêne beaucoup
que ce soit des policiers qui transmettent ces demandes
d’asile à l’OFPRA. Je préférerais qu’elles transitent par le

biais des associations. Je trouve
qu’il y a là une anomalie un peu
bizarre dans notre manière de
faire ; je demande donc que les
choses soient différentes. 

Mais, globalement, on ne peut
pas dire que les droits soient mé-
connus. Il y a quelque chose de très
important : on doit donner, de
façon explicite, à la personne qui
arrive en rétention, la liste de ses
droits (le droit au téléphone, de
recevoir des visites, de présenter un
recours, etc.). Nous faisons attention
aux conditions dans lesquelles
cette notification des droits a lieu.
Parce que cela peut se faire à toute
vitesse, ou dans une langue que la
personne ne va pas comprendre. En
général, il n’y pas trop de tricheries

mais il faut être vigilant. 
Donc, l’accès aux droits existe. Heureusement

qu’il y a les associations parce qu’une fois qu’on a l’accès
aux droits, encore faut-il maîtriser la procédure. Ces mal-
heureux étrangers, tout autant que les malheureux déte-
nus dans les prisons, en général, ne maîtrisent pas du tout
les procédures et par conséquent, c’est bien qu’il y ait des
gens qui soient là pour les aider. 

Il y a aussi un petit problème du côté des avocats.
Ils peuvent venir quand ils veulent, mais peu d’entre eux
viennent, car il existe peu d’avocats qui s’intéressent à
cette catégorie de personnes. Nous les retrouvons plutôt
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LLEESS  CCOONNTTAACCTTSS  EENNTTRREE  LLEESS  
AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  SSUURR  PPLLAACCEE  EETT  LLEESS  PPEERR--
SSOONNNNEESS  ÉÉTTRRAANNGGÈÈRREESS  NNEE  SSOONNTT  PPAASS
TTOOUUJJOOUURRSS  CCOOMMMMOODDEESS..  LLEESS  
AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  NNEE  SSOONNTT  PPAASS  DDAANNSS  LLAA
ZZOONNEE  DD’’HHÉÉBBEERRGGEEMMEENNTT  SSTTRRIICCTTOO  SSEENNSSUU..
LLEESS  ÉÉTTRRAANNGGEERRSS  DDOOIIVVEENNTT  DDEEMMAANNDDEERR
LL’’AAUUTTOORRIISSAATTIIOONN  DD’’AALLLLEERR  VVOOIIRR  
LL’’AASSSSOOCCIIAATTIIOONN..  LLEESS  CCOONNTTAACCTTSS  SSOONNTT
DDOONNCC  SSOOUUMMIISS  AAUU  BBOONN  VVOOUULLOOIIRR  DDEESS
PPOOLLIICCIIEERRSS  CCAARR  IINNVVEERRSSEEMMEENNTT,,  LLEESS  
PPOOLLIICCIIEERRSS  RREENNÂÂCCLLEENNTT  TTOOUUJJOOUURRSS  PPOOUURR
QQUUEE  LLEESS  AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  VVIIEENNNNEENNTT  DDAANNSS
LLAA  ZZOONNEE  DD’’HHÉÉBBEERRGGEEMMEENNTT..  CCEELLAA  PPAASSSSEE
DDOONNCC  TTOOUUJJOOUURRSS  PPAARR  UUNN  SSYYSSTTÈÈMMEE  DDEE
RREENNDDEEZZ--VVOOUUSS  AACCCCOORRDDÉÉSS  AAVVEECC  PPLLUUSS
OOUU  MMOOIINNSS  DDEE  LLIIBBÉÉRRAALLIITTÉÉ..  PPOOUURR  NNOOUUSS,,
CC’’EESSTT  UUNN  PPEEUU  RREESSTTRRIICCTTIIFF..
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dans les tribunaux. Donc quand les étrangers sont ame-
nés aux tribunaux dix minutes avant l’audience, il y a un
avocat qui entend vaguement ce que l’étranger a à lui
dire. 

GGEENNEEPPII  //  QQuu’’eenn  eesstt--iill  ddeess
eennffaannttss  ddaannss  lleess  cceennttrreess  ddee
rréétteennttiioonn  ??  

JJMMDD  // C’est un sujet plus com-
pliqué qu’il n’y paraît. On peut
dire que c’est très choquant de
mettre des enfants en centres
de rétention. C’est d’autant
plus choquant que les mineurs
ne sont pas astreints à un type
de séjour dans ce pays et ne
sont donc pas en situation irré-
gulière. C’est une anomalie.
Qui a perduré pendant des
années. Elle a été longtemps

acceptée par le juge parce que, quand on emmène des
parents en centre de rétention, on ne va pas laisser un
enfant de dix-huit mois tout seul. Donc, au nom de la règle
selon laquelle il ne fallait pas séparer les enfants des
parents, surtout quand il n’y avait aucune autre famille en
France, les enfants étaient placés en centre de rétention. 

Dès 2010, dans notre rapport annuel, nous
avions dit qu’il ne fallait jamais mettre d’enfants, ni de
père ou mère chargé d’enfant en rétention. Il existe en
effet une solution alternative pour les familles, prévue par
le code du séjour : l’assignation à domicile. La défenseure
des enfants avait  à l’époque à peu près la même position.
Le gouvernement n’avait rien entendu. 

Aujourd’hui, nous constatons avec satisfaction,
qu’en métropole au moins, il n’y aurait plus d’enfants en
rétention. Sauf exception. C’est-à-dire que si une famille
est assignée à résidence, conformément à la nouvelle
règle, et qu’elle essaye de s’enfuir clandestinement, et
qu’elle est interpellée, on peut la mettre en rétention
même s’il y a des mineurs. Ce n’est donc pas une règle
absolue mais, en principe, il devrait y avoir moins d’en-
fants mineurs aujourd’hui. Tout simplement aussi parce
qu’en janvier dernier, la Cour européenne des droits de
l’Homme, alors qu’elle l’avait plus ou moins accepté
jusqu’à maintenant, s’est prononcée pour dire qu’un
enfant mineur en rétention, ce n’était guère possible. Elle
a d’ailleurs condamné la France (arrêt Popov contre

France). Au fond, au-delà de notre point de vue – commun
à différentes autorités administratives indépendantes –, il
y avait aussi ce fait qui s’imposait au gouvernement. 
Petite exception regrettable : cette interdiction ne s’ap-
plique pas Outre-Mer. En particulier, elle ne s’applique pas
en Guyane, ni à Mayotte. À Mayotte, il y a des problèmes
de familles entières qui sont placées en rétention. Comme
vous le savez, il y a eu un incident majeur cet été puis-
qu’un bébé a été retrouvé mort en rétention. Apparem-
ment mort avant l’entrée en rétention, mais ça ne change
absolument rien au problème posé. Donc nous deman-
dons toujours à ce que les familles soient assignées à rési-
dence sans conditions restrictives, s’agissant même de
Mayotte. 

GGEENNEEPPII  //  LLee  GGEENNEEPPII  aa  ddéécciiddéé  eenn  jjuuiinn  ddeerrnniieerr  qquuee  lleess  bbéénnéé--
vvoolleess  ddee  ll’’aassssoocciiaattiioonn  ppoouurrrraaiieenntt  àà  ll’’aavveenniirr  iinntteerrvveenniirr  ddaannss
lleess  CCRRAA..  QQuu’’eenn  ppeennsseezz--vvoouuss  ??

JJMMDD  //  Je crois que, dans le désert d’activités que j’ai souli-
gné, l’intervention du GENEPI paraît être parfaitement
bienvenue. D’autant plus que, depuis le passage récent de
trente à quarante-cinq jours, l’occupation des personnes
est importante. Mais il ne faut pas oublier qu’elles pensent
sans cesse à leur situation immédiate. C’est un défi pour
ceux qui penseraient à les occuper mais il n’est pas insolu-
ble. 

Deuxième observation : la France est en train de
transposer dans la loi une directive européenne de 2008,
la « directive retour », qui prévoit que les associations peu-
vent, en quelque sorte, surveiller ce qu’il se passe dans les
centres de rétention. Il devrait donc y avoir des agréments
donnés à des associations, pas pour aider les étrangers à
remplir des papiers, mais pour regarder ce qu’il se passe. Il
me semble donc que nous avons fait un pas supplémen-
taire dans l’introduction des associations dans les centres
de rétention. Ce n’est pas encore fait mais c’est prévu. 

Par conséquent, pour cette double raison, je ne
vois que des avantages à ce que le GENEPI s’investisse. À
deux conditions : la première, c’est que cette mobilisation
soit un plus pour les centres de rétention mais pas un
moins pour les prisons (je n’ai pas envie qu’au nom de la
rétention, vous désertiez les établissements péniten-
tiaires ; c’est une demande que je vous fais) et deuxième-
ment, il faut que vous preniez conscience que la rétention
est un peu différente de la prison dans sa vie interne et
que cela nécessitera de votre part un certain apprentis-
sage.
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IIl peut sembler singulier de se poser la question de la
double peine en 2012 car la conscience populaire avait
intégré la suppression de cette double sanction par

Nicolas Sarkozy et sa loi du 26 novembre 2003. Cette
réforme de loi protégeait les étrangers intégrés dans la
société française depuis de nombreuses années en cas
d’infraction pénale. Or, la suppression de la double peine
n’est que partielle puisqu’elle se limite à la protection de
quelques catégories d’étrangers. À ce sujet, Jérôme Mar-
tinez, délégué national de la Cimade, déclarait que « la
réforme de la loi n’a en réalité globalement rien changé,
excepté pour quelques cas extrêmes. Elle a simplement
créé des catégories de personnes
protégées, c’est-à-dire non expulsa-
bles »2. 
L’action de Nicolas Sarkozy s’est en
effet limitée à créer dix catégories
d’étrangers protégées contre la
double peine, à partir de critères
personnels et familiaux et de la durée de présence en
France. On ne peut donc pas prononcer d’ITF contre : 
• l’étranger vivant en France depuis au plus l’âge de
treize ans ;
• l’étranger résidant en France en situation régulière
depuis plus de vingt ans ; 
• l’étranger résidant en France en situation régulière
depuis au moins dix ans et marié à un(e) Français(e)
depuis au moins quatre ans ; 
• l’étranger en France depuis plus de dix ans et parent
d’enfant français mineur dont il contribue à l’éducation ; 
• l’étranger dont l’état de santé nécessite une prise en
charge médicale sérieuse. 
De plus, on ne peut prononcer d’ITF qu’en cas d’infraction
très grave à l’encontre de : 
• l’étranger parent d’enfant français mineur dont il contri-
bue à l’éducation ;
• l’étranger marié avec un(e) Français(e) depuis au moins
trois ans ; 
• l’étranger résidant habituellement en France depuis
plus de quinze ans ; 
• l’étranger résidant en France en situation régulière

depuis plus de dix ans ; 
• l’étranger titulaire d’une rente d’accident du travail ou
de maladie professionnelle dont l’incapacité est d’au
moins 20 %3. 

Par ailleurs, les dispositions particulières qui per-
mettent aux condamnés menacés d’expulsion de bénéfi-
cier de véritables aménagements de peine restent peu
utilisées4. Cependant, trois séries de dispositions sont pré-
vues par la loi du 26 novembre 2003 pour redonner à ces
détenus une chance de réinsertion en France. 
« D’une part, les étrangers condamnés à une ITF peuvent
solliciter un aménagement de peine sous écrou dans la

perspective de déposer une requê-
te en relèvement de leur interdic-
tion. 
D’autre part, des aménagements
de peine hors écrou sont aussi pos-
sibles avec, à leur issue, le relève-
ment de plein droit de l’interdic-

tion. Il est aussi possible pour un étranger incarcéré – et
condamné à une peine complémentaire d’ITF – d’accéder
à une libération conditionnelle “classique”, et non plus
seulement à une libération conditionnelle “expulsion”.
L’ITF est suspendue durant l’exécution de la libération
conditionnelle et l’étranger est soumis aux obligations
particulières et aux mesures de contrôle prévues par le
juge, au même titre que l’exécution d’une libération con-
ditionnelle classique. Ainsi, malgré la peine complémen-
taire d’ITF, l’étranger peut demeurer sur le territoire, avoir
une chance de se réinsérer dans la société française. Si
l’aménagement de peine s’est déroulé sans incident, que
la mesure n’a pas été révoquée, le juge d’application des
peines peut relever de plein droit l’ITF. Il n’est donc pas
indispensable de déposer une requête en relèvement
d’ITF devant la juridiction compétente – même si cela
reste une possibilité – , ni d’attendre son issue. C’est la
mesure d’aménagement de peine qui réalise les effets du
relèvement de l’ITF et la juridiction d’application des
peines qui est désormais compétente, et non plus le pro-
cureur de la République5. »6

Mais dans les faits, « l’octroi de cette libération
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LLaa  ddoouubbllee  ppeeiinnee  ::

PPaarr  FFlloorreennccee  PPaattaauutt,,
ddooccttoorraannttee  eenn  lleettttrreess  mmooddeerrnneess  àà  ll’’UUPPEECC

ooùù  eenn  eesstt--oonn  ??

LL’’iinntteerrddiiccttiioonn  dduu  tteerrrriittooiirree  ffrraannççaaiiss  ((IITTFF))  eesstt  uunnee  ppeeiinnee  iinnssttaauurrééee  eenn  1188993311 qquuii  ppeeuutt
êêttrree  pprroonnoonnccééee  ssooiitt  àà  ttiittrree  pprriinncciippaall,,  ssooiitt  àà  ttiittrree  ccoommpplléémmeennttaaiirree  dd’’uunnee  iinnccaarrccéérraattiioonn..
LLaa  ppeeiinnee  dd’’IITTFF  cciittééee  ddaannss  ll’’aarrttiiccllee  113311--3300  dduu  CCooddee  ppéénnaall  ddiissppoossee  qquuee  ssoonn  eexxééccuuttiioonn
eennttrraaîînnee  ddee  pplleeiinn  ddrrooiitt  llaa  rreeccoonndduuiittee  dduu  ccoonnddaammnnéé  àà  llaa  ffrroonnttiièèrree  àà  llaa  ffiinn  ddee  ssaa  ppeeiinnee
dd’’eemmpprriissoonnnneemmeenntt  oouu  ddee  rréécclluussiioonn..  CCeettttee  ppeeiinnee  ppeeuutt  êêttrree  eennccoouurruuee  ppoouurr  pplluuss  ddee
ddeeuuxx  cceennttss  iinnffrraaccttiioonnss..  

LLEESS  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  PPAARRTTIICCUULLIIÈÈRREESS  QQUUII
PPEERRMMEETTTTEENNTT  AAUUXX  CCOONNDDAAMMNNÉÉSS  
MMEENNAACCÉÉSS  DD’’EEXXPPUULLSSIIOONN  DDEE  BBÉÉNNÉÉFFIICCIIEERR
DDEE  VVÉÉRRIITTAABBLLEESS  AAMMÉÉNNAAGGEEMMEENNTTSS  DDEE
PPEEIINNEE  RREESSTTEENNTT  PPEEUU  UUTTIILLIISSÉÉEESS..  
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conditionnelle, normalement lié au comportement en
détention et à la situation personnelle et familiale à l’exté-
rieur, est en fait dépendant de l’attitude prévisible de la
juridiction statuant ultérieurement sur la requête en relè-
vement ou de l’administration préfectorale chargée
d’examiner le droit au séjour en France »7. 

La prise de fonction de la nouvelle ministre de la
Justice, Christiane Taubira, nous invite à soulever à nou-
veau la question de la double peine. En effet, peu avant
l’élection du gouvernement socialiste, Éric Ciotti (UMP)
citait le rapport 2011 de l’Observatoire national de la
délinquance et des réponses pénales, selon qui les étran-
gers représentent 12,7 % du total des peines prononcées,
alors qu’ils ne sont que de 5,8 % dans la population. Plus
tôt encore, en janvier 2012, Claude Guéant avait affirmé
que le taux de délinquance étrangère était « deux à trois
fois supérieur à la moyenne ». Mais, qui sont ces étrangers
en prison ? Que nous cachent de tels chiffres ? Enfin, la
double peine existe-t-elle encore ?

Nous tenterons d’abord de soulever en quoi la
question de l’incarcération des étrangers pour cause de
séjours irréguliers est problématique. Ensuite, nous
essaierons de souligner les failles d’une prison lorsqu’elle
perd sa valeur réformatrice et évaluerons la situation
complexe vécue par les détenus étrangers.

Le traitement des étrangers en situation irrégu-
lière est digne de l’histoire du serpent qui se mord la
queue. Le jeu de ping-pong entre les pouvoirs administra-
tifs et pénaux est fréquent. En effet, le fait d’être en situa-
tion administrative irrégulière constitue un délit pénal,
pouvant mener les étrangers en prison9. Inversement, le
fait d’être incarcéré pour un délit pénal constitue aussi un
obstacle à l’octroi ou au renouvellement du titre de séjour

des étrangers, qui courent systématiquement le risque
d’être éloignés du territoire à la fin de leur peine d’incar-
cération10. 

De plus, il découle de l’incarcération une précari-
sation de la situation administrative qui peut potentielle-
ment affecter tous les étrangers qui passent par la prison.
Dans les faits, l’interdiction de territoire français peut être
prononcée lors de l’audience judiciaire mais peut égale-
ment intervenir a posteriori lorsque que le condamné est
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LLAA  LLIIBBÉÉRRAATTIIOONN  CCOONNDDIITTIIOONNNNEELLLLEE  ««  EEXXPPUULLSSIIOONN  »»
L’article 729-2 du Code de procédure pénale condi-
tionne, pour les étrangers frappés d’une mesure de
reconduite à la frontière, d’interdiction du territoire fran-
çais, d’expulsion ou d’extradition, le prononcé d’une
mesure de libération conditionnelle à l’exécution de la
mesure d’éloignement. 
Une forme particulière de libération conditionnelle
« expulsion » a donc été définie, qui permet, à la
demande du détenu ou de l’administration (et peut donc
être décidée sans le consentement de l’étranger con-
damné), de prononcer une libération conditionnelle
entraînant l’éloignement immédiat du territoire. Elle cor-
respond donc à une remise en liberté anticipée, sous
condition d’une reconduite à la frontière immédiate : le
détenu une fois libéré ne pourra pas rester sur le terri-
toire français. Il est attendu par la police aux frontières à
sa sortie et escorté jusqu’à l’aéroport ou le centre de
rétention le plus proche en vue de sa reconduite à la
frontière. Le détenu peut prétendre à cette libération
conditionnelle « expulsion » une fois la moitié de sa peine
effectuée (ou les deux tiers s’il s’agit d'un détenu
condamné en récidive légale).
Alors que libération conditionnelle devrait en principe et
avant tout s’appuyer sur le projet futur de réinsertion
dans la société, on assiste ici à une forme de discrimina-
tion : le souhait de voir l’étranger expulsé à tout prix
domine par rapport à la préoccupation de sa réadapta-
tion. La libération « expulsion » apparaît ainsi comme
« un moyen fort et facile à mettre en œuvre pour lutter
contre une forme d’immigration indésirable »8. 
Depuis la loi du 26 novembre 2003, les étrangers frappés
d’une mesure d’interdiction du territoire ont désormais
la possibilité de voir suspendue l’exécution de la mesure
(et relevée de plein droit si la libération conditionnelle
n’a pas été révoquée), la libération conditionnelle « ex-
pulsion » n’en reste pas moins applicable dans certaines
situations.
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en détention. Dans ce dernier cas, les étrangers qui ne
sont condamnés qu’à une peine d’incarcération reçoivent
une fois en prison une mesure administrative d’éloigne-
ment ! N’a-t-on pas là affaire à un cumul des peines qui va
à l’encontre du non bis in idem11 pénal qui interdit de
poursuivre ou de condamner une personne deux fois
pour les mêmes faits12.

Un autre aspect tout autant problématique de la
question de la double peine est de savoir quel rôle la
société confère à ses prisons. Les détenus sont-ils en pri-
son uniquement pour être punis ? 

Les condamnés étrangers vont en prison pour
« payer leur dette » à une société qui ne veut pas les
accepter à leur sortie. Or, n’y-a-t-il pas, derrière la peine
d’incarcération, « une fonction de rétribution, une fonc-
tion de dissuasion et une fonction réformatrice »13 ?

Les ateliers de réinsertion tels que le travail en
concession où les détenus travail-
lent pour le compte d’entreprises
privées qui installent un atelier en
prison ont pour objectif d’amener
les détenus à préparer leur sortie et
à construire à l’extérieur une vie plus
sereine. Cela peut se traduire par des
embauches au sein même de la pri-
son qui peuvent développer l’expé-
rience professionnelle ou conserver
chez le détenu une volonté de tra-
vailler. « L’activité professionnelle est fondamentale pour
la réinsertion future des personnes incarcérées », comme
l’indique la Règle pénitentiaire européenne 26.214. Mais,
quelle valeur a cette réinsertion pour un détenu étran-
ger ? Les secteurs qui recrutent en France ne sont pas for-
cément les mêmes qu’à l’étranger et un employeur ne
peut pas recruter un détenu qui doit quitter le territoire
dès sa sortie ou qui reste dans l’incertitude quant à la
régularisation à venir de son titre de séjour. 

De plus, quelles entreprises de réinsertion peut-
on mettre en place pour un détenu expulsé sitôt la porte
de la prison franchie ? Cette situation bafoue un des droits
essentiels du détenu sans lequel l’incarcération perd tout
son sens. Dans le cas d’un étranger expulsé dès sa sortie, il
y a fort à parier que les conditions qui l’avait fait migrer en
France soient toujours identiques et qu’il tente de revenir,
prenant alors des risques encore plus important.

Toutes ces difficultés font naître chez les détenus
étrangers des angoisses supplémentaires et rendent leur
détention particulièrement délicate. Comment accepter
une peine lorsque l’avenir est si incertain ? Comme s’inter-
roge Cindie Papineau15, « quels seraient l’intérêt et le sens
d’une peine privative de liberté exécutée dans nos pri-
sons françaises à l’égard d’un étranger condamné à une
peine complémentaire d’interdiction du territoire français
(ITF) et/ou soumis à une mesure administrative d’éloigne-
ment ? »

En outre, les détenus étrangers sont amenés à
rencontrer pendant leur peine la police aux frontières
(PAF). Cette visite se fait sans l’accord du détenu et peut
intervenir à tout moment de l’incarcération. Lors de cette
rencontre individuelle, l’agent de la PAF discute avec le
détenu de sa situation administrative, de son pays d’ori-
gine et prend ses empreintes digitales. Son passeport est

aussi récupéré auprès du personnel
pénitentiaire. Évidemment, dans de
nombreuses situations, le détenu
n’est pas assez informé des déci-
sions qui sont prises le concernant ;
la visite de la PAF intervient ainsi
comme une énième source de
stress que seuls les détenus étran-
gers ont à vivre. 

De plus, afin de faciliter la mise
en œuvre de l’expulsion, des

accords entre le greffe des établissements pénitentiaires
et la préfecture du lieu de détention existent. Ainsi, le
greffe transmet des informations concernant la situation
pénale et administrative de chaque étranger détenu dès
son arrivée dans en prison. L’objectif est d’ « utiliser effica-
cement le temps de l’incarcération pour identifier les
étrangers concernés et obtenir l’autorisation du consulat
de leur pays d’origine ainsi que les documents nécessaires
pour procéder à leur éloignement effectif du territoire »16. 
« Au cours de l’exécution de la peine, le greffe soumet
également toute modification de la fiche pénale de
l’étranger. La préfecture est informée de toute libération
anticipée ou transfert de la personne. Il est même souvent
recommandé, pour ne pas mettre en péril la mesure
d’éloignement prévue, qu’il n’y ait plus de transfert dans
la mesure du possible dans les six mois précédents l’élar-
gissement de l’étranger. »17
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LL’’OOBBJJEECCTTIIFF  EESSTT  DD’’ ««  UUTTIILLIISSEERR  
EEFFFFIICCAACCEEMMEENNTT  LLEE  TTEEMMPPSS  DDEE  
LL’’IINNCCAARRCCÉÉRRAATTIIOONN  PPOOUURR  IIDDEENNTTIIFFIIEERR  LLEESS
ÉÉTTRRAANNGGEERRSS  CCOONNCCEERRNNÉÉSS  EETT  OOBBTTEENNIIRR
LL’’AAUUTTOORRIISSAATTIIOONN  DDUU  CCOONNSSUULLAATT  DDEE
LLEEUURR  PPAAYYSS  DD’’OORRIIGGIINNEE  AAIINNSSII  QQUUEE  LLEESS
DDOOCCUUMMEENNTTSS  NNÉÉCCEESSSSAAIIRREESS  PPOOUURR  
PPRROOCCÉÉDDEERR  ÀÀ  LLEEUURR  ÉÉLLOOIIGGNNEEMMEENNTT  
EEFFFFEECCTTIIFF  DDUU  TTEERRRRIITTOOIIRREE  »»..  
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Enfin, l’aboutissement de cette période d’an-
goisse, liée à l’incarcération et aux troubles s’y rapportant,
est le « retour au pays ». L’incertitude quant à leur situa-
tion administrative constitue ainsi un facteur de stress
supplémentaire dans l’expérience de tous les détenus
étrangers par rapport à celle des détenus français.
Pourtant, nombre de travailleurs sociaux reçoivent « la
consigne expresse de ne pas informer les individus voués
à la reconduite afin d’éviter au maximum les troubles
dans la prison – actes de rébellion, violence, automutila-
tion et autres comportements assez fréquents, notam-
ment chez les individus placés en centre de rétention
lorsqu’ils apprennent qu’ils devront monter de force dans
un avion à destination de leur pays d’origine »18. En effet,
outre le fait que ces personnes, maintenues dans une
inquiétude constante, ne peuvent ni se préparer ni s’op-
poser aux mesures d’expulsion prises à leur encontre, la
peur d’être renvoyé dans leur pays d’origine semble
constituer un spectre extrêmement pesant pour chacun
d’entre eux. Mais surtout, le « retour au pays » s’avère fré-
quemment douloureux voire dangereux pour le
condamné. 
Par exemple, « certains d’entre eux seraient soumis à de
réelles menaces pour leur vie s’ils devaient rentrer dans
leur pays d’origine. Certains craignent simplement le
retour escorté de deux policiers ayant l’obligation de les
remettre aux autorités de leur pays d’origine, non seule-
ment pour l’humiliation que cela entraîne mais aussi pour
les conséquences sur leur situation judiciaire là-bas. Dans
tous les cas, on peut très bien imaginer l’échec que peut
représenter le retour au pays d’origine après une peine
d’incarcération, d’autant plus que la plupart des détenus
sortent de prison avec très peu, voire pas du tout d’éco-
nomies »19.

Ajoutons à cela que, fréquemment, les rapatriés
n’ont plus d’attaches dans leur pays d’origine. On peut
s’interroger sur les raisons qui ont poussé un étranger à
venir en France quitte à prendre de grands risques.

Expulser un étranger démuni financièrement et morale-
ment sans se soucier des possibilités d’accueil une fois sur
place est périlleux.

En définitive, la double peine existe toujours bel
et bien et pose nombre de problèmes. Ainsi, en 2010,
1 693 ITF ont été prononcées et 1 201 exécutées20. 
La loi Sarkozy semblait davantage être un effet d’annon-
ce, un dispositif électoral ou un outil de communication
politique. À l’heure actuelle, le gouvernement s’interroge
sur la possibilité d’élargir le droit de vote des étrangers
mais ne semble pas se poser la question de ce que
deviennent les droits de détenus en cas de délit. L’idée de
subir des conséquences doubles pour un même acte uni-
quement à cause de sa nationalité peut choquer tant elle
apparaît archaïque et ne respecte pas l’égalité du justicia-
ble. Il est donc grand temps de proposer enfin des solu-
tions concrètes pour que les personnes étrangères puis-
sent avoir les mêmes devoirs mais aussi les mêmes droits
que les Français.
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11.. « À l’époque de sa mise en place, la peine d’ITF était destinée à rompre le déséquili-
bre existant vis-à-vis des nationaux. En effet, alors que ces derniers pouvaient être
condamnés à une peine d’interdiction des droits civils et politiques, les étrangers
condamnés, qui en étaient dépourvus, n’avaient pas de sanction équivalente. » Cindie
Papineau, L’aménagement de peine des étrangers détenus. Une réinsertion réelle ou
illusoire ?, mémoire de Master 2 Droit pénal et sciences criminelles, Université de Nantes,
septembre 2012.
22.. Déclaration faite au journal L’express, 28 mai 2010.
33..  Voir CESEDA, article L. 541-1.
44.. Voir notre article sur les étrangers en prison page 22 de ce numéro.
55..  Si la mesure d’aménagement de peine est révoquée, cela conduit l’individu à être de
nouveau incarcéré. L’interdiction du territoire français redevient exécutoire à l’issue de la
peine d’emprisonnement et sa suspension cesse. Cependant, en fonction du temps
d’exécution de la peine qu’il restera à subir, l’étranger détenu pourra, s’il remplit les
conditions d’octroi, formuler une nouvelle demande d’aménagement de peine.
66.. Cindie Papineau, L’aménagement de peine des étrangers détenus, Op. cit.
77.. Commission nationale consultative des droits de l’Homme, Étude sur les étrangers
détenus, adoptée par l'assemblée plénière du 18 novembre 2004.
88.. Cindie Papineau, L’aménagement de peine des étrangers détenus, Op. cit.
99..  Depuis plusieurs arrêts de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), et ses
répercussions en France, le fait d’être en sitution irrégulière ne devrait plus constituer un
délit pénal. Voir notre article sur le sujet page 19 de ce numéro.
1100.. Émilie Beaulieu-Guérette, Étrangers derrière les barreaux : la prison dans le disposi-
tif de mise à l’écart des étrangers indésirables en France, mémoire de Master 2, EHESS,
Paris, juin 2010.
1111..  « Nul ne peut être puni deux fois pour une même infraction. »
1122.. Ce principe figure dans le Code de procédure pénale qui prévoit à son article 368
qu’ « aucune personne acquittée ou condamné légalement ne peut plus être reprise ou
accusée à raison du même fait ».
1133.. Merle et Vitu, Traité de droit criminel, Problèmes généraux de la science criminelle,
Droit pénal général, Cujas, n° 655, 1984.
1144.. Se reporter à l’article publié sur le site justice.gouv (rubrique « prison et réinsertion /le
travail »).
1155.. Cindie Papineau, L’aménagement de peine des étrangers détenus, Op. cit.
1166.. Ibid.
1177.. Ibid.    
1188.. Émilie Beaulieu-Guérette, Étrangers derrière les barreaux, Op. cit.
1199.. Ibid.  
2200.. Les orientations de la politique de l’immigration et de l’intégration, 8ème rapport en
application de l’art. L. 111-10 CESEDA, p. 74.
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LLa première levée de boucliers des associations eut
lieu lorsqu’en février 1996, une  membre d’une asso-
ciation d’aide aux étrangers, Mme Deltombe fut inter-

pellée, placée en garde à vue puis jugée pour avoir
hébergé chez elle un ami zaïrois. Elle a été ensuite jugée
coupable mais... dispensée de peine. Une décision rare qui
traduisait un sérieux malaise à voir appliquer pour la pre-
mière fois cet article de loi à un cas bien éloigné de celui
des réseaux de passeurs de migrants. Depuis, la polé-
mique n’a censé d’enfler jusqu’à son paroxysme, en 2009,
lorsque M. Besson, alors ministre de
l’Intérieur, a déclaré que ce délit de
solidarité était « un mythe » tandis
que les associations s’organisaient
en collectifs pour manifester contre
des poursuites qui se multipliaient. 
Retour sur une polémique qui n’est
pas encore tout à fait éteinte malgré
le changement de majorité. 

LLEE  DDÉÉTTOOUURRNNEEMMEENNTT  DD’’UUNNEE  LLOOII  
AAUUXX  CCOONNTTOOUURRSS  TTRRÈÈSS  FFLLOOUUSS

Le terme de « délit de solidarité » n’existe pas en
soi. Il s’agit d’une expression popularisée par le Gisti
(Groupe d’information et de soutien des immigrés) et
reprise depuis par l’ensemble des médias. Le texte de loi,
dont les origines remontent à 1945, répond au nom beau-
coup moins évocateur d’article 622-1 du CESEDA. La cible
du texte était les réseaux de passeurs qui exploitent des
situations humaines dramatiques à des fins lucratives :
« prestations » hors de prix, migrants laissés à la dérive
une fois le pactole empoché ; les maux de ces systèmes
mafieux sont bien connus depuis longtemps. 

Les années Sarkozy ont cependant marqué une
nouvelle étape dans la pénalisation de l’ « aidant » lors de
la loi de finances de 2009. L’objectif d’expulsion de per-
sonnes irrégulières fut alors fixé à 27 000 et s’accompagna
pour la première fois d’un objectif d’interpellation
d’ « aidants » fixé à 5 000 pour la même année. Alimentés

par des politiques de contrôle aux frontières de plus en
plus restrictives, ces réseaux de passeurs n’ont cependant
pas perdu en vitalité mais une nouvelle étape était fran-
chie dans la lutte contre l’aide au séjour illégal d’un étran-
ger sur le sol français. Dénoncée dans tous les domaines,
cette politique du chiffrage intempestif eut des répercu-
tions importantes dans ce cas précis.

Le problème est avant tout que le champ d’appli-
cation de cet article de loi est très large : l’ « aide » n’est pas

définie en soi, le concept de compli-
cité indirecte pourtant générale-
ment réfuté par la jurisprudence est
retenu et, enfin, l’article de loi ne
précise pas qu’il vise les « aidants »
dont l’objectif final serait pécu-
niaire. Pour dire simple, « il existe en
droit français, un article de loi qui
permet de condamner à cinq ans
d’emprisonnement un membre

d’association humanitaire comme un trafiquant de main
d’œuvre étrangère »1. Ainsi, depuis le début des années
2000, les cas d’interpellations au nom de cet article mais à
l’encontre de militant associatifs se sont multipliés : à titre
d’exemple, une femme hébergeant un mineur isolé
afghan a été poursuivie devant le tribunal correctionnel
en 2009.  

Parmi les exceptions prévues par la loi, les per-
sonnes ayant aidé un membre de leur famille ou qui ont
aidé quelqu’un en situation de détresse ne sont pas cen-
sées être concernées par la loi. Cela n’a pas empêché la
cour d’appel de Bastia de condamner un homme qui avait
hébergé son gendre sans-papiers, ni évité à Médecins du
monde d’être assigné au Tribunal de grande instance
(TGI) de Bobigny pour avoir installé des familles Roms sur
un terrain afin de palier une urgence sanitaire suite à un
incendie meurtrier dans un campement insalubre. 

Même si elles restent rares et si les peines pro-
noncées sont très loin des cinq ans de prison prévus par la
loi, les cas de délit de solidarité existent et se sont même
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LLaa  ppéénnaalliissaattiioonn  

PPaarr  YYvveess  JJaannuueell

ddee  ll’’aaiiddee  aauuxx  ééttrraannggeerrss

««  TToouuttee  ppeerrssoonnnnee  qquuii  aauurraa,,  ppaarr  aaiiddee  ddiirreeccttee  oouu  iinnddiirreeccttee,,  ffaacciilliittéé  oouu  tteennttéé  ddee  ffaacciilliitteerr
ll’’eennttrrééee,,  llaa  cciirrccuullaattiioonn  oouu  llee  ssééjjoouurr  iirrrréégguulliieerrss,,  dd’’uunn  ééttrraannggeerr  eenn  FFrraannccee  sseerraa  ppuunniiee
dd’’uunn  eemmpprriissoonnnneemmeenntt  ddee  cciinnqq  aannss  eett  dd’’uunnee  aammeennddee  ddee  3300  000000  eeuurrooss »»..
CCeennsséé  àà  ll’’oorriiggiinnee  lluutttteerr  ccoonnttrree  lleess  ffiilliièèrreess  ddee  ppaasssseeuurrss  ddee  ccllaannddeessttiinnss,,  cceett  aarrttiiccllee  dduu
CCooddee  ddee  ll’’eennttrrééee  eett  dduu  ssééjjoouurr  ddeess  ééttrraannggeerrss  eett  dduu  ddrrooiitt  dd’’aassiillee  ((CCEESSEEDDAA))  eesstt  aauu  ccœœuurr
ddee  llaa  ppoolléémmiiqquuee  aauuttoouurr  dduu  ddéélliitt  ddee  ssoolliiddaarriittéé  qquuii  aaggiittee  llaa  ssoocciiééttéé  ffrraannççaaiissee  ddeeppuuiiss
pplluuss  dd’’uunnee  qquuiinnzzaaiinnee  dd’’aannnnééeess  mmaaiinntteennaanntt..

IILL  EEXXIISSTTEE  EENN  DDRROOIITT  FFRRAANNÇÇAAIISS,,  UUNN  
AARRTTIICCLLEE  DDEE  LLOOII  QQUUII  PPEERRMMEETT  DDEE
CCOONNDDAAMMNNEERR  ÀÀ  CCIINNQQ  AANNSS  
DD’’EEMMPPRRIISSOONNNNEEMMEENNTT  UUNN  MMEEMMBBRREE  
DD’’AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  HHUUMMAANNIITTAAIIRREE  CCOOMMMMEE
UUNN  TTRRAAFFIIQQUUAANNTT  DDEE  MMAAIINN  DD’’ŒŒUUVVRREE
ÉÉTTRRAANNGGÈÈRREE..
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multipliés ces dernières années. Cependant, plus que ces
condamnations en elles-mêmes, c’est la suspicion instau-
rée à l’encontre des actions des militants associatifs, ainsi
que les pressions et intimidations récurrentes qu’ils subis-
sent, qui inquiètent.

LLEESS  MMÉÉCCAANNIISSMMEESS  PPAARR  LLEESSQQUUEELLSS  
LLEE  DDÉÉLLIITT  DDEE  SSOOLLIIDDAARRIITTÉÉ  SS’’OOPPÈÈRREE

Au paroxysme de la polémique, le ministre de
l’Intérieur, Éric Besson, rappelait en 2009 que « toute per-
sonne, particulier, bénévole, association, qui s’est limitée
à accueillir, accompagner, héberger des clandestins en
situation de détresse, n’est pas concernée par ce délit ». Il
omettait de préciser que les objectifs chiffrés d’interpella-
tions d’ « aidants » poussaient à une interprétation large
de ce concept, quitte à blâmer des associations destinées
à faciliter la régularisation des sans-papiers. De plus, les
nombreuses interpellations et intimidations, ainsi que la
dégradation du financement des associations travaillant
sur le droit des étrangers, ne participent pas un climat de
travail serein pour ces associations. 

Les interpellations de particuliers ou de militants
d’associations diverses (Emmaüs, Terre d’asile, Médecins
du monde) ont alimenté cette crainte sur l’instauration
d’un véritable délit de solidarité. La plupart de ces inter-
pellations n’ont, dans la plupart des cas, pas donné lieu à

une condamnation. Ce que les associatifs ont véritable-
ment dénoncé n’est pas la pénalisation réelle du délit
d’aide au séjour mais la crainte ressentie de ne plus pou-
voir exercer leur métier sans entrave. De plus, de part son
caractère particulièrement violent et oppressant, la garde
à vue telle qu’elle est actuellement appliquée en France
peut, dans une certaine mesure, être perçue comme une
sanction pénale à part entière, et vécue comme un événe-
ment traumatisant. En laissant à penser que c’est poten-
tiellement puni par la loi, ces interpellations amènent les
citoyens à réfléchir à deux fois avant d’apporter leur sou-
tien à des étrangers. On agit alors en anticipant les consé-
quences que peuvent avoir nos actions, ce qui amène à
une autocensure des comportements de solidarité.

La révision générale des politiques publiques de
2007 participe également à contraindre l’action des asso-
ciations qui militent pour le respect des droits des étran-
gers et l’aide à la régularisation. Les réductions drastiques
des subventions des ministères et le fléchage de plus en
plus marqué de celles-ci font passer les associations d’un
rôle d’alerte et d’initiative à un simple rôle de prestataire
de services des pouvoirs publics. Comme le note la
Cimade dans un rapport sur l’état des lieux des politiques
publiques sur la migration, il a été constaté des « réduc-
tions massives dans les budgets consacrés aux actions du
secteur associatif et une restriction des champs d’inter-
vention sur des publics spécifiques tels l’accompagne-
ment des demandeurs d’asile ou l’intervention dans et
autour des lieux de privation de liberté pour les étran-
gers. » Ainsi, on arrive à une situation paradoxale où la
mission « immigration, asile et intégration » du budget
2011 consacre 90 millions pour la lutte contre l’immigra-
tion irrégulière contre seulement 72 millions pour l’inté-
gration et l’accès à la nationalité française

Les freins à la solidarité avec les étrangers vivant
en France se sont donc multipliés ces dernières années et
s’accompagnent d’une augmentation sensible des dis-
cours stigmatisants et décomplexés sur l’ « étranger » en
général. Pourtant une partie de la population continue de
s’indigner et le réseau des liens associatifs se remodèle
autant que possible.

LLEESS  SSOOLLIIDDAARRIITTÉÉSS  SSEE  RREECCOONNSSTTRRUUIISSEENNTT

Les nombreuses interpellations au nom de l’arti-
cle  622-1 du CESEDA ont été suivies d’une mobilisation
d’importance dans les principales villes de France. Le mot
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d’ordre « Si la solidarité devient un délit, nous demandons
à être poursuivis pour ce délit » envoyait un message clair
au gouvernement d’alors et réclamait la fin du climat
délétère fait de pressions incessantes sur le personnel
aidant des associations. Cette lutte s’est poursuivie dans le
milieu de la fonction publique avec
la création de différents collectifs
(comme le RESeau ISérois contre la
Traque des Étrangers) qui en appel-
le aux fonctionnaires des secteurs
de l’éducation, de l’emploi, des
transports et autres à ne pas appli-
quer aveuglément les directives sur
le contrôle des étrangers en situa-
tion irrégulière. Les solidarités se
sont donc reconstruites à partir
d'une opposition frontale à la poli-
tique gouvernementale. 

L’exemple le plus parlant
de ces nouvelles solidarités est la
création des cercles de silence qui,
devant l’enfermement systémati-
que des sans-papiers dans les cen-
tres de rétention administrative,
s’élèvent contre les atteintes à l’humanité des étrangers
en situation irrégulière. Chaque mois, dans 174 villes de
France, des milliers de personnes manifestent en silence
durant une heure depuis maintenant cinq ans – et le com-
bat ne s’est pas interrompu avec le changement de majo-
rité. Le candidat Hollande avait promis qu’il « veillerait à ce
que chaque migrant, quelle que soit sa situation, soit

traité avec dignité, dans le respect de ses droits fonda-
mentaux ». Force est de constater que cette promesse est
d’ores et déjà aux oubliettes. Le nouveau ministre de
l’Intérieur, Manuel Valls, a annoncé qu’il ne prévoyait pas
plus de 30 000 régularisations par an et refuse de remet-

tre en cause la politique de recon-
duite aux frontières de ses prédé-
cesseurs...

Certes, Manuel Valls a répondu
à la promesse qu’il avait formulé en
juin dernier de « mettre fin au délit
de solidarité » en présentant le
28 septembre dernier un projet de
loi permettant d’exclure de la loi
« toute personne physique ou mo-
rale sans but lucratif qui porte assis-
tance à un étranger lorsque cette
aide n’a d’autre objectif que d’assu-
rer des conditions de vie digne à
l’étranger ». Cette loi pourrait enfin
permettre aux associatifs d’éviter
une condamnation, mais les intimi-
dations cesseront-elles pour au-

tant ? Nous gardons également cette pensée amère à l’es-
prit : tant que la politique gouvernementale dans son
ensemble n’allouera pas des sommes plus importantes
aux associations d’aide aux migrants, celles-ci seront tou-
jours limitées dans la poursuite de leurs objectifs. La loi n’y
changera rien.
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MMAANNUUEELL  VVAALLLLSS  AA  RRÉÉPPOONNDDUU  ÀÀ  LLAA  
PPRROOMMEESSSSEE  QQUU’’IILL  AAVVAAIITT  FFOORRMMUULLÉÉ  EENN
JJUUIINN  DDEERRNNIIEERR  DDEE  ««  MMEETTTTRREE  FFIINN  AAUU  DDÉÉLLIITT
DDEE  SSOOLLIIDDAARRIITTÉÉ  »»  EENN  PPRRÉÉSSEENNTTAANNTT  LLEE  
2288  SSEEPPTTEEMMBBRREE  DDEERRNNIIEERR  UUNN  PPRROOJJEETT  DDEE
LLOOII  PPEERRMMEETTTTAANNTT  DD’’EEXXCCLLUURREE  DDEE  LLAA  LLOOII
««  TTOOUUTTEE  PPEERRSSOONNNNEE  PPHHYYSSIIQQUUEE  OOUU
MMOORRAALLEE  SSAANNSS  BBUUTT  LLUUCCRRAATTIIFF  QQUUII  PPOORRTTEE
AASSSSIISSTTAANNCCEE  ÀÀ  UUNN  ÉÉTTRRAANNGGEERR  LLOORRSSQQUUEE
CCEETTTTEE  AAIIDDEE  NN’’AA  DD’’AAUUTTRREE  OOBBJJEECCTTIIFF  QQUUEE
DD’’AASSSSUURREERR  DDEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  VVIIEE
DDIIGGNNEE  ÀÀ  LL’’ÉÉTTRRAANNGGEERR  »»..  CCEETTTTEE  LLOOII  
PPOOUURRRRAAIITT  EENNFFIINN  PPEERRMMEETTTTRREE  AAUUXX  
AASSSSOOCCIIAATTIIFFSS  DD’’ÉÉVVIITTEERR  UUNNEE  
CCOONNDDAAMMNNAATTIIOONN,,  MMAAIISS  LLEESS  
IINNTTIIMMIIDDAATTIIOONNSS  CCEESSSSEERROONNTT--EELLLLEESS  
PPOOUURR  AAUUTTAANNTT  ??

NNOOTTEESS

11.. Michel Reydellet dans Recueil Dalloz, 2009.
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IIl est une idée communément répandue que la déporta-
tion n’existe plus en droit français ; que la déportation
aurait été abolie par une ordonnance du 4 juin 1960 du

général de Gaulle. Pour autant, si l’action de déporter est
d’obliger quelqu’un à quitter son territoire, soit pour l’obliger
à s’installer ailleurs, soit pour le détenir hors de son territoire,
elle existe toujours en droit français. C’est ce que subissent
ces hommes et ces femmes d’outre-mer, condamné(e)s dans
ces départements et territoires mais envoyé(e)s en métro-
pole pour exécuter leur peine.

C’est le cas de Joseph, haitien, qui vivait en
Guadeloupe, condamné par le TGI de Basse Terre, condamna-
tion assortie qui plus est d’une interdiction de résidence en
Guadeloupe alors qu’il y a toute sa famille ; de Fabrice, guade-
loupéen, condamné par le TGI de Basse Terre, condamnation
assortie d’une interdiction de résidence en Guadeloupe, alors
qu’il y a toute sa famille ; de Germain, martiniquais, con-
damné par le TGI de Fort de France, condamnation assortie
d’une interdiction de résidence en Martinique, alors qu’il y a
toute sa famille.

Ces hommes, qui plus est, démunis de ressources,
de milieux pauvres, sont donc privés de leurs droits effectifs
de maintenir des liens familiaux. Et si à un drame de sépara-
tion, il n’en fallait pas un autre, ils sont envoyés dans les éta-
blissements loin de la région parisienne, obligeant alors, si
leurs proches désirent les voir à ajouter au coût du voyage
par avion, celui du train ou de la voiture pour se rendre dans
nos prisons les plus reculées.

Honte à cette France qui prétend que la déporta-
tion n’existe plus, qu’elle a été abolie. Ces hommes ont des
droits. Mais un droit n’a de sens que s’il peut être effectif. Les
privant d’une possibilité d’exécuter leur peine dans leur ter-
ritoire de résidence, soit par ce que la justice en a décidé
ainsi, soit parce que « faute de moyens » pour l’État – qui
prône la réinsertion des détenus, qui inscrit le maintien des
liens familiaux dans les textes de la République comme fon-
dement à la réinsertion – qui ne peut construire d’établisse-
ments pour peine adéquat dans ces lieux, la France viole l’ar-
ticle 8 de la Convention européenne des droits de
l’Hommeset les libertés fondamentales.

Mais qui se préoccupe de ces hommes et de ces
femmes ? Classe misérable, classe dangereuse, dicte la
morale populaire, qui se cache derrière un semblant de droit
pour croire qu’elle n’inflige pas des peines dont le niveau de
souffrance endurée dépasse celui seul de l’incarcération. 
« Le ministre est sensible à votre interpellation », peut-on lire
dans un courrier du cabinet du garde des Sceaux. Sensible.
Fabrice, Joseph, et Germain, n’en n’ont que faire de cette sen-
sibilité. Ils veulent pouvoir être proches de leur famille, pou-

voir être présents avec eux lorsqu'ils traversent un deuil.
Car c’est le cas de Fabrice. Qui vient de perdre son père. Qui
est à Clairvaux, au quartier disciplinaire depuis 55 jours, qui
ne veut pas rejoindre le quartier d’isolement où il sera encore
plus oublié de tous. Tout le monde n’en a que foutre d’un
miséreux qui dans sa souffrance, lié à l’incarcération et aux
milliers de kilomètres qui le sépare de ses proches, a des réac-
tions de plus en plus brutales face à une administration qui
l’a relégué à Clairvaux. « Vous n’êtes pas prioritaires pour
demander un transfert sur la région parisienne », région qui
serait plus accessible déjà pour ses proches. Il sera de nou-
veau jugé pour sa réaction, certes violente, lorsqu’il a appris
le décès de son père. Le parquet se fera un plaisir de deman-
der une peine lourde, de deux ou trois ans de plus. Rien ne
sera pris en compte : sa situation de déporté, sa situation de
miséreux à qui on ne donne pas de travail (pas prioritaire une
fois de plus : il n’a pas d’enfants !), sa situation de souffrance
car comment le juge de l’application des peines lui accorde-
rait une permission de sortie sous escorte pour aller à l’enter-
rement de son père alors qu’il est interdit de séjour en
Guadeloupe ?! Kafkaïen.
L’œuvre de justice n’est pas œuvre de droit.

Ban Public dénonce la situation de ces hommes et
ces femmes déportées. Ban Public dénonce l’hypocrisie de
l’abolition de la peine de mort dont on fête pour la énième
fois l’anniversaire car cette abolition n’a pas supprimé les
peines afflictives de déportation et de bannissement.
Ban Public exige :
• l’abolition des peines complémentaires d’interdiction de
résidence pour les résident(e)s d’outre-mer ;
• que le droit de maintenir des liens familiaux normaux soit
effectif pour ces hommes et ces femmes déporté(e)s, comme
ce droit existe pour les personnes condamné(e)s sur le terri-
toire métropolitain.
Ban Public condamne la violation de l’article 8 de la
Convention européenne des droits de l’Homme pour ces
hommes et ces femmes.

Sans une prise de conscience collective de ces
situations dramatiques, la prison, une fois de plus, créé une
peine complémentaire, digne d’un traitement inhumain et
dégradant, renforçant le risque de récidive. À ce territoire que
l'on nomme République, une et indivisible, ou sur chaque
fronton d’établissement pour peine il est écrit Liberté Egalité
Fraternité, nous te disons République de France, d’appliquer
aussi la solidarité. Celle qui se veut fraternelle, humaine et
sensible aux plus démunis de nos concitoyen(ne)s. Alors tu
sortiras grandie de ces oublis aux droits humains que tu
bafoues sans cesse chaque jour.
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DDee  llaa  ddééppoorrttaattiioonn  ccoommmmee  ppeeiinnee  ccoommpplléémmeennttaaiirree

CCoommmmuunniiqquuéé  ddee  BBaann  ppuubblliicc
1199  sseepptteemmbbrree  22001122

ddeess  FFrraannççaaiiss  dd’’oouuttrree--mmeerr

BBaann  ppuubblliicc  nnoouuss  rraappppeellllee  qquuee  ddeess  FFrraannççaaiiss,,  ttoouutt  ccoommmmee  ddee  nnoommbbrreeuuxx
ééttrraannggeerrss,,    ssoouuffffrreenntt  dd’’uunnee  ppeeiinnee  dd’’ééllooiiggnneemmeenntt  ddee  lleeuurr  tteerrrriittooiirree..
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CCllaaiirree  vvdd  BBooggaaaarrdd  //  PPoouuvveezz--vvoouuss  ccoommmmeenncceerr  ppaarr  nnoouuss
pprréésseenntteerr  lleess  ddiifffféérreenntteess  aaccttiioonnss  dduu  GGiissttii  ??

CCllaaiirree  RRooddiieerr  //  Nous avons trois volets d’activité qui
constituent, à parts plus ou moins égales, le travail des dif-
férents membres de l’association :
• L’accueil direct sur rendez-vous, complétées par des
consultations par téléphone et par courrier. Nous suivons
un volume de 1 000 à 1 500 dossiers par an. L’action juri-
dique de l’association, qui est composée de nombreux
juristes, consiste aussi à contester devant le Conseil d’État,
les décrets, les circulaires, etc. qui semblent en contradic-
tion avec des principes fondamen-
taux qui, même s’ils ne sont pas ins-
crits dans la loi, nous paraissent au-
dessus de toute autre considération
en matière de non-discrimination.
• La formation en droit des étran-
gers – une de nos principales sour-
ces d’auto-financement. Nous som-
mes donc aussi un organisme de
formation ; notre public se compose
d’avocats, de professionnels du
droit, de travailleurs sociaux, mais aussi de militants et de
membres d’associations qui aident les étrangers dans
leurs démarches administratives. 
• Enfin, nous publions des ouvrages techniques sur le
droit des étrangers, mais aussi des publications à teneur
plus politique : notre revue Plein droit, avec des articles de
portée sociologique et d’analyse des politiques d’immi-
gration, et une collection d’ouvrages publiés à la suite de
journées d’études au cours desquelles sont traités des
thèmes transversaux liés aux questions de migrations, de
nature politico-socio-historique.

CCvvddBB  //  QQuueellllee  eesstt  vvoottrree  rrôôllee  aauu  sseeiinn  ddee  ll’’aassssoocciiaattiioonn  ??  

CCRR  //  Je suis directrice du Gisti et coordonne donc l’équipe.

Nous sommes une petite association, basée uniquement
à Paris. Nous avons neuf salariés, et pas plus de 200 béné-
voles, mais qui sont très actifs.

CCvvddBB  //  EEsstt--ccee  qquuee  jjee  ppeeuuxx  vvoouuss  ddeemmaannddeerr  ppoouurrqquuooii  vvoouuss
aavveezz  cchhooiissii  cceettttee  ffoorrmmee  dd’’eennggaaggeemmeenntt  ??

CCRR  //  Il y a maintenant vingt ans, à une époque où le Front
national faisait beaucoup parlé de lui, j’ai été portée par
une volonté de riposter au racisme et à l’antisémitisme
ambiant. Je militais dans des organisations, comme le
MRAP (Mouvement contre le racisme et pour l’amitié
entre les peuples) qui combattait la discrimination. Je suis
juriste de formation et, assez rapidement, j’ai eu l’impres-
sion qu’on ne pouvait pas se battre contre le racisme sans
creuser la question de ce que j’appellerais la xénophobie
institutionnelle : le fait que la loi elle-même organise un
statut discriminatoire pour les étrangers. C’est de ce souci-
là – creuser tous les aspects de la loi qui induisent des dis-
criminations à l'égard des étrangers – qu’est né le Gisti
dans les années 1970.

CCvvddBB  //  QQuueellllee  eesstt  llaa  pprrooppoorrttiioonn  ddee
ppeerrssoonnnneess  rreetteennuueess//ddéétteennuueess  ppaarr--
mmii  lleess  ééttrraannggeerrss  ccoonnttaaccttaanntt  vvooss  ppeerr--
mmaanneenncceess  jjuurriiddiiqquueess  ??

CCRR  // Les personnes étrangères
détenues ne sont pas forcément
orientées vers le Gisti et ne nous
connaissent donc pas ; c’est un pro-
blème d’information. Cela reste un
volet marginal de notre activité

même s’il nous arrive parfois de recevoir des courriers de
prison. Nous essayons alors de nous mettre en relation
avec l’avocats, quand il y en a un, ou des intermédiaires ;
nous avons en effet des moyens d’intervention limités,
notamment parce qu’il est impossible de rencontrer les
personnes concernées, ce qui rend toutes les difficultés
administratives – ne serait-ce que pour obtenir des piè-
ces – souvent insurmontables.

Nous avons essayé, il y a quelques années, de dis-
penser des formations sur le droit des étrangers aux tra-
vailleurs sociaux des établissements pénitentiaires mais
cela n’a jamais été généralisé, notammment à cause de
l’extrême faiblesse des moyens du ministère de la Justice.
Le public des centres de rétention administrive (CRA) est,
au contraire, bien plus familier des associations qui défen-
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EEnnttrreettiieenn  aavveecc  CCllaaiirree  RRooddiieerr,,

PPaarr  CCllaaiirree  vvdd  BBooggaaaarrdd

ddiirreeccttrriiccee  dduu  GGiissttii

««  SSee  bbaattttrree  ccoonnttrree  llaa  xxéénnoopphhoobbiiee  iinnssttiittuuttiioonnnneellllee »»

NNOOUUSS  AAVVOONNSS  EESSSSAAYYÉÉ,,  IILL  YY  AA  QQUUEELLQQUUEESS
AANNNNÉÉEESS,,  DDEE  DDIISSPPEENNSSEERR  DDEESS  
FFOORRMMAATTIIOONNSS  SSUURR  LLEE  DDRROOIITT  DDEESS  
ÉÉTTRRAANNGGEERRSS  AAUUXX  TTRRAAVVAAIILLLLEEUURRSS
SSOOCCIIAAUUXX  DDEESS  ÉÉTTAABBLLIISSSSEEMMEENNTTSS  
PPÉÉNNIITTEENNTTIIAAIIRREESS  MMAAIISS  CCEELLAA  NN’’AA  JJAAMMAAIISS
ÉÉTTÉÉ  GGÉÉNNÉÉRRAALLIISSÉÉ,,  NNOOTTAAMMMMMMEENNTT  ÀÀ
CCAAUUSSEE  DDEE  LL’’EEXXTTRRÊÊMMEE  FFAAIIBBLLEESSSSEE  DDEESS
MMOOYYEENNSS  DDUU  MMIINNIISSTTÈÈRREE  DDEE  LLAA  JJUUSSTTIICCEE..
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dent les droits des étrangers. Ceci dit, nous n’y sommes
pas non plus en première ligne puisqu’il existe cinq asso-
ciations habilitées à intervenir à l’intérieur des CRA, qui
sont donc généralement les interlocuteurs directs des
étrangers. Nous intervenons plutôt en soutien, en dernier
recours, quand toutes les solutions ont été épuisés et que
les dossiers relèvent du contentieux. Cependant, dans la
mesure où le Gisti compte de nombreux avocats parmi
ces membres, l’association peut être amenée à intervenir
par le biais de ces avocats qui défendent des clients étran-
gers en passe d’être éloignés. 

CCvvddBB  //  VVoouuss  nnee  rreennttrreezz  ddoonncc  ppaass,,  pphhyyssiiqquueemmeenntt,,  ddaannss  lleess
cceennttrreess  ddee  rréétteennttiioonn  ??

CCRR  //  Non. Ceci dit, depuis deux ans, s’est mis en place un
Observatoire de l’enfermement des étrangers (OEE) dont
le Gisti fait partie. Son objectif est d’ouvrir les centres de
rétention à la société civile, en tout cas aux associations
(hors associations habilitées), afin de rendre possible un
droit de regard sur ce qui se passe à l’intérieur de ces cen-
tres. Cette revendication de transparence vient de l’expé-
rience des membres de l’observatoire qui ont constaté
que, malgré la présence d’associations habilitées, malgré
les dispositifs mis en place, il reste énormément de zones
d’ombre sur l’accès aux droits, au juge, parfois même à un
avocat. Cette très grande opacité se retrouve dans les
zones d’attente (que l’on retrouve notamment dans les
aéroports et dans lesquelles sont retenus les étrangers

qui arrivent en France) : en effet, contrairement au gens
retenus en CRA qui, par définition, ont vécu en France et
ont donc déjà souvent des contacts (avec soit des
Français, soit des associations, soit des avocats, soit des
compatriotes qui peuvent les aider), les gens qui arrivent
sur notre territoire sont en général ignorants de tout ce
qui se passe en France, des procédures, etc. Ils sont donc
encore plus démunis quand il s’agit de défendre leurs
droits.

CCvvddBB  //  CCoommmmeenntt  pprrooccééddeezz--vvoouuss  ppoouurr  aaiiddeerr  uunn  ééttrraannggeerr  àà
rréégguullaarriisseerr  ssaa  ssiittuuaattiioonn  ??  CCoommbbiieenn  ddee  ffooiiss  llee  rreennccoonnttrreezz--
vvoouuss  ??

CCRR  //  C’est très variable puisque, comme je vous l’ai dit, le
Gisti est une petite association, basée uniquement à Paris,
ce qui ne nous empêche pas d’être sollicités de toute la
France, y compris des DOM-TOM. Nous ne privilégions
donc pas forcément la rencontre directe, d’autant que
nous faisons très peu d’accompagnement physique des
personnes, en préfecture par exemple. 

Nous travaillons essentiellement sur dossiers ;
même si cela nous arrive de rencontrer des gens, nous
n’avons pas comme objectif prioritaire de rencontrer le
plus de personnes possible. Nous essayons plutôt de four-
nir aux intervenants les plus proches des étrangers, ou
aux étrangers eux-mêmes, l’information et la documenta-
tion, et tous les éléments nécessaire à assurer leur
défense, même si ce n’est pas nous qui le faisons directe-
ment. 

Cet état de fait est vraiment lié à notre statut...
Pendant longtemps, même si ce n’est plus vrai mainte-
nant, nous étions la seule association à faire du droit des
étrangers. Les autres associations qui aidaient les étran-
gers étaient, quant à eux, plutôt dans une démarche d’as-
sistance, de soutien,  d’accompagnement, etc. C’est ainsi
que nous en sommes venus à nous spécialiser dans les
formations et la publication d’ouvrages d’informations,
pour diffuser les moyens de défense. 

Notre intervention passe, le plus souvent, par le
fait d’écrire aux préfectures, au ministère de l’Intérieur, ou
à d’autres administrations, de faire des recours devant les
tribunaux administratifs (qui jugent le fonctionnement de
l’administration, en l’occurrence de l’administration pré-
fectorale dont dépend le statut des étrangers). Nous sui-
vons aussi énormément de dossiers sans nous y impliquer
forcément : cela consiste à fournir de l’information soit à
l’avocat, soit à l’assistance sociale qui s’occupe du dossier,
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soit à la famille, soit encore à l’étranger lui-même quand il
est capable de se débrouiller. En fait, c’est cette forme
d’action que nous privilégions parce que nous considé-
rons qu’il est plus important de donner des éléments de
défense que de prendre directement ses dossiers en
charge.

CCvvddBB  //  ÊÊtteess--vvoouuss  aammeennééss  àà  ddoonnnneerr  ddeess  ccoonnsseeiillss  àà  ddeess
ééttrraannggeerrss  ddoonntt  llaa  ssiittuuaattiioonn,,  vviissiibblleemmeenntt,,  nnee  ppoouurrrraa  ppaass
êêttrree  rréégguullaarriissééee  ??

CCRR  //  Oui, cela arrive. Mais cela dépend des périodes, de
l’état de la législation ; il y a des moments où la législation
est plus clémente et nous repérons alors plus facilement
les solutions, les brèches pour de-
mander une régularisation. Ainsi, le
gouvernement, sous la présidence
précédente, avait un moment mis
l’accent sur la régularisation de per-
sonnes sans-papiers qui pouvaient
justifier d’une activité salariée.
Celles que Nicolas Sarkozy appelait
« l’immigration choisie »...

Mais il y a effectivement
des moments où la seule réponse
que nous pouvons donner aux
gens, c’est de ne surtout rien faire
qui pourrait leur faire courir un dan-
ger... En effet, la moindre démarche
peut parfois être l’occasion d’une
interpellation. Nous leur expliquons
alors plutôt comment préparer
l’avenir en cas de changement de
législation ou simplement com-
ment rester vivre en France sans faire de démarches
jusqu’à ce que leur ancienneté sur le territoire français
leur ouvre des possibilités qu’ils n’ont pas le jour où ils
viennent nous voir. 

CCvvddBB  //  QQuu’’eenn  eesstt--iill  ddee  llaa  fflleexxiibbiilliittéé  ddee  llaa  llééggiissllaattiioonn
aauujjoouurrdd’’hhuuii  ??

CCRR  //  La situation est assez bloquée... Nous sommes encore
sous l’égide d’une législation qui s’est beaucoup durcie
pendant les dernières années de la présidence de Nicolas

Sarkozy – la dernière loi en date étant la loi Besson de juin
2011, une loi très restrictive, aussi bien en ce qui concerne
l’accès à la nationalité, que le regroupement familial, ou
encore l’accès au travail qui s’est complètement refermé. 

Tout cela s’accompagne de nombreuses tracas-
series administratives, de grandes difficultés pour seule-
ment accéder aux guichets de la préfecture. C’est une de
nos préoccupations, même si cela ne relève pas vraiment
de la législation : ces pratiques administratives font qu’il
est de plus en plus difficile pour un étranger de se faire
ouvrir un dossier, alors même qu’il aurait des éléments
dans sa vie, personnelle ou professionnelle, qui permet-
traient de demander une régularisation.

Mais nous sommes en ce moment dans une
période de transition puisque le
nouveau gouvernement a annoncé
une réforme du code de l’entrée et
du séjour des étrangers dont nous
ne savons pas exactement quand
elle va intervenir. 

Ce qui n’empêche pas qu’à
cause du durcissement récent du
système, les démarches, rendues
très difficiles, débouchent assez
souvent sur des refus de régularisa-
tion qui peuvent avoir des consé-
quences dramatiques, notamment
des risques d’éloignement pour les
gens qui se sont engagés dans ces
démarches. 

Ce n’est donc pas une bonne
période. Pour peu qu’il y en ait eu
de bonnes ! S’il est vrai qu’il nous

est arrivé de connaître des changements de législation
qui ouvrent de nouvelles pistes, ça n’en prend pas le che-
min pour l’instant. Le thème de l’immigration était très
peu présent dans la campagne du candidat Hollande, qui
s’est gardé de prendre des engagements dans ce domai-
ne. En ce moment, nous disons plutôt aux gens que nous
accompagnons de faire attention...

CCvvddBB  //  VVoouuss  aavveezz  ddoonncc  ll’’iimmpprreessssiioonn  dd’’uunn  dduurrcciisssseemmeenntt  ddee
llaa  llééggiissllaattiioonn  ddeeppuuiiss  llee  ddéébbuutt  ddee  vvoottrree  eennggaaggeemmeenntt  ??

CCRR  //  Globalement, il y a toujours eu, au gré des alter-
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IILL  YY  AA  EEFFFFEECCTTIIVVEEMMEENNTT  DDEESS  MMOOMMEENNTTSS
OOÙÙ  LLAA  SSEEUULLEE  RRÉÉPPOONNSSEE  QQUUEE  NNOOUUSS  
PPOOUUVVOONNSS  DDOONNNNEERR  AAUUXX  GGEENNSS,,  CC’’EESSTT  DDEE
NNEE  SSUURRTTOOUUTT  RRIIEENN  FFAAIIRREE  QQUUII  PPOOUURRRRAAIITT
LLEEUURR  FFAAIIRREE  CCOOUURRIIRR  UUNN  DDAANNGGEERR......  EENN
EEFFFFEETT,,  LLAA  MMOOIINNDDRREE  DDÉÉMMAARRCCHHEE  PPEEUUTT
PPAARRFFOOIISS  ÊÊTTRREE  LL’’OOCCCCAASSIIOONN  DD’’UUNNEE  
IINNTTEERRPPEELLLLAATTIIOONN..  NNOOUUSS  LLEEUURR  
EEXXPPLLIIQQUUOONNSS  AALLOORRSS  PPLLUUTTÔÔTT  CCOOMMMMEENNTT
PPRRÉÉPPAARREERR  LL’’AAVVEENNIIRR  EENN  CCAASS  DDEE  
CCHHAANNGGEEMMEENNTT  DDEE  LLÉÉGGIISSLLAATTIIOONN  OOUU  
SSIIMMPPLLEEMMEENNTT  CCOOMMMMEENNTT  RREESSTTEERR  VVIIVVRREE
EENN  FFRRAANNCCEE  SSAANNSS  FFAAIIRREE  DDEE  DDÉÉMMAARRCCHHEESS
JJUUSSQQUU’’ÀÀ  CCEE  QQUUEE  LLEEUURR  AANNCCIIEENNNNEETTÉÉ  SSUURR
LLEE  TTEERRRRIITTOOIIRREE  FFRRAANNÇÇAAIISS  LLEEUURR  OOUUVVRREE
DDEESS  PPOOSSSSIIBBIILLIITTÉÉSS  QQUU’’IILLSS  NN’’OONNTT  PPAASS  LLEE
JJOOUURR  OOÙÙ  IILLSS  VVIIEENNNNEENNTT  NNOOUUSS  VVOOIIRR..  
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nances, une relative amélioration de la situation des
étrangers quand la gauche arrivait au pouvoir. Suivie d’un
durcissement quand la droite revenait. Mais il s’agit là
d’un mouvement de balancier incomplet ; en effet, les
gouvernements de gauche n’ont jamais rattrapé complè-
tement ce qui avait été perdu sous les gouvernements de
droite. Ainsi, tout ce qui a été grignoté, notamment au
début des années 90, avec Charles Pasqua, ministre de
l’Intérieur qui a énormément durci le statut des étrangers,
n’a jamais été vraiment amélioré... 

Nous pouvons donc considérer que, globale-
ment, la situation des étrangers est plutôt plus difficile
qu’il y a une vingtaine d’années, même s’il y a eu quelques
embellies à certaines époques... 

Il ne faut pas oublier que, depuis le début des
années 2000,  le régime français du droit des étrangers est
très encadré par le droit européen. Or, depuis que l’Europe
a décidé de communautariser ses politiques d’immigra-
tion, d’harmoniser les pratiques de tous les
États membres de l’Union européenne, ce
sont surtout les aspects sécuritaires qui
dominent. C’est surtout vrai à propos de tout
ce qui relève du contrôle des frontières exté-
rieures : beaucoup de dispositifs communs
de gestion des frontières extérieures rendent
d’ailleurs l’accès aux territoires des États
membres plus difficile qu’avant, multipliant
les enfermements aux frontières. 

Certaines des récentes réformes qui
ont ainsi été introduites dans la loi française
sont une application directe des directives
européennes, notamment la fameuse « direc-

tive retour », adoptée en 2008 par le Parlement européen,
qui a entraîné, dans les législations nationales, l’adoption
de mesures qui n’existaient pas avant, comme par exem-
ple l’impossibilité de revenir sur le territoire français pour
un étranger qui a été expulsé, l’impossibilité de demander
un visa pendant trois ou cinq ans selon les cas... 

S’il n’en est pas la seule cause, le droit européen
a certainement influencé négativement la situation des
étrangers dans les États membres, et notamment en
France. Ainsi, la demande d’asile est, systématiquement
ou presque, considérée comme un détournement de la
procédure d’accès au séjour et nous constatons qu’une
grande suspicion pèse aujourd’hui sur les réfugiés, une
population jusque-là relativement épargnée par les dis-
cours anti-immigrés. Plus globalement, tout les politiques
censées favoriser l’intégration, concept qui était à la mode
à Bruxelles à la fin des années 1990, ont été mises en
retrait au profit d’une approche essentiellement sécuri-
taire...
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GGuuiillllaauummee  FFoonnttaann  //  JJ’’aaiimmeerraaiiss  ppaarrttiirr  ddee  ll’’aarrttiiccllee  qquuee
vvoouuss  aavveezz  ccoo--ééccrriitt  ssuurr  ll’’eexxiisstteennccee  ddee  ccaammppss  dd’’ééttrraann--
ggeerrss  eenn  FFrraannccee  ddeeppuuiiss  1199338811..  CCeerrttaaiinnss  ccaammppss

ccoommmmee  cceelluuii  ddee  RRiivveessaalltt  ––  aauujjoouurrdd’’hhuuii  ffeerrmméé  ––  oonntt  aaccccuueeiill--
lliiss  ssuucccceessssiivveemmeenntt  lleess  rrééppuubblliiccaaiinnss  eessppaaggnnoollss,,  lleess  jjuuiiffss
ppeennddaanntt  llaa  ddeeuuxxiièèmmee  GGuueerrrree  mmoonnddiiaallee,,  lleess  ccoollllaabboorraatteeuurrss
àà  llaa  LLiibbéérraattiioonn,,  lleess  hhaarrkkiiss  àà  llaa  ffiinn  ddee  llaa  gguueerrrree  dd’’AAllggéérriiee,,
ppuuiiss  lleess  ««  ssaannss--ppaappiieerrss  »»......  PPoouuvveezz--vvoouuss  eexxpplliiqquueerr  ccee
ccoonncceepptt  ddee  ccaammpp  ??  QQuu’’eesstt--ccee  qquuii  rraapppprroocchhee,,  sseelloonn  vvoouuss,,  llee
ttrraaiitteemmeenntt  ddee  cceess  ddiifffféérreenntteess  ppooppuullaattiioonnss  àà  ddiivveerrsseess
ééppooqquueess  ??

OOlliivviieerr  CClloocchhaarrdd  //  Cette réflexion est apparue à la fin des
années 1990, à l’époque de l’existence du camp de
Sangatte, de septembre 1999 à décembre 2002. Nous
avons été plusieurs, chercheurs2 et ONG3, à nous intéresser
à ce type de structures. Le camp de Sangatte, appelé au
départ Centre d’hébergement et d’accueil d’urgence
humanitaire, et mis en place par les autorités françaises,
accueillait des personnes sans-papiers, et dans ce camp,
aucune disposition n’avait été mise en place, soit pour ins-
truire leur demande d’asile le cas échéant, soit pour tenter
de régulariser leur situation administrative. D’une part, il
nous semblait – notamment au sein de Migreurop – que
ce type d’établissement qui était une des formes de mise
à l’écart des étrangers n’était pas exceptionnel ; il y a avait
aussi d’autres lieux comme les centres de rétention voire
des centres ouverts qui remplissaient aussi cet objectif.
D’autre part, au regard des travaux sur d’anciennes formes
de camps, nous avons vu qu’il existait parfois des fonc-
tionnements similaires avec d’autres dispositifs, ayant
existé pendant et après la seconde Guerre mondiale.

Par ces « va-et-vient » entre l’époque actuelle et
d’autres plus anciennes, il nous a semblé que cette termi-
nologie de « camp » paraissait à même de décrire d’autres
dispositifs qui existent en Europe. En effet, à leur façon, ces
différents euphémismes (centre de rétention administra-
tive, centre d’accueil, zone d’attente) s’inscrivent bien
dans un prolongement de cette histoire des camps qui a

commencé au début du XXe siècle en France. Autrefois, on
employait des termes similaires  (voir les travaux de Marc
Bernardot ou Sylvie Thénault), des périodes pendant les-
quelles étaient réquisitionnés des établissements (des
structures déjà existantes comme des usines, des ciné-
mas) pour pouvoir y placer des personnes jugées indési-
rables ou, du moins, soupçonnées de ne pas respecter cer-
taines règles, notamment celles de l’entrée et du séjour
sur le territoire des États.

Bien évidemment, nous prenons garde à ne pas
parler de « camps d’extermination » ou de « camps de
concentration », pour faire la distinction avec cette
période noire qui s’est opérée pendant la seconde Guerre
Mondiale. Nous parlons de « camps d’étrangers ». Mais
souvent, ce terme de « camps » a été critiqué, car il nous a
parfois été reproché de faire un rapprochement avec une
période qui n’était pas du tout comparable. Notons toute-
fois que ce terme de « concentration » était employé avant
la seconde Guerre mondiale, sans aucune connotation
péjorative, dans le sens où des personnes étaient concen-
trées au sein d’un même espace.

Pour en avoir visité quelques-uns, je peux dire
qu’aujourd’hui, il n’est pas rare que des étrangers soient
maintenus dans des conditions inhumaines et dégra-
dantes. C’était le cas au début des années 2000, à l’aéro-
port Roissy-Charles de Gaulle, au sein duquel un grand
nombre de personnes était maintenu sans avoir la possi-
bilité d’aller au WC, obligées d’uriner dans des bouteilles
d’eau. 

Ce même paradigme permet de décrire l’ensem-
ble des dispositifs qui existent aujourd’hui au sein de
l’Union européenne et qui offrent des formes très varia-
bles : des anciennes casernes militaires utilisées en
Lituanie, en Pologne, en République Tchèque ou en
Hongrie ; mais aussi des bâtiments construits spécifique-
ment pour y maintenir des personnes, comme certains
centres de rétention en France construits et/ou gérés par-
tiellement par de grandes firmes, comme Bouygues ou
GDF-Suez.
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EEnnttrreettiieenn  aavveecc  OOlliivviieerr  CClloocchhaarrdd

PPaarr  GGuuiillllaauummee  FFoonnttaann,,
ttrrééssoorriieerr  nnaattiioonnaall  dduu  GGEENNEEPPII

««  VVeerrss  uunn  aassppeecctt  ““vveerrssaattiillee””  ddee  ll’’eennffeerrmmeemmeenntt »»

OOlliivviieerr  CClloocchhaarrdd  eesstt  ddoocctteeuurr  eenn  ggééooggrraapphhiiee,,  aauutteeuurr  dd’’uunnee  tthhèèssee  iinnttiittuullééee  ««  LLee  jjeeuu  ddeess  ffrroonnttiièèrreess
ddaannss  ll’’aaccccèèss  aauu  ssttaattuutt  ddee  rrééffuuggiiéé  ::  uunnee  ggééooggrraapphhiiee  ddeess  ppoolliittiiqquueess  eeuurrooppééeennnneess  dd’’aassiillee  eett  dd’’iimmmmii--
ggrraattiioonn  »»..  
IIll  eesstt  mmeemmbbrree  dduu  rréésseeaauu  MMiiggrreeuurroopp,,  uunn  rréésseeaauu  eeuurrooppééeenn  ddee  mmiilliittaannttss  eett  cchheerrcchheeuurrss  ddoonntt  ll’’oobbjjeecc--
ttiiff  eesstt  ddee  ffaaiirree  ccoonnnnaaîîttrree  llaa  ggéénnéérraalliissaattiioonn  ddee  ll’’eennffeerrmmeemmeenntt  ddeess  ééttrraannggeerrss  ddééppoouurrvvuuss  ddee  ttiittrree  ddee
ssééjjoouurr  eett  llaa  mmuullttiipplliiccaattiioonn  ddeess  ccaammppss,,  ddiissppoossiittiiff  aauu  ccœœuurr  ddee  llaa  ppoolliittiiqquuee  mmiiggrraattooiirree  ddee  ll’’UUnniioonn  eeuurroo--
ppééeennnnee..
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GGFF  //  CCeess  ccaammppss  ssoonntt  ddeessttiinnééss  aauuxx  ppeerrssoonnnneess  qquuii  nnee  ssoonntt
ppaass  aacccceeppttééeess  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree..  QQuueellss  ssoonntt  lleess  ddiissppoossiittiiffss
rreellaattiiffss  aauu  ttrraaiitteemmeenntt  ddee  lleeuurr  ddoossssiieerr  aaddmmiinniissttrraattiiff  oouu  ddee
lleeuurr  ssiittuuaattiioonn  ??

OOCC  // Dans le camp de Sangatte qui était un centre ouvert,
il n’y avait pas de dispositifs juridiques, pour instruire la
situation des personnes qui y transitaient. Aujourd’hui,
dans les centres de rétention en France, ou les centres fer-
més en Belgique, des dispositifs juridiques peuvent être
mis en place. Parfois de façon ponctuelle, parfois établis
dans le temps. Ainsi, des associations ou des avocats inter-
viennent pendant les jours ouvrables pour aider ces per-
sonnes, pour instruire leurs dossiers, pour défendre leur
situation, pour qu’ils ne soient pas expulsés.

Nous trouvons dans ces lieux : soit des personnes
qui viennent juste d’arriver sur le territoire européen
comme celles dont on va examiner leur demande d’ad-
mission au séjour (au titre de l’asile, du rapprochement
familial...). Elles sont alors placées dans ce qu’on appelle,
en France, des zones d’attentes – zones situées aux fron-
tières extérieures des États.
Il y a aussi des centres destinés spécifiquement aux étran-
gers déjà présents sur le territoire d’un État, et en instance
d’expulsion. Ces personnes sont généralement en Europe
depuis plusieurs mois, voire plusieurs années, et se sont
maintenues au-delà de la validité de leur visa ou de leur
titre de séjour. Elles se trouvent donc en situation irrégu-
lière au regard des autorités et, en conséquence, sont pla-
cées dans des centres de rétention dont l’objectif est de
les expulser vers leur pays d’origine.

Si en France, la distinction est très nettes entre les
zones d’attente et les centres de rétention, notons que,
dans d’autres pays d’Europe, il y a des centres qui combi-
nent parfois ces deux fonctions. 

GGFF  //  VVoouuss  mmeenneezz  aauussssii  uunnee  rrééfflleexxiioonn  ssuurr  lleess
««  ffrroonnttiièèrreess  mmoobbiilleess »»..  CCeess  ddiissppoossiittiiffss  ffrroonnttaalliieerrss
ssoonntt--iillss  aauujjoouurrdd’’hhuuii ssuuffffiissaammmmeenntt  fflleexxiibblleess  ppoouurr
ssuurrvveeiilllleerr  lleess  mmiiggrraannttss,,  ooùù  qquu’’iillss  ssooiieenntt  ??

OOCC  //  Les États tentent en effet de s’adapter au
parcours des migrants. On l’a vu en France, avec
la dernière modification du CESEDA (Code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile) qui autorise désormais les autorités d’un
département à créer une zone d’attente dans
n’importe quel lieu, lorsqu’elles estiment que
les étrangers viennent juste d’arriver sur le terri-
toire français. Ainsi, si la police ou la gendarme-
rie arrête un groupe de cinq à six personnes, elle

peut décider de créer une zone d’attente et de les y placer
le temps d’instruire leur demande. La loi précédente pré-
voyait déjà la possibilité de créer – de façon temporaire –
des lieux d’enfermement, mais elle limitait cette possibi-
lité aux seuls lieux frontaliers comme les ports, les aéro-
ports ou les gares ouverts au trafic international. Pour cela
les autorités réquisitionnent des chambres d’hôtels.

Se développe alors un aspect « versatile » de l’en-
fermement, qui va bien au-delà des grands centres de
rétention administrative tels que le Mesnil-Amelot, les
centres de rétention comme à Nîmes ou celui du Canet à
Marseille. Au sein de Migreurop, nous parlons plus géné-
ralement d’enfermement « invisible » : ces structures sont
mises en place pour des périodes très courtes et visent à
renvoyer rapidement les personnes dans leur pays d’ori-
gine. Par exemple sur les navires de la marine marchande,
il arrive que des migrants y soient maintenus en dehors
de tout cadre juridique, cela laisse le temps d’organiser
leur rapatriement avant le prochain port de débarque-
ment. La « frontière mobile » par excellence ne serait-elle
donc pas celle-ci qui est rattachée aux dispositifs mis en
place sur les navires de la marine marchande ?

Les centres de rétention sont devenus des jalons
importants dans les parcours des migrants. Ainsi, il n’est
pas rare de voir des personnes qui ont transité par plu-
sieurs de ces lieux au cours d’une seule année. À travers
ces processus s’opère une banalisation de l’enfermement.
En effet, ce qui est reproché à ces personnes, c’est unique-
ment le fait d’être en situation « irrégulière » ; or, la Con-
vention de Genève de 1951 autorise les personnes en
quête de protection à franchir les frontières, sans avoir
nécessairement de documents en règle. Ainsi des per-
sonnes peuvent être placées dans ces lieux pour des
périodes assez longues, en sachant qu’à leur sortie, ils
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ddoossssiieerr

peuvent être arrêtés à nouveau et enfermés pour une
nouvelle période.

Enfin rappelons la « directive retour », adoptée en
2008. Ce texte européen laisse la possibilité à tous les
États de porter la durée maximale de rétention à 18 mois.
Mais cette disposition varie selon les pays : en France, elle
est limitée à 45 jours ; en Allemagne et à Malte, elle est de
18 mois ; en Espagne, de 60 jours. Nous observons donc
une grande variété des durées maximales de rétention. 

GGFF  //  VVoouuss  iinnssiisstteezz  nnoottaammmmeenntt  ssuurr  llee  fflloouu  jjuurriiddiiqquuee  eett  ssuurr  llee
ffaaiitt  qquuee  lleess  tteexxtteess  rreellaattiiffss  aauu  ttrraaiitteemmeenntt  ddeess  iimmmmiiggrrééss
éémmaanneenntt  pplluuss  ddee  ll’’aaddmmiinniissttrraattiioonn  qquuee  dduu  llééggiissllaatteeuurr..
QQuueelllleess  ccoonnssééqquueenncceess  cceellaa  aa--tt--iill  ??

OOCC  //  Effectivement, en droit des étrangers (relatif à la
rétention administrative notamment), nous avons sou-
vent noté l’existence de pratiques
arbitraires de la part des policiers,
l’objectif étant de maintenir les
étrangers pour les renvoyer plus
facilement dans leur pays d’origine. 
Pour rappel, le centre de rétention
de Marseille, Arenc, a été découvert
au milieu des années 1970, mais les
députés n’ont légiféré qu’au début
des années 1980 afin de rendre légal
le fonctionnement de ce centre. On
peut prendre aussi l’exemple des
zones d’attente dans les grands aéroports comme Orly et
Roissy. Bien que découvertes et dénoncées à la fin des
années 1980 par des membres syndicaux de compagnies
aériennes, le maintien des étrangers a perduré sans qu’au-
cune base légale ne les y autorise. Et la loi Quilès de 1992
viendra légaliser cette pratique policière.

On observe donc qu’une pratique policière se
met d’abord en place, puis une loi vient légaliser cette pra-
tique. Ces lois émanent donc plus des praticiens que des
législateurs. 

Les locaux de rétention en sont un autre exem-
ple. Ces locaux sont situés dans les préfectures ou dans les
commissariats et on y interne les personnes pour une
durée assez courte, qui ne va pas généralement au-delà
de 48 heures (à la différence des centres de rétention, où
ils peuvent être maintenus 45 jours). Ces locaux ont com-
mencé à être utilisés dans le courant des années 1990
mais la loi n’est venue légaliser ces pratiques qu’en 2001.

GGFF  //  SS’’aaggiitt--iill  ddee  ll’’iiddééee  qquuee  vvoouuss  ddéévveellooppppeezz  qquuaanndd  vvoouuss
ddiitteess,,  ddaannss  vvoottrree  tthhèèssee,,  qquuee  ««  lleess  zzoonneess  ffrroonnttaalliièèrreess  ddéérroo--
ggeenntt  ppaarrffooiiss  dduu  ddrrooiitt  ccoommmmuunn »»  ??

OOCC  // Oui, quand je parle d’une « dérogation de droit com-
mun », et c’est un constat qui date de nombreuses années,
je fais référence à des textes internationaux auxquels les
États européens ont adhérés, notamment la Convention
de Genève de 1951, relative au statut de réfugiés. Comme
je l’ai dit précédemment, cette convention autorise les
migrants en quête de protection à franchir irrégulière-
ment les frontières. Mais, bien qu’elle donne le droit aux
migrants de se présenter aux autorités sans avoir les
papiers nécessaires pour séjourner dans les territoires
d’un État européen, souvent leur situation est criminalisée
et ils sont placés en rétention. Dans certains pays euro-
péens comme à Chypre, les personnes peuvent être

condamnées à trois ou quatre mois
de prison ferme uniquement pour
le fait d’être entrés irrégulièrement.
Ils ne pourront alors faire valoir leur
demande d’asile – le cas échéant –
que dans un second temps.

Un autre exemple : les conven-
tions internationales maritimes. Le
droit maritime est relativement
protecteur dans ses textes, notam-
ment pour ce qui est de venir en
aide à des personnes. Mais les États

dérogent à ce droit maritime, soit en ne portant pas assis-
tance aux personnes qui sont en mer, soit en les arrêtant
et en les refoulant sans tenir compte de leur situation.
L’Italie a été condamnée en février 2012 par la Cour euro-
péenne des droits de l’Homme (cas Hirsi) pour avoir
refoulé collectivement des migrants vers la Libye sans
avoir tenu compte de leur situation, ni du fait que ces der-
niers étaient renvoyés vers un pays où ils pouvaient être
soumis à des traitements inhumains et dégradants4. Or
malgré cette décision de la Cour, il semblerait que les ren-
vois se poursuivent (voir le rapport de la FIDH et de
Migreurop sur les migrants libyens). Force est de consta-
ter, à travers ses pratiques, que ce qui importe aux autori-
tés italiennes, c’est avant tout de renvoyer ces personnes 

Plus récemment encore, en septembre 2012, un
bateau a sombré au large des côtés turques, à proximité
des îles grecques : des personnes ont pu être sauvées
mais les rescapés ont été placés en rétention. On observe
donc une absence de prise en compte de la vulnérabilité
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DDAANNSS  CCEERRTTAAIINNSS  PPAAYYSS  EEUURROOPPÉÉEENNSS
CCOOMMMMEE  ÀÀ  CCHHYYPPRREE,,  LLEESS  PPEERRSSOONNNNEESS  
PPEEUUVVEENNTT  ÊÊTTRREE  CCOONNDDAAMMNNÉÉEESS  ÀÀ  TTRROOIISS
OOUU  QQUUAATTRREE  MMOOIISS  DDEE  PPRRIISSOONN  FFEERRMMEE
UUNNIIQQUUEEMMEENNTT  PPOOUURR  LLEE  FFAAIITT  DD’’ÊÊTTRREE
EENNTTRRÉÉSS  IIRRRRÉÉGGUULLIIÈÈRREEMMEENNTT..  IILLSS  NNEE  
PPOOUURRRROONNTT  AALLOORRSS  FFAAIIRREE  VVAALLOOIIRR  LLEEUURR
DDEEMMAANNDDEE  DD’’AASSIILLEE  ––  LLEE  CCAASS  ÉÉCCHHÉÉAANNTT  ––
QQUUEE  DDAANNSS  UUNN  SSEECCOONNDD  TTEEMMPPSS..
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de ces personnes et du caractère parfois très singulier
dans laquelle elles se trouvent à un moment donné.

GGFF  //  LL’’UUnniioonn  eeuurrooppééeennnnee,,  vviiaa llaa  CCoouurr  eeuurrooppééeennnnee  ddeess
ddrrooiittss  ddee  ll’’HHoommmmee,,  oouu  vviiaa lleess  iinnssttiittuuttiioonnss  ddee  ll’’UUnniioonn  pprroo--
pprreemmeenntt  ddiitteess,,  pprroodduuiisseenntt  éénnoorrmméémmeenntt  ddee  tteexxtteess,,  ddee
ddooccttrriinneess  ssuurr  lleess  ddrrooiittss  ddee  ll’’HHoommmmee..  LLeess  ppoolliittiiqquueess  dd’’hhaarr--
mmoonniissaattiioonn  ddeess  ppoolliittiiqquueess  mmiiggrraattooiirreess  eett  dd’’aassiillee  sseemmbblleenntt
ppoouurrttaanntt  aalllleerr  ddaannss  ll’’aauuttrree  sseennss..  QQuueell  eesstt  ddoonncc  llee  vviissaaggee
aaccttuueell  ddee  cceettttee  ppoolliittiiqquuee  dd’’hhaarrmmoonniissaattiioonn  ??

OOCC  // Aujourd’hui, effectivement, des textes visent à har-
moniser les politiques des différents États membres. En ce
qui concerne la rétention administrative, un seul texte
existe : il s’agit de la « directive retour » que j’ai déjà évo-
quée. Mais quand on observe les différents textes euro-
péens, on constate qu’il s’agit plutôt d’une juxtaposition
de dispositifs nationaux, et non d’une réelle harmonisa-
tion (diversité des durées de détention maximale, diver-
sité des procédures – aide juridique ou non, diversité des
structures5).

De plus, ces politiques européennes se caractéri-
sent aujourd’hui plutôt par des aspects restrictifs (visant
avant tout à renvoyer les personnes vers leur pays de pro-
venance ou vers leur pays d’origine) que par des aspects
protecteurs – même si, dans chacun de ces textes, il est fait
référence aux différents textes internationaux relatifs aux
droits de l’Homme.

GGFF  //  QQuu’’eenn  eesstt--iill  dduu  ttrraaiitteemmeenntt  ddeess  ddeemmaannddeeuurrss  dd’’aassiillee  ??

OOCC  // Prenons l’exemple de la période des révolutions
arabes qui a commencé il y a près de deux ans. L’Union
européenne a été peu concernée par l’exode de la popu-
lation fuyant la Libye. Ce sont plutôt le Tchad, l’Égypte et
la Tunisie qui ont eu à gérer l’accueil de ces exilés. Mais
cela n’a pas empêché l’Italie de développer tout un arse-
nal de centres dits d’accueil – qui étaient plutôt, en fait,
des centres de rétention pour maintenir enfermés les per-
sonnes qui arrivaient sur ses côtes. Je me souviens de la
déclaration du ministre de l’Intérieur italien de l’époque,
Roberto Maroni, qui parlait d’un million et demi de
migrants susceptibles d’arriver sur les côtes italiennes : il
s’agit véritablement d’une politique de la peur qui était
mise en place. C’était le cas aussi du président de la
République française de l’époque, Nicolas Sarkozy, qui
parlait de « flux migratoires incontrôlables ». Chaque État
a donc fait en sorte de ne pas venir en aide à la population

qui vivait dans un pays en guerre, certaines personnes
ayant elles-mêmes quitté des dictatures qui règnent dans
des pays comme l’Éthiopie, la Somalie ou l’Érythrée.

Cécilia Malmström, la commissaire européenne
aux affaires intérieures, a d’ailleurs déclaré en juin dernier
que « la façon dont l’Union européenne a traité les per-
sonnes fuyant les zones de troubles et de combat à la
suite des printemps arabes constitue une erreur histo-
rique ».

GGFF  //  MMiiggrreeuurroopp  aa  pprroodduuiitt  ll’’aannnnééee  ddeerrnniieerr  uunn  rraappppoorrtt  ssuurr  llaa
qquueessttiioonn  ddee  ll’’eexxtteerrnnaalliissaattiioonn  ddeess  ffrroonnttiièèrreess..  PPoouuvveezz--vvoouuss
nnoouuss  eexxpplliiqquueerr  eenn  qquuooii  cceellaa  ccoonnssiissttee  ??

OOCC  //  Il s’agit de délocaliser les contrôles des frontières
extérieures de l’Union européenne dans des pays limi-
trophes, voire dans des pays plus éloignés (Mauritanie,
Sénégal). Pour cela, l’Union, ou certains de ses États mem-
bres, concluent des accords avec ces pays. Par exemple,
les États européens dispensent des moyens financiers, du
matériels (caméras infrarouges, etc.) aux autorités ukrai-
niennes. Ils conseillent également l’Ukraine pour la
construction de nouveaux centres de rétention ou d’ac-
cueil visant à contrôler et gérer les flux migratoires sus-
ceptibles de gagner l’Union européenne. Il en est de
même avec la Turquie à qui la Commission européenne
demande aujourd’hui – dans le cadre de la procédure
d’adhésion à l’Union – de renforcer ses contrôles aux fron-
tières. Une partie de la surveillance est donc externalisée
dans des pays limitrophes.

Au-delà des accords passés entre les États euro-
péens et les pays tiers, cette externalisation peut aussi
s’opérer à travers les consulats européens qui existent
dans la plupart des pays du monde. Ce sont alors les
agents consulaires européens qui veillent – lors des
demandes de visa – à ce que les requérants ne consti-
tuent pas un « risque migratoire », c’est écrit noir sur
blanc.

GGFF  //  LLee  bbuutt  ddee  cceettttee  eexxtteerrnnaalliissaattiioonn  eesstt  ddoonncc  qquuee  lleess  ccaann--
ddiiddaattss  àà  llaa  mmiiggrraattiioonn  eenn  EEuurrooppee  nn’’aarrrriivveenntt  ppaass  àà  llaa  ffrroonn--
ttiièèrree  ??

OOCC  //  Tout à fait. On le voit aujourd’hui à travers l’agence
Frontex, une agence européenne qui coordonne les opé-
rations de contrôles aux frontières extérieures des États
membres. Cette agence signe différents accords avec des
pays tiers comme la Turquie, la Biélorussie, l’Ukraine, ou
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encore le Nigeria. Cela va donc bien au-delà des frontières
extérieures de l’Union européenne. Même si cette agence
signe des accords qui ne sont pas validés par le Parlement
européen. Pour rappel le traité de Lisbonne stipule que
tout accord, signé par des institutions européennes ou par
la commission, avec des pays tiers, doit être validé par le
Parlement européen. Or, Frontex déroge à cette règle.
Pour s’en défendre, elle prétend que ce sont des accords
techniques ; or, on peut en douter au regard des accords
signés avec des pays dont ont sait que les régimes en
place ne sont pas des plus démocratiques.

Frontex a recours aussi à la mise en place de
charters pour renvoyer des personnes d’une nationalité
donnée (Géorgiens, Arméniens, Nigérians, Colombiens).
Ainsi, lorsqu’une nationalité est ciblée, il est demandé à
l’ensemble des centres de rétention européens de partici-
per à l’opération pour faire en sorte de renvoyer un grand
nombre de ressortissants.

GGFF  //  SSuuiittee  aauuxx  rréévvoolluuttiioonnss  aarraabbeess,,  ooùù  eenn  eesstt--oonn  ddeess
aaccccoorrddss  ppaassssééss  aavveecc  lleess  aanncciieennnneess  ddiiccttaattuurreess  ccoommmmee  llaa
LLiibbyyee  ??

OOCC  // Pendant toute la période Kadhafi, il y a eu des rela-
tions très ambiguës entre les autorités européennes et le
dictateur libyen dans le sens où l’Union tentait de mon-
nayer l’externalisation de ses contrôles frontaliers. Les
États européens investissent en Libye et en contre-partie,
on demande à la police libyenne de participer à la lutte
contre l’immigration. Or si les régimes ont changé, les
autorités italiennes, françaises, etc., font en sorte que les
accords relatifs à la lutte contre l’immigration « clandes-
tine » établis précédemment, perdurent. Il y a donc une
continuité.
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Extrait de Migrations. Politiques publiques, pratiques
administratives. État des lieux, La Cimade, 2009.
« La mise en œuvre de vols conjoints est encouragée,
alors même que ces opérations sont juridiquement illi-
cites et relèvent d’une logique inacceptable. LLeess  ««  vvoollss
ccoonnjjooiinnttss  »»  oouu  ««  cchhaarrtteerrss  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess »»  sont des opé-
rations de transport à bord d’un vol commun visant à
organiser le retour forcé de plusieurs étrangers d’une
même nationalité vers leur pays d’origine et impliquant
la coopération de plusieurs États membres. Ces opéra-
tions visent à : rationaliser les coûts afférents aux opéra-
tions d’éloignement ; communiquer sur la mise en œuvre
d’une politique « efficace » et « rentable » de lutte contre
l’immigration illégale ; organiser l’éloignement forcé
d’étrangers à l’abri des regards extérieurs. Les vols con-
joints sont contraires au principe d’interdiction des
expulsions collectives, énoncé à l’article 4 du Protocole
n° 4 de la Convention européenne des droits de l’Homme
(CEDH).
La recherche de la rentabilité économique des politiques
d’éloignement est ainsi érigée en valeur supérieure, évin-
çant les principes de respect des droits et de la dignité
humaine. Ainsi, par exemple, ces opérations coûteuses
impliquent, pour être « rentables », qu’un nombre « suffi-
sant » d’étrangers soit rassemblé dans des délais précis.
La pratique a démontré que ceci conduit, dans la période
précédent le vol, à des pratiques arbitraires et discrimina-
toires (arrestations massives visant les étrangers en fonc-
tion de leur nationalité). »

NNOOTTEESS

11.. Olivier Clochard, Yvan Gastaut et Ralph Schor, « Les camps d’étrangers depuis 1938 :
continuité et adaptations du “modèle” français à la construction de l’espace Schengen »,
Revue Européenne des Migrations Internationales, Vol. 20, n° 2, 2004, pp. 57-87.
22.. Jérôme Valluy, Marc Bernardot.
33.. La Cimade, le Gisti, Migreurop...
44..  Institué par l’article 33.1 de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés
(1951) et par l’article 3 de la Convention contre la torture et peines et traitements inhumains,
cruels ou dégradants (1984), le principe de non-refoulement pose l’interdiction pour un
État d’expulser les migrants, demandeurs d’asile et réfugiés vers un pays où ils ont des
raisons légitimes de craindre des mauvais traitements. Refuser l’entrée sur un territoire
donné aux demandeurs d’asile est une violation de ce principe. (NdlR)
55..  Ainsi, certains pays continuent à avoir recours à la prison pour y maintenir des per-
sonnes en situation irrégulière ; c’est notamment le cas de l’Irlande et de l’Allemagne.
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QQuand il s’agit de protéger ses terres, l’Union euro-
péenne n’y va pas par quatre chemins ; ainsi, la
directive sur « les normes et procédures com-

munes applicables dans les États membres au retour des
ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier », plus
communément appelée « directive retour », adoptée par
le Parlement européen le 18 juin 2008, institutionnalise
une véritable industrialisation de la rétention des mi-
grants en situation irrégulière, y compris les personnes les
plus vulnérables (mineurs même isolés2, femmes en-
ceintes, personnes malades), au détriment de la protec-
tion de leurs droits3. L’institutionnalisation de ces prati-
ques conduit de fait à la violation de principes que l’Union
s’est pourtant engagée à respecter. Mais, « si la construc-
tion d’un dispositif d’expulsions massives se heurte au
respect des droits des personnes, c’est que, pour qu’une
telle machine fonctionne, il faut nécessairement écarter
cet obstacle que constitue le droit des étrangers »4.

LLAA  PPOOLLIITTIIQQUUEE
MMIIGGRRAATTOOIIRREE
FFRRAANNÇÇAAIISSEE

La France
vient de valider,
comme d’autres
pays européens,
l ’ex igence d ’un
niveau minimal de
connaissance de la
langue avant l’arri-
vée sur le territoire
national5. Le fait de
maîtriser les bases
du français et
d’avoir réussi un
test sur les valeurs
de la République

ajoute une condition et rallonge de fait l’obtention d’un
visa, dans le cadre d’une demande de regroupement
familial ou d’un mariage avec un ressortissant français.

Dans notre pays, la pression est donc depuis peu
mise sur l’apprentissage de la langue française comme
preuve de la bonne volonté de s’intégrer, pour pouvoir
bénéficier d’un droit au séjour stabilisé, « alors que c’est
l’assurance d’une stabilité administrative qui permet aux
adultes migrants d’apprendre le français et de s’engager
sur le chemin de l’intégration »6, comme le soulignent les
travaux du Conseil de l’Europe : « Tout ensemble de dispo-
sitions tendant à faire de l’acquisition d’une des langues
de la société d’accueil une obligation administrative,
assortie de sanctions, peut produire des effets inverses à
ceux recherchés et transformer un apprentissage linguis-
tique indispensable en formalité à accomplir ou objet de
conflictualité interculturelle »7.

Alors que la langue est d’abord un droit, la France
en fait un devoir, renversant ainsi le processus d’intégra-
tion. Le droit au séjour pérenne n’est plus pensé comme
l’outil de l’intégration mais comme sa récompense.
« L’intégration ne se décrète pas. Elle est le fruit d’une
dynamique réciproque où la reconnaissance des droits ne
se limite pas à récompenser une intégration réussie, mais
tout simplement à la rendre possible. »8

L’apprentissage du français, en relevant de la
logique du mérite, sert à distinguer les étrangers « inté-
grables » des autres. Par ailleurs, cette fameuse « intégra-
tion républicaine » est en phase avec l’idéologie qui voit
dans l’immigration un risque pour l’identité nationale.

Ceci n’a rien d'étonnant, la France étant « leader »
dans le domaine migratoire : il s’agit en effet du premier
État européen à avoir créé un ministère spécialement
dévolu à la question de l’immigration. Immédiatement
après son élection, en mai 2007, Nicolas Sarkozy crée le
ministère de l’Immigration, de l’intégration, de l’identité
nationale et du développement solidaire (MIIINDS) afin
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DDeess  ppoonnttss,,  ppaass  ddeess  mmuurrss  !!

PPaarr  CCllaaiirree  vvdd  BBooggaaaarrdd

CCrrttiiqquuee  ddee  llaa  ppoolliittiiqquuee  mmiiggrraattooiirree  eeuurrooppééeennnnee

AAlloorrss  qquuee,,  jjuussqquu’’aauuxx  aannnnééeess  11997700,,  llaa  ttrrèèss  ggrraannddee  mmaajjoorriittéé  ddeess  iimmmmiiggrrééss  aa  eeuu  aaccccèèss  àà  uunn  ssttaattuutt  rréégguulliieerr,,  ll’’iimmmmii--
ggrraattiioonn  ssee  ccoommbbiinnaanntt  ttoouujjoouurrss  aauu  ddéévveellooppppeemmeenntt  dduu  ccaappiittaalliissmmee,,  ««  ddeeppuuiiss  llee  ddéébbuutt  ddeess  aannnnééeess  11999900,,  ss’’eesstt  pprroo--
dduuiitt  uunn  cchhaannggeemmeenntt  rraaddiiccaall  dduu  ppaarraaddiiggmmee  ddeess  mmiiggrraattiioonnss,,  ccoorrrreessppoonnddaanntt  àà  ccee  qquu’’oonn  aappppeellllee  llee  ppaassssaaggee  àà  llaa
ssoocciiééttéé  ddiittee  ““ppoossttiinndduussttrriieellllee””  eett  àà  llaa  gglloobbaalliissaattiioonn..  LLaa  mmiiggrraattiioonn  eesstt  aauujjoouurrdd’’hhuuii  ccoonnssiiddéérréé  ccoommmmee  ““iinnccoonnggrruuee””
dduu  ppooiinntt  ddee  vvuuee  ddeess  bbeessooiinnss  dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt  ééccoonnoommiiqquuee  ddeess  ppaayyss  ddoommiinnaannttss,,  ccaarr  lleess  iinnnnoovvaattiioonnss  tteecchhnnoo--
llooggiiqquueess  oonntt  ppeerrmmiiss  ddee  rréédduuiirree  éénnoorrmméémmeenntt  llaa  qquuaannttiittéé  ddee  mmaaiinn--dd’’œœuuvvrree »»  eett  ddee  ddééllooccaalliisseerr  ll’’eexxtteerrnnaalliissaattiioonn
ddaannss  lleess  ppaayyss  dd’’éémmiiggrraattiioonn11..
DDeeppuuiiss  llee  XXXXee ssiièèccllee,,  lleess  mmiiggrraattiioonnss  iinntteerrnnaattiioonnaalleess  ssoonntt  ddoonncc  ddeevveennuueess  uunn  eennjjeeuu  mmaajjeeuurr..  NNoottaammmmeenntt  ppoouurr  llaa
««  ffoorrtteerreessssee  EEuurrooppee  »»  qquuii  nn’’aa  eeuu  ddee  cceessssee  ddee  rreennffoorrcceerr  lleess  ccoonnttrrôôlleess  ddeess  eennttrrééeess  ssuurr  ssoonn  tteerrrriittooiirree,,  nnoottaammmmeenntt
eenn  ffaaiissaanntt  ddeess  ppaayyss  rriivveerraaiinnss  ddeess  ggaarrddee--ffrroonnttiièèrreess  eenn  éécchhaannggee  dd’’aaccccoorrddss  ddee  ccooooppéérraattiioonn..
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de souligner son désir d’engagement dans le domaine
migratoire. Alors que, traditionnellement, la politique
d’immigration a toujours été présentée comme compor-
tant deux volets – la lutte contre l’immigration irrégulière,
d’une part, l’intégration de la population immigrée régu-
lièrement présente sur le territoire, de l’autre – l’un des
objectifs principaux de l’ancien ministère de l’Intérieur est
de favoriser l’ « immigration choisie » et de combattre
l’ « immigration subie ». Cette typologie manichéenne a
ainsi été entérinée dans le vocabulaire officiel républicain,
sous-tendant sans le moindre souci d’euphémisation
l’existence de deux catégories distinctes d’étrangers : les
désirables et les indésirables. 

Mais, alors que l’immigration de travail (dite
« choisie ») a rapidement été freinée par la crise écono-
mique, migrants familiaux, économiques, demandeurs
d’asile et réfugiés (immigration dite « subie ») continuent
de faire les frais du durcissement des politiques migra-
toires. En effet, « le rapport d’activités 2008 du MIIINDS
souligne avec enthousiasme la baisse de l’octroi de titres
de séjour à des étrangers malades9 (-12,4 %) et à des réfu-
giés ou apatrides (-9,1 %) ainsi que
la diminution “spectaculaire” (sic) de
la délivrance des titres de séjour
pour motifs familiaux (-10,6 %) »10.

« Cette politique de plus en
plus répressive, en dehors même du
fait qu’elle mobilise les énergies et
les crédits au détriment de la poli-
tique d’intégration, produit des
effets désintégrateurs en engendrant insécurité et préca-
rité, en désignant la population immigrée comme étant
“en trop”, en encourageant la suspicion et, au-delà, la
xénophobie. »11

LLAA  PPOOLLIITTIIQQUUEE  MMIIGGRRAATTOOIIRREE  EEUURROOPPÉÉEENNNNEE

Depuis la mise en place du dispositif Schengen à
la fin des années 1980, « les politiques européennes en
matière d’immigration se sont focalisées sur le renforce-
ment des contrôles aux frontières extérieures afin de pro-
téger, à l’intérieur de l’Europe, un espace de prospérité et
de libre-circulation12 »13. L’Union européenne ne se con-
tente donc plus aujourd’hui d’empêcher les migrants
d’entrer sur son territoire : elle tente de les empêcher de
quitter leur pays d'origine ou de transit.

Pour ce faire, tous les moyens sont bons... Ainsi,
l’aide au développement est utilisée pour contraindre les
pays tiers à prendre des mesures immédiates pour res-
treindre l’émigration ; elle se transforme ni plus ni moins
en une assistance technique et financière aux pays tiers
en vue d’assurer « une gestion plus efficace dans le
domaine de la migration ». La Cimade rappelle pourtant
que « le développement est un droit reconnu par les
Nations Unies, et ne saurait faire l’objet de conditionnalité
quelle qu’elle soit. Conditionner l’aide publique au déve-
loppement au “contrôle des flux migratoires” constitue
un chantage inacceptable » 14. D’autant que seule l’Union
européenne y trouve un réel intérêt 15... En effet, sous cou-
vert d’une approche « globale » des migrations et du
développement, l’aide publique au développement et
l’accès d’une minorité de personnes à une migration
légale mais temporaire sont clairement utilisés pour obte-
nir une meilleure coopération des pays d’origine et de
transit au sud et à l’est de l’Europe pour contrôler les flux
migratoires en amont 16. 

Au cœur des négociations des
accords de partenariat économi-
que et d’aide au développement
figure la signature d’accords « de
réadmission » 17. Ils engagent l’État
signataire à faciliter le retour sur
leur territoire de leurs propres res-
sortissants qui se trouvent en situa-
tion irrégulière sur le territoire du

cosignataire, mais aussi à réadmettre les migrants de pays
tiers qui, pour venir en Europe, auraient transité sur leur
sol – alors que, bien souvent, les migrants n’ont pas de lien
réel avec ces pays. Pour des pays comme le Bénin ou le
Gabon, qui ne sont pas des pays de transit, l’impact de la
réadmission de ressortissants de pays tiers est minime. En
revanche, pour les pays se trouvant sur des routes migra-
toires très fréquentées (Mali ou Sénégal), ces clauses sont
désavantageuses en ce qu’elles font peser sur ces États de
transit des obligations lourdes de gestion des populations
renvoyées (notamment en matière de protection et de
renvoi des migrants dans leur pays d’origine). Ces accords
ont donc essentiellement vocation à inciter les pays de
départ et de transit à s’engager dans le contrôle des flux
migratoires en échanges de possibilités limitées de migra-
tion légale et d’aide au développement. « L’idée est de
faire porter aux pays de transit la responsabilité du
contrôle des frontières de l’Union européenne. » 18
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LL’’UUNNIIOONN  EEUURROOPPÉÉEENNNNEE  NNEE  SSEE  CCOONNTTEENNTTEE
DDOONNCC  PPLLUUSS  AAUUJJOOUURRDD’’HHUUII  DD’’EEMMPPÊÊCCHHEERR
LLEESS  MMIIGGRRAANNTTSS  DD’’EENNTTRREERR  SSUURR  SSOONN  
TTEERRRRIITTOOIIRREE  ::  EELLLLEE  TTEENNTTEE  DDEE  LLEESS  
EEMMPPÊÊCCHHEERR  DDEE  QQUUIITTTTEERR  LLEEUURR  PPAAYYSS
DD''OORRIIGGIINNEE  OOUU  DDEE  TTRRAANNSSIITT..
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En ce qui concerne la coopération policière, tous
ces accords bilatéraux prévoient un renforcement des
moyens de contrôle des flux migratoires. 
Ainsi, l’Agence européenne pour la gestion des frontières
européennes, dite « Frontex », a été créée en 2004 pour
renforcer le dispositif commun de contrôle aux frontières.
Elle a pour objectif l’amélioration de la « gestion intégrée
des frontières extérieures de l’Union européenne » (fron-
tières aériennes, terrestres et aéroportuaires) ; cela passe
par le durcissement du cadre légal de répression de l’im-
migration irrégulière 19, la sécurisation des aéroports, la
surveillance des frontières, mais aussi l’équipement et la
formation de la police de l’air et des frontières dans les
pays tiers. Ainsi, son action s’est principalement axée sur
la mise en commun de moyens pour renforcer les inter-
ceptions maritimes en mer Méditerranée et au large du
Sénégal, de la Mauritanie et du Maroc. Frontex est égale-
ment en charge de la coordination des charters commu-
nautaires 20. Mais « certaines pratiques des gardes côtes
européens et d’États tiers ont été dénoncées à plusieurs
reprises : abandon d’embarcations en perdition, intercep-
tions dangereuses provoquant naufrages et noyades,
naufrages volontaires d’embarcation entraînant la mort
des passagers » 21.

Les moyens de cette agence ont été récemment
considérablement renforcés (+ 254 % entre 2007 et
201122) afin de mettre en œuvre la généralisation des visas
biométriques, la mise en place d’un système de surveil-
lance des entrées et des sorties, et l’utilisation des techno-
logies de pointe telle que la biométrie – en vue de pro-
duire des documents infalsifiables, formation et équipe-

ment des pays d’origine et de transit...
« À l’enjeu politique, économique et
social que constitue l’immigration, on
apporte donc une réponse policière.
Loin d’être exceptionnelle, cette
approche policière du phénomène
migratoire s’inscrit résolument dans
un paradigme sécuritaire global. »23

Ces dispositifs visent à forcer
les pays voisins à lutter contre une
immigration qui ne manquerait pas
de franchir illégalement ses fron-
tières. Ces pays qui empêchent le pas-
sage des migrants vers les côtes espa-
gnoles, comme le Maroc et l’Algérie,
autrefois pays de départ et de transit,
sont devenus des pays « d’accueil

forcé » de ces migrants. 
Rappelons toutefois que, contrairement aux idées reçues,
la plupart des migrations sont des mouvements « Sud-
Sud ». Ainsi, « la plupart des personnes qui fuient la guerre
le font vers un pays frontalier ; elles sont aussi parfois
déplacées dans leur propre pays » 24. 80 % des réfugiés
sont donc accueillis par les pays du Sud, dont les moyens
sont pourtant réduits. Dans ces pays, les conditions de
détention inhumaines et les refoulements collectifs en
plein désert, en dehors de tout cadre juridique et adminis-
tratif, la montée de la xénophobie, ont remplacé l’aide et
l’assistance coutumières... Pire, « ces pays traditionnelle-
ment d’émigration, sont devenus des pays de transit, puis
des pays d’accueil par défaut pour de nombreux mi-
grants, réfugiés et demandeurs d’asile et ne possèdent ni
les moyens humains et financiers ni même, pour certains,
la tradition démocratique nécessaire à un traitement de
ces questions conformément aux normes internationales
en matière de respect des droits humains » 25.

Malgré ces dispositifs européens de surveillance
des frontières, les candidats au départ ne se découragent
pas et les migrations continuent d’aller bon train ; mais
tout ces efforts déployés ont des incidences directes sur le
parcours des migrants, qui tentent de trouver d’autres
voies. Les nouvelles routes migratoires, souvent mari-
times, sont repoussées toujours plus au Sud et devien-
nent toujours plus longues, toujours plus dangereuses 26.
Pour preuve, le nombre de morts aux frontières ne cesse
d’augmenter 27.
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En contre-pied de cette hideuse politique migra-
toire, force est de rappeler la déclaration de Montreuil du
17 octobre 2008, dans la continuité des travaux de la pre-
mière conférence non-gouvernementale euro-africaine
de Rabat en 2006 : « Le droit à la mobilité est un des fac-
teurs du développement et de la réduction des inégalités
et de la pauvreté au Sud comme au Nord. [...] Les migra-
tions permettent d’établir des ponts entre les sociétés. Il
est grand temps que la question des migrations et du
développement soit réellement pensée sous l’angle des
intérêts mutuels, ceux des migrants en premier lieu, ceux
des pays d’origine, des pays de transit, des pays d’accueil
ensuite, et en conformité avec les instruments internatio-
naux de protection des droits de l’Homme ».

Et la Cimade d’évoquer que « les régularisations
peuvent avoir un impact tout à fait positif sur l’économie
du pays28 et permet d’offrir des conditions de vie et de tra-
vail décentes 29 à des migrants qui, de toute évidence, ne
regagneront pas leur pays » 30. Position que l’on retrouve
dans une résolution adoptée le 1er octobre 2007 par
l’Assemblée plénière du Conseil de l’Europe. 
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NNOOTTEESS

11.. Salvatore Palidda, « La criminalisation des migrants », Actes de la recherche en
sciences sociales, vol. 129, septembre 1999, p. 39-49.
22.. Le texte permet en effet la détention et l’éloignement des mineurs isolés vers un pays
tiers (autre que leur pays d’origine) où ils n’ont ni famille ni tuteur légal.
33..  En prévoyant notamment une durée maximale de rétention pouvant atteindre
18 mois.
44.. La Cimade, Migrations. Politiques publiques, pratiques administratives. État des lieux,
2009. 
55..  Tout étranger admis pour la première fois au séjour en France et qui souhaite s’y
maintenir durablement est contraint de conclure un « contrat d’accueil et d’intégration »
par lequel il s’oblige à suivre, si nécessaire, une formation linguistique, et dans tous les
cas une formation civique comportant une présentation des institutions françaises et
des valeurs de la République, au premier rang desquelles l’égalité entre les hommes et
les femmes et la laïcité. La loi Hortefeux du 20 novembre 2007 a fait un pas de plus
dans cette direction en imposant aux candidats au regroupement familial et aux
conjoints de Français de se soumettre, dans leur pays de résidence, à l’évaluation de
leur « degré de connaissances de la langue et des valeurs de la République » et, si
l’évaluation en démontre le besoin, de suivre une formation qui conditionnera l’obten-
tion d’un visa long séjour. 
Depuis le 1er janvier 2012 (décret 2011-1265 du 11 octobre 2011), les candidats à la natura-
lisation doivent désormais démontrer qu’ils maîtrisent le français comme une personne
ayant été scolarisée jusqu’en 3ème (niveau B1). Cette nouvelle exigence exclut de fait
la naturalisation de celles et ceux qui n’ont pas pu suivre de scolarité dans leur pays
d’origine et pour qui il sera particulièrement difficile de réussir les tests exigés.
66.. La Cimade, Migrations, Op. cit.
77.. Division des politiques linguistiques, Conseil de l’Europe, 2008.
88.. La Cimade, Migrations. État des lieux, janvier 2012.
99..  « Vers la fin du droit au séjour des étrangers malades ? La loi du 16 juin 2011 marque
le démantèlement d’un dispositif de protection exemplaire. Les étrangers gravement
malades qui vivent en France ne peuvent y rester qu’en l’ “absence” du traitement
approprié à leur état de santé dans leur pays d’origine. Or, si tous les traitements sont
théoriquement “présents” dans tous les pays du monde, cela ne garantit en rien que la
population puisse effectivement y avoir accès. Cette réforme met en péril l’accès à un
titre de séjour de 28 000 personnes gravement malades qui vivent et sont soignées
en France ; en les rendant susceptibles d’être renvoyées dans leur pays, elle prend le
risque de les renvoyer vers la mort. Elle renforce la clandestinité, aggrave le non-
recours aux soins, nuit aux actions de prévention et retarde la prise en charge médi-
cale. » La Cimade, Migrations. État des lieux, janvier 2012

1100.. Émilie Beaulieu-Guérette, Étrangers derrière les barreaux : la prison dans le disposi-
tif de mise à l’écart des étrangers indésirables en France, mémoire de Master 2, EHESS,
Paris, juin 2010.
1111..  Gisti, « Dix années de lois Sarkozy : toujours plus de devoirs, toujours moins de
droits », Après-demain, n° 23, juillet 2012. 
1122.. Rappelons en effet la quasi-abolition des frontières internes du continent, dont
témoignent l’adoption d’un passeport européen et la libre circulation des personnes
entre les pays signataires de l’accord Schengen.
1133.. La Cimade, Migrations, Op. cit.
1144.. Ibid.
1155.. Le lien entre le développement et les migrations ne saurait en effet être réduit à une
relation de cause à effet, plus de développement au Sud n’entraînant pas automati-
quement moins de migrations vers le Nord. Au contraire, le développement apparaît,
historiquement, comme créateur plutôt que réducteur de migrations (augmentation du
commerce, nouvelles possibilités de voyager, plus d’accès à l’information entraînant
plus d’envies de découvrir « l’ailleurs »...). Pour plus de détails, se reporter à l’article de
Jean-Pierre Guengant, « Quel lien entre migrations internationales et développe-
ment ? » (http://www.ceras-projet.org/index.php?id=1758).
1166.. « Concrètement, la France propose de délivrer un certain nombre de cartes “compé-
tences et talents” à des ressortissants des pays partenaires, en échange de l’adoption
par ceux-ci de diverses mesures visant à restreindre l’ “émigration irrégulière” de leurs
ressortissants vers l’Europe. Pourtant, aucun engagement chiffré n’est fixé quant à l’oc-
troi effectif de ces cartes, qui reste donc jusqu’à présent marginal. La carte “compétence
et talents” constitue donc un artifice déployé dans les processus de négociation sur la
“gestion concertée des flux migratoires” avec les pays du Sud. L’introduction de cette
nouvelle catégorie semble ainsi procéder d’un effet de vérité plutôt que d’un réel désir
d’ouvrir les portes à certains profils d’immigrants ; elle constitue un alibi pour démontrer
l’ouverture du MIIINDS à certains types d’étrangers “compétents” et “talentueux”, tout en
restant résolument plongé dans un paradigme de fermeture des frontières. » Émilie
Beaulieu-Guérette, Étrangers derrière les barreaux, Op. cit.
1177.. Au 1er mars 2011, on comptabilisait 13 accords de réadmission signés par l’Union euro-
péenne (Macao, Hong Kong, Sri Lanka, Albanie, Russie, Ukraine, Serbie, Monténégro,
Macédoine, Bosnie, Moldavie, Pakistan, Géorgie).
1188.. La Cimade, Migrations, Op. cit.
1199..  Notons que le processus de durcissement des législations nationales relatives aux
migrations est une tendance lourde : le Maroc, la Mauritanie et l’Algérie ont adopté des
lois pénalisant la sortie du territoire national malgré l’illégalité d’un tel concept. Les arti-
cles 13 de la Déclaration universelle des droits de l’Homme et 12 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques disposent en effet que « toute personne a le droit de
quitter tout pays, y compris le sien, et d’y revenir ».
2200.. Voir notre entretien avec Olivier Clochard page 70 de ce numéro.
2211.. La Cimade, Migrations, Op. cit.
2222.. Le budget de l’agence est en effet passé de 34 millions d’euros en 2007 à 86,4 mil-
lions d’euros en 2011.
2233.. Émilie Beaulieu-Guérette, Étrangers derrière les barreaux, Op. cit.
2244.. Philippe Leclerc, représentant du HCR, dans l’article « Plus de 80 % des réfugiés
sont dans les pays du Sud, pas en Europe », Youphil.com, 20 juin 2012
(http://www.youphil.com/fr/article/05397-journee-mondiale-refugies-hcr?ypcli=ano)
2255.. La Cimade, Migrations, Op. cit.
2266.. Ainsi, depuis fin 2005, la Mauritanie, puis le Sénégal, sont devenus des points de
départ privilégiés pour atteindre les terres espagnoles des Canaries.
2277..  Selon Fortress Europe, 17 317 personnes sont mortes aux frontières de l’Europe
depuis 1988 (ce chiffre ne comprend que les cas rapportés par la presse).
2288.. Économie des frais d’expulsion, augmentation des cotisations de sécurité sociale et
des prélèvements fiscaux, solution au déficit démographique qui frappe les pays euro-
péens, diminution de l’économie souterraine...
2299.. Notamment en permettant aux employeurs d’embaucher légalement des étrangers
et d’échapper à des poursuites pénales, et en permettant aux migrants de trouver une
sécurité et un meilleur niveau de protection de leurs droits.
3300.. La Cimade, Migrations, Op. cit.
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IIl s’appelle Juan, il est ici depuis quatre ans, estemprisonné dans un dortoir du 4e étage de la
prison. Il doit descendre tous les jours pour

récupérer ses repas. Le problème ? Juan est
handicapé et son fauteuil roulant n’est pas des
plus adapté à ces pérégrinations quotidiennes.
Il s’appelle Miguel, jeune homme de vingt ans, il
dort par terre dans les toilettes de son dortoir,
parce qu'il n’a pas les moyens de se payer l’ac-
cès à un lit, un matelas ou un hamac.

Dans cette prison construite pour un
peu plus de 2 000 personnes, les situations indi-
viduelles comme celles-ci prendraient des jours
à décrire car elles concernent plus de 7 000
détenus. 7 000 détenus pour un établissement
de 2 000 places, telle est la réalité entre les murs
de cette prison colombienne.

Pendant l’été 2012, j’ai effectué un stage à la
Personeria de Medellin. Medellin, seconde ville de
Colombie est mondialement connue pour avoir été pen-
dant les années 1980 le quartier général des cartels de la
drogue. Aujourd’hui, cette ville de trois millions d’habi-
tants est dynamique, tournée vers l’avenir et résolue à
laisser son lourd passé derrière elle.

Grâce à mon stage à la Personeria, j’ai pu entrer
dans une prison de Medellin au nom évocateur de
Bellavista. La Personeria est une institution administrative
indépendante municipale qui est chargée, entre autre, de
contrôler les prisons et le respect des droits fondamen-
taux des citoyens. Voici un petit compte rendu de la situa-
tion des détenus d’une prison colombienne en 2012.

Dans la principale prison de Medellin, la surpo-
pulation a donc atteint des sommets et cette situation
commence (enfin) à alerter les autorités protectrices des
droits de l’Homme. La situation déjà très critique ces der-
nières années (4 400 détenus en 2007) n’a cessé d’empi-
rer, ayant pour conséquence une dégradation considéra-
ble des conditions de vie des détenus.

Déjà, en 1998, la Cour Constitutionnelle décla-
rait : « les conditions de détentions dans ces prisons [dont
Bellavista] sont absolument inhumaines, indignes d’une
personne humaine, quelque soit sa condition person-
nelle. Les conditions de vie des détenus son une honte
pour un Etat qui proclame son attachement au respect
des droits de l’Homme et son engagement à protéger les
plus faibles » (Sentence T-153 de 1998 de la Cour Consti-
tutionnelle).

L’accès au travail et à l’éducation n’est qu’un rêve
pour l’immense majorité, la violence terrorise ceux qui ne
peuvent se payer les services d’un « garde du corps », les
conditions d’hygiène sont déplorables et les services
médicaux ne peuvent prétendre à un tel qualificatif. Il est
facile d'imaginer qu’une telle surpopulation dans des pro-
portions inconcevables est ingérable et démultiplie les
problèmes inhérents au système carcéral.

CCoommmmeenntt  uunnee  tteellllee  ssiittuuaattiioonn  
aa--tt--eellllee  ppuu  ssee  ddéévveellooppppeerr  

eett  ss’’iinnssttaalllleerr  ddaannss  llee  tteemmppss  ??

Le contexte colombien est très particulier, les lecteurs de
ces lignes ont certainement en tête des images hollywoo-
diennes de ce pays, et notamment de Medellin.

La situation a cependant nettement changé
depuis une dizaine d’année ; Medellin, et la Colombie en
général, se sont globalement apaisés. La violence reste
prégnante dans ce pays qui connaît un des derniers
conflits armés internes d’Amérique Latine. Le taux d’ho-
micides reste un des plus élevés au monde avec environ
37 homicides pour 100 000 habitants mais a considéra-
blement diminué ces dernières années (il était de
67 homicides pour 100 000 habitants au début des
années 2000).

La société colombienne est donc profondément
marquée par la violence en général et par les différents
conflits armés. Petit indicateur significatif, les journaux
télévisés ouvrent quotidiennement leurs titres sur des
faits divers plus ou moins sordides, tous les journaux ont
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une rubrique « Justice » dédiée à la description de la vio-
lence quotidienne. Bref, la société vit constamment sous
le flux d’images et de faits violents. 

Parallèlement, les peines sont relativement
lourdes et difficilement aménageables. À titre d’exemple,
la plupart des détenus que j’ai rencontrés étaient con-
damnés à quatre ou cinq ans de prison pour port illégal
d’arme (sans violence donc). L’homicide est puni d’au
moins 25 ans de prison mais la peine ne peut dépasser les
40 ans (de 40 à 60 ans en cas d’homicide aggravé). 
Sans détailler la procédure ni le droit pénal
colombien, l’aménagement des peines est globa-
lement mécanique. Il correspond peu ou prou à
un jour de prison en moins par journée de travail
dans la prison. Or, eu égard à la situation concrète
des prisons où l'accès au travail est réservé à une
infime partie des détenus, ce type d’aménage-
ment de peine n’est que rarement appliqué.

Cependant, les conditions de détention
décrites ici ne concernent pas tout le monde, loin
de là ! De très fortes disparités existent au sein
même de la prison en fonction du type de con-
damnation des détenus. La principale différence
réside dans le taux de surpopulation des diffé-
rents bâtiments. Les détenus incarcérés pour cor-
ruption (agents de police, fonctionnaires, poli-
tiques) bénéficient de conditions de détention
nettement plus favorable que le reste des déte-

nus. En effet, dans le bâtiment qui leur
est réservé, la surpopulation n’atteint
pas les records des bâtiments voisins,
ce qui permet des conditions d’hy-
giène correctes et une violence moins
pesante.

Quand j’ai parlé d’une associa-
tion telle que le GENEPI, les réactions
ont varié de l’admiration à la jalousie !
En effet, une telle association dans
l’enceinte de cette prison n’est pas du
tout envisageable eu égard à la situa-
tion actuelle ; la venue de la Perso-
neria est déjà révolutionnaire car, bien
qu’elle ait accès aux prisons depuis
1946, elle n’exerce réellement cette
fonction que depuis les années 2000.
Les acteurs extérieurs qui entrent en
détention en Colombie se limitent
aux aumôniers catholiques, et à quel-

ques professeurs. Des projets étudiants existent mais sont
toujours intégrés dans un parcours universitaire et per-
mettent d’acquérir des points pour les examens. Une
intervention pérenne et réellement bénévole d’étudiants
n’est pas d’actualité.

Tout n’est cependant pas si noir dans ce tableau
colombien ; en effet, une petite association de détenus,
reconnue par l’administration, est chargée de veiller au
respect des droits de l’Homme dans la prison. Cette très
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vaste entreprise est assumée par une dizaine de détenus
par bâtiment. Ils sont les correspondants privilégiés de la
Personeria et permettent d’alerter sur les cas de violations
des droits dont ils sont témoins. Si leur tâche titanesque
est malheureusement loin de porter ses fruits, elle permet
néanmoins de favoriser un dialogue (un peu) plus efficace
avec les institutions de contrôle. Lors de notre interven-
tion de juillet dernier, cette petite association a ainsi pu
nous guider dans la détention. Elle a aussi un rôle de
conseil auprès des détenus et nous a fourni les docu-
ments nécessaires à une assistance juridique efficace
(décision judiciaire, actes médicaux etc.).

CCoommmmeenntt  uunnee  tteellllee  ssiittuuaattiioonn  
ppoouurrrraaiitt--eellllee  ss’’aamméélliioorreerr  ??

Dans la décision de la Cour Constitutionnelle
précitée, les magistrats insistaient sur la nécessaire
construction de prisons (s’accompagnant de la destruc-
tion des prisons vétustes) et, en parallèle, un changement
de logique dans la politique pénale. La première recom-
mandation a été suivie et a, en partie, portée ses fruits. 

La visite de la prison pour femme de la ville offre
en effet un contraste brutal avec la situation à Bellavista.

Le complexe pénitentiaire Pedregal a été construit il y a
deux ans et ne souffre pas de surpopulation. Dans ces
conditions, la vie des détenues est beaucoup plus digne.
Cette prison n’est pas exempte de problèmes sérieux
(notamment l’accès aux médecins laissé à la discrétion
des surveillantes), mais elle incarne la possibilité de chan-
gements et d’améliorations. [Les photos de notre inter-
vention dans les deux prisons permettent de se faire une
idée de la différence saisissante entre les prisons de
Bellavista et celle de Pedregal.]

« Comparaison n’est pas raison », aussi se gardera-t-on
d’établir le moindre parallèle avec la situation française
ou européenne. Ce bref portrait de la situation carcérale
colombienne permet néanmoins de se rendre compte
que, dans beaucoup de sociétés, l’emprisonnement res-
semble à la forme suprême de l’exclusion. Cette exclusion
prend souvent des formes tragiques et brutales, et vise à
ôter de la vue de la société un groupe de personne.
Gageons qu’en informant la société des atrocités com-
mises dans de tels lieux, la situation des personnes incar-
cérées pourra s’améliorer… 
En Colombie ou ailleurs.
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GROUPEMENT�
ÉTUDIANT�NATIONAL�
D’ENSEIGNEMENT�AUX�
PERSONNES�
INCARCÉRÉES

SSuurr  lleess  oonnddeess,,  llee  GGEENNEEPPII  aanniimmee  ddeess  éémmiissssiioonnss  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett  ddee  sseennssiibbiilliissaattiioonn  ddee  llaa  ssoocciiééttéé  cciivviillee  aauuxx
tthhéémmaattiiqquueess  ccaarrccéérraalleess  eett  jjuuddiicciiaaiirreess  ::

« IIccii  ll’’oommbbrree  ,,  lleess  vvooiixx  ccaappttiivveess  » est une émission animée par les étudiants du GENEPI-Île de France, dif-
fusée tous les samedis de 17h30 à 18h sur Radio Campus à PPaarriiss (93.9 FM). Elle propose chaque semaine
un autre regard sur la prison et sur les problématiques associées à l’univers carcéral. Vous pouvez
retrouver toutes les émissions en podcast sur le site de Radio Campus Paris à cette adresse :
http://www.radiocampusparis.org/lesvoixcaptives/.
Tous les premier et troisième samedis du mois, nous laissons place, sur les ondes, à des échanges de
messages entre les prisonniers et leurs proches, de 17h30 à 18h.
Plusieurs solutions ppoouurr  nnoouuss  ffaaiirree  ppaarrvveenniirr  uunn  mmeessssaaggee, si l’un(e) de vos proches est incarcéré(e) dans
l’une des prisons de la région Île de France (Bois d’Arcy, Fleury-Merogis, Fresnes, Meaux, Melun, Nanterre,
Osny, Paris la Santé, Poissy, bientôt Réau, Versailles et Villepinte) :
• laisser un message sur notre boite vocale au 06 74 24 38 28, à n’importe quel moment de la semaine ;
• nous appeler directement le samedi matin, de 10h30 à 11h30 au 01 49 96 65 37 ;
• nous envoyer un e-mail, que nous lirons à l’antenne, à l’adresse lesvoixcaptives@radiocampuspa-
ris.org ;
• nous écrire par voie postale à l’adresse suivante: Radio Campus Paris / Émission Les voix captives /
Maison des initiatives étudiantes / 50, rue des Tournelles, 75003 Paris.
« SSaannss  ppaasssseerr  ppaarr  llaa  ccaassee  ddééppaarrtt  »  sur Radio Campus à TToouulloouussee  (94 FM),  les deuxièmes mercredis du
mois à 13heures (rediffusé les deuxièmes dimanches du mois à 13 heures).

SSuurr  lleess  oonnddeess,,  llee  GGEENNEEPPII  aanniimmee  ééggaalleemmeenntt  ddeess  éémmiissssiioonnss  aayyaanntt  ppoouurr  bbuutt  ddee  ccoonnttrriibbuueerr  aauu  mmaaiinnttiieenn  ddeess
lliieennss  eennttrree  lleess  ppeerrssoonnnneess  iinnccaarrccéérrééeess,,  lleeuurrss  pprroocchheess  eett  llaa  ssoocciiééttéé  cciivviillee  ::  

« EExxttrraa  mmuurrooss » sur Radio U (101.1 FM ou sur le site de Radio U) à BBrreesstt, tous les mardis de 19h à 21h.
PPoouurr  llaaiisssseerr  vvoottrree  mmeessssaaggee, appeler le dimanche de midi à 18h (02 36 58 22 53) ou pendant la première
heure de l’émission de 19 à 20h (02 98 03 82 61). Vous pouvez aussi écrire à l'adresse du GENEPI à Brest
(6 rue Pen Ar Creac’h, 29200 Brest) ou sur la boîte mail (groupe.brest@genepi.fr). Les personnes incarcé-
rées, peuvent, quant à elles, envoyer un courrier ou déposer une lettre dans la boîte aux lettres prévue
à cet effet au sein du quartier socio-culturel de la maison d’arrêt de Brest.
« OOnnddeess  ccaarrccéérraalleess » sur Radio Campus à MMoonnttppeelllliieerr (102.2Mhz), un lundi sur deux de 19h à 20h.
« PPaassssee--MMuurraaiilllleess  » sur Radio Pau d’Ousse à PPaauu (97 FM ou http://www.rpo97fm.fr/), tous les jeudis de
18h à 20h. PPoouurr  llaaiisssseerr  vvoottrree  mmeessssaaggee par téléphone : 05 59 80 00 09 (en direct) ou par MSN :
passe.murail@hotmail.fr.
« 9944°°CC  àà  ll''oommbbrree », sur Canal B (94 Mhz ou sur le site de Canal B), à RReennnneess, tous les dimanches, de 12h à
14h. PPoouurr  llaaiisssseerr  vvoottrree  mmeessssaaggee, appeler au 02 99 52 77 66 tous les dimanche de 9h00 à 11h30, ou
envoyer un courrier (CanalB, 94° à l’ombre, 3 rue Alexandre Lefas, BP 50106, 35701 Rennes Cedex 7), ou
encore déposer les lettres dans la boîte aux lettres de la maison de TiTomm en face du CPH de Vézin-
Rennes.
« LLee  MMeessssaaGG » sur Radio G à AAnnggeerrss (101.5 FM ou sur le site de Radio G) : tous les mardis de 16h à 17h.
PPoouurr  llaaiisssseerr  vvoottrree  mmeessssaaggee : toute la semaine sur le répondeur (02 41 60 40 44) ou en écrivant un cour-
rier à Radio G-Génépi, 160 avenue Pasteur, à Angers.
« MMiiddii  aauu  MMiittaarrdd », sur Radio PRUN’ (92 FM), à NNaanntteess : les premiers samedis du mois entre 12 et 14h. PPoouurr
llaaiisssseerr  vvoottrree  mmeessssaaggee : midiaumitard@gmail.com ou 09 51 71 92 44.
« IIccii  ll’’oommbbrree », sur Radio Pluriel (91.5 FM) à LLyyoonn : tous les vendredis soirs de 19h10 à 20h. AAppppeelleezz  llaa  lliibbrree
aanntteennnnee au 04 78 21 05 95 pour adresser en direct un message à un-e proche incarcéré-é ou pour dédi-
cacer une chanson de votre choix. Retrouvez aussi l’actualité prison-justice, le droit des détenus et l’ac-
tualité du GENEPI.

Le�GENEPI�sur�les�ondes�:

Nous�contacter�:
••  BBUURREEAAUU  NNAATTIIOONNAALL  DDEE  LL’’AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  ::
12, rue Charles Fourier
75013 Paris
01 45 88 37 00 
genepi@genepi.fr

DÉLÉGATIONS�RÉGIONALES

••  AATTLLAANNTTIIQQUUEE
06 82 75 29 59
atlantique@genepi.fr

••  EESSTT
06 25 63 73 44
est@genepi.fr

••  GGRRAANNDD  OOUUEESSTT
06 10 74 46 36 / 06 78 85 98 26
dr.go@genepi.fr / go@genepi.fr 

••  IILLEE--DDEE--FFRRAANNCCEE//CCEENNTTRREE
06 24 42 13 47 / 06 80 26 15 52    
idfc@genepi.fr / dr.idfc@genepi.fr

••  NNOORRDD
06 87 62 46 77
nord@genepi.fr

••  OOCCCCIITTAANNIIEE
06 86 43 10 41
occitanie@genepi.fr

••  PPAACCAA  CCOORRSSEE
06 83 46 03 28
paca@genepi.fr

••  RRHHÔÔNNEE--AALLPPEESS  AAUUVVEERRGGNNEE
06 12 26 47 18
raa@genepi.fr

Le GENEPI est une association de loi 1901 sans affiliation poli-
tique ni religieuse. Les 1200 étudiants qui le composent partici-
pent à la réinsertion des personnes placées sous main de justice
en militant en faveur du décloisonnement des établissements
pénitentiaires et des établissements de la protection judiciaire de
la jeunesse. Ils interviennent chaque semaine dans ces établisse-
ments pour organiser avec les hommes, les femmes et les enfants
placés sous main de justice des activités de soutien scolaire, cul-
turelles, sportives ou de loisir. Agissant en seule qualité de
citoyens, ils informent la société civile sur les réalités de l’univers
carcéral et sur l’implication des politiques pénales décidées par
nos législateurs et mises en œuvre par nos administrations à pro-
pos desquelles ils mènent une réflexion permanente. 

Vous� trouverez� tous� les� contacts� de� ces
délégations� régionales,� et� ceux� des
groupes� locaux,� dans� la� rubrique� contacts
de�notre�site�internet�:�www.genepi.fr

LL’’aassssoocciiaattiioonn  ddeess  AAnncciieennss  
dduu  GGEENNEEPPII  rreeccrruuttee  

Vous avez participé au GENEPI pendant vos années
étudiantes et souhaitez poursuivre votre engagement
au profit des personnes incarcérées ?
Rejoignez l’association des Anciens du GENEPI !
Le réseau se développe avec la constitution d’un
annuaire des anciens, et s’engage à apporter un sou-
tien financier et humain au GENEPI.
Adhérer, c’est aussi rester informé et contribuer à la diffu-
sion d’une actualité prison-justice libérée des préjugés.
sseeccrreettaaiirree..aanncciieennss@@ggeenneeppii..ffrr
hhttttpp::////aanncciieennss--ggeenneeppii..wweebbnnooddee..ffrr//



le passe murailles
GROUPEMENT�ÉTUDIANT�NATIONAL�D’ENSEIGNEMENT�AUX�PERSONNES�INCARCÉRÉES

Soutenez�l’action�du�GENEPI�!�
Parce�que�la�prison�demeure�encore�et�toujours�une

zone�d’ombre,�aidez-nous�à�la�rendre�visible.
Vous�pouvez�nous�soutenir�en�vous�abonnant�au�Passe-Murailles et�ainsi�vous�tenir

informés�de�l’actualité�de�la�justice�et�de�la�prison,�en�France�et�à�l’étranger,�ainsi�que�des
débats�qui�animent�le�champ�pénal�et�auxquels�le�GENEPI�apporte�sa�contribution.

Afin�d’assurer�la�pérennité�de�ses�actions,�
le�GENEPI�recherche�des�partenaires�donateurs,�ponctuels�ou�réguliers,�

qui�soient�à�la�fois�des�garanties�de�son�indépendance�financière�
et�des�relais�de�son�action�dans�l’opinion�publique.�

Si�vous�souhaitez�vous�engager�à�nos�côtés�et�soutenir�nos�actions,�vous�pouvez�nous�adresser�un�don�par�voie�postale�
(12 rue�Charles�Fourier,�75013�Paris)�ou�en�ligne,�sur�la�plate-forme�de�don�sécurisée�(http://www.genepi.fr/association/faire_un_don).�En
tant�qu’association�d’intérêt�général,�le�GENEPI�vous�délivrera�un�reçu�fiscal�qui�vous�permettra�de�bénéficier�d’une�déduction�d’impôt
égale�à�66�%�du�montant�de�votre�don,�dans�la�limite�de�20�%�de�votre�revenu�imposable.�

Abonnez-vous�au�Passe-Murailles
Je�m’abonne�à�la�revue�du�GENEPI�pour�un�an�(6�numéros)�:
• Abonnement�normal
• Abonnement�de�sympathie
• Abonnement�de�soutien

Nom�:�����������������������������������������Prénom�:
Adresse�:
Code�postal�:������������������Ville�:�������������������������E-mail�:

À�renvoyer�avec�un�chèque�à�l’ordre�du�GENEPI�à�l’adresse�
suivante�:�GENEPI,�12�rue�Charles�Fourier,�75�013�Paris.

36�euros
50�euros
70�euros


